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Madame, Monsieur,

Aujourd’hui, en Belgique, le secteur associatif occupe un salarié sur 
dix, il est représenté par 120 000 associations qui contribuent au PIB à 
concurrence de 5%, ce qui correspond à une valeur ajoutée de 12 milliards 
d’euros. Ce secteur représente par conséquent un segment important de 
l’économie, et cette tendance devrait encore s’accentuer au cours des 
prochaines décennies.

Permettre au secteur associatif de bénéficier de la même excellence en 
management que le secteur privé devient donc une évidence. Ceci est 
bénéfique pour les ASBL, bien entendu, mais également pour les orga-
nismes aussi bien publics que privés qui les subsidient et leur confient de 
plus en plus de missions requérant une gestion impeccable et vérifiable au 
travers de normes partagées par tous.  

C’est la raison pour laquelle Ethias a décidé de soutenir une initiative en 
faveur du management des ASBL, qui émane du secteur associatif lui-
même, puisque l’ASBL Besace est à son origine. 

Le projet ne se limite pas à cet ouvrage seul. Il constitue le support d’un 
programme de séminaires qui seront organisés chaque année en colla-
boration avec les Provinces de la Région wallonne et avec la Région de 
Bruxelles-Capitale. Chaque orateur de la première série de manifestations 
nous fournit ici le support de son atelier, selon l’expérience et la sensibi-
lité qui lui sont propres. L’organisation des séminaires a également pour 
objectif de permettre les rencontres, entre responsables d’ASBL bien sûr, 
mais aussi avec les élus locaux en charge de cette matière et en incluant 
tous les acteurs qui constituent un secteur d’une diversité unique. 

Cette année, les séminaires aborderont, dans leurs ateliers, trois théma-
tiques essentielles : la fiscalité, la responsabilité et l’audit, adaptées aux 
ASBL. Le projet 2012 marquera un renouvellement des thématiques. 
Cette année, nous sélectionnerons les thématiques qui auront recueilli le 
plus de succès. Un second atelier sera organisé sur l’obtention de finan-
cements européens. Il est introduit dans cet ouvrage par le témoignage 
d’une jeune universitaire qui, au cours de ses premières années de travail 
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dans une ASBL, y a été confrontée. Un troisième atelier, enfin, portera sur 
l’aspect environnemental du travail des ASBL : il est important de prendre 
conscience du fait que l’avenir doit se concentrer sur le management vert. 

Philippe LALLEMAND
Membre du Comité de direction d’Ethias en charge des Collectivités



Audit et Contrôle
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Première partie : le conseil d’administration et 
l’assemblée générale de mon ASBL 

1
Comment puis-je m’assurer que mon 
association respecte les règles de la 
bonne gouvernance ?

1. La « bonne gouvernance » c’est quoi ?
La gouvernance d’entreprise (GE), encore appelée gouvernement d’en-
treprise ou corporate governance, recouvre un ensemble de règles et de 
comportements qui déterminent comment les entreprises sont gérées et 
contrôlées. 

Une bonne gouvernance d’entreprise atteindra son objectif en établissant 
un équilibre adéquat entre le management, le leadership, l’esprit d’en-
treprise sociale et la performance, d’une part, et le contrôle ainsi que la 
conformité à ces règles, d’autre part.

La bonne gouvernance doit être intégrée dans les valeurs et la mission de 
l’association. 

Elle fournit des mécanismes destinés à assurer le bon management, l’inté-
grité et la transparence dans le processus de prise de décisions. 

Les règles de bonne gouvernance doivent aider à fixer les objectifs de 
l’association, les moyens de les atteindre et la façon d’évaluer les perfor-
mances. Ces objectifs doivent être conformes aux intérêts de l’association, 
de ses membres pour les sociétés commerciales et de ses membres pour 
les associations sans but lucratif, ainsi que des autres parties prenantes ou 
stakeholders.

C’est ce que je pourrais appeler une approche « écologique » de l’en-
treprise, celle qui prend en compte son environnement et recherche un 
développement durable de l’entreprise dans celui-ci.

La gouvernance d’entreprise exige également un contrôle, à savoir 
l’évaluation effective des performances, la gestion attentive des risques 
potentiels et une supervision appropriée de la conformité aux procédures 
et processus agréés. 
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Il s’agit surtout de vérifier le fonctionnement effectif des systèmes de 
contrôle, la gestion des conflits d’intérêts potentiels et la mise en œuvre 
de contrôles suffisants destinés à éviter tout abus de pouvoir1.

La bonne gouvernance aide à atteindre les buts de l’association en 
intégrant les moyens mis en œuvre et l’évaluation des performances 
dans un cadre de contrôle et de conformité aux intérêts de toutes les 
parties prenantes. 

2. Une bonne gouvernance pour quoi 
faire ?

L’objectif principal d’une bonne gouvernance est de contribuer à la créa-
tion de valeur à long terme et la pérennité de l’association. 

Le succès des entreprises montre qu’une bonne gouvernance peut 
conduire à la création de richesse et/ou de profit social, non seulement 
pour les associés ou membres des associations, mais aussi pour toutes les 
autres parties prenantes. 

En revanche, les manquements des entreprises et de leurs dirigeants ou 
acteurs à des niveaux et degrés divers peuvent entraîner d’importantes 
pertes en moyens financiers, humains et matériels bien au-delà de la perte 
de valeur pour les associés ou pour les membres.

Une entreprise qui disparaît c’est aussi toute une information collectée 
qui peut perdre toute utilité, une énergie partagée par des hommes et des 
femmes qui ne laisseront que des souvenirs et… des emplois perdus.

Une bonne gouvernance d’entreprise, basée sur la transparence, l’auto-
nomie et la responsabilité couplée au contrôle, renforce la confiance des 
investisseurs, pouvoirs subsidiants et des financiers dans les entreprises et 
profite aux autres parties prenantes. 

La confiance permettra, à son tour, aux entreprises d’avoir accès à un 
financement externe et d’obtenir des ressources à un moindre coût2.

1 Code belge de gouvernance d’entreprise pour les sociétés cotées, Commission Cor-
porate Governance, 12 mars 2009, préambule, p. 7 (http://www.corporategovernance-
committee.be/library/documents/final%20code/CorporateGovFRCode2009.pdf).

2 Code belge de gouvernance d’entreprise pour les sociétés cotées, Commission Cor-
porate Governance, 12 mars 2009, préambule, p. 7 (http://www.corporategovernance-
committee.be/library/documents/final%20code/CorporateGovFRCode2009.pdf).
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Plus concrètement, une bonne gouvernance :

 - donne une image professionnelle de l’association à l’ensemble des 
parties concernées, aux pouvoirs subsidiants, banques et sponsors en 
particulier ; 

 - est un atout sur le marché du recrutement et pour la fidélisation et le 
développement du personnel, volontaires et dirigeants ; 

 - joue un rôle important pour assurer la continuité, la pérennité et le 
développement de l’association ; 

 - peut contribuer à augmenter la rentabilité et les performances de 
l’association3.

Le principal résultat attendu de la bonne gouvernance est la création 
de valeur à différents niveaux de l’entreprise et de son environnement 
et dans une perspective de long terme. 

3. Ce que la bonne gouvernance n’est 
pas 

La bonne gouvernance ne peut pas se transformer en un ensemble de 
règles du jeu formelles ou légales. C’est l’esprit des règles de bonne gou-
vernance qui doit primer et non la forme. 

Par ailleurs, il convient que les recommandations et les procédures de 
contrôle interne s’intègrent, dans la mesure du possible, dans l’organisa-
tion existante de l’association dans un esprit de proportionnalité et afin 
d’éviter une surcharge bureaucratique (et des frais supplémentaires).

Les recommandations en matière de bonne gouvernance ne peuvent en 
aucun cas constituer un frein à la dynamique d’entreprise et doivent par 
conséquent laisser une marge de manœuvre suffisante afin d’en permettre 
une mise en œuvre flexible4.

La bonne gouvernance n’est pas un frein au dynamisme ni un corps 
de règles légales ou formelles qui augmentent la bureaucratie et l’ad-
ministration. 

3 Code Buysse II, Corporate governance, Recommandations à l’attention des entreprises 
non cotées en bourse, juin 2009, introduction, p. 8.

4 Code Buysse II, Corporate governance, Recommandations à l’attention des entreprises 
non cotées en bourse, juin 2009, introduction, p. 10.
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4. Des initiatives nombreuses et forts 
intéressantes issues des entreprises

La bonne gouvernance des entreprises est récemment devenue un sujet 
d’attention particulière pour les associés et actionnaires des sociétés ou 
membres des associations, les investisseurs ou pouvoirs subsidiants, les 
gouvernements, les législateurs, les leaders d’opinion et la société civile 
dans son ensemble.

Les initiatives en ce sens se sont faites nombreuses depuis une dizaine 
d’années, sont fort intéressantes et émanent directement d’organisations à 
la représentativité incontestée dans leurs secteurs. 

Ces règles, recommandations, lignes de conduites et autres bonnes pra-
tiques émanent donc pour la plupart des parties prenantes elles-mêmes, 
collationnant et additionnant les meilleurs conseils issus des entreprises 
et de leurs acteurs jugés les plus performants et éthiques par leurs pairs.

Ces recommandations se veulent plus souples qu’une législation par 
nature contraignante car la vie des entreprises, qu’elles soient à but com-
mercial ou social, et les besoins des parties prenantes sont en constante 
évolution. 

Les codes de bonne gouvernance peuvent rapidement anticiper et intégrer 
de tels changements et formuler des recommandations afin de prendre 
des actions appropriées. En ce sens, les codes de bonne conduite sont 
également susceptibles d’être plus efficaces que des réglementations plus 
longues à élaborer, plus difficiles à adapter et dont l’adhésion des destina-
taires n’est pas assurée. 

Nous ferons donc référence de manière continue à ces « codes de bonne 
conduite » et « recommandations pour la gouvernance » dans cet ouvrage 
et tenterons également l’exercice de transposer aux personnes morales 
du non-marchand des règles élaborées pour les sociétés commerciales, 
fussent-elles même cotées en bourse.

Nous nous poserons ainsi deux questions lorsque confrontés à des règles 
issues du monde de l’entreprise commerciale : 

1) Quelles parois étanches pourraient empêcher les bonnes pratiques 
d’un secteur (le marchand) de s’étendre et se répandre dans un autre 
(le non-marchand) ?
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2) Quels avantages le secteur associatif retire-t-il à se priver de l’ex-
périence et de l’abondante littérature développée au sein du secteur 
marchand ?

Les poser c’est y répondre.

Citons ainsi pêle-mêle les codes et recommandations suivants et sans 
distinction entre les entreprises du marchand et celles du non-marchand : 

A. Au niveau belge

1)  Recommandations pour la gouvernance des organisations à profit 
social, repères et bonnes pratiques, Bruxelles, édition de la Fon-
dation Roi Baudouin, avec comme auteur Marleen DENEF (http://
www.kauri.be/Uploads/Documents/doc_1289.pdf)

2) L’ensemble des travaux de la Commission Corporate Governance 
créée en 2004 (http://www.corporategovernancecommittee.be/) 
et Le Code belge de Gouvernance d’entreprise 2009 pour les 
entreprises cotées qu’elle a perfectionné depuis 2002 (http://www.
corporategovernancecommittee.be/library/documents/final%20code/
CorporateGovFRCode2009.pdf)

3) Le Code BUYSSE pour les entreprises non-cotées (http://www.
codebuysse.be/fr/buyssefr.aspx).

B.  Au niveau européen

1) Les travaux de l’European Corporate Governance Institute (http://
www.ecgi.org/organisation/overview.htm) et de la Commission 
européenne (http://ec.europa.eu/internal_market/company/in-
dex_fr.htm

2) L’European Center for Not-For-Profit Law (http://www.ecnl.org/).

C. Au niveau international

1) Le Global Corporate Governance Forum (http://www.gcgf.org/)

2) les Principes de gouvernement d’entreprise de 
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l’OCDE (http://www.oecd.org/document/49/0,3343,
fr_2649_34813_31530872_1_1_1_1,00.html)

3) L’International NGO Accountability Charter of London (www.
ingoaccountabilitycharter.org).

Puisque nous recherchons des recommandations applicables au sec-
teur non-marchand et non celui des entreprises commerciales, nous 
retiendrons essentiellement les recommandations de la Fondation Roi 
Baudouin (http://www.kauri.be/Uploads/Documents/doc_1289.pdf)5 et 
de l’European Center for Not-For-Profit Law (http://www.ecnl.org/) et 
en particulier le Governance Handbook (http://www.ecnl.org/dindocu-
ments/18_Governance%20Handbook.pdf).

Nous ferons ainsi de nombreuses références à ces recommandations de 
la Fondation Roi Baudouin (ci-après les « recommandations ») de même 
que nous retiendrons des règles de bonne gouvernance des codes Buysse 
II (ci-après le « Code BUYSSE 2 ») et de Gouvernance d’entreprise 2009 
pour les entreprises cotées (ci-après le « Code belge de gouvernance d’en-
treprise 2009 ») ce qui nous semble parfaitement ou simplement transpo-
sable aux entreprises non-marchandes.

Notons dès à présent qu’une association peut très bien s’engager à res-
pecter en tout ou en partie les recommandations de la Fondation Roi 
Baudouin puisque celles-ci sont directement applicables et adaptées au 
secteur non-marchand.

Des initiatives nombreuses très intéressantes et issues d’organisations 
regroupant les responsables des entreprises les plus performants et 
éthiques se multiplient depuis une dizaine d’années. 

5. Comply or Explain
Les lignes de conduite des différents codes de bonne conduite sont  basées 
sur la règle « se conformer ou expliquer » (comply or explain).  

Les entreprises doivent ainsi déterminer les pratiques les mieux adaptées 
à leur situation spécifique et fournir une explication valable (explain) si 
elles décident d’écarter certaines d’entre elles.

5 L’ouvrage, traduit du néerlandais, est rédigé par Marleen DENEF qui a donc intégré 
d’intéressantes lectures uniquement disponibles en néerlandais comme Leiden of li-
jden: tien facetten van goed bestuur in organisatis met een maatschappelijke doelstel-
ling, Antwerpen, Garant, 2009.
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Ce principe, soutenu par l’OCDE, est reconnu par la Directive 2006/46/
CE, qui dispose que les sociétés cotées doivent publier une déclaration de 
gouvernance d’entreprise. 

La flexibilité de ce principe a été préférée à une application stricte et ri-
gide d’un ensemble détaillé de règles pour prendre en considération les 
spécificités des entreprises, comme leur taille, la structure de leur action-
nariat ou de leurs membres, leurs activités, leur profil de risques et leur 
structure de gestion.

Ce principe poursuit l’objectif d’efficacité des codes de gouvernance 
d’entreprise pour stimuler l’adoption d’un comportement responsable au 
sein des entreprises.

Ainsi, certaines études de la Commission Corporate Governance ont 
montré que le respect du Code est assez élevé et que les dérogations, 
même si elles sont parfois spectaculaires, restent l’exception6. 

Les règles ne doivent pas toutes être appliquées dans chaque entre-
prise de manière invariable et exhaustive. L’entreprise peut librement 
décider de s’en écarter en motivant sa décision. 

6. Un monde idéal qui pose une 
question fondamentale

L’examen approfondi d’un seul de ces codes de bonne conduite, ou seu-
lement d’une partie ou de quelques principes, sortirait déjà largement du 
cadre limité de cet ouvrage.

Nous avons préféré rassembler, fusionner et détailler les recommandations 
des différents codes en ce qui nous semble les pratiques d’une association 
idéale, dans un environnement idéal qui lui fournirait les ressources né-
cessaires et… résumer autant que faire se peut les meilleures pratiques.

Ainsi, chaque section se termine par une phrase en gras résumant le 
message qu’il nous semble essentiel de retenir pour une meilleure gou-
vernance.

Outre donc ces recommandations générales fournissant autant d’idées 
pour une meilleure organisation, nous souhaitons souvent stimuler le 

6 Code belge de gouvernance d’entreprise pour les sociétés cotées, Commission Corpo-
rate Governance, 12 mars 2009, avant-propos (http://www.corporategovernancecom-
mittee.be/library/documents/final%20code/CorporateGovFRCode2009.pdf)
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lecteur par quelques questions fortes ayant du sens pour toute personne 
active dans le secteur (ces questions sont en gris).

Poser une question, c’est responsabiliser le lecteur, s’adresser à son auto-
nomie, son expérience et son intelligence nécessairement uniques.

Le lecteur est par ailleurs acteur d’une manière ou d’une autre du secteur 
non-marchand, et l’amener à rechercher la meilleure réponse personnelle, 
interactionnelle ou organisationnelle en termes tant éthiques et moraux 
que d’efficacité et de performance, est un objectif souhaitable. 

C’est assister le lecteur à répondre à cette question fondamentale qui tra-
verse tout cet ouvrage (et non seulement cette première partie) : 

Comment puis-je m’assurer que mon association respecte les règles 
de la bonne gouvernance ?

7. Vérifier l’application des normes et 
des références 

Peu de progrès en termes de bonne gouvernance ne nous semblent 
possibles sans normes de référence à l’aune desquelles les membres de 
l’association et les tiers peuvent juger et mesurer son fonctionnement et 
sa structure.

Ainsi, il sera toujours plus difficile de justifier des dérogations aux 
règles de bonne gouvernance si celles-ci sont considérées par les chefs 
d’entreprises sociales ou commerciales et par la société civile comme 
représentant les meilleures pratiques pour mettre en oeuvre une bonne 
gouvernance (contrôle par les pairs et par l’opinion publique).

L’acteur associatif qui se pose la question « Comment puis-je m’assurer 
que mon ASBL respecte les règles de la bonne gouvernance ? » doit tout 
d’abord être encouragé. 

Il confirme vouloir la bonne gestion et y réfléchir, les deux conditions 
de tout mouvement, soit le déplacement d’un corps (l’association) par 
rapport à un point fixe de l’espace et à un moment déterminé (les règles 
de bonne gouvernance).

Plus fondamentalement, il applique l’approche fondamentale de tout 
processus de bonne gouvernance : le contrôle et l’évaluation des perfor-
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mances et des pratiques à l’aune de règles pré-établies et communément 
acceptées dans l’organisation.

L’objectif est donc double :

1) d’abord s’assurer de connaître les règles de la bonne gouvernance 
applicables à mon organisation ;  

2) ensuite vérifier leur respect au sein de l’association.

10 questions peuvent aider l’acteur associatif à la poursuite de ce 
double objectif  :

1. Quels sont les buts, activités et la vision de mon association ?

2. Les compétences et règles de fonctionnement des organes et 
comités de mon association ou fondation, les responsabilités et les 
interactions sont-elles clairement définies et les pouvoirs sont-ils 
bien répartis ?

3. Les processus sont-ils identifiés et repris dans des manuels de 
procédures ?

4. Un professionnalisme est-il apporté par des ressources internes 
ou externes ?

5. Un reporting régulier est-il effectué envers les parties prenantes ?

6. La communication circule-t-elle vers les organes souverains de 
mon association ?

7. Un contrôle interne et externe est-il opéré ?

8. Un régime de sanctions est-il prévu et appliqué ?

9. Les performances de mon association, ses buts et activités, les 
membres de ses divers comités, son personnel et ses organes sont-
ils évalués en interne et des informations sont-elles communiquées 
en externe ?

10. Une éthique et une vision sont-elles partagées par les différents 
membres des différents comités, le personnel et les personnes 
soutenant l’association ?
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8. Les particularités du secteur non-
marchand

Les agents de l’activité à profit social, puisqu’il est suggéré d’appeler 
les entreprises du non-marchand les Organisations à Profit Social (OPS), 
comptent cinq caractéristiques essentielles très bien isolées par Marleen 
DENEF7 : 

1) Organisation : les OPS ont un certain degré de pérennité, basé sur 
une structure organisationnelle bien précise (au moins un conseil 
d’administration qui se réunit régulièrement) ; 

2) Engagement volontaire : les OPS fonctionnent le plus souvent sur la 
base d’un engagement volontaire de leurs administrateurs, comme 
d’ailleurs de leurs membres et/ou bénévoles ; 

3) Caractère privé : les OPS sont nées d’une initiative privée et sont ins-
titutionnellement distinctes des pouvoirs publics (aussi bien en tant 
que personnes morales que dans leurs organes de fonctionnement et 
qui ne permettent pas aux représentants des pouvoirs publics d’occu-
per une position déterminante) ; 

4) Autonomie : les OPS disposent d’un degré important d’autonomie 
administrative, qui se reflète dans des mécanismes internes de déci-
sion et de contrôle ; 

5) Non-distribution de bénéfice : les OPS ne distribuent aucun bénéfice 
à leurs membres ou à leurs administrateurs en vue de leur enrichis-
sement personnel, même s’il est permis et légitime de les rémunérer 
équitablement en raison du travail qu’ils effectuent.

J’en rajouterai pour ma part encore trois en intégrant en outre les deux 
critères des prestataires de services et d’autres acteurs de la société civile 
repris par Marleen DENEF :

7 Marleen DENEF, Recommandations pour la gouvernance des organisations à profit 
social, repères et bonnes pratiques, Bruxelles, édition de la Fondation Roi Baudouin, 
p. 11.
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6) Performance8 : entreprise à part entière, affectant des ressources 
matérielles, financières, d’information et humaines à la poursuite 
d’objectifs déterminés, dans un environnement parfois complexe et 
donc rarement seule, l’association recherche et poursuit l’efficacité et 
l’optimalisation des ressources affectées ; 

7) But et activités altruistes et principalement non-lucratives : leur 
but vise une valeur ajoutée pour la société civile et est fixé libre-
ment dans le cadre de la liberté d’association et de définition 
de l’objet social. Ces buts s’inscrivent dans une stratégie qui 
permet d’accomplir et d’esquisser la cohésion d’une série d’ac-
tions dans le but du maintien d’une continuité à long terme ;  
 
Afin de parvenir à une interaction optimale entre les membres, l’en-
treprise, ses collaborateurs et les autres personnes intéressées, l’asso-
ciation gagne à définir clairement la vision, les valeurs et la mission 
de l’association. Ce mission statement forme un cadre de référence et 
une balise pour les décisions et les actes de ceux qui sont concernés 
par l’entreprise et constitue la base de la stratégie à long terme9 ;

8) Sources de revenus autres que celles qui proviennent d’activités 
commerciales : aides publiques, dons privés, cotisations, contribu-
tions d’usagers…

Nous rejoignons ainsi la définition de l’ASBL selon Alan KEEPEN : Une 
association, c’est un ensemble de personnes qui se réunissent autour d’un 
objet social en faveur duquel elles mettront en commun des ressources 
qu’elles affecteront à la réalisation d’actions destinées à un public cible 
et visant à accomplir ledit objet10.

En conclusions, nous soulignons les différences d’abord entre les Entre-
prises à Profit Social (EPS) et les Entreprises à Profit Commercial (EPC) :

1) Engagement volontaire ;

8 Dans le domaine de la gestion, la performance est le résultat ultime de l’ensemble des 
efforts d’une entreprise ou d’une organisation. Ces efforts consistent à faire les bonnes 
choses, de la bonne façon, rapidement, au bon moment, au moindre coût, pour produire 
les bons résultats répondant aux besoins et aux attentes des clients et plus généralement 
des parties prenantes de l’association et atteindre les objectifs fixés par l’organisation 
(http://fr.wikipedia.org/wiki/Performance). 

9 Code Buysse II, Corporate governance, Recommandations à l’attention des entreprises 
non cotées en bourse, juin 2009, introduction, p. 8. 

10 Alan KEEPEN, Roland ROSOUX et Christophe BOERAEVE, ASBL pour tous, 
Bruxelles, éd. La Besace ASBL, 2004, p. 76.
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2) Non distribution de bénéfices ; 

3) But altruiste et non-lucratif ; 

4) Sources de revenus autres que celles qui proviennent d’activités 
commerciales.

Mais également les points communs entre les deux organisations :

1) Organisation ; 

2) Caractère privé ;

3) Autonomie ;

4) Performance.

On gardera donc à l’esprit qu’autant de points réunissent et rassemblent 
les organisations à but social avec celles à but commercial qu’ils ne les 
séparent.

Notamment, la performance, l’organisation et l’autonomie sont des carac-
téristiques de toute association, quel que soit son but.

Structurées et organisées pour « durer », ces entreprises se distinguent 
d’associations plus momentanées ou de fait et appellent donc à la bonne 
gouvernance.

Avec autant de caractéristiques communes que divergentes avec les 
entreprises à profit commercial, les associations à but social s’orga-
nisent de manière autonome, pour développer leurs performances. 

2
Quelles règles de fonctionnement mon 
conseil d’administration doit-il 
respecter ?

1. La clarté avant tout
Le rôle du conseil d’administration est de guider l’entreprise vers le suc-
cès à long terme en assurant le leadership entrepreneurial social et en 
permettant l’évaluation et la gestion des ressources mais aussi des risques.

Toute entreprise est ainsi dirigée par un organe d’administration générale-
ment dénommé conseil d’administration et qui fonctionne en règle selon 
un mode de décision collégial. 
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Ces règles de fonctionnement et pouvoirs sont soit seulement définies 
dans les statuts ou charte constitutive de l’association, soit reprises éga-
lement dans le règlement d’ordre intérieur du conseil d’administration.

Reprendre les règles de fonctionnement dans un règlement d’ordre inté-
rieur offre la souplesse et le caractère évolutif que les statuts n’offrent pas 
puisque la loi rajoute précisément des conditions à leurs modifications11.

Rappelons que la loi n’impose comme mentions obligatoires dans les 
statuts que d’y faire figurer : Article 2, 7° a) le mode de nomination, de 
cessation de fonctions et de révocation des administrateurs, l’étendue de 
leurs pouvoirs et la manière de les exercer, en agissant soit individuel-
lement, soit conjointement, soit en collège, ainsi que la durée de leur 
mandat. 

Le conseil d’administration peut dès lors définir et préciser ses respon-
sabilités, ses obligations, sa composition et son fonctionnement dans les 
limites fixées par les statuts de l’association.

Le règlement d’ordre intérieur poursuit la description et la précision 
des règles de composition, compétences et fonctionnement reprises 
dans les statuts de l’association. 

2 questions peuvent aider à déterminer si les statuts de mon association 
sont clairs :

1. Une des parties prenantes de mon association a-t-elle déjà 
regretté des lacunes dans mes statuts ? 

2. En particulier en ce qui concerne le fonctionnement du conseil 
d’administration ?

2. Quel type de direction ou de 
management ?

Pour répondre à cette question, posons-nous en quatre autres pour élargir 
notre horizon :

1) Dans un Etat ou une nation démocratique, qui gère les questions es-

11 Voir question 5 : Quels sont les quorums de présence et de majorité pour les différents 
types de décisions à prendre ?
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sentielles pour l’avenir de la nation ou du peuple ? Le gouvernement 
ou le parlement ?

2) Dans une Famille, qui gère les grands choix relatifs à l’éducation 
des enfants notamment en termes de croyances et de scolarité ? Les 
parents ou le conseil de famille ?

3) Dans une entreprise, qui gère la stratégie de croissance et décide des 
différentes options comme l’acquisition ou la croissance interne ? Le 
conseil d’administration ou l’assemblée générale ?

4) Dans une association, qui décide de l’orientation générale des buts 
et activités ? Le conseil d’administration ou l’assemblée générale ?

Ces questions en viennent à cerner le type de direction ou de management 
que l’association adopte :

 - Plus directif avec un CA fort, voire une délégation importante et 
nombreuse au comité de direction ou à un délégué à la gestion jour-
nalière ?

 - Au contraire, une gestion participative et plus démocratique en asso-
ciant même au processus décisionnel les parties prenantes ?

On rappellera tout d’abord que le conseil d’administration a le pouvoir 
résiduaire12 ; tout ce qui n’est pas réservé par la loi ou les statuts à l’as-
semblée générale est donc de sa compétence.

Le conseil d’administration jouit ainsi de toutes les compétences déci-
sionnelles et du pouvoir de représentation. En fonction de la vie de l’as-
sociation, de sa taille, des ressources humaines, matérielles et financières 
disponibles, certaines compétences peuvent être déléguées13.

12 Article 4 de la loi du 27 juin 1921 organique des associations : Une délibération de 
l’assemblée générale est requise pour :

 1° la modification des statuts ;
 2° la nomination et la révocation des administrateurs ;
 3° la nomination et la révocation des commissaires et la fixation de leur rémunération 

dans les cas où une rémunération est attribuée ;
 4° la décharge à octroyer aux administrateurs et aux commissaires ;
 5° l’approbation des budgets et des comptes ;
 6° la dissolution de l’association ;
 7° l’exclusion d’un membre ;
 8° la transformation de l’association en société à finalité sociale ;
 9° tous les cas où les statuts l’exigent.
13 Voir question 7 – « Comment le conseil d’administration et l’assemblée générale peu-

vent-ils opérer des délégations et des habilitations ? »
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Quel type de direction ou de management souhaitez-vous pour votre 
organisation ? Plus directif ou participatif ?

3. Quelles missions essentielles pour le 
conseil d’administration ?

Le conseil d’administration veille à ce que le management et les res-
sources humaines, d’information, matérielles et financières nécessaires 
soient disponibles pour permettre à l’entreprise d’atteindre ses objectifs.

Ce sont les bases de l’économie : des ressources limitées et des besoins 
illimités qui rendent nécessaires le management et les fonctions que rem-
plissent les différents agents de l’activité économique, commerciale ou 
sociale.

Plus précisément, les missions du conseil d’administration consistent en 
règle à :

1) prendre des décisions concernant des affaires importantes et straté-
giques, présenter la stratégie à l’assemblée générale ou l’appliquer si 
elle est définie par l’assemblée générale ; 

2) veiller à ce que les parties intéressées prennent les initiatives qui 
relèvent de leur domaine de compétence et soutiennent les actions du 
management, du conseil d’administration et des comités ; 

3) nommer le délégué à la gestion journalière, le comité de direction, le 
management et les autres comités si l’assemblée générale ne s’est pas 
réservé ces prérogatives ; 

4) fournir des avis au délégué à la gestion journalière, au comité de 
direction, au management et aux membres des autres comités le cas 
échéant ; 

5) effectuer le contrôle financier et opérationnel, en ce compris l’intro-
duction et la surveillance d’un système de contrôle interne ; 

6) définir une politique de rémunération, de motivation et d’indem-
nisation du personnel et des volontaires qui sera soumise ensuite à 
l’approbation de l’assemblée générale ; 

7) préparer et organiser la succession du délégué à la gestion journa-
lière, du comité de direction, du management et des membres des 
autres comités ; 
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8) sauvegarder les intérêts de l’association en cas de crise et de conflit14.

Le conseil d’administration assume en règle la responsabilité des 
actions qui permettent à l’entreprise d’atteindre ses objectifs et gère 
dès lors les moyens humains, d’information, matériels et financiers de 
l’association. Son rôle est essentiel en situation de crise ou de conflit. 

4. Une organisation évolutive orientée 
vers le futur

Le conseil d’administration doit s’organiser de manière à permettre l’exé-
cution efficace et effective de ses tâches. 

Les autres organes, dont l’assemblée générale mais aussi les comités et 
les parties prenantes, peuvent apporter ce feed-back et des conseils, idées 
et suggestions pour améliorer cette organisation. 

Des conseils externes, dont des auditeurs et consultants voire des coach en 
entreprises, peuvent également apporter cette vision et ce feed-back exté-
rieur. Des formations et des réseaux, de franchise par exemple, permettent 
également les échanges de bonnes pratiques sur un plan plus horizontal.

Ainsi, l’association adapte sa structure de gouvernance d’entreprise à 
l’évolution de ses besoins et de l’environnement économique et social 
dont on connaît l’impermanence croissante.

Le conseil d’administration gagne à s’entourer de nombreuses personnes 
qui lui fourniront les compétences et avis, l’accompagnement et le feed-
back nécessaires pour évoluer dans une activité mouvante. 

Quelles critiques principales sont formulées par mes parties prenantes 
quant à l’organisation actuelle ?

5. Un métier difficile et risqué nécessitant 
un accompagnement

Trop souvent, l’on nomme du personnel ou des administrateurs en comp-
tant sur leurs facultés d’adaptations et sur l’évidence des compétences 

14 Code Buysse II, Corporate governance, Recommandations à l’attention des entreprises 
non cotées en bourse,, juin 2009, mission du conseil d’administration, p. 19.
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demandées qu’ils finiront donc bien par découvrir, comprendre et déve-
lopper.

Les « il n’y a qu’à », « cela viendra bien assez tôt » et « c’est tellement 
évident qu’on n’a pas de temps à perdre à l’expliquer » n’ont que peu 
contribué à améliorer les performances des entreprises, de leurs membres 
et de l’économie toute entière.

Les entreprises performantes portent autant d’attention au recrutement, 
qu’à la formation, la motivation et l’épanouissement de leurs personnel et 
dirigeants et veillent en particulier à ce que leur plan de développement 
soit clair et précis.

Il nous semble dès lors essentiel d’initier et accompagner les nouveaux 
administrateurs au fonctionnement concret et à la gouvernance de l’asso-
ciation.

Les recommandations insistent dès lors sur l’importance de remettre aux 
administrateurs (et au personnel de cadre) les informations de base sur 
l’association.

Ces informations de base comprennent au moins le « dossier de l’associa-
tion » et donc :

 - la version coordonnée des statuts et toutes les publications légale-
ment obligatoires au Moniteur belge  ; 

 - le règlement d’ordre intérieur  ; 

 - les procès-verbaux du conseil d’administration, de l’assemblée géné-
rale et des autres comités ; 

 - les rapports d’activité  ; 

 - les comptes annuels et budgets des trois exercices qui précèdent ainsi 
que les déclarations fiscales y relatives ; 

 - les informations relatives au champ d’action de l’association com-
prennent un résumé de la réglementation en vigueur en matière 
d’agrément, de subventionnement, de statut fiscal…

Elles sont complétées par toute information utile à l’administration et 
à la gestion de l’association en fonction de sa taille, de sa structure de 
membres et d’administration, de ses parties prenantes et de son objet.

Le dossier de l’association doit être remis à chaque administrateur. Il 
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comprend les informations de base tant sur les aspects légaux, comp-
tables et fiscaux que sur le fonctionnement concret de l’association.

Quels documents, informations et formations les administrateurs de 
mon association reçoivent-ils ?

6. Un fonctionnement collégial

A. Principe essentiel

Ce principe peut être formulé comme suit : le conseil d’administration 
prépare, prend et assure le suivi de ses décisions en travaillant de ma-
nière collégiale.

Ce principe à deux conséquences directes formulées négativement :

1) aucun administrateur individuel ou groupe d’administrateurs ne peut 
dominer la prise de décisions dans le conseil d’administration ; 

2) aucun membre individuel ne peut avoir de pouvoirs décisionnels 
excessifs.

Formulé positivement, deux lignes de conduite en dérivent également : 

1) les décisions se préparent par chaque administrateur et sont fondées 
sur une information suffisante. Une fois la décision prise, elle est 
assumée collégialement ; 

2) une bonne culture de délibération conduit ainsi à une prise de déci-
sion efficace.

Le conseil d’administration rassemble des administrateurs bien pré-
parés qui s’écoutent sans s’interrompre et participent d’une culture 
d’échange d’idées et de délibération avant la prise de décision. 

Les administrateurs de votre association formulent-ils des griefs 
quant au fonctionnement des réunions du conseil ?

B. Rythme et organisation des réunions

Un principe est affirmé par les recommandations : le conseil d’adminis-
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tration se réunit à un rythme régulier et implique tous les administrateurs 
dans le fonctionnement de l’organisation15.

a. Rythme des réunions

Afin que le conseil d’administration puisse s’acquitter correctement de 
ses tâches de suivi du fonctionnement opérationnel et de la situation fi-
nancière de l’association, il est nécessaire qu’il se réunisse régulièrement. 

Un planning annuel des dates de réunion adapté au fonctionnement de 
l’association, à l’agenda de ses membres et au rythme des décisions à 
prendre est un outil de gestion précieux.

Le code BUYSSE 2009 et le Code belge de gouvernance d’entreprise 
2009 recommandent chacun quatre réunions minimum par an.

Lors de ces réunions, le conseil doit pouvoir prendre du recul par rapport 
à la gestion journalière de l’association afin de pouvoir juger correctement 
de l’exécution de la stratégie de l’association et, le cas échéant, y apporter 
des corrections dans le cadre d’une vision à long terme.

Si la stratégie compte pour votre association, il est également recommandé 
de convoquer au moins une fois par an une réunion spéciale au cours de 
laquelle seule la perspective à moyen et long terme de l’association sera 
à l’ordre du jour.  Le CA peut ainsi procéder à une évaluation de l’appli-
cation concrète de la mission, des valeurs et des objectifs stratégiques de 
l’association.

Un tableau de bord reprenant l’ensemble des paramètres pertinents peut, 
à cet égard, constituer un fil conducteur.

Enfin, le conseil d’administration peut évaluer son propre fonc-
tionnement et peut s’appuyer sur des compétences extérieures 
(notamment en termes de consultants, d’administrateurs indépen-
dants ou de coachs) et en rendre compte à l’assemblée générale.  
Cela peut faire l’objet d’une réunion d’évaluation fort importante pour 
l’amélioration de l’organisation et de la communication en son sein et au 
sein de l’association.

15 Marleen DENEF, Recommandations pour la gouvernance des organisations à profit 
social, repères et bonnes pratiques, Bruxelles, édition de la Fondation Roi Baudouin, 
pp. 31 et suivantes. 
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Les moyens de communication modernes permettent de tenir ces réunions 
via des supports vidéo, téléphoniques ou Internet16.

Quatre réunions du conseil d’administration constituent un mini-
mum pour prendre du recul par rapport à la gestion journalière. Une 
réunion devrait être entièrement allouée à la stratégie et à la mission 
de l’association et une autre à l’évaluation du fonctionnement du CA 
lui-même. 

Ai-je l’impression comme acteur de mon association que mon conseil 
d’administration se réunit assez souvent pour être pleinement efficace 
et tenir son rôle ?

b. Organisation des réunions

• Convocation

Le président envoie la convocation (ordre du jour et documents prépara-
toires) à tous les administrateurs dans un délai raisonnable permettant à 
chacun d’en prendre connaissance et de préparer la réunion.

Sauf autres modalités prévues dans les statuts ou le règlement d’ordre 
intérieur, le président fixe l’ordre du jour, le cas échéant, en concertation 
avec le responsable de la gestion journalière.

L’ordre du jour distingue les points qui font l’objet d’information, de 
discussion, de décision et de suivi.

Les recommandations invitent à ce que l’ordre du jour précise la priorité 
à accorder à chaque point et, éventuellement, une estimation du temps qui 
lui sera dévolu.

Des questions urgentes, nécessitant une décision immédiate, peuvent-être 
portées à l’ordre du jour avec l’aval des administrateurs sans que cela 
puisse constituer un mode de fonctionnement habituel.

La convocation au conseil d’administration doit permettre de pré-
parer efficacement ses réunions. On gagne à distinguer les nouveaux 
points des points de suivi, ceux qui font l’objet de discussion de ceux 
qui requièrent une décision, les questions prioritaires de celles qui ne 
le sont pas. 

16 Code Buysse II, Corporate governance, Recommandations à l’attention des entreprises 
non cotées en bourse, juin 2009, fonctionnement du CA, p.22. 
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Pouvons-nous améliorer encore la clarté et la précision des points 
repris dans les convocations du CA ? Que souhaiterais-je y rajouter ? 
Supprimer ? Modifier ?

• Préparation des réunions

Les administrateurs préparent les réunions et veillent à recevoir, deman-
der ou rechercher toute l’information et la documentation détaillée et 
adéquate dont ils ont besoin. 

Ce droit revient à chacun des administrateurs individuellement. Ils de-
mandent des compléments d’information chaque fois qu’ils le jugent 
approprié. La demande d’information doit être adressée au conseil d’ad-
ministration ou de préférence au président du conseil d’administration.

Une fois l’information et la documentation acquises, les administrateurs 
veillent à maintenir une compréhension claire des aspects clés des affaires 
de l’association.

Le président prépare le contenu de la réunion avec le responsable de la 
gestion journalière en veillant à équilibrer les points à l’ordre du jour et à 
respecter le temps alloué à chaque point et à la réunion dans son ensemble.

Les documents préparatoires sont synthétiques et complets ; ils sont 
conçus de façon à éclairer les différents aspects de la décision à prendre. 
Le responsable de la gestion journalière établit à cet effet une synthèse 
des problèmes et questions qui se posent, esquisse les conséquences pour 
l’association, expose et motive les différentes options qu’il présente ainsi 
au CA.

Les administrateurs participent aux réunions bien préparés et docu-
mentés afin d’avoir une vision claire des affaires de l’association. Le 
président et le délégué à la gestion journalière leur ont préparé toutes 
les informations et documents utiles. 

Deux questions à se poser :

1. De quoi ai-je besoin comme administrateur pour préparer au 
mieux les réunions du CA ?

2. Comme délégué à la gestion journalière ou comme président, 
puis-je encore mieux préparer les réunions du CA ? 
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• Délibération et décision

 - Présence maximale aux réunions

La délibération et la prise de décisions au conseil d’administration sont 
collégiales. Une délibération collégiale repose sur l’expression de tous les 
points de vue, sur une analyse partagée et sur un temps adéquat d’échange 
de points de vue.

La majorité des administrateurs est présente ou représentée afin de ga-
rantir la validité des débats. Chaque administrateur veille ainsi à assurer 
une présence maximale aux réunions, les procurations ne sont possibles 
que si les statuts le permettent expressément et selon les formes qu’ils 
prescrivent.

Les statuts peuvent ainsi stipuler qu’un administrateur qui est régulière-
ment absent peut être réputé démissionnaire.

On attire ici l’attention sur les risques que représente l’acceptation de 
nombreux mandats sans les accompagner du soin, de l’attention et de la 
présence requises.

Ces «poly mandataires», souvent des hommes politiques ou des per-
sonnalités des secteurs économiques, commerciaux, sociaux, culturels, 
sportifs ou artistiques, s’exposent ainsi clairement à voir un jour leur 
responsabilité engagée.

Dans le meilleur des cas, l’adage « qui trop embrasse mal étreint » s’appli-
quera et au lieu d’apporter leurs compétences, formations et expériences, 
ils passeront d’une réunion à l’autre sans s’être préparés, pris le temps de 
comprendre la situation propre à l’entreprise et les tenants et aboutissants 
des questions posées.

On attend d’un administrateur qu’il participe activement aux réu-
nions du conseil d’administration. Cela implique qu’il se prépare 
soigneusement aux réunions du conseil d’administration, qu’il soit 
présent lors des réunions et qu’il intervienne durant les débats et lors 
de la prise de décision. 

Comment pouvons-nous encore améliorer la qualité de la préparation, 
de la délibération et de la prise de décision au CA ?

 - Recherche du consensus

Une décision bien assumée repose sur la recherche d’un consensus.
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Dans cette recherche de consensus, le président joue un rôle fondamental 
en dirigeant les débats.

Il assure la police de la réunion en imposant les règles de communica-
tion (ne pas s’interrompre, s’écouter, ne pas être grossier ou utiliser des 
arguments ad hominem, parler de son expérience sans faire de procès 
d’intention) et distribue les temps de parole sans les orienter par son point 
de vue personnel.

Faute de consensus, plusieurs solutions sont possibles. On peut prévoir de 
reporter le point à la séance suivante ; on peut aussi décider de passer au 
vote. Dans ce cas, hors règles spéciales dans les statuts ou le règlement 
d’ordre intérieur, le vote sera valable lorsque la proposition est approuvée 
par la majorité (des voix) des administrateurs présents et représentés.

Le principe de la majorité spéciale n’est appliqué que dans des cas excep-
tionnels et pour autant que les statuts le prévoient17.

Une décision prise selon le principe de la majorité peut être accompagnée 
d’une note de minorité fort utile pour éclairer et motiver les raisons du 
choix de chaque option prise. Lors de l’évaluation du fonctionnement du 
CA, cette note sera analysée et interprétée conjointement avec le PV de 
la réunion. Si la décision minoritaire s’avère plus adaptée dans l’avenir, 
le CA pourra ainsi s’améliorer et mieux comprendre son processus déci-
sionnel.

Le président joue un rôle essentiel dans la recherche de consensus 
par ses capacités de communicateur et de facilitateur. Les notes de 
minorité en cas d’échec du consensus fournissent de précieuses infor-
mations pour l’évaluation du fonctionnement du CA. 

Comment se prennent en règle les décisions au sein de mon conseil 
d’administration ? 

Chaque administrateur a-t-il le sentiment d’être entendu et compris ?

Quel intérêt vois-je à ce que les administrateurs n’ayant pas voté 
pour une décision justifient leur décision dans une note de minorité ?

 - Modes particuliers de délibération

Dans certains cas, notamment lorsqu’il s’agit de membres du personnel, 
d’autres administrateurs, de membres de l’association ou de personnes 

17 Voir question 5 – « Quels sont les quorums de présence et de majorité pour les diffé-
rents types de décisions à prendre ? »
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physiques, ou d’autres cas spécifiés dans les statuts ou le règlement 
d’ordre intérieur, il est opportun de recourir au vote secret.

Les statuts ou le règlement d’ordre intérieur prévoiront ces cas.

Une décision ne sera prise sur base d’un échange écrit entre les adminis-
trateurs que dans des cas exceptionnels et pour autant que les statuts le 
permettent.

Même en cas de décision prise par écrit, on s’efforcera de parvenir à une 
forme de délibération (par e-mail, téléphone, vidéoconférence…).

La délibération doit pouvoir être maintenue autant que faire se peut 
tandis que le vote secret peut s’imposer pour des raisons de confiden-
tialité. 

7. Respect de la mixité
Le conseil d’administration tient compte de la responsabilité sociétale, 
de la mixité des genres et de la diversité en général, lorsqu’il traduit les 
valeurs et les stratégies de l’association en politiques clés.

8. Compétences et intégrité des 
administrateurs

On attend d’un administrateur qu’il présente à tout moment une attitude 
éthique. Dans ses actions, il doit à tout moment privilégier l’intérêt de 
l’association.

Avant d’accepter un mandat en tant qu’administrateur, le candidat admi-
nistrateur doit vérifier s’il dispose de suffisamment de compétences et de 
suffisamment de temps pour remplir ce mandat de manière adéquate.

Autant pendant qu’après la fin de leur mandat, les administrateurs sont te-
nus de respecter la stricte confidentialité de toutes les informations qu’ils 
ont reçues dans le cadre de l’exercice de leur mandat d’administrateur.

Dans les prises de décisions, l’indépendance de jugement est requise de 
tous les administrateurs qui ne peuvent pas utiliser l’information reçue 
en leur qualité d’administrateur à des fins autres que l’exercice de leur 
mandat.



29

Les administrateurs sont tenus de traiter avec prudence l’information 
confidentielle qu’ils reçoivent en leur qualité d’administrateur.

Soumis à la confidentialité, s’étant assuré d’avoir les compétences et 
les ressources requises, l’administrateur adopte une attitude éthique 
dans un strict respect de la confidentialité. 

9. Evaluations
Il est indiqué que le conseil d’administration évalue périodiquement sa 
propre performance de même que la performance de chaque administra-
teur, avant l’éventuel renouvellement de sa nomination. A cet égard, le 
conseil d’administration doit toujours garder à l’esprit les objectifs de 
l’association.

Le président initie cette évaluation et fournit ensuite le feedback néces-
saire aux membres du conseil d’administration.

S’il ressort de cette évaluation que la composition et/ou le fonctionnement 
du conseil d’administration, de même que la contribution des administra-
teurs individuels ne suffisent plus à réaliser les objectifs de l’association 
de la manière la plus efficace, il est de la responsabilité du président du 
conseil d’administration de prendre les mesures nécessaires pour corriger 
la situation.

A cet effet, l’assemblée générale est informée et est invitée à prendre les 
décisions adéquates18.

L’organe général d’administration joue un rôle tellement essentiel 
dans la réussite des missions de l’association qu’il doit s’évaluer en 
tant qu’organisme et procéder à l’évaluation de ses membres. 

10. Rémunération
Le mandat des administrateurs est en règle gratuit, s’intégrant ainsi dans 
l’approche de volontariat propre au secteur associatif.

Le fait de rémunérer des employés et ouvriers de l’association, qui contri-
buent tout autant si pas plus à la réussite des actions de l’association, ne 
surprend ni ne choque personne. Pourquoi dès lors adopter le principe 

18 Code Buysse II, Corporate governance, Recommandations à l’attention des entreprises 
non cotées en bourse, juin 2009, Evaluations du CA, p. 24.
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de la gratuité du mandat des administrateurs s’il prive l’association de 
ressources humaines et donc de compétences de qualité ?

Plus fondamentalement, si adjoindre un incitant financier à la motivation 
et au dévouement des personnes salariées de l’entreprise est normal et 
tombe sous le sens, quel problème moral ou éthique de faire de même 
avec les administrateurs ?

La rémunération des administrateurs doit ainsi être prévue le cas échéant 
et être suffisamment élevée pour attirer, garder et motiver les administra-
teurs qui répondent au profil défini par le conseil d’administration.

En ce qui concerne la rémunération des administrateurs, c’est l’assemblée 
générale qui doit évidemment toujours avoir le dernier mot.

Il est recommandé que, sauf en cas de missions particulières, les admi-
nistrateurs externes ne reçoivent qu’une rémunération forfaitaire et liée à 
leur présence au sein du conseil d’administration19.

Si tout travail mérite salaire et que la rémunération ne « tue » pas 
la motivation et la poursuite de buts désintéressés, rémunérer ses 
administrateurs peut permettre à l’association de s’adjoindre des 
ressources humaines que le seul volontariat ne motive pas. 

3
Pourquoi est-il intéressant de compter 
des administrateurs indépendants 
dans mon conseil d’administration ?

1. Rôle du conseil d’administration
Dans une structure moniste, le conseil d’administration joue un double 
rôle : 

1) soutenir l’esprit d’entreprise, les performances, la mission et les va-
leurs de l’association ;  

2) assurer un suivi et un contrôle effectifs. 

Dès lors, pour pouvoir assurer sa mission de gardien de l’intérêt social, il 
est important que le conseil d’administration soit composé d’administra-

19 Code Buysse II, Corporate governance, Recommandations à l’attention des entreprises 
non cotées en bourse, juin 2009, Rémunérations des administrateurs, pp. 23 et 24. 
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teurs faisant preuve d’indépendance de jugement et d’objectivité lors de 
la prise de décisions par le conseil d’administration. 

Les administrateurs indépendants, c’est-à-dire n’étant pas liés d’une ma-
nière ou d’une autre aux membres, jouent un rôle essentiel à cet égard20.

Idéalement, toute entreprise, sociale ou commerciale, doit faire entrer 
dans son conseil d’administration plusieurs administrateurs externes. 
Toutefois, il convient toujours de prendre en considération la taille, la 
structure et la phase de développement de l’association21.

L’indépendance de jugement et l’objectivité des membres externes 
du conseil d’administration facilitent le rôle de gardien de l’intérêt 
social du CA. 

2. Compétences recherchées chez les 
administrateurs indépendants

Pour la composition du conseil d’administration, le Code BUYSSE II 
recommande de tenir compte de la complémentarité nécessaire sur le plan 
des compétences, de l’expérience, des connaissances et de la diversité.

On entend par administrateurs externes des administrateurs qui n’ap-
partiennent pas au management ni aux membres de référence siégeant à 
l’assemblée générale de l’association.

Des administrateurs qui correspondent à cette définition pourront, dans 
la plupart des cas, être considérés comme indépendants à moins que leur 
relation avec le management ou avec les membres soit de nature à faire 
naître des doutes. 

Ce qui est crucial, c’est leur autorité objective, qui est fondée sur leur 
compétence et leur bonne relation avec la direction et le personnel de 
l’association, et qu’ils pourront faire valoir dans l’intérêt de l’association.

Des administrateurs externes sont évidemment des administrateurs à part 
entière qui exécutent les tâches confiées au conseil d’administration col-
légialement avec les autres administrateurs. 

20 Code belge de gouvernance d’entreprise pour les sociétés cotées, Commission Corpo-
rate Governance, 12 mars 2009, préambule page 9 (http://www.corporategovernance-
committee.be/library/documents/final%20code/CorporateGovFRCode2009.pdf)

21 Code Buysse II, Corporate governance, Recommandations à l’attention des entreprises 
non cotées en bourse, juin 2009, composition du conseil d’administration, pp. 20 à 22.
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Cette collégialité implique qu’il faut éviter – à l’exception des comités 
– les réunions au cours desquelles tous les administrateurs ne sont pas 
présents.

Les administrateurs externes apportent leurs compétences à l’association 
et dès lors :

 - assurent l’existence d’un regard objectif sur l’entreprise ; 

 - donnent des conseils impartiaux ; 

 - forment une caisse de résonance pour les membres et les administra-
teurs qu’ils ont désignés ; 

 - augmentent la discipline et le sens des responsabilités en ce qui 
concerne le reporting ; 

 - peuvent jouer un rôle important dans des situations de crise ; 

 - veillent à la succession du délégué à la gestion journalière ;

 - partagent avec l’entreprise leurs réseaux et leurs relations ; 

 - veillent à la transmission de la connaissance.

Les administrateurs externes doivent, comme tous les administrateurs, 
porter un regard objectif sur l’entreprise. Cela suppose toutefois que 
l’entreprise mette à leur disposition la formation, les informations et les 
moyens nécessaires pour leur permettre de mener à bien leur mission.

D’autre part, ils ont la responsabilité d’évaluer leur propre objectivité à 
intervalles réguliers.

Outre leur réseau, les administrateurs externes apportent leurs 
compétences, de l’expérience, des connaissances et de la diversité à 
l’association. 

3. Respect de la collégialité du CA
Il faut insister sur le caractère collégial du conseil d’administration. Il 
convient d’éviter que soit opérée une division entre les administrateurs 
externes et les autres administrateurs au sein du conseil d’administration, 
même si les administrateurs externes doivent avoir la possibilité de se 
réunir séparément en cas de nécessité.

Les décisions du conseil d’administration doivent être prises après 
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concertation et avec un effort permanent de consensus. La plus-value 
d’un conseil d’administration actif réside précisément dans l’interaction 
entre les administrateurs externes et les autres administrateurs. 

Le président doit veiller à ce que tous les administrateurs puissent expri-
mer leur opinion individuellement et en toute indépendance.

Les administrateurs externes constituent le conseil d’administration 
avec les administrateurs membres du management ou des membres 
de référence et veilleront à délibérer dans un cadre collégial. 

4. Critères d’indépendance
L’annexe A du Code belge de gouvernance d’entreprise pour les sociétés 
cotées 2009 reprend ces critères d’indépendance fondés par ailleurs sur 
l’article 526ter du Code des sociétés.

Nous les avons adaptés aux Entreprises à Profit Social : 

1) durant une période de cinq années précédant sa nomination, ne pas 
avoir exercé un mandat de membre exécutif du conseil d’adminis-
tration, ou une fonction de membre du comité de direction ou de 
délégué à la gestion journalière, ni auprès de l’association, ni auprès 
d’une entreprise ou association liée à celle-ci ; 

2) durant une période de trois années précédant sa nomination, ne pas 
avoir fait partie du personnel de direction de l’association ou d’une 
entreprise ou association liée à celle-ci ; 

3) ne pas recevoir, ni avoir reçu, de rémunération ou un autre avantage 
significatif de nature patrimoniale de l’association ou d’une entre-
prise ou association liée à celle-ci  ; 

4) ne pas entretenir, ni avoir entretenu au cours du dernier exercice 
social, une relation d’affaires significative avec l’association ou l’en-
treprise ou association liée à celle-ci, ni directement ni en qualité de 
membre, de membre du conseil d’administration ou de membre du 
personnel de direction d’une entreprise ou personne entretenant une 
telle relation ; 

5) ne pas avoir été au cours des trois dernières années, associé ou salarié 
de l’auditeur externe, actuel ou précédent, avec l’association ou l’en-
treprise ou association liée à celle-ci ; 
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6) ne pas être administrateur d’une autre association dans laquelle un 
administrateur exécutif de l’association siège également en tant que 
membre du conseil d’administration, ni entretenir d’autres liens im-
portants avec les administrateurs de l’association du fait de fonctions 
occupées dans d’autres entreprises ou organes ; 

7) n’avoir, ni au sein de l’association, ni au sein d’une association ou 
entreprise liée à celle-ci, ni conjoint ni cohabitant légal, ni parents ni 
alliés jusqu’au deuxième degré exerçant un mandat d’administrateur, 
de membre du comité de direction, de délégué à la gestion journalière 
ou de membre du personnel de direction ou se trouvant dans un des 
autres cas définis aux points 1) à 6) ci-dessus.

Tout administrateur indépendant qui cesse de remplir les conditions 
d’indépendance fixées par le conseil d’administration doit en informer 
celui-ci sans délai.

4
Quelles sont les catégories de 
membres de l’assemblée générale et 
quels  sont les pouvoirs de chacune de 
ces catégories ?

1. Membres effectifs et adhérents
La loi distingue les membres effectifs qui jouissent de tous les droits 
conférés par la loi et les membres adhérents qui n’ont que les droits que 
leur confèrent les statuts.

A. Membres effectifs

Les droits reconnus aux membres effectifs en vertu de la loi sont les sui-
vants :
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1) consulter au siège de l’association le registre des membres, ainsi 
que tous les procès-verbaux et décisions de l’assemblée générale, 
du conseil d’administration ou des personnes, occupant ou non une 
fonction de direction, qui sont investies d’un mandat au sein ou pour 
le compte de l’association, de même que tous les documents comp-
tables de l’association22 ; 

2) convoquer l’AG si 1/5 des membres le demandent23 ; 

3) proposer un point à l’ordre du jour si 1/20 des membres le deman-
dent24 ; 

4) assister ou se faire représenter à l’AG par un autre membre25 ; 

5) voter à l’AG, chacun, en principe, avec une voix égale26 ; 

6) n’être exclu que suivant une procédure particulière (mention dans 
convocation, convocation membre, 2/3 votes de l’AG sans quorum 
de présence ni motivation)27 ; 

7) exiger le remboursement de la cotisation si les statuts le permettent28 ; 

8) faire prononcer la dissolution de l’association29 ; 

9) décider de l’affectation du patrimoine en AG en cas de liquidation ou 
déférer cette décision à la justice30 ; 

10) se retirer31.

Les statuts peuvent bien entendu prévoir des clauses particulières tant 
pour l’admission des membres et leur sortie que pour l’étendue de leurs 
droits et obligations.

Etant donné l’approche souple retenue de « se conformer ou expliquer », 
les membres de l’assemblée générale jouent un rôle important dans 
l’évaluation attentive de la gouvernance d’entreprise de l’association. Il 

22  Article 10 de la loi.
23  Article 5 de la loi.
24  Article 6 de la loi.
25  Article 6 de la loi.
26  Article 7 de la loi.
27  Article 12 de la loi.
28  Article 12 de la loi.
29  Article 18 pour les membres agissant seuls, article 20 pour les membres réunis en AG.
30  Article 19 de la loi.
31  Article 12 de la loi et loi du 24 mai 1921.
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convient qu’ils prennent en considération tous les facteurs significatifs 
portés à leur attention.

Les membres doivent examiner attentivement les explications données 
par l’association lorsqu’elle s’écarte des règles de bonne conduite et 
porter un jugement raisonné dans chaque cas. Les membres doivent être 
ouverts au dialogue dans les cas où ils n’acceptent pas les positions adop-
tées par l’association, et ce, en tenant compte, en particulier, de la taille et 
de la complexité de celle-ci ainsi que de la nature des risques et des défis 
auxquels elle fait face.

Titulaires de 10 droits conférés par la loi, le membre effectif est par-
ticulièrement protégé et important pour la bonne gouvernance de 
l’association. 

B. Membres adhérents

Ces membres n’étant pas « associés » ne jouissent d’aucun des droits 
conférés par la loi aux membres effectifs mais seulement des droits pré-
vus dans les statuts.

Les membres adhérents sont pour nous les membres qui peuvent partici-
per aux activités de l’association sans pour autant prendre du pouvoir dans 
celle-ci et donc participer aux réunions de ses organes (CA, AG, délégué à 
la gestion journalière et personnes habilitées à représenter l’association). 
Ils peuvent par contre contribuer grandement au fonctionnement des 
autres comités de l’association, intervenir comme consultants externes,… 
et donc rejoindre les autres parties prenantes de l’association. 

Comme les tiers, ils ont le droit de requérir la dissolution ou la nullité de 
l’ASBL32.

Les membres adhérents participent aux activités de l’association et 
éventuellement aux comités au titre de parties prenantes à l’associa-
tion. 

2. Autres catégories de membres
Les statuts peuvent à volonté créer des catégories diverses de membres à 
qui ils confèrent des droits et obligations identiques ou différents.

32 Articles 3bis et 18 de la loi.
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Si la loi ne connaît comme summa divisio que les membres effectifs et 
adhérents, les associations restent libres d’utiliser les qualificatifs les plus 
divers et, en outre, de prévoir différentes catégories de membres adhé-
rents aux droits et obligations distincts.

5

Quels sont les règles de convocation 
et les quorums de présence et de 
majorité à l’AG pour les différents 
types de décisions à prendre ?

1. Convocation
Rappelons tout d’abord quelles règles doivent être respectées pour la 
convocation d’une assemblée générale, et en particulier qui la convoque 
et selon quelles formes.

A. Le conseil d’administration convoque 
l’assemblée générale

C’est le conseil d’administration qui a seul le pouvoir de convoquer l’as-
semblée générale dans les cas prévus par la loi ou les statuts ou encore 
lorsqu’un cinquième des membres le demande.

Le conseil d’administration décide donc de convoquer l’AG dès que les 
affaires de l’association l’exigent. S’agissant d’un pouvoir conféré par la 
loi ou les statuts au conseil d’administration, un administrateur agissant 
seul n’a pas un tel pouvoir. Les statuts peuvent quant à eux conférer le 
pouvoir de convoquer l’assemblée générale à une autre personne non 
administrateur33.

Il est ainsi possible de prévoir dans les statuts qu’un autre organe ou ins-
tance pourra convoquer l’AG : le délégué à la gestion journalière ou le 
comité de direction, par exemple.

La loi laisse ainsi une grande liberté quant aux modalités de convocation 
que l’on pourra « assouplir » en fonction des besoins propres à l’associa-
tion qui peut ainsi compter des membres fort épars. Les statuts peuvent 
ainsi prévoir une convocation par courriel.

33 Article 2, 6° de la loi.
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Rappelons qu’un vingtième seulement des membres suffit pour rajouter 
un point à l’ordre du jour de l’AG et, par conséquent, rajouter un point à 
la convocation34.

Si les statuts n’ont rien prévu, la loi confère au conseil d’administra-
tion seul le pouvoir de convoquer l’assemblée générale. 

B. Le conseil d’administration doit 
convoquer l’assemblée générale

a. Assemblée générale annuelle

L’article 17, § 1 de la loi impose au conseil d’administration de convoquer 
l’assemblée générale chaque année et au plus tard six mois après la date 
de clôture de l’exercice social. 

Le conseil d’administration soumettra à cette occasion les comptes an-
nuels de l’exercice social écoulé ainsi que le budget de l’exercice suivant.

b. Demande faite par un cinquième des 
membres

Les membres effectifs qui constituent 20 % des membres effectifs de 
l’association peuvent demander au conseil d’administration de convoquer 
l’assemble générale35. Le conseil d’administration est tenu par la loi de 
faire droit à cette demande.

Comme toujours, les statuts peuvent « alourdir » les obligations légales 
mais jamais les « alléger ». Ainsi, les statuts pourront prévoir qu’un 
dixième voire un vingtième des membres suffit pour convoquer l’AG. 
Les statuts ne pourront par contre prévoir par exemple qu’un quart des 
membres sont nécessaires pour convoquer l’AG.

Que se passe-t-il si les administrateurs s’abstiennent de convoquer l’as-
semblée générale ordinaire dans le délai légal ou celui prévu dans les 
statuts ?

Les administrateurs saisis d’une demande régulière sont tenus d’y faire 
droit et de porter à l’ordre du jour, sans les modifier, les points repris dans 

34 Article 6 de la loi.
35 Article 5 de la loi.
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la demande. Il ne leur appartient pas d’apprécier, notamment au regard de 
l’intérêt de l’association, la nécessité ou l’opportunité de la réunion récla-
mée ni la légalité ou le caractère étranger à l’association des propositions 
à soumettre à l’assemblée générale36. Les administrateurs engagent dès 
lors leur responsabilité personnelle à l’égard tant de l’association que des 
tiers s’ils s’abstiennent ou refusent de faire droit à cette demande.

Il n’existe pas en droit des ASBL, et c’est regrettable, de sanction pénale 
particulière pour ces administrateurs négligents ou agissant sciemment 
contre les intérêts de l’association et de ses membres, de disposition si-
milaire à l’article 647 du Code des sociétés qui prévoit que seront punis 
d’une amende de cinquante à dix mille francs : 1° les administrateurs et 
les commissaires qui auront négligé de convoquer l’assemblée générale 
(des actionnaires ou des obligataires) dans les trois semaines de la réqui-
sition qui leur en aura été faite, (...).

En outre, l’article 5 de la loi du 27 juin 1921 ne prévoit pas de délais 
pour que les administrateurs fassent droit à cette demande de convocation 
de l’assemblée générale. Selon Me. F. De Bauw, en droit des sociétés, 
cette exigence de convocation est perçue de manière très stricte par la 
jurisprudence et la doctrine : Le fait que l’expiration du délai de trois 
semaines expose à des sanctions pénales ne signifie pas pour autant que 
d’un point de vue purement civil l’on puisse attendre le dernier jour de 
ce délai pour convoquer l’assemblée. La convocation doit être faite sans 
retard et l’assemblée doit être fixée à l’une des premières dates utiles 
après l’expiration des délais légalement ou statutairement requis pour 
l’accomplissement des formalités de convocation. L’assemblée ne peut 
être tenue à une date dont l’éloignement priverait d’efficacité l’exercice 
de leur droit de réquisition par les requérants, voire constituerait une 
manœuvre destinée à faire échec aux objectifs qu’ils poursuivent. Une 
convocation indûment retardée, ou la fixation de l’assemblée à une date 
éloignée, peut, si les circonstances le justifient, engager la responsabilité 
des administrateurs, commissaires ou liquidateurs requis37.

Dans les deux cas (abstention ou refus de convoquer l’assemblée générale 
ordinaire ou l’assemblée demandée par les membres ou des tiers si les 
statuts le prévoient), les membres ou les tiers peuvent assigner les admi-
nistrateurs pour qu’il leur soit enjoint de convoquer l’assemblée ou pour 

36 DE BAUW, F., Les assemblées générales dans les sociétés anonymes, Bruxelles, Bruy-
lant, 1996, p. 23 et la jurisprudence et doctrine citée.

37 DE BAUW, F., Les assemblées générales dans les sociétés anonymes, o.c., p.25
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que soit nommé un mandataire de justice chargé de la convoquer, de la 
présider et d’en surveiller la tenue38. 

La liberté statutaire est de règle et peut donc servir de nombreux objectifs 
de bonne gouvernance en favorisant la participation des membres et donc 
la démocratie participative dans l’association.

2. Quorum ordinaire
La loi stipule que les résolutions sont en principe prises à la majorité des 
voix des membres présents ou représentés, sauf dans les cas où il en est 
décidé autrement par la loi ou les statuts.  La loi n’impose donc pas de 
quorum de présence dans le cadre des décisions autres que les modifica-
tions statutaires, la dissolution de l’association et la transformation de 
celle-ci en société à finalité sociale.

Aucun quorum de présence spécial n’est ainsi nécessaire pour les déci-
sions « ordinaires » ce qui veut donc dire qu’aucun nombre de membres 
minimum n’est nécessaire pour que l’AG délibère et n’adopte des déci-
sions.

Une proposition est rejetée en cas d’égalité de votes, sauf si les statuts dé-
rogent à cette règle, par exemple en accordant une voix prépondérante au 
président ou à l’administrateur-délégué en cas de blocage ou en prévoyant 
expressément qu’une proposition est acceptée en cas d’égalité des votes. 

3. Quorums spéciaux

A. Exclusion d’un membre

L’exclusion d’un membre est une des compétences réservées à l’AG qui 
devra en outre respecter un quorum spécial de 2/3 des voix des membres 
présents ou représentés39.

En outre, en cas d’exclusion d’un membre, on veillera à le convoquer, à 
indiquer dans la convocation que son exclusion fera l’objet des délibé-
rations et on lui laissera le droit d’être entendu avant de passer au vote. 

38 DE BAUW, F., Les assemblées générales dans les sociétés anonymes, o.c., p. 15.
39 Article 12, § 2 de la loi.
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B. Modifications des statuts de 
l’association

Les statuts s’analysent juridiquement comme un contrat, soit le document 
écrit qui reprend l’accord des fondateurs qui en règle deviennent les pre-
miers membres.

Ainsi, seule l’assemblée générale peut modifier les statuts et ne peut vala-
blement délibérer sur les modifications aux statuts que si les modifications 
sont explicitement indiquées dans la convocation40.

En outre, l’assemblée devra réunir au moins les deux tiers des membres, 
qu’ils soient présents ou représentés.

Aucune modification ne peut être adoptée qu’à la majorité des deux tiers 
des voix des membres présents ou représentés.

Si les deux tiers des membres ne sont pas présents ou représentés à la 
première réunion, il peut être convoqué une seconde réunion qui pourra 
délibérer valablement, quel que soit le nombre des membres présents ou 
représentés (plus de quorum de présence de 2/3 des membres). 

La seconde réunion ne peut être tenue moins de quinze jours après la 
première réunion. Le quorum de vote est maintenu lors de cette seconde 
réunion : 2/3 des voix des membres présents ou représentés.

C. Modifications des buts de l’association

L’article 2, 4° de la loi dispose que les statuts comprennent bien la dési-
gnation précise du ou des buts en vue desquels l’association est constituée.

Sans raison, s’agissant probablement d’un oubli législatif pour l’ASBL 
les statuts d’une fondation doivent également mentionner les activités 
qu’elle se propose de mettre en œuvre pour atteindre ces buts.

Le flou dans la définition des buts, et l’absence de mention dans les sta-
tuts des activités de l’association, ne servent en règle pas les objectifs de 
bonne gestion auxquels cet ouvrage est dédié.

Formulé positivement, l’association idéale envisagée obtiendra plus aisé-
ment et plus certainement :

1) l’accord de ses fondateurs et membres autour d’un objectif commun 

40 Article 8 de la loi.
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(mission) et des activités communes en les intégrant dans les statuts 
ou dans d’autres documents de l’association (règlement d’ordre inté-
rieur, PV d’AG,…)

2) la motivation de tous ses acteurs (administrateurs, personnel et vo-
lontaires) et parties prenantes (pouvoirs publics, partenaires) si elle 
communique une vision et une stratégie

3) des comptes et budgets équilibrés et adaptés aux buts et activités de 
l’association

4) une meilleure organisation puisque les buts et activités sont claire-
ment identifiés et leurs responsables identifiés.

Pour modifier ces buts, élément essentiel de l’accord des fondateurs ou 
des assemblées modificatives des statuts ultérieures, trois conditions doi-
vent être cumulativement respectées :  

1) les modifications sont explicitement indiquées dans la convocation ; 

2) l’assemblée réunit au moins les deux tiers des membres, qu’ils soient 
présents ou représentés ;

3) la modification ne peut être adoptée qu’à la majorité des quatre cin-
quièmes des voix des membres présents ou représentés.

Si les deux tiers des membres ne sont pas présents ou représentés à la 
première réunion, il peut être convoqué une seconde réunion qui pourra 
délibérer valablement, quel que soit le nombre des membres présents ou 
représentés (plus de quorum de présence de 2/3 des membres). 

La seconde réunion ne peut être tenue moins de quinze jours après la 
première réunion. Le quorum de vote est maintenu lors de cette seconde 
réunion : 4/5 des voix des membres présents ou représentés.

D. Dissolution volontaire de l’association

La loi va favoriser la dissolution des associations en n’imposant plus le 
recours à l’homologation des décisions ne réunissant pas les deux tiers 
des membres41.

La loi impose les mêmes quorums qu’en matière de modification des buts 
de l’association :

41 Articles 20 et 8 de la loi.
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1) quorum de présence : 2/3 des membres présents ou représentés ;

2) quorum de vote : 4/5 des voix des membres présents ou représentés.

Si les deux tiers des membres ne sont pas présents ou représentés à la 
première réunion, il peut être convoqué une seconde réunion qui pourra 
délibérer valablement, quel que soit le nombre des membres présents ou 
représentés (plus de quorum de présence de 2/3 des membres). 

La seconde réunion ne peut être tenue moins de quinze jours après la 
première réunion. Le quorum de vote est maintenu lors de cette seconde 
réunion : 4/5 des voix des membres présents ou représentés.

6 Comment faut-il établir et conserver 
les procès-verbaux des réunions ?

S’il n’y a pas de rapporteur attitré (p.ex. un secrétaire), le président dé-
signe le rapporteur au début de la réunion. Le compte rendu est ainsi 
rédigé durant la réunion, le plus souvent sous forme manuscrite.

Le procès-verbal d’une réunion d’un organe de l’association, AG, CA 
ou des personnes habilitées à représenter l’association, n’est soumis à 
aucune forme légale. 

Le compte-rendu est à la fois concis et complet. Il mentionne l’identité 
des personnes présentes et représentées.

Pour chaque point à l’ordre du jour, il contient un résumé des débats ainsi 
qu’une formulation claire de la décision qui a été prise et de son mode de 
suivi.

Il indique le résultat du vote (unanimité, majorité, abstentions), ainsi que 
l’éventuelle note de minorité. Le cas échéant, il reflète les positions diver-
gentes qui ont été exprimées par certains administrateurs et les réserves 
qu’ils ont expressément émises.

Nous recommandons au président ou au secrétaire de l’assemblée de 
simplement le lire à la fin de la réunion et d’inviter tout membre à le 
signer s’il le souhaite (avec le secrétaire et/ou le président). Sauf ordina-
teur portable doublé d’une imprimante et d’un secrétaire dactylographe, 
le document signé sera donc manuscrit et non produit par un logiciel de 
traitement de texte. 
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Notre droit n’est pas formaliste et il est bon de se rappeler qu’un texte 
écrit à la main peut tout aussi bien valoir de preuve et créer autant de 
droits et obligations qu’un contrat en droit anglo-saxon de 168 pages et 
52 annexes.

Le procès-verbal est alors ensuite dactylographié et inséré dans un formu-
laire I, volet B pour publication au Moniteur belge et dépôt au greffe du 
tribunal de commerce.

La pratique consistant à approuver à la réunion suivante de l’organe, le 
PV de la réunion précédente doit selon nous être vivement déconseillée 
car aboutissant à priver l’association d’un PV durant tout le temps sépa-
rant les deux réunions (une année pour l’AG ordinaire). Durant ce même 
intervalle, l’association reste donc également en défaut d’accomplir les 
formalités de dépôt et de publication prévues par la loi.

Michel DAVAGLE rappelle ainsi que le procès-verbal ne doit pas être 
approuvé lors d’une prochaine réunion de l’organe pour être un docu-
ment valable.  En effet, le conseil d’administration ne peut attendre son 
approbation par l’assemblée générale (l’année suivante) car des décisions 
doivent être exécutées et certaines d’entre elles doivent être publiées (par 
exemple la nomination d’un administrateur). Pour éviter toute contesta-
tion sur le sujet, le secrétaire peut faire approuver le projet de procès-
verbal en fin de séance. Il peut aussi l’envoyer dans un délai raisonnable 
après la réunion pour qu’on lui communique les remarques42. 

Les remarques faites à propos du compte rendu font l’objet d’un suivi 
aussi rapide que possible par les administrateurs.

Les procès-verbaux des réunions du conseil d’administration four-
nissent un résumé des discussions, énumèrent les décisions prises et 
mentionnent les éventuelles réserves de certains administrateurs. Ils 
sont rédigés durant la réunion, signés par le président, le secrétaire 
et tout membre qui le souhaite. Ils sont ensuite envoyés aux membres 
pour remarques éventuelles qui seront traitées rapidement par le CA. 

42 Miche DAVAGLE, Mémento des ASBL, Kluwer, 2011, p. 216.
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7
Comment le conseil d’administration 
et l’assemblée générale peuvent-ils 
opérer des délégations et des 
habilitations ?

1. Délégations et habilitations par le 
conseil d’administration 

A. En droit

a. La création d’un organe statutaire

Rappelons que la doctrine majoritaire43 considère que le conseil d’admi-
nistration doit être au complet quand il exerce la fonction de représenta-
tion externe de l’association44 : la signature de tous les administrateurs 
étant alors requise.

Ainsi, l’article 13, al. 4 de la loi du 27 juin 1921 permet aux statuts de 
déléguer cette fonction de représentation de l’association à un organe 
ou à une ou plusieurs personnes, administrateurs ou non, membres ou 
non, agissant soit individuellement, soit conjointement, soit en collège. 
L’exposé des motifs précise que cette mission ne doit pas être obliga-
toirement déléguée à un ou plusieurs administrateurs45 mais qu’elle peut 
donc être confiée à toute personne. Cette délégation statutaire confère à 
la personne ou aux personnes qui en sont chargées la qualité d’organe de 

43 Voir M. Coipel, A propos de la délégation des pouvoirs du conseil d’administration 
avant et après la loi du 2 mai 2002, in La nouvelle législation sur les ASBL, Non-Mar-
chand, 2002/2, n° 10, p. 33 et les références citées

44 La gestion interne s’entend des actes posés au sein de l’association qui n’impliquent 
pas des tiers à l’ASBL. Les relations juridiques se limitent aux membres, comme par 
exemple la fixation des cotisations, la rédaction du règlement d’ordre intérieur, l’ex-
pulsion d’un membre, la composition des organes, comités et tout autre groupement 
chargé d’accomplir les missions de l’ASBL, la fixation des règles de fonctionnement 
du conseil d’administration et des comités,… A défaut de précision statutaire, la déci-
sion requiert qu’elle soit prise à la majorité absolue des voix, la majorité des adminis-
trateurs devant être présents. La représentation externe de l’association implique par 
contre un acte juridique posé avec un tiers (contrat de travail, d’entreprise, de bail,…) 
ou encore une action en justice.

45 Doc.parl., Ch. repr., 1998-1999, 1854/1, p. 12.
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sorte qu’elles ne doivent pas justifier de leurs pouvoirs : la publication des 
statuts et des actes relatifs à sa nomination suffisent. Cette délégation à 
des représentants généraux leur confère le statut d’organe.

• Les caractéristiques de l’existence d’un 
organe

La qualité d’organe entraîne les conséquences suivantes46 :

1) l’organe ne doit pas justifier de son pouvoir par une procuration spé-
ciale. Tel est ainsi le cas pour la constitution d’une hypothèque sur un 
immeuble de l’association ; 

2) l’organe peut comparaître en justice au sens de l’article 728 du Code 
judiciaire ; 

3) les fautes commises par l’organe peuvent engager la responsabilité 
de l’association conformément à l’article 1382 du Code civil alors 
que les fautes du mandataire n’engagent en principe pas le mandant. 
L’on pense ainsi à une faute précontractuelle (culpa in contrahendo) 
commise par les représentants généraux de l’association qui engage-
rait ainsi directement l’association.

A noter la différence importante par rapport aux sociétés civiles ou 
commerciales puisque ici un tiers à l’association peut être choisi47. Avec 
une nuance cependant, depuis l’adoption de la loi du 02 août 200248, une 
société anonyme peut également être représentée par son comité de direc-
tion qui peut être composé de tiers à l’association49.

46 T. TILQUIN et V. SIMONART, Traité des sociétés, Kluwer, 1996, t. I, p 700, n° 925.
47 Article 522 du Code des sociétés pour les S.A. : (…) § 2. Le conseil d’administra-

tion représente la société à l’égard des tiers et en justice, soit en demandant, soit en 
défendant. Toutefois, les statuts peuvent donner qualité à un ou plusieurs adminis-
trateurs pour représenter la société, soit seuls, soit conjointement. et 257 pour les 
SPRL : Chaque gérant représente la société à l’égard des tiers et en justice, soit en 
demandant, soit en défendant. Toutefois, les statuts peuvent stipuler que la société 
est représentée par un ou plusieurs gérants spécialement désignés ou par plusieurs 
gérants agissant conjointement.

48 Loi du 2 août 2002 modifiant le Code des sociétés et la loi du 2 mars 1989 relative à la 
publicité de participations importantes dans les sociétés cotées en bourse et réglemen-
tant les offres publiques d’acquisition, M.B., 22 août 2002, pp. 36 555 à 36 565.

49 Article 524bis du Code des sociétés : Les statuts peuvent autoriser le conseil d’admi-
nistration à déléguer ses pouvoirs de gestion à un comité de direction, sans que cette 
délégation puisse porter sur la politique générale de la société ou sur l’ensemble des 
actes réservés au conseil d’administration en vertu d’autres dispositions de la loi. Si 
un comité de direction est institué, le conseil d’administration est chargé de surveiller 
celui-ci.



47

• L’opposabilité aux tiers

Cette délégation du pouvoir de représenter l’association sera opposable 
aux tiers si :

 - les actes constatant cette délégation (statuts et décisions de l’AG) 
sont déposés au greffe du tribunal de commerce50 ;

 - ces actes sont publiés au Moniteur belge51.

La délégation du pouvoir de représentation doit être générale pour être 
opposable aux tiers. Elle se déduit de la lecture conjointe des alinéas 2 
et 3 et de l’exposé des motifs: l’article en projet permet à l’association 
de prévoir statutairement la désignation de « représentants généraux », 
comme c’est le cas pour les sociétés anonymes et les sociétés privées à 
responsabilité limitée (articles 54, alinéa 4, et 130, alinéa 4, des lois sur 
les sociétés) dont le régime sur ce point a été adapté aux prescriptions 
de la première directive 681151 CEE. A la différence des sociétés com-
merciales, il a paru utile de préserver la faculté pour les associations de 
désigner des personnes étrangères au conseil d’administration. Confor-
mément au régime mis en place par l’article en projet, les clauses de 
signature ne seront opposables aux tiers qu’après leur publication. De 
même qu’en droit des sociétés, et afin d’éviter toute source de confusion 
ou d’insécurité juridique, le pouvoir de représentation qui peut faire 
l’objet d’une telle délégation doit être général et recouvrir l’entièreté du 
pouvoir de représentation52...

• La clause statutaire

La clause de représentation statutaire doit mentionner le mode de nomi-
nation, de cessation de fonction et de révocation des personnes habilitées 
à représenter l’association. Elle doit également toujours préciser, qu’ils 
soient administrateurs ou non, l’étendue de leurs pouvoirs et la manière 
de les exercer, en agissant soit individuellement, soit conjointement, soit 
en collège53.

• La représentation en justice

Le pouvoir de représentation générale suppose également celui de repré-
50 Article 26novies, § 1 de la loi.
51 Article 26novies, § 2 et 3 de la loi.
52 Doc.parl., Ch. Repr., 1998-1999, 1854/1, p.12 cité par H. BRIET et Ph. VERDONCK, 

op.cit., p. 60.
53 Article 2, al. 1, 7°, (a) de la loi.
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senter l’association en justice. Une clause statutaire pourrait utilement le 
rappeler.

b. La gestion journalière

• La création d’un organe statutaire

La gestion journalière de l’association, ainsi que la représentation de 
celle-ci en ce qui concerne cette gestion, peuvent selon les modalités 
fixées par les statuts, être déléguées à une ou plusieurs personnes, ad-
ministrateurs ou non, membres ou non, agissant soit individuellement, 
soit conjointement, soit en collège54. La loi du 2 mai 2002 a ainsi voulu 
consacrer une pratique à laquelle recourent usuellement les statuts types 
d’associations55. 

Le conseil d’administration peut ainsi déléguer la gestion journalière à un 
ou plusieurs responsables de la gestion journalière (comité de direction, 
directeur, coordinateur, administrateur-délégué…).

• La notion de gestion journalière

La gestion journalière n’est pas définie par la loi mais bien par la jurispru-
dence : le pouvoir d’accomplir des actes d’administration ne dépassant 
pas les besoins de la vie quotidienne de la société ou ceux qui, en raison 
tant de leur peu d’importance que de la nécessité d’une prompte solution, 
ne justifient pas l’intervention du conseil d’administration56.

Le responsable de la gestion journalière est informé par le conseil d’ad-
ministration des limites de la délégation qui lui est accordée, des respon-
sabilités qui lui sont confiées et de la déontologie qu’il lui reviendra de 
respecter, il en est conscient en permanence.

Le conseil d’administration partage la responsabilité finale de l’exercice 
de la compétence qu’il a déléguée.

Pour prévoir tout abus, l’association veillera également à prévoir dans ses 
statuts une limitation des pouvoirs de la personne déléguée à la gestion 
journalière à concurrence d’un montant maximum par opération. 

Enfin, le délégué à la gestion journalière peut se voir déléguer d’autres 

54 Article 13 de la loi.
55 Doc. parl., Ch. repr., 1998-1999, 1854-1, p. 12.
56 Cass., 17 septembre 1968, Pas., 1969, p. 61.
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pouvoirs que l’association veillera à désigner clairement et également 
limiter quant à un montant maximum.

• Les compétences de l’organe de 
gestion journalière 

La personne déléguée à la gestion journalière à la qualité d’organe de 
l’association de sorte qu’elle ne doit pas justifier de ses pouvoirs, peut 
comparaître en justice et engager l’association par ses fautes57.

• Les modalités et l’opposabilité de la 
nomination aux tiers

La gestion journalière peut être déléguée à une ou plusieurs personnes, 
administrateurs ou non, membres ou non, agissant soit individuellement, 
soit conjointement, soit en collège. Les modalités relatives à l’exercice de 
la gestion journalière sont fixées par les statuts58.

La délégation de la gestion journalière est opposable aux tiers moyennant 
dépôt au greffe et publication aux annexes du Moniteur belge conformé-
ment aux prescriptions légales59. Par contre, les limitations éventuelles à 
la gestion journalière n’ont de valeur que dans l’ordre interne à l’associa-
tion et sont inopposables aux tiers60.

• La publicité des décisions

Les procès-verbaux et décisions de l’organe de gestion journalière doi-
vent pouvoir être consultés au siège de l’association par tous les membres 
qui en font la demande auprès du conseil d’administration61.

En outre, selon l’article 26novies, § 1er, alinéa 2, 2°, et § 2, alinéa 2, 2° 
de la loi, l’association est tenue de déposer au greffe du tribunal du lieu 
du siège social de l’association et de publier aux Annexes du Moniteur 
belge les actes relatifs à la nomination ou à la cessation des fonctions des 
personnes déléguées à la gestion journalière.

L’article 9 de la loi impose que ces actes mentionnent les nom, prénoms, 

57 T. TILQUIN et V. SIMONART, Traité des sociétés, Kluwer, Bruxelles, 1996, T. I, p. 
700.

58 Article 13bis, al. 1 de la loi.
59 Article 13bis, al. 2 juncto 26novies de la loi.
60 Article 13bis, al. 2 in fine de la loi.
61 Article 10, al. 2 de la loi et article 9 de l’Arrêté royal du 26 juin 2003 (M.B., 27 juin 

2003, p. 34896). Ces dispositions n’entrent en vigueur qu’au 1er janvier 2005.
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domicile, date et lieu de naissance et, lorsqu’il s’agit de personnes mo-
rales, leur dénomination sociale, la forme juridique, le numéro de T.V.A. 
et l’adresse du siège social. Il faut également mentionner l’étendue des 
pouvoirs et la manière de les exercer, en agissant soit individuellement, 
soit conjointement, soit en collège.

c. La délégation des pouvoirs à des 
mandataires

Outre le fait de recourir à des organes, le conseil d’administration peut 
conférer des mandats spéciaux à des personnes, membres ou non de l’or-
ganisation, pour l’accomplissement de missions particulières.

Ce mandat doit être spécial en ce qu’il ne porte pas sur l’ensemble des 
pouvoirs du conseil d’administration. 

L’assemblée générale ou le conseil d’administration peuvent également 
confier un mandat spécial à une ou plusieurs personnes afin d’accomplir 
les formalités de publicité avec l’usage de la signature y afférente. La 
circulaire du 2 juin 2005  rappelle utilement aux fonctionnaires que sous 
réserve du pouvoir général du greffe de vérifier l’identité de la personne 
qui se présente, le greffe ne peut s’immiscer dans l’organisation interne 
de l’association ou fondation quant à la détermination de la qualité et du 
nombre de personnes qui doivent signer les pièces et documents dont la 
publicité est prescrite. 

B. Principes gouverneurs

Le conseil d’administration peut déléguer certains pouvoirs à un ou plu-
sieurs mandataires, administrateurs ou non mais ne peut jamais déléguer 
l’intégralité de ses compétences.

Au cas où le conseil d’administration délègue ses compétences, il le 
formule de manière précise et écrite dans les statuts et dans le PV de la 
réunion.

Une formulation écrite des différentes compétences déléguées com-
prend donc les éventuelles restrictions quantitatives ou qualitatives ; le 
cas échéant, les compétences déléguées sont mises à jour et complétées. 
Tant les statuts que le PV de la réunion du CA qui délègue une partie 
de ses compétences reprennent donc précisément les pouvoirs délégués, 
l’étendue de leurs pouvoirs et la manière de les exercer, en agissant soit 
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individuellement, soit conjointement, soit en collège, ainsi que la durée de 
leur mandat (le cas échéant). 

Le conseil d’administration s’abstient d’interférer dans la compétence 
déléguée, pour les cas exceptionnels.

Les compétences liées à certaines fonctions (Exemple: président, secré-
taire, trésorier…) sont communiquées au moment de l’entrée en fonction 
des administrateurs.

La distinction entre les compétences consultatives, décisionnelles et/ou 
représentatives doit être sans équivoque.

Les tiers sont donc dûment informés de la nature des compétences délé-
guées.

2. Délégations et habilitations par 
l’assemblée générale

L’article 4 de la loi dispose qu’une délibération de l’assemblée générale 
est requise pour : 9° tous les cas où les statuts l’exigent.

De même l’article 13 de la loi prévoit que le conseil d’administration gère 
les affaires de l’association et la représente dans tous les actes judiciaires 
et extrajudiciaires. Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réser-
vés par la loi à l’assemblée générale sont de la compétence du conseil 
d’administration. Les statuts peuvent apporter des restrictions aux pou-
voirs attribués au conseil d’administration par l’alinéa précédent. Ces 
restrictions, de même que la répartition des tâches dont les administra-
teurs seraient éventuellement convenus, ne sont pas opposables aux tiers, 
même si elles sont publiées.
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Deuxième partie : les autres pouvoirs décisionnels de 
mon ASBL

8
Quelle est la structure en charge de 
l’administration, de la direction et du 
contrôle de l’association ?

1. Principes gouverneurs
Il est important de bien répartir les rôles et de délimiter les tâches entre 
l’assemblée générale, le conseil d’administration, la direction, le person-
nel et les bénévoles.

A cet égard, l’interaction entre les membres, le conseil d’administration et 
la direction de l’association est centrale62.

Outre ce qui est prévu dans les statuts, il peut être utile de préciser ces 
aspects dans un règlement d’ordre intérieur ou dans des décisions de l’as-
semblée générale ou du conseil d’administration.

Il convient en particulier de distinguer la mission du conseil d’adminis-
tration de celle :

 - de l’assemblée générale, notamment qualifiée pour donner ou non 
la décharge aux administrateurs, nommer et révoquer les adminis-
trateurs, approuver les comptes annuels et le budget et modifier les 
statuts ; 

 - du management, chargé de la gestion opérationnelle de l’association 
et de l’exécution de la stratégie ; 

 - du comité de direction ou du délégué à la gestion journalière, auquel 
le conseil d’administration peut déléguer une partie de ses pouvoirs.

La loi ne prévoit qu’une exigence minimale d’un membre de l’assemblée 
générale de plus que d’administrateurs63. Pour que l’assemblée générale 
puisse exercer un contrôle effectif sur le conseil d’administration, il 
importe qu’un nombre suffisant de membres de l’assemblée générale ne 
soient pas administrateurs. 

62 Code Buysse II, Corporate governance, Recommandations à l’attention des entreprises 
non cotées en bourse, juin 2009, preface du baron Buysse, p. 7.

63 Article 13 de la loi.
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A. Eviter le cumul des fonctions et les 
conflits d’intérêts

Il est question de séparation fonctionnelle lorsque le travail exécutif est 
réalisé par d’autres personnes que celles qui exercent le contrôle. Ceci 
afin d’éviter toute tentation d’abus.

Le cumul entre différentes fonctions sera évité autant que possible et une 
séparation nette des responsabilités à la tête de l’association est opérée 
entre, d’une part, la responsabilité de la conduite du conseil d’adminis-
tration et, d’autre part, la responsabilité exécutive de la conduite des 
activités de l’association64.

La répartition des responsabilités entre le président du conseil d’adminis-
tration et le délégué à la gestion journalière est ainsi clairement établie, 
mise par écrit et approuvée par le conseil d’administration65.

En principe, le président du conseil d’administration ne cumulera donc 
pas sa fonction avec celle de responsable de la gestion journalière de 
l’association (coordinateur, directeur, « capitaine », délégué à la gestion 
journalière,…). 

Le président a toujours à l’esprit qu’il est le président du conseil et pas le 
dirigeant de l’organisation, particulièrement en ce qui concerne la gestion 
du personnel. 

Par contre, le président établit des relations étroites avec le délégué à la 
gestion journalière en lui apportant soutien et conseil, dans le respect des 
responsabilités exécutives de ce dernier.

Une bonne pratique impose qu’une majorité des administrateurs ne cumu-
lent pas leur mandat avec une fonction de salarié de l’association. Les 
administrateurs qui exercent ce cumul doivent s’abstenir de participer 
aux délibérations et aux décisions sur les points de l’ordre du jour qui 
concernent leur statut de salarié dans l’association.

64 Marleen DENEF, Recommandations pour la gouvernance des organisations à profit 
social, repères et bonnes pratiques, Bruxelles, édition de la Fondation Roi Baudouin, 
p. 21.

65 Code belge de gouvernance d’entreprise pour les sociétés cotées, Commission Corpo-
rate Governance, 12 mars 2009, principe 1, p. 12 (http://www.corporategovernance-
committee.be/library/documents/final%20code/CorporateGovFRCode2009.pdf).
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Les membres, administrateurs ou salariés, qui sont en même temps four-
nisseurs (potentiels) de l’association respectent le principe d’attribution 
loyale des marchés. Les appels d’offres et les sélections sont effectués de 
manière indépendante et les prix fixés en fonction du marché.

B. Le principe des quatre yeux

Cher à tous les contrôleurs financiers, ce principe selon lequel deux 
personnes (= quatre yeux) suivent une action ou transaction de manière 
séparée et indépendante vise, en combinaison avec une séparation fonc-
tionnelle claire, à éviter la tentation de commettre des abus.

Nous reviendrons aux questions 13 et suivantes sur la réduction de ces 
risques et abus par des mesures de précaution appropriées.

C. Règles d’engagement des dépenses 

Une facture entrante devrait idéalement être approuvée par une personne, 
pour ensuite être passée en compte par une autre, qualifiée de payable par 
une troisième et finalement payée par une quatrième et dernière personne.

Chaque intervention par différentes personnes exerçant des fonctions 
différentes est un contrôle réduisant très fortement les risques d’abus.

2. L’organe général de direction ou 
l’assemblée générale

Le législateur nomme organe général de direction, l’assemblée générale 
d’une association internationale sans buts lucratifs66. Le rôle de direction 
et de contrôle de l’assemblée générale est donc rappelé.

L’assemblée générale doit en effet vérifier et évaluer la manière dont le 
but statutaire, la mission et la vision sont mis en œuvre par le conseil 
d’administration. 

L’assemblée générale contrôle donc le conseil d’administration, no-
tamment en approuvant le budget et les comptes annuels, en votant la 
décharge des administrateurs ou au contraire en décidant d’engager leur 
responsabilité sur la base des règles du mandat. 

66 Articles 48 et 53 de la loi notamment.
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3. L’organe général d’administration ou 
le conseil d’administration

A. Fonction

Le conseil d’administration est donc en charge de l’administration de 
l’association, ce qui peut comprendre de définir les lignes stratégiques en 
vue d’atteindre le but social de manière optimale.

Le CA contrôle l’exécution opérationnelle faite par la direction, le person-
nel et les volontaires.

Pour ce qui concerne l’exercice de ses responsabilités de suivi, au mini-
mum, le conseil d’administration :

1) examine les performances du management exécutif et la réalisation 
de la stratégie de l’association ; 

2) contrôle et examine l’efficacité des comités ; 

3) prend toutes les mesures nécessaires pour assurer l’intégrité et la 
publication, en temps utile, des états financiers et des autres infor-
mations significatives, financières ou non financières, communiquées 
aux membres et aux parties prenantes67. 

B. Composition diversifiée et équilibrée

La composition du conseil d’administration est équilibrée et diversifiée et 
cadre avec la spécificité de l’organisation. Ses membres sont désignés par 
l’assemblée générale en raison de leur engagement, leurs compétences et 
leur profil, suivant une procédure fixée dans les statuts.

La composition du conseil d’administration assure que les décisions soient 
prises dans l’intérêt social. Cette composition est basée sur la mixité des 
genres, et la diversité en général, ainsi que sur la complémentarité de 
compétences, d’expériences et de connaissances. 

La Commission Corporate Governance a plaidé pour une approche 

67 Code belge de gouvernance d’entreprise pour les sociétés cotées, Commission Corpo-
rate Governance, 12 mars 2009, Principe 1, p. 11 (http://www.corporategovernance-
committee.be/library/documents/final%20code/CorporateGovFRCode2009.pdf)
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réaliste de la proposition de loi imposant un quota de 33% de femmes 
dans les conseils d’administration des sociétés cotées et des entreprises 
publiques autonomes.

La Chambre a ainsi voté le jeudi 16 juin 2011 par 71 voix  contre 54 et 16 
abstentions la proposition de loi visant à imposer la présence d’un tiers 
de femmes dans les conseils d’administration des entreprises publiques 
autonomes et des sociétés cotées en bourse.

La proposition de loi prévoit que les entreprises cotées en bourse dispo-
seront de cinq ans pour se mettre en conformité avec la règle obligeant 
la présence d’un tiers de femmes dans les CA. Celle-ci devra donc être 
effective à partir de la 6ème année comptable.

Pour les entreprises publiques (Belgacom, bpost, Belgocontrol et la Lote-
rie nationale), la règle entre en vigueur dès l’année 2012. 

La proposition prévoit comme sanction en cas de non respect de cette 
obligation la suspension de tout avantage financier ou autre de tous les ad-
ministrateurs en attendant que le CA soit composé conformément à la loi.

Le Sénat va s’emparer de la proposition de loi instaurant des quotas pour 
les femmes dans les conseils d’administration des entreprises cotées en 
bourse et des entreprises publiques. 

Notons en outre que le décret du 7 avril 2011 du Parlement wallon re-
latif à la gouvernance dans l’exécution des mandats publics au sein des 
organismes d’intérêt public et des entités dérivées de l’autorité publique 
prévoit que le rapport d’activités de l’organisme ou, à défaut, le rapport de 
gestion fait également état de l’application des mesures visant à promou-
voir la présence équilibrée d’hommes et de femmes et de la répartition, en 
termes de genre, des mandats occupés.

De même l’ordonnance du 4 septembre 2008 de la Région de Bruxelles-
Capitale vise à garantir la présence équilibrée de femmes et d’hommes 
dans les conseils d’administration des organismes pararégionaux de droit 
ou d’intérêt public.

C. Renouvellement régulier

Le renouvellement régulier des membres du conseil d’administration est 
l’un des concepts-clés de la gouvernance. 
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Pour le renouvellement ou la désignation des administrateurs, l’associa-
tion garde en vue l’équilibre à assurer entre la continuité et l’ouverture : 

 - la durée du mandat d’administrateur est définie dans les statuts ; 

 - les statuts peuvent limiter le nombre de renouvellements du mandat 
d’une personne ; 

 - il peut être opportun de ne pas remplacer plus de la moitié des admi-
nistrateurs en même temps ; 

 - dans le cas où les administrateurs sont mandatés par une autre orga-
nisation ou une administration publique, ou sur base d’une fonction 
particulière, les statuts prévoient que le mandat prend fin automati-
quement au terme de la représentation ou de la fonction.

D. Règles claires de recrutement

a. Détermination du profil

Les procédures relatives à la sélection et à la désignation des candidats 
administrateurs peuvent être décrites dans un règlement d’ordre intérieur. 
Elles sont communiquées aux candidats potentiels.

La compétence et le profil personnel sont des critères déterminants pour 
désigner les administrateurs. Dans le cas où les administrateurs sont 
mandatés par une autre organisation ou une administration publique, 
leurs compétences et leur profil seront pris en compte tout autant que leur 
caractère représentatif.

Si un poste est à pourvoir, le conseil d’administration établit un profil, 
compte tenu de :

 - la phase de développement, la taille, l’activité ou la structure de l’or-
ganisation ; 

 - la complémentarité des compétences (activités, finances, gestion…) 
et le profil personnel de chacun ; 

 - la diversité (genre, âge, expérience…).

Le conseil d’administration ou le comité de nomination évalue de ma-
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nière collégiale chaque candidature d’administrateur, que celui-ci ait été 
sollicité par la direction, le conseil d’administration ou une catégorie de 
membres ou de fondateurs.

Si la taille de l’organisation et du conseil d’administration le justifie, 
l’évaluation est préparée par un comité de nomination.

b. Règles de nomination par 
l’assemblée générale

La loi sur les ASBL donne à l’assemblée générale de l’organisation la 
compétence exclusive de désigner et révoquer les administrateurs.

L’assemblée générale a une liberté de choix et dispose dans tous les cas du 
dernier mot pour désigner de nouveaux administrateurs.

Une désignation par les administrateurs eux-mêmes (cooptation), ou 
encore décidée par une ou plusieurs catégories de membres, n’est pas 
valable. Les statuts peuvent prévoir pour une ou plusieurs catégories de 
membres, le droit de présenter un ou plusieurs candidats administrateurs 
à l’assemblée générale.

Afin de laisser une réelle liberté de choix à l’assemblée générale, le 
nombre de candidats proposés est supérieur si possible à celui des postes 
à pourvoir.

S’il n’y a qu’un seul candidat par poste à pourvoir, l’assemblée générale 
conserve le droit de ne pas désigner le candidat proposé.

Lorsqu’une personne morale est nommée administrateur, il est recom-
mandé qu’elle délègue un représentant permanent, soit une personne 
physique identifiée qui la représentera.

4. La direction

A. Définition

Dans le Code BUYSSE II, le senior management est défini comme for-
mant l’ensemble des administrateurs exécutifs, des membres du comité 
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de direction (ou du comité de management) et du top management, qui 
veillent à travailler dans une collégialité optimale68.

B. Fonction

Le senior management exécute la stratégie de l’association telle que déci-
dée par le conseil d’administration et ceci à partir du mission statement de 
l’association. Le senior management informe le conseil d’administration 
de l’ensemble des aspects de la direction opérationnelle et, en particulier, 
de l’évolution des résultats financiers. 

Le senior management est responsable d’une actualisation correcte et ré-
gulière du reporting qui sert de fil conducteur au conseil d’administration.

Le délégué à la gestion journalière est responsable du bon fonctionnement 
du management, tant à l’égard du conseil d’administration qu’à l’égard 
des membres. Le délégué à la gestion journalière a le devoir de tenir le 
conseil d’administration complètement informé69.

La direction se charge concrètement de la réalisation opérationnelle du 
but statutaire selon les lignes stratégiques tracées par le conseil d’admi-
nistration et informe régulièrement celui-ci.

Le conseil d’administration arrête, en concertation étroite avec le délégué 
à la gestion journalière, le règlement d’ordre intérieur du management 
exécutif, en ce compris ses responsabilités, ses obligations, ses pouvoirs, 
sa composition et son mode de fonctionnement.

Le comité de nomination assiste le conseil d’administration pour la no-
mination et le plan de succession du délégué à la gestion journalière et 
des autres membres du management exécutif, sauf décision contraire du 
conseil d’administration.

Le conseil d’administration confie au management exécutif les pouvoirs 
nécessaires pour lui permettre d’assumer ses responsabilités et obliga-
tions. Le management exécutif doit avoir une marge de manœuvre suf-
fisante pour proposer et mettre en place la stratégie de l’association en 
tenant compte de ses valeurs, du niveau de risques qu’elle accepte de 
prendre et de ses politiques clés.

68 Code Buysse II, Corporate governance, Recommandations à l’attention des entreprises 
non cotées en bourse, juin 2009, senior management, p. 29.

69 Code Buysse II, Corporate governance, Recommandations à l’attention des entreprises 
non cotées en bourse, juin 2009, senior management, p. 29.
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C. Missions 

Le management exécutif, au minimum :

 - est chargé de la conduite de l’association ;

 - met en place des contrôles internes (systèmes d’identification, d’éva-
luation, de gestion et de suivi des risques financiers et autres), basés 
sur le cadre référentiel approuvé par le conseil d’administration, sans 
préjudice du rôle de suivi du conseil d’administration ;

 - soumet au conseil d’administration la préparation exhaustive, ponc-
tuelle, fiable et exacte des états financiers, conformément aux normes 
comptables et aux politiques de l’association ;

 - prépare la communication adéquate des états financiers et des autres 
informations significatives financières et non financières de l’asso-
ciation ;

 - soumet au conseil d’administration une évaluation objective et com-
préhensible de la situation financière de l’association ;

 - fournit en temps utile au conseil d’administration toutes les informa-
tions nécessaires à l’exécution de ses obligations ;

 - est responsable à l’égard du conseil d’administration et lui rend 
compte de l’exercice de ses fonctions.

D. Procédures claires

 Des procédures claires existent pour les points suivants:

 - propositions par le management exécutif de décisions à prendre par 
le conseil d’administration ; 

 - prise de décisions par le management exécutif ; 

 - rapport au conseil d’administration sur les décisions clés prises par le 
management exécutif ; 

 - évaluation du délégué à la gestion journalière et des autres membres 
du management exécutif.

Ces procédures sont revues et adaptées, si nécessaire, pour assurer l’exer-
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cice efficace des pouvoirs et des obligations respectifs du conseil d’admi-
nistration et du management exécutif.

Les pouvoirs de représentation de l’association, exercés par un manager 
exécutif seul ou conjointement, ainsi que leur étendue et leurs limitations, 
sont définis clairement compte tenu de la manière dont le conseil d’admi-
nistration a confié la gestion au management exécutif et des dispositions 
applicables de la loi. Toutes les personnes concernées doivent connaître 
en détail l’étendue de ces pouvoirs.

E. Rémunérations

Le niveau de rémunération est suffisant pour attirer, garder et motiver des 
administrateurs et managers exécutifs ayant le profil défini par le conseil 
d’administration. Ainsi, le senior management peut prétendre à une rému-
nération adéquate, liée aux prestations de l’association et aux prestations 
individuelles.

Le conseil d’administration définit la politique de rémunération concer-
nant le senior management, de préférence sur proposition du comité de 
rémunération. 

Les salaires et les rémunérations variables doivent être conformes au 
marché et former la base pour pouvoir attirer les meilleures compétences. 
Les rémunérations variables peuvent constituer une motivation supplé-
mentaire, mais doivent correspondre à des prestations réelles, qui ont une 
valeur ajoutée pour la stimulation du développement durable et sociale-
ment profitable de l’association.

En tout cas, il faut éviter que le système de rémunération entraîne que 
l’association prenne des risques inutiles ou trop importants. 

En outre, les rémunérations doivent être approuvées par les organes de 
direction de l’association70.

L’association peut publier dans un rapport de rémunération une descrip-
tion de la procédure interne adoptée pour :

 - élaborer une politique relative à la rémunération des administrateurs 
et des managers exécutifs ; 

70 Code Buysse II, Corporate governance, Recommandations à l’attention des entreprises 
non cotées en bourse, juin 2009, administrateur délégué, p. 29.
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 - fixer le niveau de rémunération des administrateurs et des managers 
exécutifs.

L’association pourra également publier dans son rapport de rémunération 
une déclaration sur la politique de rémunération adoptée pour les ma-
nagers exécutifs. Tout changement significatif apporté à cette politique 
de rémunération par rapport à l’exercice social faisant l’objet du rapport 
annuel, doit être explicitement mis en évidence dans le rapport de rému-
nération.

Aucun individu ne peut décider de sa propre rémunération.

F. Le délégué à la gestion journalière

Le rôle du délégué à la gestion journalière est essentiel. 

Dans un certain nombre d’entreprises, compte tenu de leur taille, le senior 
management coïncidera avec le délégué à la gestion journalière, épaulé ou 
non par un ou plusieurs administrateurs exécutifs, membres de la direc-
tion ou cadres.

Qu’il s’agisse de la description de la mission, de la procédure de nomi-
nation, de l’évaluation ou de la politique de rémunération, il y a lieu de 
tenir compte de la position spécifique occupée par le délégué à la gestion 
journalière.

Le délégué à la gestion journalière entretient des contacts étroits avec le 
président du conseil d’administration. Ce dernier lui apporte soutien et 
conseils, tout en respectant la responsabilité exécutive du délégué à la 
gestion journalière71.

G. Evaluations

Il est indiqué de prévoir une procédure d’évaluation annuelle du senior 
management. A cet égard, il y a lieu de conclure des accords précis 
concernant les paramètres et critères d’évaluation utilisés.

Le délégué à la gestion journalière fournit les informations nécessaires au 
conseil d’administration en vue de l’évaluation du senior management. 
Le conseil d’administration tient compte des missions spécifiques du 
délégué à la gestion journalière, pour son évaluation.

71 Code Buysse II, Corporate governance, Recommandations à l’attention des entreprises 
non cotées en bourse, juin 2009, administrateur délégué, p. 29.
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Le conseil d’administration peut, le cas échéant, se faire assister dans ces 
tâches d’évaluation par le comité de nomination ou le comité de rémuné-
ration, et par des experts externes72.

9

Quels sont le mode de nomination, de 
cessation de fonctions et de révocation 
des personnes déléguées à la gestion 
journalière de l’association, l’étendue 
de leurs pouvoirs et la manière de les 
exercer, en agissant soit 
individuellement, soit conjointement, 
soit en collège ?

En règle, le délégué à la gestion journalière est nommé et révoqué par le 
conseil d’administration sur proposition du président. II est membre de 
droit du conseil d’administration, du comité de direction et du bureau le 
cas échéant. 

Le délégué à la gestion journalière préside la direction générale. 

Il procède à la constitution des commissions. Il établit le rapport annuel.

En accord avec le président, il engage ses principaux adjoints directs et il 
en fixe les émoluments et les attributions.

Dans le cadre de la politique définie par le conseil d’administration, le 
délégué à la gestion journalière exécute les décisions de l’assemblée 
générale et du conseil d’administration et peut disposer, au-delà de la 
gestion journalière, des pouvoirs de gestion suivants :

 - engager et licencier tout salarié de l’association et en déterminer 
les fonctions, la rémunération, ainsi que les conditions d’emploi, de 
promotion ou de licenciement ; 

 - négocier et conclure tout contrat de transaction ;  

 - représenter l’association en justice (en ce compris devant le Conseil 
d’Etat et la Cour d’arbitrage) ou dans des procédures arbitrales, en 
tant que demandeur ou défendeur ; prendre toute mesure nécessaire 

72 Code Buysse II, Corporate governance, Recommandations à l’attention des entreprises 
non cotées en bourse, juin 2009, senior management, p. 29.
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ou utile pour ces procédures, obtenir tous jugements et les faire exé-
cuter ; 

 - participer à la formation ou à la constitution de toute société, groupe-
ment ou association, et réaliser tout apport en nature, en espèces ou 
en industrie y relatif ; 

 - prendre toute mesure utile ou nécessaire à l’exécution des décisions 
de l’assemblée générale, du conseil d’administration et du comité de 
direction.

Dans la plupart des statuts, l’association est en règle valablement re-
présentée à l’égard des tiers soit par le délégué à la gestion journalière 
agissant seul, soit par le président et un membre de la direction générale 
agissant conjointement, pour tous les actes judiciaires et extrajudiciaires 
effectués dans le cadre des pouvoirs de gestion.

La direction générale assiste le délégué à la gestion journalière. 

Le délégué à la gestion journalière et les Membres de la direction générale 
sont chargés de la gestion journalière de l’association, ainsi que de la 
représentation de celle-ci en ce qui concerne cette gestion. Ils ont chacun 
le pouvoir d’accomplir individuellement tout acte d’administration ne 
dépassant pas les besoins de la vie quotidienne de l’association ou ceux 
qui, en raison tant de leur peu d’importance que de la nécessité d’une 
prompte résolution, ne justifient pas une décision du délégué à la gestion 
journalière ou du conseil d’administration.

A titre indicatif, la gestion journalière peut être étendue afin d’accomplir 
les actes suivants, pour autant qu’ils n’excèdent pas un montant en euros 
à déterminer par l’association, indexé conformément à l’évolution de 
l’indice des prix à la consommation, par projet, opération, décision ou 
paiement concernés:

 - signer la correspondance journalière ; 

 - prendre ou donner tout bien meuble ou immeuble en location et 
conclure tout contrat de leasing relatif à ces biens ; 

 - réclamer, toucher et recevoir toutes sommes d’argent, tous docu-
ments et biens de toutes espèces et en donner quittance ;

 - effectuer tous paiements dus par l’association ; 

 - conclure tout contrat avec tout prestataire de services indépendant 
ou fournisseur de l’association, en ce compris tout établissement de 
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crédit, entreprise d’investissement, fonds de pension ou compagnie 
d’assurance ; 

 - faire et accepter toute offre de prix, passer et accepter toute com-
mande et conclure tout contrat concernant l’achat ou la vente de tout 
bien meuble ou immeuble, en ce compris tous instruments financiers ; 

 - représenter l’association à l’égard de toute autorité, administration ou 
service public, en ce compris la signature des attestations et certifi-
cats divers à fournir aux autorités publiques notamment en matières 
sociales et fiscales ;

 - signer tous reçus pour des lettres recommandées, documents ou colis 
adressés à l’association par le biais de la Poste, de la SNCB, de toute 
société de courrier express ou de toute autre manière ; 

 - prendre toute mesure nécessaire ou utile à la mise en œuvre des déci-
sions du délégué à la gestion journalière.

Les délégués à la gestion journalière pourront aussi sous-déléguer, sous 
leur responsabilité, un ou plusieurs pouvoirs spéciaux entrant dans le 
cadre de la gestion journalière, à des employés de l’association ou à toute 
autre personne de leur choix.

Le délégué à la gestion journalière et les membres de la direction générale 
peuvent convenir entre eux de la répartition concrète des tâches relevant 
de la gestion journalière.

Par mesure de précaution, toutes les instructions concernant des opéra-
tions bancaires de l’association devraient être conjointement signées soit 
par le délégué à la gestion journalière et par un membre de la direction 
générale, soit par deux membres de la direction générale (principe des 4 
yeux).
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10
Quels sont les pouvoirs conférés au 
président de l’association ?

1. Principes directeurs
La répartition des tâches entre le président et le responsable de la gestion 
journalière doit être sans équivoque.

Le président préside en règle et le cas échéant l’assemblée générale, le 
conseil d’administration, le comité de direction et le bureau et en fixe les 
ordres du jour. En son absence, il est remplacé par un des vice-présidents 
ou par le délégué à la gestion journalière.

II représente l’association au plus haut niveau et convient avec le délégué 
à la gestion journalière des représentations extérieures.

Le président est responsable de la direction du conseil d’administration. 
Il prend les mesures nécessaires pour développer un climat de confiance 
au sein du conseil d’administration en contribuant à des discussions ou-
vertes, à l’expression constructive des divergences de vues et à l’adhésion 
aux décisions prises par le conseil d’administration.

Le président veille à développer une interaction efficace entre le conseil 
d’administration et le management exécutif.

Le conseil d’administration peut confier à son président d’autres respon-
sabilités spécifiques.

Le président établit l’ordre du jour des réunions après avoir consulté le 
délégué à la gestion journalière et veille à ce que les procédures relatives 
à la préparation, aux délibérations, aux prises de décisions et à leur mise 
en oeuvre soient appliquées correctement.

Les procès-verbaux résument les discussions, précisent les décisions 
prises et indiquent, le cas échéant, les réserves émises par les adminis-
trateurs.

L’ordre du jour reprend les sujets à aborder et précise s’ils le sont à titre 
d’information, en vue d’une délibération ou d’une prise de décisions.
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Le président veille à ce que les administrateurs reçoivent en temps utile 
des informations adéquates et précises avant les réunions et, au besoin, 
entre celles-ci. Pour ce qui concerne le conseil d’administration, la même 
information est communiquée à tous les administrateurs73.

Le président veille à ce que tous les administrateurs puissent contribuer 
aux discussions du conseil d’administration en toute connaissance de 
cause et à ce que le conseil d’administration dispose d’un temps de ré-
flexion et de discussion suffisant avant la prise de décisions.

Les administrateurs ont accès à des conseils professionnels indépendants 
aux frais de l’association, dans le respect de la procédure fixée en la ma-
tière par le conseil d’administration.

2. Missions
Le président :

 - est à la tête du conseil d’administration ; 

 - prend les mesures nécessaires en vue d’instaurer un climat de 
confiance au sein du conseil d’administration, lequel favorisera des 
discussions ouvertes et des critiques constructives, et soutiendra les 
décisions du conseil ; 

 - est le gardien des processus de fonctionnement du conseil d’admi-
nistration ; 

 - donne des conseils judicieux tant aux membres qu’au management ; 

 - a le profil d’un médiateur et d’un arbitre ; 

 - conduit et dirige le processus de nomination du top management et 
des membres du conseil d’administration ; 

 - veille à ce que les nouveaux administrateurs soient suffisamment 
informés et familiarisés avec l’entreprise ; 

 - fixe l’ordre du jour des réunions et veille à ce que la procédure 
concernant la préparation, la délibération, l’approbation et l’exécu-
tion des décisions soit respectée ; 

 - veille à ce que les administrateurs reçoivent à temps des informations 
73 Code belge de gouvernance d’entreprise pour les sociétés cotées, Commission Corpo-

rate Governance, 12 mars 2009, principe 2 page 13 (http://www.corporategovernance-
committee.be/library/documents/final%20code/CorporateGovFRCode2009.pdf)
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précises et adéquates avant les réunions et, si nécessaire, entre les 
réunions. Tous les administrateurs recevront les mêmes informations.

Il est fortement recommandé de ne pas cumuler la fonction de président 
du conseil d’administration avec celle d’administrateur délégué. Ceci 
dépend toutefois également de la nature, de la taille et de la phase de 
développement de l’association74.

11
De quelle rémunération et de quels 
remboursements de frais les 
dirigeants d’ASBL bénéficient-ils ?

1. Rémunérations

A. Définition du dirigeant

Les rémunérations des dirigeants d’entreprise sont toutes les rétributions 
allouées ou attribuées à une personne physique :

1) qui exerce un mandat d’administrateur, de gérant, de liquidateur ou 
des fonctions analogues ; 

2) qui exerce au sein de l’association une fonction dirigeante ou une ac-
tivité dirigeante de gestion journalière, d’ordre commercial, financier 
ou technique, en dehors d’un contrat de travail.

Si les administrateurs ou liquidateurs d’ASBL, d’AISBL ou de fondations 
sont bien visés par le point 1° de l’article 32 CIR 92, la loi précise pour la 
seconde catégorie de dirigeants que l’activité doit être exercée dans une 
société (excluant par conséquent les ASBL et autres personnes morales 
sans but lucratif).

74 Code Buysse II, Corporate governance, Recommandations à l’attention des entreprises 
non cotées en bourse, juin 2009, président, pp. 25 et 26.
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B. Définition de la rémunération

a. Principe

Selon l’article 32 du Code des impôts sur les revenus, les rémunérations 
des dirigeants d’entreprise comprennent notamment :

1) les tantièmes, jetons de présence, émoluments et toutes autres 
sommes fixes ou variables allouées par des entreprises, autres que des 
dividendes ou des remboursements de frais propres à l’entreprise ; 

2) les avantages de toute nature obtenus en raison ou à l’occasion de 
l’exercice de l’activité professionnelle ; 

3) les indemnités analogues à celles obtenues par les travailleurs en 
raison ou à l’occasion de la cessation de travail ou de la rupture d’un 
contrat de travail ; 

4) les indemnités obtenues en réparation totale ou partielle d’une perte 
temporaire de rémunérations ; 

5) les rémunérations acquises (payées ou attribuées) au dirigeant ou à 
ses ayants cause après la cessation du mandat ou des fonctions ; 

6) le loyer et les avantages locatifs d’un bien immobilier bâti donné en 
location par les administrateurs, gérants ou liquidateurs à la société 
dans laquelle elles exercent un mandat ou des fonctions analogues, 
dans la mesure où ils excèdent les cinq tiers du revenu cadastral re-
valorisé. De ces rémunérations ne sont pas déduits les frais relatifs au 
bien immobilier donné en location.

b. Principe d’attraction

Le champ d’application ratione materiae de la notion de rémunération de 
dirigeant d’entreprise est particulièrement large. Cette notion est encore 
étendue par le principe d’attraction. Ce principe a pour but d’éviter qu’un 
« cadre » exerçant tant des fonctions d’administrateur que de salarié ne 
puisse déduire deux fois le forfait pour charges professionnelles. Ainsi, la 
déduction forfaitaire de charges de l’ensemble de ses rémunérations pro-
venant de la société ou de l’association sera calculée au taux applicable 
aux dirigeants d’entreprise.

La Cour d’arbitrage a considéré que, lorsque des personnes physiques 
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exercent des fonctions salariées dans une société où elles détiennent éga-
lement un mandat non rémunéré (gratuit) d’administrateur « dirigeant », le 
principe d’attraction ne s’applique pas. En effet, ces personnes ne peuvent 
bénéficier d’une double déduction forfaitaire puisqu’elles ne touchent 
aucune rémunération du fait de l’exercice de leur mandat (de dirigeant)75. 

La Cour d’arbitrage étend donc logiquement l’exception des administra-
teurs d’ASBL et autres personnes morales sans but lucratif, à tous les 
mandats et fonctions exercées de manière non rémunérée.

En vertu de ce principe, doivent donc être considérés comme revenus de 
dirigeant d’entreprise, non seulement les émoluments rémunérant le man-
dat, mais également toutes autres rémunérations, telles des rémunérations 
liées à un contrat de travail ou à un contrat d’entreprise.

Seules échapperaient à ce principe d’attraction les sommes perçues :

1) au titre de dividendes, qui sont des revenus mobiliers, et non des 
revenus professionnels ;

2) au titre de remboursements de dépenses propres à l’employeur ;

3) au titre de revenus immobiliers (loyers).

c. Requalification de certains loyers en 
rémunération de dirigeant d’entreprise

Une mesure anti-abus a été adoptée afin de combattre la situation par 
laquelle des dirigeants d’entreprise donnaient en location à cette dernière 
des biens immobiliers dont ils étaient propriétaires. Ainsi, le loyer payé 
par l’entreprise était entièrement déductible mais seulement imposable 
à 60% dans le chef du dirigeant76. Un loyer exagéré supporté par la so-
ciété donnait ainsi un rendement fiscal particulièrement avantageux au 
dirigeant « contrôlant » son mandant.

Afin d’éviter ce détournement fiscal, le loyer augmenté des charges loca-
tives perçu par le dirigeant n’est considéré comme un revenu immobilier 
que pour autant qu’il ne dépasse pas 5/3 du revenu cadastral revalorisé. 
La partie excédentaire est taxable au titre de revenu professionnel et est 
soumise au précompte professionnel qui doit être retenu par la société.

Les contribuables susceptibles d’être concernés par la requalification des 

75  Article 32 CIR 92.
76 40% de frais d’entretien et de réparations forfaitaires visés à l’article 13 CIR 92.



71

revenus de la location sont les administrateurs de sociétés qu’ils soient ou 
non rémunérés.

Il s’agit donc essentiellement :

 - des personnes qui sont ainsi désignées par l’acte constitutif de la 
société ou par l’assemblée générale des membres pour assurer la 
gestion de la société ;

 - des personnes exerçant des fonctions analogues à celles d’un admi-
nistrateur sans en porter le titre : des liquidateurs ; des administrateurs 
d’associations ou organismes (autres que des SA ou des SCA) qui ont 
une personnalité juridique et qui sont soumis à l’ISOC comme socié-
tés de capitaux. Cela vise par exemple les administrateurs des ASBL, 
AISBL ou fondations qui sont soumises à l’ISOC et non à l’IPM.

Ne sont par contre pas visés notamment :

 - les commissaires-réviseurs ; 

 - les administrateurs d’ASBL, d’AISBL, de fondations ou d’autres 
personnes morales sans but lucratif soumises à l’IPM77.

Par conséquent, les administrateurs d’une ASBL, AISBL ou fondation 
assujettie à l’IPM ne courent aucun risque de voir leurs revenus locatifs 
requalifiés en revenus professionnels. 

2. Frais professionnels du dirigeant 
d’entreprise

Pour chaque catégorie de revenus, seuls les montants nets sont taxés.

De nombreuses professions ne génèrent guère de frais tandis que même 
pour ceux qui en ont, la charge de la preuve pèse sur le contribuable qui 
peine parfois à cette tâche.

Ainsi, le dirigeant d’association ou fondation peut soit :

 - déduire les frais professionnels réels;

 - retenir le forfait de 3% visé à l’article 51 CIR 92. 

Ce forfait de 3% ne peut en aucun cas dépasser 3.590 EUR (revenus 2010 

77 Com. I.R. 32/21.
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– exercice d’imposition 2011). Contrairement aux travailleurs, le forfait 
pour les longs déplacements ne lui est pas accordé.

A. Remboursement forfaitaire de frais 
propres à l’employeur

Rappelons tout d’abord les principes applicables à toute somme perçue 
d’une personne morale par un travailleur, un administrateur ou un volon-
taire : en principe il s’agit d’une rémunération imposable. La qualification 
de ces sommes en avantage social ou en frais propres à l’organisation 
permet d’échapper à l’imposition dans le chef du volontaire, administra-
teur ou travailleur.

Le régime fiscal des frais propres à l’organisation est idéal : frais profes-
sionnels pour l’employeur/organisation et non imposable ni soumis à la 
sécurité sociale pour le volontaire/ travailleur/administrateur.

Ainsi, le régime mis en place par la loi du 03 juillet 2005 qui ne fait 
qu’appliquer le régime des frais propres à l’organisation en confirmant 
par ailleurs le caractère forfaitaire instauré par la circulaire du 05 mars 
1999. Il s’applique aux administrateurs à titre gratuit78.

Rappel des principes

• Imposition de principe de toutes 
sommes perçues par le travailleur ou les 
administrateurs de l’organisation

L’article 31 du Code de l’Impôt sur les Revenus (CIR 92’) entend impo-
ser, au titre de revenus professionnels, toutes les rétributions allouées ou 
attribuées aux travailleurs au service d’un employeur.

78  Voir notamment lors des discussions en séance plénière de la Chambre, notamment 
celle du 18 mai 2005 (n°137), le Ministre R. Demotte, a confirmé que les administra-
teurs et mandataires d’associations exerçant leur fonction à titre gratuit n’étaient pas 
exclus du champ d’application de la loi, car répondant à la condition émise que le 
volontariat est toute activité qui est exercée au profit d’une ou de plusieurs personnes 
autres que celle qui exerce l’activité, d’un groupe ou d’une organisation ou encore de 
la collectivité dans son ensemble, voir article 3 b de la définition du volontariat de la 
loi relative aux droits des volontaires et  Philippe Verdonck et Christophe Boeraeve, 
Le statut des volontaires, Commentaire interprétatif de la loi du 3 juillet 2005, Kluwer, 
2008, pp. 78 et sv.
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Elles comprennent notamment : 

1) les traitements, salaires, commissions, gratifications, primes, indem-
nités et toutes autres rétributions analogues, y compris les pourboires 
et autres allocations même accidentelles, obtenus en raison ou à 
l’occasion de l’exercice de l’activité professionnelle à un titre quel-
conque, sauf en remboursement de dépenses propres à l’employeur ; 

2) les avantages de toute nature obtenus en raison ou à l’occasion de 
l’exercice de l’activité professionnelle ; 

3) les indemnités obtenues en raison ou à l’occasion de la cessation de 
travail ou de la rupture d’un contrat de travail ; 

4) les indemnités obtenues en réparation totale ou partielle d’une perte 
temporaire de rémunérations, en ce compris les indemnités attribuées 
en exécution d’un engagement de solidarité visé aux articles 10 et 11 
de la loi du 28 avril 2003 relative aux pensions complémentaires et au 
régime fiscal de celles-ci et de certains avantages complémentaires 
en matière de sécurité sociale, et les indemnités constituées au moyen 
des cotisations et primes visées à l’article 52, 3°, b, 4ème tiret ;

5) les rémunérations acquises par un travailleur, même si elles sont 
payées ou attribuées à ses ayants cause. 

En versant ces avantages de toute nature, l’organisation supporte ainsi 
certains frais qui seraient autrement payés avec des revenus imposables 
de la personne physique.

Outre qu’il s’agisse bien d’un avantage utile, profitable ou qui constitue 
un enrichissement patrimonial pour le travailleur, cet avantage doit être 
obtenu « en raison ou à l’occasion de l’exercice de l’activité profession-
nelle ». L’employeur, comme le travailleur, peuvent cependant renverser 
cette présomption en établissant que l’avantage ne trouve pas sa cause 
dans la relation de travail ou qu’il aurait pu être obtenu si l’activité pro-
fessionnelle n’avait pas été exercée.

Les avantages de toute nature sont comptés pour la valeur réelle qu’ils ont 
dans le chef du bénéficiaire79. Un certain nombre d’avantages font l’objet 
d’une évaluation forfaitaire par arrêté royal80. Il en résulte un avantage 
en nature pour le travailleur ou l’administrateur mais, bien souvent, éga-
lement plus avantageux sur un plan fiscal. Lorsque l’avantage n’est pas 

79 Art. 36 CIR 92’.
80 Art. 18 de l’A.R. d’exécution du CIR 92’.
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consenti à titre gratuit, l’avantage à prendre en considération est diminué 
de l’intervention du bénéficiaire de cet avantage.

• L’exonération des frais propres à 
l’organisation

 - Généralités propres à toute personne 
morale, avec ou sans but lucratif, pour 
les remboursements de frais qui lui sont 
propres

En principe, l’employeur/la personne morale/ l’organisation peut déduire 
en charges professionnelles81 les dépenses ou charges qu’il/qu’elle fait 
supporter au travailleur volontaire/administrateur en plus des dépenses 
inhérentes à l’exercice normal de l’activité professionnelle.

En effet, l’article 31, al. 1, 1° CIR 92’ exclut des rémunérations des 
travailleurs/volontaires les remboursements de dépenses propres à 
l’employeur/l’organisation. 

En principe, c’est à l’organisation que l’administration fiscale doit 
s’adresser pour obtenir les renseignements et justifications nécessaires 
concernant les indemnités allouées en remboursement de dépenses 
propres à l’employeur.  

Outre les remboursements basés sur les frais réellement exposés (factures, 
tickets de caisse, souches TVA des restaurants,…), ont été introduites les 
indemnités forfaitaires de remboursement.

C’est ainsi que deux types d’indemnités de frais ont vu le jour :

1) les indemnités fixées selon des normes strictes ; et

2) les indemnités non fixées selon des normes strictes82. 

 - Les indemnités fixées selon des 
normes strictes 

Le régime des frais propres à l’organisation étant optimal fiscalement, 
pour les deux parties, l’organisation cherchera à maximiser ce montant 
tout en réduisant ses tâches administratives. 

81 Si l’organisation est soumise à l’impôt des sociétés et non à l’impôt des personnes 
morales.

82 I.E.C.INFO n° l8 du 04.10.1994 pages 6 et 7.
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L’administration fiscale accepte ainsi que les personnes morales de droit 
privé (tant commerciales qu’à but non lucratif) puissent  retenir les mon-
tants de remboursements que l’Etat belge applique à son propre personnel.

Dans la recherche de la norme stricte ou sérieuse par excellence pour 
déterminer un régime de frais forfaitaire, il est bien entendu que celle que 
l’Etat applique à son propre personnel occupe le tout premier plan.

Ces normes reposent sur le barème des agents de l’Etat et concernent 
essentiellement les frais de voiture et de séjour à l’étranger.

 - Les indemnités non fixées selon des 
normes strictes

Il s’agit ici d’indemnités qui posent problème car elles sont octroyées en 
vue de couvrir les frais de représentation au sens large ainsi que divers 
frais liés à la nature même du travail.

B. La loi du 03 juillet 2005

a. Principe

Le régime mis en place opère la distinction : 

1) entre un régime forfaitaire maximal ; 

2) le régime de la double preuve (frais professionnels pour l’organi-
sation et preuve de l’utilisation de ces sommes au paiement de ces 
frais).

Ainsi, la loi plafonne les défraiements que perçoivent les bénévoles et 
présume sauf preuve contraire, qu’en cas de dépassement du plafond, 
l’intéressé n’est pas un bénévole, de sorte qu’il sera traité comme les 
autres non-bénévoles au regard du droit social et sur le plan fiscal.

Le système prôné par la loi du 03 juillet 2005 offre également une solu-
tion tant sur le plan fiscal que du point de vue du droit social.

La loi renvoie fort heureusement directement à la possibilité d’appliquer 
le régime de frais professionnels forfaitaires en se servant comme base 
sérieuse des barèmes alloués par l’Etat à son personnel.

Enfin, contrairement à la circulaire, la loi ne limite plus cet avantage de 
l’indemnisation forfaitaire aux seuls travailleurs bénévoles mais égale-
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ment aux administrateurs. Les administrateurs à titre gratuit d’associa-
tions et de fondations pourront donc bénéficier de ce régime fiscal et de 
sécurité sociale avantageux.

b. Fonctionnement

Le volontariat ne fait l’objet, par définition, d’aucune rémunération. Il 
ne faut pas que l’obtention d’un quelconque avantage matériel soit le 
motif incitant à se lancer dans le volontariat, ce qui ne signifie pas qu’un 
volontaire doit subir un quelconque préjudice matériel du fait de son en-
gagement bénévole volontaire. 

Afin d’encourager le volontariat, il est nécessaire de prévoir une régle-
mentation qui permette de supprimer toute entrave éventuelle, à savoir 
les frais qu’il est nécessaire d’engager pour se consacrer à une activité 
bénévole.

Ainsi, les frais exposés peuvent être anormalement élevés. Il y a également 
des frais qui, en fait, ne doivent pas être pris en charge par le bénévole, 
mais dont celui-ci avance en quelque sorte le montant à l’organisation. 
C’est ainsi que si l’organisation même avait un téléphone et une connexion 
Internet, le volontaire n’aurait pas dû utiliser son téléphone personnel ou 
payer un abonnement à Internet (pour ne donner que quelques exemples 
évidents). Il est dès lors tout à fait normal que l’organisation rembourse 
les montants avancés pour couvrir ces frais. Il ne s’agit pas d’un salaire, 
d’un don ou d’un avantage en nature, mais du remboursement de sommes 
avancées.

Un problème peut se poser s’il n’est pas possible de prouver que les 
sommes payées par une organisation à un volontaire couvrent effective-
ment le remboursement de frais, et ce, pas tellement parce que les sommes 
pourraient être considérées comme un salaire – à moins que les paiements 
soient périodiques et que les montants soient considérables -, de sorte 
que pourrait se poser un problème d’assujettissement à la sécurité sociale, 
mais parce que ces sommes pourraient être considérées comme un don ou 
un paiement effectué dans le cadre d’un contrat de fourniture de services.

Dans ce dernier cas, il y a obligation de se soumettre au régime des 
travailleurs indépendants et, dans les deux cas, il y a assujettissement à 
l’impôt. Il est toutefois évident qu’un volontaire n’est ni un travailleur 
salarié, ni un prestataire de services, de sorte qu’il n’est soumis ni au ré-
gime de sécurité sociale des travailleurs salariés, ni à celui des travailleurs 
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indépendants. Les indemnités perçues par les volontaires ne doivent pas 
non plus être imposées, puisqu’il s’agit du remboursement de frais.

Les deux systèmes mis en place par la loi du 3 juillet 2005 relative aux 
droits de volontaires sont :

1) Le remboursement intégral des frais réels sur base de pièces justifica-
tives comptabilisées par l’organisation et preuves de paiement ; 

2) Le remboursement par indemnités forfaitaires en fonction du nombre 
de jours de prestation du volontaire. Deux montants maxima sont 
imposés légalement : sur base journalière et annuelle.

Pour l’année 2011, le plafond journalier est 30,82 euros et le plafond 
annuel est de 1232,92 euros.

Ces montants se rapportent à la totalité des activités de volontariat pres-
tées par une personne pendant une année calendrier dans une ou plusieurs 
organisations.

Si ces deux limites sont respectées : pas de cotisations sociales à payer et 
pas de mention à reprendre dans la déclaration à l’impôt des personnes 
physiques, ni au titre de revenu imposable, ni au titre de frais.

Ce n’est que si la personne, qui perçoit un montant supérieur aux plafonds 
précités peut prouver par un justificatif écrit que les montants perçus cou-
vrent des frais qu’elle a supportés, qu’elle peut encore être considérée 
comme un volontaire au sens de la loi. 

Si l’intéressé ne peut apporter cette preuve, il est clair qu’il est très vrai-
semblablement un prestataire de services ou un travailleur salarié et que 
les règles normales d’assujettissement à la sécurité sociale et celles de la 
législation fiscale sont d’application.

La sanction infligée en cas de dépassement des seuils est claire : le béné-
vole volontaire qui dépasse les plafonds sans pouvoir justifier ses frais 
n’est pas considéré comme un bénévole volontaire.

c. Cotisations de sécurité sociale

N’étant ni un travailleur ni un prestataire de services, le volontaire n’est 
en principe pas assujetti à la sécurité sociale. Il n’est dès lors pas logique 
de le dispenser de l’assujettissement à l’ONSS, dès lors qu’il n’y a jamais 
été assujetti. Telle est pourtant l’option prise par l’arrêté royal du 19 no-
vembre 2001. Mis à part cette contradiction, l’arrêté royal part du principe 
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que le volontaire qui perçoit des indemnités supérieures à 1232,92 euros 
par an et qui ne peut justifier ses frais exerce bel et bien des activités 
volontaires, mais n’est plus exempté et est dès lors assujetti. 

La loi va donc également écarter l’application des cotisations de sécurité 
sociale pour autant que les seuils fixés soient respectés ou que l’associa-
tion ou le volontaire puissent produire tous les justificatifs requis.

12
Quels comités créer dans mon 
association ?

1. Principes directeurs
Le conseil d’administration constitue des comités spécialisés ayant 
pour mission de procéder à l’examen de questions spécifiques et de le 
conseiller à ce sujet. 

Des comités consultatifs, tels qu’un comité financier et d’audit, un comité 
de nomination, un comité de rémunération et un comité stratégique, qui 
assistent le conseil d’administration dans la prise de décision, peuvent 
être utiles. Il revient au conseil d’administration de considérer la nécessité 
de constituer de tels comités, en tenant compte des défis auxquels il est 
confronté ainsi que de la taille et de la complexité de l’association. Le 
président du conseil d’administration peut prendre l’initiative de consti-
tuer des comités et adresse au conseil d’administration une proposition 
concernant la présidence de ces comités.

Il va de soi que la constitution de comités ne peut en aucun cas porter 
atteinte au principe de la collégialité du conseil d’administration. Ces 
comités fonctionnent dans le giron du conseil d’administration et n’ont 
qu’une compétence d’avis.

Le comité de nomination et le comité de rémunération peuvent être com-
binés à la condition que le comité ainsi combiné remplisse les exigences 
de composition du comité de rémunération.

Le président du conseil d’administration veille à ce que le conseil d’admi-
nistration nomme les membres et le président de chaque comité en tenant 
compte de la taille et de la complexité de l’association et des besoins 
spécifiques qui se présentent, entre autres concernant les compétences re-
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quises des membres afin d’assurer un fonctionnement crédible et efficace 
des comités respectifs. 

Chaque comité comprend au moins trois membres. La durée du mandat 
comme membre d’un comité n’excède pas celle du mandat d’administra-
teur.

Chaque comité peut inviter à ses réunions toute personne qui n’en fait 
pas partie.

Les comités du conseil d’administration sont habilités à demander des 
conseils professionnels externes aux frais de l’association après en avoir 
informé le président du conseil d’administration.

Après chacune de ses réunions, chaque comité fait rapport au conseil 
d’administration sur ses conclusions et recommandations83.

Le conseil d’administration surveille le fonctionnement des comités et 
évalue périodiquement le fonctionnement et la composition de ces comi-
tés. Il est important que les comités se réunissent assez régulièrement afin 
de pouvoir accomplir convenablement les tâches qui leur sont attribuées84.

2. Bureau
La préparation générale et le suivi de la mise en œuvre des décisions 
peuvent être confiés à un bureau dont les attributions sont précisées dans 
le règlement d’ordre intérieur ou dans la décision du conseil d’adminis-
tration.

Ainsi, le bureau peut être constitué du président, des vice-présidents et du 
délégué à la gestion journalière.

Le bureau est une instance d’avis qui conseille le président et le délégué à 
la gestion journalière. Le président et les vice-présidents peuvent être de 
rôle linguistique différent.

83 Code belge de gouvernance d’entreprise pour les sociétés cotées, Commission Corpo-
rate Governance, 12 mars 2009, principe 5, page 19 (http://www.corporategovernan-
cecommittee.be/library/documents/final%20code/CorporateGovFRCode2009.pdf)

84 Code Buysse II, Corporate governance, Recommandations à l’attention des entreprises 
non cotées en bourse, juin 2009, comités, pp. 26 et 27.
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3. Comité de direction
Le comité de direction est une instance d’avis composée du président, 
des vice-présidents, d’un certain nombre de membres à déterminer et des 
anciens présidents de l’association. Les membres du comité de direction 
sont nommés par le conseil d’administration sur proposition du président. 
Leur mandat a une durée de trois ans.

Le comité de direction assiste le président et le délégué à la gestion 
journalière dans leur charge. II examine les questions qui lui sont pré-
sentées par le président ou le délégué à la gestion journalière ou un de 
ses membres. Les membres du comité de direction peuvent assister aux 
séances du conseil d’administration.

Le comité de direction se réunit, sur convocation du président ou du dé-
légué à la gestion journalière, aussi souvent que l’exigent les intérêts de 
l’association. II se réunit également lorsque trois de ses membres en font 
la demande.

4. Comité de Nomination

Un comité de nomination prépare la désignation de nouveaux administra-
teurs et émet notamment un avis à propos des candidats administrateurs ; 
il peut conduire également le processus de recrutement de membres de la 
direction.

Le conseil d’administration constitue un comité de nomination composé 
majoritairement d’administrateurs non exécutifs indépendants.

Le président du conseil d’administration ou un autre administrateur non 
exécutif préside le comité.

Le président du conseil d’administration peut être associé à la discussion 
mais ne préside pas le comité de nomination lorsque celui-ci est appelé à 
traiter de la désignation de son successeur.

Le comité de nomination formule des recommandations au conseil d’ad-
ministration concernant la nomination des administrateurs, du délégué à 
la gestion journalière et des autres membres du management exécutif.

Le rôle du comité de nomination est de veiller à ce que le processus de 
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nomination et de réélection soit organisé objectivement et professionnel-
lement.

Plus particulièrement, le comité de nomination, au minimum :

 - établit des procédures de nomination pour les administrateurs, le dé-
légué à la gestion journalière et les autres membres du management 
exécutif ;

 - évalue périodiquement la taille et la composition du conseil d’admi-
nistration et soumet des recommandations au conseil d’administra-
tion en vue de modifications éventuelles ;

 - identifie et propose à l’approbation du conseil d’administration les 
candidats aux fonctions vacantes à pourvoir ;

 - donne son avis sur les propositions de nominations émanant de 
membres ;

 - examine dûment les questions relatives aux successions.

Le comité de nomination examine les propositions faites par les parties 
concernées, y compris le management et les membres. En particulier, le 
délégué à la gestion journalière est habilité à soumettre des propositions 
au comité de nomination, et à être dûment consulté par celui-ci, surtout 
pour les questions relatives aux administrateurs exécutifs ou au manage-
ment exécutif.

Le comité de nomination se réunit au moins deux fois par an et chaque 
fois qu’il le juge nécessaire pour l’exécution de ses obligations. Il réexa-
mine régulièrement (au moins tous les deux ou trois ans) son règlement 
d’ordre intérieur, évalue sa propre efficacité et recommande au conseil 
d’administration les ajustements nécessaires.

Le comité de nomination peut notamment avoir comme tâche de veiller à 
ce que le processus de nomination et de renouvellement des mandats des 
administrateurs et du senior management se déroule de façon objective et 
professionnelle.

A cette fin, il peut entre autres établir des procédures de nomination, re-
chercher des candidats pour les mandats vacants et donner des conseils 
concernant des propositions de nomination. Dépendant du libellé statu-
taire éventuel de ses compétences, la constitution d’un comité de nomi-
nation peut avoir pour conséquence que les propositions de nomination 
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venant des membres devront d’abord être soumises à l’avis du comité de 
nomination.

Le comité de nomination peut également jouer un rôle dans l’évaluation 
du senior management85.

5. Comité de rémunération

A. Fonction

Le comité de rémunération fait des propositions au conseil d’administra-
tion sur la politique de rémunération des administrateurs non exécutifs 
et des managers exécutifs et, le cas échéant, sur les propositions subsé-
quentes à soumettre aux membres.

Un comité de rémunération dresse ainsi un état des lieux et formule des 
propositions sur la politique de défraiement et/ou de rémunération des 
administrateurs, de la direction et du personnel, et émet notamment des 
avis au conseil d’administration sur des aménagements éventuels.

Le comité de rémunération peut entre autres avoir la tâche de faire des 
propositions en ce qui concerne la politique de rémunération applicable 
au senior management et en ce qui concerne la rémunération individuelle 
des membres du senior management, en ce compris la rémunération va-
riable et les avantages extralégaux. 

Le comité de rémunération peut soumettre un rapport de rémunération au 
conseil d’administration.

Le comité de rémunération se réunit au moins deux fois par an et chaque 
fois qu’il le juge nécessaire pour l’exécution de ses obligations.

Le comité de rémunération rend régulièrement compte au conseil d’admi-
nistration de l’exécution de ses tâches.

Le délégué à la gestion journalière participe aux réunions du comité de ré-
munération lorsque celui-ci traite de la rémunération des autres membres 
du management exécutif.

Le comité de rémunération réexamine régulièrement (au moins tous 
les deux ou trois ans) son règlement d’ordre intérieur, évalue sa propre 

85 Code Buysse II, Corporate governance, Recommandations à l’attention des entreprises 
non cotées en bourse, juin 2009, comité de nomination, p. 28.
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efficacité et recommande au conseil d’administration les ajustements 
nécessaires.

Si le comité de rémunération ne dispose pas lui-même des qualifications 
suffisantes à cet égard, il peut se faire assister par un spécialiste86.

B. Principes directeurs

Le niveau de rémunération est suffisant pour attirer, garder et motiver des 
administrateurs et managers exécutifs ayant le profil défini par le conseil 
d’administration.

Aucun individu ne peut décider de sa propre rémunération.

Le niveau et la structure des rémunérations des managers exécutifs sont 
tels qu’ils permettent le recrutement, la fidélisation et la motivation de 
professionnels qualifiés et compétents compte tenu de la nature et de 
l’étendue de leurs responsabilités individuelles.

Chaque membre du management exécutif organise ses affaires person-
nelles et professionnelles de manière à éviter tout conflit d’intérêts, direct 
ou indirect, avec l’association. Les transactions entre l’association et ses 
managers exécutifs sont conclues aux conditions normales du marché.

Le montant des rémunérations et autres avantages accordés directement 
ou indirectement au délégué à la gestion journalière par l’association, est 
publié dans le rapport de rémunération. Cette information est ventilée 
comme suit:

 - rémunération de base ;

 - rémunération variable : tout bonus avec indication des modalités de 
paiement de cette rémunération variable ;

 - pension : les montants versés pendant l’exercice social faisant l’objet 
du rapport annuel, avec une explication des plans de pension appli-
cables ; 

 - les autres composantes de la rémunération, telles que le coût ou 
la valeur monétaire de la couverture d’assurances et avantages en 
nature, avec une explication des caractéristiques des principales 
composantes.

86 Code Buysse II, Corporate governance, Recommandations à l’attention des entreprises 
non cotées en bourse, juin 2009, comité de rémunération, p. 28. 
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Si l’association dévie de manière significative de sa politique de rémuné-
ration au cours de l’exercice social faisant l’objet du rapport annuel, elle 
en fournit une explication dans le rapport de rémunération.

Le montant global des rémunérations et autres avantages accordés direc-
tement ou indirectement aux autres membres du management exécutif de 
l’association est publié dans un rapport de rémunération. Cette informa-
tion est ventilée comme suit:

 - rémunération de base ; 

 - rémunération variable : tout bonus avec indication des modalités de 
paiement de cette rémunération variable ; 

 - pension : les montants versés pendant l’exercice social faisant l’objet 
du rapport annuel, avec une explication des plans de pension appli-
cables ; 

 - les autres composantes de la rémunération, telles que le coût ou 
la valeur monétaire de la couverture d’assurances et avantages en 
nature, avec une explication des caractéristiques des principales 
composantes87.

6. Comité d’audit et financier
Un comité d’audit fait le point sur les mécanismes de contrôle et de 
rapport financier de l’association et émet notamment des avis au conseil 
d’administration sur la fiabilité et la cohérence des informations finan-
cières ainsi que des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, 
de même que sur l’indépendance, l’objectivité et les performances des 
instances internes et externes d’audit.

Le rôle du comité financier et d’audit peut consister entre autres à sur-
veiller l’intégrité de la communication d’informations financières par 
l’association, à examiner et évaluer les systèmes de contrôle interne et 
de gestion des risques au sein de l’association, à surveiller l’efficacité des 
procédures d’audit interne, et à surveiller la gestion financière et l’indé-
pendance des commissaires. Le comité financier et d’audit peut avoir une 
fonction de point de rencontre avec la personne responsable de l’audit 
interne et avec le commissaire.

87 Code belge de gouvernance d’entreprise pour les sociétés cotées, Commission Corpo-
rate Governance, 12 mars 2009, principe 7 page 23 (http://www.corporategovernance-
committee.be/library/documents/final%20code/CorporateGovFRCode2009.pdf)
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Les membres du comité financier et d’audit doivent disposer d’une com-
pétence adéquate et suffisante en matière de finance, de comptabilité et 
d’audit88.

7. Comité d’avis, de projet et 
commissions

A. Fonction

A l’initiative de la direction, du CA ou du président de l’association, un 
conseil d’avis peut être mis en place ; ce conseil d’avis aura pour mission 
de fournir des conseils concernant la gestion de l’association. 

Aucune décision n’est prise au sein du conseil d’avis ; il peut tout au plus 
formuler des recommandations.

Un comité de projet (ou un comité stratégique) mène ainsi une réflexion 
préalable sur un projet spécifique (ou stratégique) de l’association, comme 
par exemple, une nouvelle construction (ou une réorganisation) et émet 
des avis à l’intention du conseil d’administration.

Lorsqu’il le juge nécessaire en vue de l’examen de problèmes spéciaux, le 
président peut faire appel, à titre consultatif, à d’autres personnes choisies 
dans les entreprises ou en dehors d’elles et dont il estime le concours 
particulièrement utile. Ces personnes peuvent, à l’invitation du président, 
participer aux travaux de certaines séances du comité de direction, sans 
cependant faire partie de celui-ci.

Sauf circonstances particulières, les commissions préparent les délibéra-
tions du conseil d’administration et du comité de direction.

B. Avantages

L’établissement du conseil d’avis offre l’avantage:

 - de fournir à l’association une caisse de résonance ;

 - d’accorder une attention plus systématique à la vision à long terme et 
à la stratégie de l’association ;

88 Code Buysse II, Corporate governance, Recommandations à l’attention des entreprises 
non cotées en bourse, juin 2009, comité d’audit et financier, p.27.
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 - d’encourager la transparence et la continuité de la prise de décision ;

 - de veiller à conserver un équilibre entre l’intérêt de l’association et 
l’intérêt de l’association, de sa famille et des autres membres.

L’association doit accorder une certaine attention à la composition équili-
brée entre membres internes et membres externes du conseil d’avis et doit 
veiller à conserver une complémentarité suffisante entre les membres du 
conseil d’avis. La diversité en termes d’expertise favorisera d’ailleurs la 
qualité des avis.

Au niveau interne, il se recommande d’impliquer non seulement le res-
ponsable de l’association, mais également les principaux membres dans 
le noyau dur du conseil d’avis. Lorsque des thèmes spécifiques sont abor-
dés, le collaborateur responsable peut être invité au sein du conseil d’avis 
pour commenter un point spécifique. 

Les membres externes du conseil d’avis sont des conseillers qui ne font 
pas partie du management ni des membres de référence. Il se recommande 
d’intégrer au minimum deux conseillers externes dans le conseil d’avis.

Le conseiller externe doit disposer des compétences suivantes:

 - il/elle est prêt(e) à partager son expérience et ses points de vue ; 

 - il/elle est en mesure d’évaluer et d’aider à orienter une politique ; 

 - il/elle place toujours l’intérêt de l’association au centre de la ré-
flexion ; 

 - il/elle est en mesure de dépasser son cadre de pensée professionnel ; 

 - il/elle présente de l’empathie pour la direction de l’association.

Le conseiller externe est indépendant et n’accepte en principe aucune 
mission externe de la part de l’association. Il n’a pas non plus d’intérêt 
dans une entreprise concurrente. En cas de conflit d’intérêts, le conseiller 
externe a le devoir de le signaler au conseil d’avis.

Le conseil d’avis constitue essentiellement une cellule de réflexion au 
sein de laquelle les principaux défis de l’association sont abordés. L’atten-
tion se porte essentiellement sur la discussion de la stratégie.

Le conseil d’avis doit être convoqué à intervalles suffisamment réguliers 
pour de garantir sa continuité ainsi que l’engagement des conseillers. Il 
est recommandé que le conseil d’avis se réunisse au moins quatre fois 
par an.
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Le chef d’entreprise détermine chaque année un planning en collabora-
tion avec les membres du conseil d’avis et il détermine également quels 
points seront inscrits à l’ordre du jour.

Il est important que l’association mette à la disposition des membres du 
conseil d’avis des informations pertinentes et correctes concernant les 
thèmes inscrits à l’ordre du jour.

La concertation préalable, les informations échangées et les avis sont 
confidentiels.

Il se recommande de rémunérer correctement les conseillers. Dès le dé-
but, des accords clairs doivent être établis à ce sujet.

Le conseil d’avis est constitué de préférence pour une période de deux 
ans.

Il est recommandé au conseil d’avis d’effectuer chaque année une auto-
évaluation concernant son fonctionnement et sa composition89.

13
Quels sont les pouvoirs conférés au 
comité d’audit de l’association et 
quels sont ses membres ?

Le conseil d’administration peut constituer un comité d’audit composé 
exclusivement d’administrateurs non exécutifs.

Au moins la majorité des membres du comité d’audit est indépendante. 
Au moins un des membres est compétent en matière de comptabilité et 
d’audit.

Le conseil d’administration s’assure que le comité d’audit dispose des 
compétences nécessaires suffisantes à l’exercice effectif de son rôle, no-
tamment en matière de comptabilité, d’audit et de finance.

Sans préjudice des missions légales du conseil d’administration, le comité 
d’audit est au moins chargé des missions suivantes:

 - suivi du processus d’élaboration de l’information financière ;

 - suivi de l’efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des 
risques de l’association ;

89 Code Buysse II, Corporate governance, Recommandations à l’attention des entreprises 
non cotées en bourse, juin 2009, Conseil d’avis, pp. 16, 17 et 18. 
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 - s’il existe un audit interne, suivi de celui-ci et de son efficacité ;

 - suivi du contrôle légal des comptes annuels et des comptes consoli-
dés, en ce compris le suivi des questions et recommandations formu-
lées par l’auditeur externe ; et

 - examen et suivi de l’indépendance de l’auditeur externe, en particu-
lier pour ce qui concerne la fourniture de services complémentaires 
à l’association. 

Le conseil d’administration détermine tout rôle additionnel confié au 
comité d’audit.

Le comité d’audit fait régulièrement rapport au conseil d’administration 
sur l’exercice de ses missions, au moins lors de l’établissement par celui-
ci des comptes annuels.

Le comité d’audit rend également régulièrement compte au conseil d’ad-
ministration de l’exécution de ses tâches en identifiant les questions pour 
lesquelles il estime qu’une action ou une amélioration est nécessaire et en 
faisant des recommandations sur les mesures à prendre.

A. Processus d’élaboration de 
l’information financière

Lors du contrôle du processus d’élaboration de l’information financière, 
le comité d’audit examine, en particulier la pertinence et la cohérence 
des normes comptables appliquées par l’association et son groupe. Ceci 
comprend les critères de consolidation des comptes des sociétés dans le 
groupe.

Cet examen inclut l’évaluation de l’exactitude, du caractère complet et de 
la cohérence de l’information financière.

L’examen couvre l’information périodique avant qu’elle ne soit publiée. 
Il est basé sur un programme d’audit adopté par le comité d’audit.

Le management exécutif informe le comité d’audit des méthodes utilisées 
pour comptabiliser les transactions significatives et inhabituelles lorsque 
plusieurs traitements comptables sont possibles. Il convient, à cet égard, 
de prêter une attention particulière tant à l’existence qu’à la justification 
de toute activité exercée par l’association dans des centres offshore et/ou 
par le biais de structures spécifiques. 
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Le comité d’audit discute les questions importantes en matière d’élabo-
ration de l’information financière avec tant le management exécutif que 
l’auditeur externe.

B. Systèmes de contrôle interne et de 
gestion des risques

Le contrôle de l’efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion 
des risques mis en place par le management exécutif est effectué au moins 
une fois par an, afin de s’assurer que les principaux risques (y compris les 
risques liés à la fraude et au respect de la législation et des règles en vi-
gueur) sont correctement identifiés, gérés et communiqués conformément 
au cadre référentiel approuvé par le conseil d’administration.

Le comité d’audit examine les dispositifs spécifiques en place que le 
personnel de l’association peut utiliser pour faire part confidentiellement 
de ses préoccupations à propos d’irrégularités éventuelles en matière 
d’élaboration de l’information financière ou d’autres sujets. Au besoin, 
des mécanismes sont adoptés pour permettre une enquête proportionnée 
et indépendante à ce sujet ainsi que pour en assurer le suivi approprié 
et permettre au personnel d’informer directement le président du comité 
d’audit.

C. Audit interne

Une fonction d’audit interne indépendante est mise en place. Ses res-
sources et ses compétences sont adaptées à la nature, à la taille et à la 
complexité de l’association. Si l’association n’a pas de fonction d’audit 
interne, la nécessité d’en créer une est évaluée au moins annuellement.

Le comité d’audit examine le programme de travail de l’auditeur interne 
en tenant compte de la complémentarité entre la fonction de l’audit in-
terne et celle de l’audit externe. Il reçoit les rapports d’audit interne ou un 
résumé périodique de ceux-ci.

En particulier, le comité d’audit fait des recommandations sur la sélec-
tion, la nomination, la réélection et la révocation du responsable de l’audit 
interne et sur le budget alloué à l’audit interne. Il examine dans quelle 
mesure le management tient compte des conclusions et des recommanda-
tions du comité.
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D. Audit externe

Le comité d’audit soumet au conseil d’administration une proposition sur 
la sélection, la nomination et la réélection de l’auditeur externe ainsi que 
sur les conditions de son engagement. Le conseil d’administration soumet 
une proposition pour approbation aux membres.

La proposition du comité d’audit sur la nomination de l’auditeur externe 
est mentionnée dans l’ordre du jour de l’assemblée générale. Il en va de 
même pour la proposition de renouvellement de son mandat. 

L’auditeur externe :

 - confirme chaque année par écrit au comité d’audit son indépendance 
par rapport à l’association ; 

 - communique chaque année au comité d’audit les services addition-
nels fournis à l’association ; 

 - examine avec le comité d’audit les risques pesant sur son indépen-
dance et les mesures de sauvegarde prises pour atténuer ces risques, 
consignées par lui. 

Le comité d’audit reçoit un rapport de l’auditeur externe décrivant toutes 
les relations entre l’auditeur externe, d’une part, et l’association et son 
groupe, d’autre part.

Le comité d’audit contrôle aussi la nature et l’étendue des services 
additionnels qui ont été fournis. Le comité d’audit propose au conseil 
d’administration et applique une politique formelle précisant les types de 
services additionnels qui sont :

 - exclus ;

 - autorisés après examen par le comité.

Sans préjudice des dispositions légales prévoyant des rapports ou aver-
tissements du commissaire à des organes administratifs de l’association, 
l’auditeur externe fait rapport au comité d’audit sur les questions im-
portantes apparues dans l’exercice de sa mission de contrôle légal des 
comptes, en particulier les faiblesses significatives du contrôle interne au 
regard du processus d’information financière. 

Le comité d’audit procède à l’examen de l’efficacité du processus d’audit 
externe et examine dans quelle mesure le management tient compte de la 
lettre de recommandations que lui adresse l’auditeur externe.



91

Le comité d’audit enquête sur les questions ayant conduit à la démission 
de l’auditeur externe et fait des recommandations concernant toute me-
sure qui s’impose.

E. Fonctionnement du comité d’audit

Le comité d’audit se réunit au moins quatre fois par an. Il réexamine 
régulièrement (et au moins tous les deux ou trois ans) son règlement 
d’ordre intérieur, évalue sa propre efficacité et recommande au conseil 
d’administration les ajustements nécessaires.

Au moins deux fois par an, le comité d’audit rencontre les auditeurs ex-
terne et interne pour procéder à un échange de vues sur toute question 
relevant de son règlement d’ordre intérieur et sur tout autre problème 
mis en évidence par le processus d’audit et, en particulier, les faiblesses 
significatives du contrôle interne.

Le comité d’audit décide si et, le cas échéant, quand le délégué à la gestion 
journalière, le directeur financier (ou les cadres supérieurs responsables 
des questions financières, comptables et budgétaires), l’auditeur interne et 
l’auditeur externe assistent à ses réunions. Le comité d’audit est autorisé 
à rencontrer toute personne compétente en l’absence de tout manager 
exécutif.

En plus de leurs relations de travail effectives avec le management exécu-
tif, l’auditeur interne et l’auditeur externe ont libre accès au conseil d’ad-
ministration. A cet effet, le comité d’audit doit leur servir de principale 
interface. L’auditeur externe et le responsable de l’équipe d’audit interne 
peuvent s’adresser directement et sans limitation au président du comité 
d’audit et au président du conseil d’administration.

14
Quel  est le mode de règlement des 
conflits d’intérêts ?

1. Principes
L’association et chacun des administrateurs veillent à la clarté de leurs 
attentes et engagements respectifs. Dans tous les cas, l’administrateur doit 
faire preuve vis-à-vis du conseil d’administration d’une transparence to-
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tale en ce qui concerne les opérations pour lesquelles un intérêt divergent 
existe entre lui et l’association.

Chaque administrateur doit dès lors organiser ses affaires personnelles 
et professionnelles de manière à éviter tout conflit d’intérêts, direct ou 
indirect, avec l’association. Les transactions entre l’association et ses 
administrateurs sont conclues aux conditions normales de marché.

Le conseil d’administration établit une politique relative aux transactions 
ou autres relations contractuelles entre l’association et les administrateurs 
lorsque ces transactions ou les autres relations contractuelles ne sont pas 
couvertes par les dispositions légales en matière de conflit d’intérêts. 

Le conseil d’administration prend donc toutes les mesures nécessaires et 
utiles en vue d’une application effective et efficace des règles légales et 
internes en matière de conflits d’intérêts.

2. Règles à prévoir
Les statuts de l’association contiennent des dispositions claires pour régler 
les conflits d’intérêt. Un administrateur confronté à un conflit d’intérêts :

 - le signale aux autres administrateurs avant que le conseil d’adminis-
tration n’aborde ce point de l’ordre du jour ;

 - quitte la réunion pendant que ce point est débattu ;

 - s’abstient de voter sur la question qui le concerne.

Le conseil d’administration peut prévoir un code de bonne conduite et 
veiller au respect de ce code dans toutes les composantes de l’association.

Le code de bonne conduite contient des indications claires quant à l’octroi 
d’avantages en nature, à l’acceptation de cadeaux d’affaires, aux moda-
lités de remboursement des frais par l’association, aux procédures de 
dénonciation en cas de fraude…

La direction et le personnel respecteront également ce code90.

90 Voir question 14 : « Quels comités créer dans mon association ? » et la section consa-
crée au comité de rémunération.
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Troisième partie : relations de l’ASBL avec ses employés, 
ses membres et ses parties prenantes

15
Quelles précautions mon ASBL doit-
elle prendre en termes de droit du 
travail ?

1. Précautions liminaires
On rappellera tout d’abord que la transparence et l’égalité de traitement, 
ou l’interdiction de la discrimination est de règle dans les relations avec 
les travailleurs.

Ainsi, les principes de la concertation sociale employeurs-représentants 
des travailleurs est une des bases de notre droit collectif du travail. 

Une entreprise se construit non seulement avec un capital financier, mais 
aussi avec un capital humain. C’est pourquoi une bonne relation avec le 
personnel est tout aussi importante pour la continuité et la croissance de 
l’association que la relation avec son banquier, ses fournisseurs ou ses 
clients. La relation doit reposer sur une confiance mutuelle. Une politique 
du personnel élaborée et développée de façon professionnelle se traduit 
en effet par des résultats solides.

A cet égard, il se recommande que :

 - l’attention nécessaire soit accordée à la motivation des collabora-
teurs ;

 - l’engagement positif et constructif des collaborateurs dans la gestion 
de l’association soit stimulé91.

91 Code Buysse II, Corporate governance, Recommandations à l’attention des entreprises 
non cotées en bourse, juin 2009, notions, p. 11
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2. Contrats de travail

A. Principes généraux et formalisme de 
certaines clauses particulières

a. Caractéristiques du contrat de travail

Un contrat de travail suppose la réunion des éléments suivants :

 - la fourniture de prestations de travail par le travailleur ;

 - le paiement par l’employeur d’une rémunération en contrepartie des 
prestations ;

 - le travailleur effectue ses prestations dans des liens de subordination 
par rapport à son employeur, c’est-à-dire sous l’autorité de celui-ci.

Ce dernier élément, fondamental, permet de distinguer le contrat de 
travail d’autres formes d’engagement contractuel (telles que le contrat 
d’entreprise dans le cadre d’une relation en tant qu’indépendant).

b. Conditions de validité

L’employeur et le travailleur doivent :

 - disposer de la capacité juridique :

 - les travailleurs âgés de 18 ans ou plus peuvent conclure seuls un 
contrat de travail ;

 - les travailleurs âgés de moins de 18 ans peuvent conclure un 
contrat de travail moyennant autorisation expresse ou tacite de 
leur représentant légal (mère, père ou tuteur) ; à défaut, l’auto-
risation peut être octroyée par le Tribunal de la jeunesse à la 
demande du Ministère public ou d’un membre de la famille ;

 - exprimer valablement leur consentement ;

 - donner à leur contrat une cause licite et un objet certain.

c. Ecrit

Quoique la loi ne s’oppose pas en principe à ce qu’un travailleur soit 
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engagé verbalement, il est fortement recommandé d’établir un contrat de 
travail par écrit pour des raisons de preuve et de clarté quant au contenu 
de l’accord.

La loi prévoit en outre que certaines clauses et certains types de contrat 
doivent obligatoirement être constatés par écrit, tels que par exemple : la 
clause d’essai, l’occupation à temps partiel, la clause de non-concurrence, 
le contrat pour un travail nettement défini, le contrat à durée déterminée, 
le contrat de remplacement, le contrat d’étudiant, le contrat pour titres-
services, le contrat pour travailleurs à domicile.

A défaut de prévoir ces clauses par écrit, la loi stipule qu’elles sont répu-
tées inexistantes.

Le contrat de travail doit être rédigé en deux exemplaires (un exemplaire 
destiné à l’employeur et un exemplaire destiné au travailleur) et chaque 
exemplaire doit être signé par le travailleur et par l’employeur.

Il est également indiqué de faire parapher chaque page, ainsi que chaque 
modification apportée au texte, par les deux parties. L’employeur agira 
prudemment en ne laissant pas un travailleur commencer à exécuter son 
travail tant qu’il n’est pas en possession de l’exemplaire du contrat signé 
par le travailleur.

Le contrat de travail doit indiquer les éléments suivants : 

 - l’identité et le domicile du travailleur ;

 - l’identité et l’adresse de l’employeur (du siège social dans le cas 
d’une personne morale) ; 

 - la nature du travail à exécuter (ouvriers, employés, représentants de 
commerce, étudiants ou domestiques), ce qui détermine le contenu 
du contrat de travail ; 

 - le montant de la rémunération : il y a lieu de mentionner la rémuné-
ration brute. La rémunération doit être payée en monnaie ayant cours 
légal en Belgique lorsque l’activité est exercée sur le territoire belge ; 

 - toutes les clauses sur lesquelles les parties se sont mises d’accord et 
dont la loi prévoit qu’elles doivent obligatoirement être mises par 
écrit, telles que : période d’essai, durée déterminée, clause de non-
concurrence,... ; 

 - toute autre clause facultative relative aux conditions de travail que les 
parties considèrent comme importantes.
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d. Emploi des langues

Le contrat doit être rédigé dans la langue de la région linguistique où se 
situe le siège d’exploitation dont dépend le travailleur. La combinaison 
des différentes législations linguistiques détermine comme suit la langue 
qui doit être obligatoirement utilisée dans le contrat de travail écrit :

 - en Région flamande (en ce y compris sur le territoire des communes 
dites à « facilités » linguistiques) : le néerlandais ; 

 - en Région wallonne (en ce y compris sur le territoire des communes 
dites à « facilités » linguistiques) : le français. Exception : dans la 
région de langue allemande (notamment Eupen et Saint-Vith), il faut 
utiliser l’allemand ; 

 - dans la Région bilingue de Bruxelles-Capitale (19 communes) : le 
néerlandais pour le personnel d’expression néerlandaise et le français 
pour le personnel d’expression française.

Le non-respect de l’obligation d’emploi des langues lors de la rédaction 
du contrat de travail est sanctionné soit par la nullité de l’écrit (décrets des 
Communautés française et flamande), soit par l’obligation de remplace-
ment du document (lois coordonnées sur l’emploi des langues).

e. Obligation de conserver une copie

En cas d’occupation d’un travailleur à temps partiel, il y a lieu de conser-
ver une copie du contrat de travail, ou un extrait de celui-ci avec mention 
de l’horaire et de l’identité du travailleur à temps partiel, signé par le tra-
vailleur et par l’employeur, au lieu où est tenu le règlement de travail (en 
cas de non-respect de cette obligation, le travailleur est présumé exercer 
son activité selon un horaire à temps plein).

Lorsque le travailleur est lié par un contrat d’étudiant, l’employeur a 
l’obligation de tenir le contrat au lieu où l’étudiant est occupé et de le 
conserver pendant 5 ans.

f. Spécifications concernant 
l’occupation à temps partiel

Lorsque le travailleur est engagé pour des prestations à temps partiel, ce 
contrat doit obligatoirement être établi par écrit et ce au plus tard au mo-
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ment de l’entrée en service, c’est-à-dire au plus tard le jour indiqué dans 
le contrat comme début de l’occupation.

Il doit en outre contenir un certain nombre de mentions relatives au ré-
gime et aux horaires de travail :

 - régime de travail à temps partiel : le contrat doit préciser le nombre 
d’heures à prester par semaine. Cette durée hebdomadaire de travail 
peut être fixe, c’est-à-dire que le nombre d’heures à prester doit être 
le même chaque semaine, ou encore variable : dans ce dernier cas le 
nombre d’heures à prester peut changer de semaine en semaine, ce 
qui suppose que la durée hebdomadaire est une moyenne qu’il faut 
atteindre au terme d’une certaine période ; celle-ci est en principe 
d’un trimestre mais peut aller jusqu’à un an si une convention collec-
tive, un arrêté royal ou le règlement de travail le prévoit ; 

 - horaire de travail : outre le régime de travail, le contrat doit préciser 
l’horaire, c’est-à-dire les jours et les heures durant lesquels les pres-
tations devront être fournies. Il est important de noter que tous les 
horaires qu’un employeur souhaite appliquer dans son entreprise doi-
vent être repris dans le règlement de travail. Pour chaque travailleur 
individuellement il sera fait choix d’un ou plusieurs de ces horaires 
selon qu’il est convenu dans le contrat que l’horaire de travail sera 
fixe ou variable ; 

 - horaire fixe : chaque semaine les prestations sont effectuées aux 
mêmes jours et heures selon un schéma qui est repris dans le contrat 
individuel. Ce schéma précise le début et la fin des prestations ainsi 
que les intervalles de repos ; 

 - horaire variable : les jours et heures auxquels les prestations sont 
fournies varient de semaine en semaine selon différents schémas. 
Dans ce cas soit le contrat individuel reprend explicitement les diffé-
rents horaires que le travailleur sera amené à prester, soit il renvoie 
au règlement de travail et aux différents horaires que celui-ci contient 
pour les travailleurs à temps partiel.

Il y a lieu en outre de préciser ce qui suit concernant le contrat de travail 
à temps partiel :

1) Il est également possible d’organiser les prestations de travail selon 
un cycle qui s’étend sur plus d’une semaine : dans ce cas la durée 
du travail est atteinte en moyenne au terme du cycle et les différents 
horaires (choisis parmi ceux repris au règlement de travail) se suivent 
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dans un ordre invariable. Il faut que l’on puisse à tout moment déter-
miner quand commence le cycle.

2) En cas d’horaire variable, l’employeur est tenu de porter à la connais-
sance des travailleurs concernés les différents horaires journaliers 
qui lui seront appliqués et ce au moins 5 jours ouvrables (ou dans 
un autre délai fixé par convention collective) avant le début d’une 
période de travail, par affichage d’un avis dans les locaux de l’asso-
ciation à l’endroit où le règlement de travail peut être consulté (ou 
via d’autres modalités prévues par CCT ou au règlement de travail).

3) Une copie du contrat à temps partiel, ou un extrait contenant les 
horaires et l’identité du travailleur concerné ainsi que la signature 
des parties, doit être conservée dans l’entreprise à l’endroit où le 
règlement de travail peut être consulté.

Attention : à défaut pour l’employeur de respecter l’une ou plusieurs 
des trois obligations dont il est question ci-dessus, les travailleurs 
concernés seront présumés avoir effectué leurs prestations à temps 
plein.

4) Il y a lieu, en déterminant la durée hebdomadaire et les horaires de 
travail, de tenir compte des minima imposés par la loi ; ainsi la durée 
hebdomadaire du travail, fixe ou variable, prévue au contrat, ne peut 
en principe pas être inférieure au tiers de la durée hebdomadaire des 
travailleurs à temps plein. Des exceptions sont toutefois possibles, 
entre autres lorsque, à des conditions très strictes, elles sont prévues 
dans le contrat écrit.

A défaut de respecter ce minimum, la rémunération sera due sur la base 
d’une durée de travail égale au tiers d’un temps plein.

Par ailleurs, et également sauf dérogations, les horaires journaliers 
ne peuvent pas prévoir de périodes continues de travail inférieures à 3 
heures, lesquelles peuvent éventuellement être interrompues par une 
courte pause.

En cas de non respect de l’obligation d’établir un contrat par écrit au 
plus tard au moment de l’entrée en service ou de stipuler dans celui-ci le 
nombre d’heures de travail à prester par semaine ainsi que les horaires, 
le travailleur à temps partiel peut choisir le régime et l’horaire à temps 
partiel qui lui sont le plus favorables parmi ceux repris au règlement de 
travail ou, à défaut, dans tout autre document social.
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g. La clause d’essai

Pour qu’une période d’essai soit conclue en conformité avec la loi, il y 
a lieu de respecter des conditions très strictes sous peine de nullité de la 
clause d’essai.

La clause doit être établie par écrit, pour chaque travailleur individuel-
lement et au plus tard au moment de l’entrée en service, c’est-à-dire au 
plus tard le jour indiqué dans le contrat comme étant celui du début de 
l’occupation.

Pour les ouvriers, la durée de la période d’essai ne peut être inférieure à 7 
jours et ne peut être supérieure à 14 jours calendrier.

Pour les employés, la durée de la période d’essai ne peut être inférieure 
à 1 mois ; elle ne peut non plus être supérieure à 6 ou 12 mois selon 
que la rémunération annuelle ne dépasse pas ou excède la limite, dont le 
montant est adapté au 1er janvier de chaque année à l’indice des salaires 
conventionnels des employés.

Ainsi pour les clauses d’essai prévues dans les contrats conclus à partir du 
1er janvier 2010, cette limite est fixée à 36 355 EUR.

La durée de la période d’essai doit être précisée dans l’écrit. A défaut de 
précision dans la convention individuelle (ou autre source légale) quant 
à la durée, celle-ci sera fixée au minimum prévu par la loi (7 jours pour 
les ouvriers et 1 mois pour les employés). De même, lorsque la durée 
prévue par les parties est inférieure au minimum légal, ce dernier sera 
automatiquement d’application.

La suspension du contrat de travail (p.ex. maladie, vacances, congé de 
maternité, chômage temporaire, congé sans solde,...) pendant la période 
d’essai a pour effet que celle-ci est prolongée d’une durée égale à celle 
de la suspension : la prolongation est cependant limitée à 7 jours pour les 
ouvriers (elle est donc illimitée pour les employés).

La loi ne s’oppose pas à ce qu’on prévoie un essai dans un contrat à durée 
déterminée.  Toutefois la durée de l’essai ne peut pas être égale à celle du 
contrat, ni lui être seulement légèrement inférieure : elle doit être fixée en 
tenant compte d’une certaine proportion par rapport à la durée du contrat. 
En cas de non-respect de ce principe, le juge peut ramener l’essai à la 
durée minimum prévue par la loi.
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h. Spécificités du contrat de travail à 
durée déterminée

A l’expiration du terme convenu, le contrat prend automatiquement fin, 
même si à ce moment son exécution est suspendue (par exemple en cas de 
maladie). Si les parties poursuivent l’exécution du contrat, celui-ci sera 
soumis aux mêmes conditions que celles valant pour les contrats à durée 
indéterminée (résiliation moyennant notification d’un préavis).

En cas de résiliation du contrat avant l’expiration du terme par une des 
parties, cette dernière est d’office redevable d’une indemnité de rupture à 
l’autre partie (la notification d’un préavis est en effet incompatible avec le 
contrat à durée déterminée).

Cette indemnité se calcule conformément à l’article 40, § 1er de la loi du 
3 juillet 1978 relative aux contrats de travail, qui précise que :

Si le contrat a été conclu pour une durée déterminée ou pour un travail 
nettement défini, la partie qui résilie le contrat avant terme et sans motif 
grave est tenue de payer à l’autre une indemnité égale au montant de la 
rémunération qui restait à échoir jusqu’à ce terme, sans que ce montant 
puisse toutefois excéder le double de la rémunération correspondant à la 
durée du délai de préavis qui aurait dû être respecté si le contrat avait été 
conclu sans terme.

Il est à signaler que, lorsque les parties ont conclu plusieurs contrats de 
travail successifs à durée déterminée, elles sont censées avoir conclu un 
contrat pour une durée indéterminée, sauf si :

 - l’interruption entre les contrats est attribuable au travailleur ;

 - l’employeur prouve que ces contrats étaient justifiés par la nature du 
travail ou par d’autres raisons légitimes.

La loi prévoit toutefois que dans certains cas les parties peuvent échapper 
à cette présomption. L’employeur peut donc, dans les limites décrites ci-
après, conclure des contrats successifs à durée déterminée avec un même 
travailleur sans que ces contrats soient considérés comme constituant un 
contrat à durée indéterminée.

• Première dérogation : durée maximale 
totale de 2 ans

On peut conclure des contrats à durée déterminée successifs sans que la 
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durée totale de ces contrats ne puisse dépasser 2 ans et moyennant le 
respect des conditions suivantes :

 - il peut être conclu au maximum 4 contrats à durée déterminée suc-
cessifs ; 

 - la durée de chacun de ces contrats ne peut pas être inférieure à 3 mois.

• Deuxième dérogation : durée maximale 
totale de 3 ans

On peut conclure des contrats à durée déterminée successifs sans que la 
durée totale de ces contrats ne puisse dépasser 3 ans et moyennant le 
respect des règles suivantes :

 - il faut obtenir l’autorisation préalable de l’inspection sociale ; 

 - la durée de chacun des contrats ne peut pas être inférieure à 6 mois.

B. Le contrat de remplacement

Il s’agit d’un contrat conclu dans le but de remplacer un travailleur dont 
l’exécution du contrat de travail est suspendue. Toutes les absences d’un 
travailleur peuvent donner lieu à la conclusion d’un contrat de rempla-
cement (par exemple : vacances annuelles, incapacité de travail, repos 
d’accouchement, etc.), à l’exception des suspensions en cas de manque de 
travail pour des raisons économiques, d’intempéries, de grève (régulière 
ou non) ou de lock-out.

Le principal intérêt du contrat de remplacement réside dans le fait que 
l’employeur ne doit pas connaître la durée probable de l’absence du tra-
vailleur qu’il souhaite remplacer.

En effet, contrairement aux contrats « ordinaires » à durée indéterminée, 
dont le contrat de remplacement est une variante, ce dernier prend en effet 
automatiquement fin lorsque le travailleur remplacé reprend le travail ou 
lorsqu’expire le délai de préavis dérogatoire fixé dans le contrat. Selon 
certains, on peut en outre admettre que le contrat du remplaçant peut 
également prendre fin selon les mêmes modalités lorsque le travailleur 
remplacé ne reprend pas le travail après la période de suspension de son 
contrat. Cette dernière interprétation ne fait toutefois pas l’unanimité et 
une certaine prudence s’impose donc.

La durée du contrat de remplacement ne peut excéder deux ans, sauf 
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lorsque le contrat a été conclu en vue du remplacement d’un travailleur 
qui interrompt sa carrière professionnelle (crédit-temps, interruption de 
carrière ou réduction des prestations de travail). S’agissant d’une inter-
ruption de carrière consistant en une réduction des prestations de travail, 
le dépassement du délai de deux ans ne pourra cependant pas être accordé 
lorsque la réduction des prestations de travail a été conclue pour une du-
rée indéterminée (ce qui est le cas, par exemple, des travailleurs âgés de 
plus de 50 ans).

En cas de dépassement non autorisé de la durée maximale de 2 ans, le 
contrat de remplacement est soumis aux mêmes conditions qu’un contrat 
conclu à durée indéterminée.

Lorsque les parties ont conclu plusieurs contrats de travail de remplace-
ment successifs, la durée totale de ces contrats ne peut dépasser deux ans, 
sauf lorsque l’interruption entre ces contrats est attribuable au travailleur.

Il convient encore de noter que le contrat de remplacement doit être 
conclu en vue de pourvoir au remplacement d’un travailleur dont l’exé-
cution du contrat est entièrement suspendue ; il ne peut donc être question 
de conclure un contrat de remplacement en vue de suppléer à l’absence 
partielle d’un travailleur permanent engagé à temps plein, excepté si ce 
travailleur a réduit ses prestations dans le cadre de l’interruption de car-
rière.

Le contrat de remplacement doit être conclu par écrit pour chaque tra-
vailleur individuellement au plus tard au moment de l’entrée en service. 
A défaut de contrat écrit contenant les mentions prescrites, le contrat est 
soumis aux mêmes conditions qu’un contrat à durée indéterminée.

Ces mentions obligatoires sont les suivantes :

• Cause du remplacement

Le contrat de remplacement doit mentionner l’identité du travailleur rem-
placé et le motif de son remplacement (par exemple : absence pour cause 
de repos d’accouchement). Si, au moment de la conclusion du contrat, on 
sait que l’absence du travailleur remplacé se prolongera pour des causes 
différentes (par exemple : maladie suivie d’un congé de maternité), il est 
conseillé de mentionner ces différents motifs dans le contrat.

Par contre, si le travailleur remplaçant est appelé à remplacer successive-
ment des travailleurs différents, il y a lieu de conclure un contrat différent 
pour chaque remplacement.
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• Régime et horaire de travail

Le contrat de remplacement peut porter sur des prestations à temps plein 
ou à temps partiel.  Pour le cas où les prestations du remplaçant sont effec-
tuées à temps partiel, il y a lieu de respecter toutes les mentions prescrites 
pour ce type de contrat également (voir point 6 ci-dessus).

Il y a lieu de préciser que, dans le cadre du contrat de travail de rem-
placement, la durée hebdomadaire du travail du remplaçant ne doit pas 
nécessairement coïncider avec celle du travailleur remplacé.

• Clause d’essai (si prévue)

Pour un employé lié par un contrat de remplacement, il est prudent de 
fixer la durée de la période d’essai en tenant compte de la durée probable 
du remplacement et d’appliquer en conséquence une certaine proportion-
nalité (voir point 7 ci-dessus).

16
Quelles informations mon association 
fournit-elle à ses parties prenantes et 
en particulier à ses membres ?

1. Quant aux parties prenantes

A. Principes et recommandations

On rappellera tout d’abord que les instruments servant à rendre des 
comptes et à justifier l’action de l’association sont aussi proches que 
possible des techniques de rapportage déjà exigées par des réglementa-
tions (pensons notamment au droit collectif du travail et aux obligations 
imposées par les pouvoirs subsidiants) et sont adaptés en fonction de la 
taille de l’association.

Ainsi, l’article 17 de la loi impose des obligations en termes de tenue de 
comptabilité, de nomination de réviseurs et de dépôt au greffe du tribunal 
de commerce. Les pouvoirs subsidiants, les autorités publiques voire les 
fédérations dont les associations sont membres peuvent également impo-
ser un reporting voire le codifier ou le normaliser.

Outre le respect du reporting légal ou rendu obligatoire, la seconde re-
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commandation pour la gouvernance des organisations à profit social de la 
Fondation Roi Baudouin est d’attacher de l’importance à une communi-
cation claire et transparente avec les parties prenantes92. 

On peut distinguer deux grands types de parties prenantes :

1) les personnes qui sont directement intéressées au fonctionnement 
interne et aux activités de l’association (fondateurs, membres, béné-
ficiaires, personnel, volontaires…) ;

2) les personnes « externes » à l’organisation (donateurs, riverains, pou-
voirs publics, citoyens…).

Le rapport annuel ne saurait être purement quantitatif et financier mais 
doit comporter un contenu qualitatif, dont notamment les faits marquants 
de l’année qui vient de s’écouler, l’évaluation de son action au cours de 
l’année écoulée et sur le programme de l’année à venir.

Personne n’a jamais parlé à une société ou une association, mais à des 
hommes et des femmes qui les fondent, les composent, les administrent et 
les représentent à différents niveaux ou dont ils constituent les ressources 
humaines.

Une association est donc une histoire, s’inscrivant dans la durée depuis 
sa création, tout au long de son développement, des obstacles qu’elle a 
surmontés, ses succès, ses membres qui l’ont fondée, qui l’ont rejoint, qui 
l’ont quittée…

Cette association s’est développée ou au contraire recentrée, a crû par 
acquisition ou par collaboration, par diversification,…

Autant d’évènements qui font la vie de cette association et auxquels les 
parties prenantes ou stakeholders, toutes ces personnes qui directement 
ou indirectement ont intérêt à ou sont impliqués dans l’objet social et les 
activités de l’organisation, sont naturellement sensibles.

Comme l’affirme David RIEMER, ancien directeur marketing Yahoo! 
Behind every great business, dit-il, is a great story93.

Je suis ainsi d’avis que cette histoire et la vie de l’association gagnent à 
être largement communiquées, par des médias divers, lors des grandes 
messes annuelles que sont les assemblées générales et notamment à l’aide 

92 Marleen DENEF, Recommandations pour la gouvernance des organisations à profit 
social, repères et bonnes pratiques, Bruxelles, édition de la Fondation Roi Baudouin, 
p. 19.

93 http://www.barrettrossie.com/2011/03/04/a-business-lesson-from-buzz-lightyear
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de la vidéo, mais également lors de réunions et évènements à organiser, 
via Internet ou des newsletters,… 

La pédagogie et les talents de communicateur dont doivent faire preuve 
les membres communiquant avec les parties prenantes feront que les 
modes de rapport soient compréhensibles et accessibles.

B. Responsabilité Sociétale des 
Organisations

On veillera tout particulièrement à la Responsabilité Sociétale des Or-
ganisations (RSO) de manière à intégrer de façon systématique des 
considérations économiques, environnementales et sociales et dont la 
consultation des parties prenantes (stakeholders) fait précisément partie. 

Pour les entreprises, qu’elles soient à profit social ou commercial, la 
responsabilité sociale fait partie intégrante de la gestion de l’association. 
Du fait, essentiellement, de la taille des entreprises, les valeurs person-
nelles et les responsabilités du chef d’entreprise sont étroitement liées 
aux valeurs et à la responsabilité de l’association. La rigueur interne du 
respect des valeurs et la forte implication des entreprises dans le tissu 
social constituent le moteur d’une politique de RSO. La croissance de la 
pression externe sur les entreprises, transformant des valeurs douces en 
valeurs dures, autant dans les lois que sur le marché (par ex. : conscienti-
sation écologique, droits de l’homme, droits sociaux), renforce la néces-
sité d’une politique de RSO systématique au sein des entreprises.

Entreprendre de façon socialement responsable ou de façon durable 
consiste à entreprendre en tenant compte de l’association dans laquelle 
l’entreprise est active. Il s’agit d’un processus permanent dans lequel 
l’entreprise doit être ouverte et s’adapter aux tendances et aux motiva-
tions sociales dans la prolongation de ses propres activités essentielles. 
La concertation avec les parties prenantes (stakeholders) constitue un 
élément important de ce processus.

L’entreprise est fortement imbriquée dans son environnement local et 
dépendante de celui-ci. Une entreprise qui souhaite entretenir son suc-
cès durablement doit identifier et comprendre les besoins et les attentes 
de toutes ses parties prenantes. La gestion des relations avec les parties 
prenantes suppose par conséquent que l’entreprise identifie clairement :

 - qui sont ses parties prenantes ;
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 - quels sont leurs intérêts, leurs besoins et leurs attentes ;

 - quelles opportunités et quels défis les parties prenantes représentent ;

 - quel est l’impact des activités de l’association sur chacune des parties 
prenantes et comment cet impact est perçu ;

 - quelles stratégies et quelles actions l’entreprise peut développer pour 
répondre à tout ceci.

Concrètement, la responsabilité sociale de l’association implique qu’il 
faut :

 - connaître l’impact social, économique et écologique des processus 
de production ou des services et, en concertation avec les intéressés, 
améliorer les prestations au niveau social, écologique et macro-éco-
nomique ;

 - impliquer les employés dans la gestion de l’association avec un 
encouragement à une participation active. La RSO est promue si 
chaque employé assume ses responsabilités dans la prolongation des 
valeurs de l’association ;

 - tenir compte des besoins et des attentes du client ;

 - pouvoir apporter une réponse aux autorités et aux autres entreprises 
qui introduisent des critères de développement durable dans leur 
politique d’achat ;

 - établir une communication et une relation de confiance mutuelle avec 
ses relations d’affaires et de voisinage ;

 - intégrer les tendances et les motivations de l’association et parvenir à 
en faire des opportunités94.

L’entreprise peut ainsi établir une charte RSO décrivant tous les aspects 
principaux de sa gouvernance d’entreprise. La charte RSO est mise à jour 
aussi souvent que nécessaire pour refléter à tout moment la gouvernance 
d’entreprise de l’association. Elle est disponible sur le site Internet de 
l’association et indique la date de la dernière mise à jour95.

94 Code Buysse II, Corporate governance, Recommandations à l’attention des entreprises 
non cotées en bourse, juin 2009, Responsabilité sociale de l’association, p.  14 et 15.

95 Code belge de gouvernance d’entreprise pour les sociétés cotées, Commission Corpo-
rate Governance, 12 mars 2009, principe 9 page 26 (http://www.corporategovernance-
committee.be/library/documents/final%20code/CorporateGovFRCode2009.pdf)
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C. Exigences de publicité

La charte de gouvernance devrait comprendre au moins :

 - une description de la structure de gouvernance de l’association, avec 
le règlement d’ordre intérieur du conseil d’administration ;

 - la politique établie par le conseil d’administration pour les transac-
tions et autres relations contractuelles – entre l’association, y compris 
les entités  liées, et les administrateurs et managers exécutifs – qui ne 
sont pas couvertes par les dispositions légales concernant les conflits 
d’intérêts ;

 - le règlement d’ordre intérieur de chaque comité ;

 - le règlement d’ordre intérieur du management exécutif ;

 - l’identité des principaux membres avec une description de leurs droits 
de vote et, s’ils agissent de concert, une description des éléments clés 
des accords entre les membres existants ;

 - toutes les autres relations directes et indirectes entre l’association et 
ses principaux membres.

La déclaration de gouvernance du rapport annuel comprend au moins les 
informations suivantes :

 - une déclaration reprenant les règles dont l’association souhaite faire 
son code de référence ; 

 - dans l’hypothèse où l’association ne s’est pas totalement conformée 
à son code de référence, une indication des dispositions du Code 
auxquelles elle ne s’est pas conformée au cours de l’exercice et une 
explication de ses raisons ; 

 - une description des principales caractéristiques des systèmes de 
contrôle interne et de gestion des risques de l’association  ; 

 - une description de la composition et du mode de fonctionnement du 
conseil d’administration et de ses comités, comprenant au moins :

 - une liste des membres du conseil d’administration indiquant 
quels sont les administrateurs indépendants ;

 - une information sur les administrateurs qui ne remplissent plus 
les conditions d’indépendance ;
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 - un rapport d’activités des réunions du conseil d’administration 
et de ses comités, y compris le nombre de réunions du conseil 
d’administration et de ses comités ainsi que le taux individuel de 
présence des administrateurs ;

 - une liste des membres des comités du conseil d’administration ; 

 - le cas échéant, les raisons pour lesquelles la nomination du précédent 
délégué à la gestion journalière comme président du conseil d’admi-
nistration est conforme aux meilleurs intérêts de l’association ; 

 - une liste des membres du management exécutif ; 

 - des commentaires sur l’application de la politique établie par le 
conseil d’administration pour les transactions et autres relations 
contractuelles - entre l’association, y compris les sociétés liées, et les 
administrateurs et managers exécutifs - qui ne sont pas couvertes par 
les dispositions légales concernant les conflits d’intérêts ; 

 - une information sur les principales caractéristiques du processus 
d’évaluation du conseil d’administration, de ses comités et de ses 
administrateurs individuels.

La déclaration GE comprend également un rapport de rémunération 
contenant au moins les informations suivantes :

 - une description de la procédure interne adoptée pendant l’exercice 
social faisant l’objet du rapport, pour 

 - élaborer une politique relative à la rémunération des administra-
teurs non exécutifs et des managers exécutifs ;

 - fixer le niveau de la rémunération des administrateurs non exé-
cutifs et des managers exécutifs ;

 - une déclaration sur la politique de rémunération des managers exécu-
tifs de l’association adoptée pendant l’exercice social faisant l’objet 
du rapport annuel, qui contient au moins les informations suivantes:

 - les principes de base de la rémunération, avec indication de la 
relation entre rémunération et performances ;

 - l’importance relative des différentes composantes de la rému-
nération ;

 - les caractéristiques des primes de performances en actions, op-
tions ou autres droits d’acquérir des actions ;
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 - toute modification importante de la politique de rémunération 
par rapport à l’exercice social faisant l’objet du rapport ;

 - sur une base individuelle, le montant des rémunérations et autres 
avantages accordés directement ou indirectement à chaque adminis-
trateur non exécutif par l’association ou ses filiales ;

 - si un manager exécutif fait également partie du conseil d’administra-
tion, des informations sur le montant des rémunérations qu’il reçoit 
en cette qualité ;

 - si les managers exécutifs remplissent les conditions pour toucher une 
rémunération liée aux performances de l’association ou de ses filiales, 
les critères pour l’évaluation des performances au regard des objec-
tifs, avec indication de la période d’évaluation. Cette information est 
indiquée de manière à ne fournir aucune donnée confidentielle sur la 
stratégie de l’association ;

 - le montant des rémunérations et autres avantages accordés directe-
ment ou indirectement au délégué à la gestion journalière par l’asso-
ciation. Cette information est ventilée comme suit :

 - rémunération de base ;

 - rémunération variable : tout bonus avec indication des modalités 
de paiement de cette rémunération variable ;

 - pension : les montants versés pendant l’exercice social faisant 
l’objet du rapport annuel, avec une explication des plans de 
pension applicables ; 

 - les autres composantes de la rémunération, telles que le coût ou 
la valeur monétaire de la couverture d’assurances et avantages en 
nature, avec une explication des caractéristiques des principales 
composantes. Si l’association dévie de manière significative de 
sa politique de rémunération au cours de l’exercice social faisant 
l’objet du rapport annuel, elle en fournit une explication ;

 - sur une base globale, le montant des rémunérations et autres avan-
tages accordés directement ou indirectement aux autres membres 
du management exécutif par l’association ou par ses filiales. Cette 
information est ventilée comme suit :

 - rémunération de base ;
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 - rémunération variable : tout bonus avec indication des modalités 
de paiement de cette rémunération variable ;

 - pension : les montants versés pendant l’exercice social faisant 
l’objet du rapport annuel, avec une explication des plans de 
pension applicables ; et

 - les autres composantes de la rémunération, telles que le coût ou 
la valeur monétaire de la couverture d’assurances et avantages 
en nature, avec une explication des caractéristiques des princi-
pales composantes.

 - Si l’association dévie de manière significative de sa politique 
de rémunération au cours de l’exercice social faisant l’objet du 
rapport annuel, elle en fournit une explication. 

Les questions à se poser quant au reporting : 

1. Permet-il aux parties prenantes de comprendre les actions 
entreprises depuis le dernier report ?

2. Intègre-t-il ces actions dans la mission et les valeurs de 
l’association ?

3. S’intègre-t-il dans le cadre des précédents rapports et annonce-t-
il également la voie qui sera suivie jusqu’au prochain reporting ?

4. Est-il quantitatif et qualitatif ?

5. Communique-t-il sur la vie de l’association et sur les différents 
êtres humains qui la composent ?

6. Intègre-t-il des aspects de responsabilité sociétale ?

7. Est-il adapté à la taille de l’association et respecte-t-il les 
réglementations en vigueur ?

2. Quant aux membres

A. Communication avec les membres et 
membres potentiels

L’association assure un traitement égal des membres et respecte leurs 
droits.
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L’association élabore une politique de publication et de communication 
promouvant un dialogue effectif avec les membres et membres potentiels.

L’association veille à ce que tous les moyens et les informations permet-
tant aux membres d’exercer leurs droits soient disponibles. 

L’association consacre une partie distincte de son site Internet à la descrip-
tion des droits des membres à l’assemblée générale. Cette partie comporte 
également un calendrier des informations périodiques et des assemblées 
générales. Les statuts et la charte GE sont disponibles à tout moment.

B. Assemblée Générale des membres

L’association encourage les membres à participer aux assemblées géné-
rales. L’assemblée générale sert à communiquer avec les membres. Les 
membres qui ne peuvent pas être présents doivent pouvoir voter in absen-
tia, par exemple par procuration.

A cet égard, l’association prend également en considération la manière 
dont les membres non résidents peuvent exercer leurs droits. Eu égard au 
cadre légal existant, l’association examine si l’utilisation de technologies 
de communication peut offrir des solutions pour résoudre certains pro-
blèmes pratiques et s’il est possible de développer une approche adéquate 
à cet effet.

L’association rend les informations utiles accessibles par le biais de son 
site Intranet ou tout autre moyen avant l’assemblée générale.

Lors de la convocation aux assemblées générales, l’association commu-
nique les explications adéquates concernant les points de l’ordre du jour 
et les résolutions proposées par le conseil d’administration. Outre les 
formalités imposées par la loi à cet égard, l’association utilise son site 
Intranet pour publier toute information et documentation pertinentes sur 
l’exercice du droit de vote des membres.

Le président dirige l’assemblée générale et prend les mesures néces-
saires pour qu’il soit répondu aux questions pertinentes formulées par 
les membres. Lors de l’assemblée générale, les administrateurs répondent 
aux questions relatives au rapport annuel et aux points portés à l’ordre du 
jour.

Sous la conduite du président du conseil d’administration, les administra-
teurs répondent à ces questions dans la mesure où les réponses ne risquent 
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pas de porter gravement préjudice à l’association, à ses membres ou à son 
personnel.

L’association publie les résultats des votes et le procès-verbal de l’assem-
blée générale sur son site Intranet aussitôt que possible après l’assemblée 
générale.

C. Membres

Etant donné que la mise en application de l’approche souple « se confor-
mer ou expliquer » est basée sur la confiance dans le contrôle par les par-
ties prenantes, le conseil d’administration prend les mesures nécessaires 
pour encourager les membres, en particulier les membres institutionnels, 
à jouer un rôle important dans l’évaluation attentive de la gouvernance 
d’entreprise de l’association. Le conseil d’administration veille à ce que 
les membres, institutionnels et autres, pondèrent tous les facteurs signifi-
catifs sur lesquels leur attention est attirée.

Le conseil d’administration veille à assurer la prise en considération 
attentive par les membres des explications qu’il leur donne concernant 
les aspects pour lesquels l’association n’applique pas les recommanda-
tions des codes de conduite et les encourage à se forger un jugement 
en connaissance de cause. Si les membres n’acceptent pas la position 
adoptée par l’association, le conseil d’administration engage le dialogue 
avec ceux-ci, en soulignant les spécificités de l’association, notamment sa 
taille, la complexité de ses activités ainsi que la nature des risques et des 
défis auxquels elle fait face96.

17
Quel rôle les parties prenantes (stake 
holders) jouent-elles dans mon 
association ?

1. Les membres
Afin de réaliser la stratégie à long terme, l’entreprise doit pouvoir s’ap-
puyer sur les membres qui :

96 Code belge de gouvernance d’entreprise pour les sociétés cotées, commission Corpo-
rate Governance, 12 mars 2009, principe 8 page 24 (http://www.corporategovernance-
committee.be/library/documents/final%20code/CorporateGovFRCode2009.pdf)
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1) sont prêts à prendre un engagement personnel, réfléchi mais néan-
moins durable ;

2) ont une vision consistante sur l’entreprise ;

3) sont prêts à céder la direction et la surveillance à des organes quali-
fiés.

A. Rôle des membres

Dans une entreprise, le rôle des membres consiste à :

1) fixer les valeurs et veiller au respect de celles-ci ;

2) définir la vision de l’association ;

3) fixer des objectifs de l’association en matière de développement, de 
risque, de rentabilité ;

4) nommer les membres du conseil d’administration ;

5) fixer les règles du jeu entre membres, le cas échéant sous la forme 
d’une convention.

B. La stimulation de l’engagement des 
membres

Le conseil d’administration doit agir de façon ciblée pour promouvoir, 
dans le respect du rôle et de la description de fonction de chacun, l’enga-
gement des membres dans l’entreprise. L’attention sera aussi portée à la 
position des membres minoritaires. L’information et la communication 
périodiques, en temps opportun, seront essentielles, y compris en dehors 
de l’assemblée générale annuelle ordinaire. Il faut faire en sorte qu’il y ait 
une communication égale envers tous les membres.

Il est essentiel que les membres :

1) respectent les compétences respectives des membres, du conseil 
d’administration et du management ;

2) soient clairs concernant leurs objectifs à long terme ;

3) respectent les accords tels que, par exemple, les conventions de 
membres ;
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4) forment à temps et avec compétence la génération suivante de 
membres.

2. Les banquiers
Une relation durable avec les banquiers et avec les parties concernées par 
la gestion financière est importante pour chaque entrepreneur.

A cet égard, il est important que l’association :

1) veille à assurer une transmission rapide, complète et correcte des 
informations aux banquiers et aux financiers ;

2) utilise la comptabilité de l’association comme un instrument straté-
gique dans le cadre de la gestion de l’association ;

3) opère une mise à jour régulière du plan financier que l’entreprise a dû 
établir lors de sa constitution ;

4) fasse clairement la distinction entre les fonds propres de l’association 
et son patrimoine privé ;

5) effectue des prévisions financières et d’investissement dans le cadre 
d’exercices stratégiques réguliers97.

3. Les fournisseurs
Afin de mettre en place une relation durable avec les fournisseurs, il est 
recommandé que l’association :

1) s’assure que les compétences au sein de l’association et la capacité 
d’engager contractuellement l’association soient clairement établies, 
sans aucune ambiguïté ;

2) fixe clairement les conditions et délais de paiement ;

3) veille à la fourniture d’informations financières correctes, qui aug-
mentent la crédibilité et l’attrait de l’association ;

4) rédige un document dans lequel il indique clairement ce qui est atten-
du d’un fournisseur et à quelles exigences concrètes un fournisseur 
doit satisfaire ;

97 Code Buysse II, Corporate governance, Recommandations à l’attention des entreprises 
non cotées en bourse, juin 2009, des membres engagés, pp. 32 et 33.
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5) respecte les normes éthiques les plus élevées98.

4. Les clients
Dans chaque entreprise, le client occupe une position centrale. Afin de 
mettre en place une relation optimale avec les clients, il est recommandé 
à l’association :

1) d’établir les conditions générales de l’association avec tout le soin 
nécessaire ;

2) de veiller attentivement à mettre en place une communication claire 
et uniforme avec les clients ;

3) de respecter les accords conclus.

Il convient d’éviter la dépendance économique vis-à-vis d’un nombre de 
clients trop restreint. De plus, l’association doit s’assurer régulièrement 
de la solvabilité des clients99.

5. Autres entreprises actives dans le 
même secteur

L’entreprise doit tenir compte des entreprises actives dans le même sec-
teur. Dans certains cas, une collaboration stratégique peut être utile, voire 
nécessaire, bien entendu dans le respect des règles applicables en matière 
de concurrence100.

6. Les conseillers externes
Les conseillers externes peuvent jouer un rôle important en ce qui concerne 
l’objectivation nécessaire de la prise de décision au sein de l’association.

L’association a dès lors avantage à s’organiser de manière à pouvoir re-
courir à des (ou à un réseau de) conseillers experts lui apportant le soutien 

98 Code Buysse II, Corporate governance, Recommandations à l’attention des entreprises 
non cotées en bourse, juin 2009, notions, p.  11.

99 Code Buysse II, Corporate governance, Recommandations à l’attention des entreprises 
non cotées en bourse, juin 2009, notions, p.  11.

100 Code Buysse II, Corporate governance, Recommandations à l’attention des entreprises 
non cotées en bourse, juin 2009, notions, p.11.
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nécessaire pour pouvoir diriger l’entreprise en toute indépendance et 
prendre des décisions justifiées et réfléchies. Cette expertise extérieure 
peut ainsi constituer une sorte de caisse de résonance ou de cadre deré-
flexion.

Dans l’optique d’une bonne relation avec chaque conseiller externe, il est 
recommandé à l’association de :

1) s’assurer que le conseiller externe dispose d’informations complètes 
et actuelles sur l’entreprise ;

2) déterminer des moments de contact fixes et réguliers avec les 
conseillers.

De son côté, un conseiller externe doit être garant de son professionna-
lisme et de la grande qualité de son service101.

7. Institutions publiques
Une bonne relation avec les différentes institutions publiques (du fisc à 
l’administration de l’environnement) est très importante pour la conti-
nuité et la croissance de l’association. Dans le cadre des mesures de sou-
tien et des aides financières, les pouvoirs publics peuvent aussi être des 
partenaires importants.

Il se recommande donc à l’entreprise de veiller constamment à adopter 
une attitude correcte et proactive à l’égard des institutions publiques102.

8. Autres parties prenantes
Il est important que l’entreprise établisse des relations constructives avec 
des associations professionnelles, des syndicats, des groupements d’inté-
rêts (comme par exemple des associations qui se consacrent à la défense 
des intérêts des consommateurs ou de l’environnement), des universités 
et des centres de recherche.

101 Code Buysse II, Corporate governance, Recommandations à l’attention des entreprises 
non cotées en bourse, juin 2009, notions, p.11.

102 Code Buysse II, Corporate governance, Recommandations à l’attention des entreprises 
non cotées en bourse, juin 2009, notions, p.  11.
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Quatrième partie : précautions comptables et 
budgétaires

18
Comment éviter le pire ou quels 
checks et contrôles dois-je établir en 
matières financière et comptable ?

1. Principes
Si une entreprise souhaite être efficace et pérenne, la rentabilité ne peut 
être atteinte sans prendre certains risques.

Comme la continuité de l’association occupe une place cruciale dans la 
gouvernance, l’évaluation correcte des risques – de leur identification à 
leur contrôle – est essentielle.

A. Politique de gestion des risques

Le conseil d’administration a pour mission de déterminer la politique en 
matière de gestion des risques de l’association.

A cette fin, le conseil d’administration se fonde sur l’identification et 
l’analyse des risques effectuées par le management. C’est au management 
qu’est confiée la gestion des risques.

Le conseil d’administration veille à ce que soient mis en place des organes 
et procédures de contrôle en matière de gestion des risques. 

Ces organes seront tenus de rapporter régulièrement au conseil d’admi-
nistration.

B. Contrôle interne, gestion des risques et 
audit interne

Il est recommandé que l’entreprise dispose de procédures développées 
avec soin.

Le conseil d’administration doit veiller à ce que le management mette 
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en place un système solide de contrôle interne, adapté à la taille et à la 
complexité de l’association. Il est recommandé de procéder à une évalua-
tion périodique du système de contrôle interne et de gestion des risques. 
Il est très important que les plus grands risques, y compris les risques 
qui sont liés au respect de la législation et des règles en vigueur, soient 
correctement identifiés, gérés et portés à la connaissance du conseil d’ad-
ministration.

Selon la taille et la complexité de l’association, il peut être recommandé 
d’établir un service d’audit interne. Celui-ci doit disposer des moyens et 
du knowhow adaptés au type, à la taille et à la complexité de l’association. 
Il est recommandé de procéder à une évaluation périodique de la nécessité 
de pareil service d’audit interne.

C. Processus d’audit externe

Outre le contrôle interne, un rôle essentiel en matière de contrôle est 
réservé au commissaire. L’indépendance du commissaire ne doit faire 
aucun doute.

L’interaction entre le conseil d’administration et le commissaire est éga-
lement de grande importance. Le conseil d’administration doit veiller à 
ce que les comptes annuels soient établis à temps, afin qu’ils puissent être 
transmis au commissaire dans le délai légal103.

2. Recommandations et directions

Réparation équilibrée des pouvoirs

La troisième recommandation pour la gouvernance des organisations à 
profit social de la Fondation Roi Baudouin est que la description des rôles 
et de l’articulation des différents organes de l’association vise à organi-
ser leurs interactions, le contrôle ainsi qu’une répartition équilibrée des 
pouvoirs104. 

Pour « éviter le pire » on évitera donc les situations de concentration ou 

103 Code Buysse II, Corporate governance, Recommandations à l’attention des entreprises 
non cotées en bourse, juin 2009, contôles et gestion des risques, pp. 

104 Marleen DENEF, Recommandations pour la gouvernance des organisations à profit 
social, repères et bonnes pratiques, Bruxelles, édition de la Fondation Roi Baudouin, 
p. 21.
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de confusion d’intérêts. Des procédures permettent ainsi de prévenir et de 
régler les conflits d’intérêts ou situations d’incompatibilité.

On empêchera bien entendu à la même personne de décider d’une dé-
pense, de l’engager, de la payer et… de la contrôler.

La transparence est réalisée par la publication d’informations dans deux 
documents différents : la charte de gouvernance d’entreprise et la décla-
ration de gouvernance d’entreprise, une section spécifique du rapport 
annuel qu’il est recommandé à l’association de remettre à ses membres.

Dans sa charte de gouvernance d’entreprise, l’association doit décrire les 
principaux aspects de sa gouvernance d’entreprise, notamment sa struc-
ture, le règlement d’ordre intérieur du conseil d’administration et de ses 
comités ainsi que d’autres points importants. Cette charte doit être mise à 
jour régulièrement.

La déclaration de gouvernance d’entreprise comprend les règles de bonne 
gouvernance qu’elle souhaite suivre ou l’information qu’elle se référera 
à un Code de bonne gouvernance, comme les recommandations pour la 
gouvernance des organisations à profit social, repères et bonnes pratiques 
de la Fondation Roi Baudouin. Elle doit également comporter davantage 
d’informations factuelles sur la gouvernance d’entreprise : par exemple 
les dispositions auxquelles l’association déroge ainsi que les raisons de 
cette non-conformité, le rapport de rémunération, une description des 
principales caractéristiques des systèmes de contrôle interne et de gestion 
des risques ainsi qu’une description de la composition et du mode de 
fonctionnement du conseil d’administration105.

3. Rôle du conseil d’administration
Le conseil d’administration :

1) approuve un cadre référentiel de contrôle interne et de gestion des 
risques mis en place par le management exécutif. Un tel cadre réfé-
rentiel doit être clair, définir la signification du « contrôle interne » et 
de la « gestion de risques » et aider le management exécutif à mettre 
en œuvre les systèmes de contrôle interne et de gestion de risques  ; 

105 Code belge de gouvernance d’entreprise pour les sociétés cotées, Commission Corpo-
rate Governance, 12 mars 2009, préambule page 8, (http://www.corporategovernance-
committee.be/library/documents/final%20code/CorporateGovFRCode2009.pdf)* 
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2) examine la mise en œuvre de ce cadre référentiel en tenant compte de 
l’examen réalisé par le comité d’audit ; 

3) supervise les performances du commissaire et/ou du réviseur d’en-
treprises et supervise la fonction d’audit interne, en tenant compte de 
l’examen réalisé par le comité d’audit ; 

4) décrit les principales caractéristiques des systèmes de contrôle 
interne et de gestion des risques de l’association, à publier dans la 
déclaration de gouvernance d’entreprise.

4. Le commissaire aux comptes
Dans le cadre de sa mission de contrôle légal, telle que prévue à l’article 
17 de la loi, le commissaire doit donner une opinion sur le fait de savoir si 
les états financiers donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation 
financière et des résultats de l’association, conformément au référentiel 
comptable applicable en Belgique.



Responsabilité des ASBL
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Introduction

La présente contribution vise à informer le lecteur des principes généraux 
de la responsabilité des ASBL, illustrés à l’aide d’exemples réels ou fic-
tifs. 

Dans la première partie, nous aborderons les principes de la responsa-
bilité pénale. La responsabilité civile sera ensuite analysée sous l’angle 
contractuel puis sous ses aspects extracontractuels : responsabilité du fait 
personnel, du fait d’autrui, du fait des choses.

Nous nous pencherons ensuite sur certains aspects spécifiques de la res-
ponsabilité des administrateurs d’ASBL.

Enfin, nous envisagerons la façon pour l’ASBL de se prémunir contre 
d’éventuels recours. 

Les informations reprises ci-après sont arrêtées à la date du 01/07/2011. 

1 Qu’est-ce que la responsabilité ?

De façon générale, la responsabilité peut être définie comme l’obligation 
d’assumer une charge, un engagement, ou de respecter une norme dont la 
transgression engendre une sanction.

La responsabilité peut résulter d’une obligation légale, contractuelle, 
voire morale. 

Même si son importance sociale est importante et bien réelle, la responsa-
bilité morale est ici évoquée pour mémoire. En effet, cette responsabilité 
morale ne relève pas de la sphère juridique mais plutôt d’une appréciation 
personnelle et/ou socioculturelle.

Ex : Une association accueille des visiteurs lors d’une journée 
porte ouverte. Un visiteur trébuche en raison de sa seule mala-
dresse, chute et se blesse.

La responsabilité de l’association ne pourra être utilement mise 
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en cause d’un point de vue juridique dans la mesure où elle n’a 
commis aucune faute.

L’association pourrait néanmoins se considérer « moralement 
responsable » de ce genre d’incidents, par exemple en raison de 
leur survenance en ses locaux. Cette responsabilité éthique, aussi 
louable qu’elle soit, ne peut néanmoins générer le droit pour la vic-
time d’être indemnisée, sauf si l’association décide de prendre à 
sa charge le montant des dommages sur base purement volontaire.

Au-delà de la sphère morale, l’établissement de régimes de responsabili-
tés a pour objectif de garantir le bon déroulement des relations interper-
sonnelles au sein d’une Société donnée, selon les règles définies par cette 
Société. Les normes peuvent être établies par un Etat, une entreprise, un 
club, une association, etc.…

Deux catégories essentielles de responsabilités seront abordées : la res-
ponsabilité pénale et la responsabilité civile.
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Première partie : la responsabilité pénale

2 Qu’est-ce que la responsabilité 
pénale ?

La responsabilité pénale est celle qui incombe à l’auteur d’une infraction.

Une infraction requiert généralement un élément matériel (le fait) mais 
aussi un élément moral : l’intention de l’auteur ou à tout le moins l’accep-
tation de la réalisation des faits.

Ex : Un moniteur sportif fait grimper des personnes inexpérimen-
tées sur une paroi dangereuse sans leur donner de consignes ni 
d’équipement adéquat. Si l’un des participants se blesse (élément 
matériel), la responsabilité pénale du moniteur pourra être recher-
chée (même s’il n’a pas directement ni intentionnellement blessé la 
victime, il a fait preuve de défaut de prévoyance et de précaution).

La responsabilité pénale résulte toujours du non respect d’une disposition 
légale (il n’y a pas d’infraction sans loi) et vise à réparer le trouble causé 
à la Société, à l’Ordre Public. Il ne s’agit donc pas d’indemniser une per-
sonne à titre individuel mais bien la Collectivité suite à un désordre causé.

La responsabilité pénale peut dès lors exister même en l’absence d’un 
dommage de nature civile.

Ex : Un automobiliste brûle un feu rouge sans provoquer d’acci-
dent. Il n’a causé aucun dommage civil mais les règles pénales ont 
été violées. Ce conducteur s’expose donc à une sanction pénale 
« uniquement ».

La réparation du trouble causé prend la forme d’une sanction financière : 
l’amende, ou d’une privation de liberté : l’emprisonnement.

Bien sûr, certains comportements peuvent être constitutifs à la fois d’in-
fraction pénale et de faute civile.

Ex : Un automobiliste débiteur de priorité ne cède pas le passage 
au véhicule prioritaire et l’emboutit. Dans cette hypothèse, l’au-
tomobiliste fautif engage sa responsabilité tant sous l’angle pénal 
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(non respect  des règles de circulation routière) que sous l’angle 
civil (dommage causé au véhicule circulant sur la voie prioritaire).

3
Comment une ASBL peut-elle être 
sanctionnée pénalement ?

Une personne morale bien que dotée d’une existence juridique est un 
être abstrait. Par le passé, partant du principe qu’une personne morale ne 
peut être sanctionnée d’une peine de prison, en cas d’infraction commise 
par une ASBL, la responsabilité pénale était imputée à une ou plusieurs 
personnes physiques agissant pour compte de cette association, et les 
sanctions qui en découlaient leur étaient appliquées.

Ex : Une ASBL engage du personnel sous contrat de travail et omet 
de souscrire une assurance accidents du travail. La sanction pénale 
qui résulte de cette défaillance était infligée à un ou plusieurs diri-
geants de l’association.

Désormais, le principe de la responsabilité pénale d’une ASBL est re-
connu en vertu de la loi du 04/05/19991 instaurant la responsabilité pénale 
des personnes morales.

Cette loi adapte l’article 5 du Code pénal comme suit :

Toute personne morale est pénalement responsable des infractions qui 
sont intrinsèquement liées à la réalisation de son objet ou à la défense de 
ses intérêts, ou de celles dont les faits concrets démontrent qu’elles ont été 
commises pour son compte.

Lorsque la responsabilité de la personne morale est engagée exclusive-
ment en raison de l’intervention d’une personne physique identifiée, seule 
la personne qui a commis la faute la plus grave peut être condamnée. Si 
la personne physique identifiée a commis la faute sciemment et volontai-
rement, elle peut être condamnée en même temps que la personne morale 
responsable…

Il convient de relever que l’infraction doit être liée à l’activité de la 
personne morale, contrairement à la situation des personnes physiques 
à l’égard desquelles le « profit » qui résulte de l’infraction n’est pas une 
condition d’imputabilité.

1 M.B. 22/06/1999
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Ex : Afin de réaliser des économies, une association ne respecte pas 
les mesures de prévention imposées par les services de pompiers. 
En cas de sinistre, des sanctions pénales pourront être infligées à 
l’ASBL.

En vertu de la disposition légale et selon les hypothèses décrites, l’ASBL 
peut être condamnée seule mais aussi concomitamment avec la personne 
physique identifiée qui a commis la faute si l’acte a été posé sciemment 
et volontairement2. La responsabilité mise à charge de la personne morale 
ne signifie donc pas une exonération absolue de la personne physique.

L’article 7 bis du code pénal décrit les types de sanctions qui peuvent être 
infligées aux personnes morales :

Les peines applicables aux infractions commises par les personnes mo-
rales sont :

en matière criminelle, correctionnelle et de police :

1° l’amende ;

2° la confiscation spéciale; la confiscation spéciale prévue à l’article 42, 
1°, prononcée à l’égard des personnes morales de droit public, ne peut 
porter que sur des biens civilement saisissables ;

en matière criminelle et correctionnelle :

1° la dissolution; celle-ci ne peut être prononcée à l’égard des personnes 
morales de droit public;

2° l’interdiction d’exercer une activité relevant de l’objet social, à l’ex-
ception des activités qui relèvent d’une mission de service public;

3° la fermeture d’un ou plusieurs établissements, à l’exception d’éta-
blissements où sont exercées des activités qui relèvent d’une mission de 
service public;

4° la publication ou la diffusion de la décision.

 

2 Cass. 08/11/2006, T. Strafr, 2007 p. 261.
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Deuxième partie : la responsabilité civile

4 Qu’est-ce que la responsabilité civile?

La responsabilité civile est celle qui incombe à une personne qui, par sa 
faute, a causé un dommage à autrui. Contrairement à la responsabilité 
pénale qui implique un trouble de l’ordre public et éventuellement d’un 
intérêt particulier, la responsabilité civile résulte d’un dommage causé 
exclusivement à une personne déterminée : le dommage est individualisé.

Tout comme une infraction pénale peut être commise sans qu’un dom-
mage ait été causé à un tiers particulier, la responsabilité civile peut être 
recherchée en l’absence de faute pénale. C’est d’ailleurs l’hypothèse la 
plus fréquente.

Cette responsabilité civile peut résulter d’un contrat mais existe aussi en 
dehors de toute relation contractuelle.

I. La responsabilité contractuelle.

5
Quand suis-je responsable en vertu 
d’un contrat ?

La responsabilité contractuelle est celle qui incombe à un contractant 
en raison des obligations qu’il s’est engagé à remplir aux termes de la 
convention qu’il a conclue.

En vertu de l’article 1134  du Code civil, les conventions légalement for-
mées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites.

Elles ne peuvent être révoquées que de leur consentement mutuel, ou pour 
les causes que la loi autorise.

Elles doivent être exécutées de bonne foi. 

Ex : Obligation pour un propriétaire d’immeuble de garantir au 
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locataire une « jouissance paisible du bien » à charge pour le loca-
taire de payer le montant du loyer convenu dans le contrat de bail.

Ex : Obligation pour une ASBL de fournir à ses membres les ser-
vices prévus lors de l’affiliation.

Ex : Obligation pour un administrateur d’ASBL d’exécuter correc-
tement les missions qui résultent du mandat qui lui a été confié. 

Le mode d’établissement de la responsabilité sera analysé à l’aune du 
type d’obligations qui incombe au contractant : obligation de moyens ou 
obligation de résultat.

S’il s’agit d’une obligation de moyens, le demandeur devra prouver que le 
défendeur n’a pas mis en œuvre tous les moyens pour remplir l’obligation 
qui lui incombait.

Ex : La non guérison d’un patient atteint d’une maladie grave ne 
pourra engager la responsabilité du médecin en charge du trai-
tement de ce patient si tous les moyens et connaissances ont été 
employés efficacement pour tenter de soigner le patient.

Ex : Un manège qui organise une leçon d’équitation collective 
ne s’engage pas à garantir la sécurité des participants quoi qu’il 
arrive. Une part d’aléa est acceptée par les participants. Le manège 
est tenu à une obligation de sécurité de moyens3.

S’il s’agit d’une obligation de résultat, le simple fait de ne pas atteindre ce 
résultat sera constitutif de faute et engagera la responsabilité du débiteur.

Ex : Le montage d’une tente par un professionnel ne comporte pas 
d’aléa et implique une obligation de garantir la sécurité du maté-
riel. Le professionnel assume dès lors une obligation de résultat4. 

Par ailleurs, les contractants peuvent aménager leur responsabilité en 
prévoyant des clauses exonératoires ou limitatives de responsabilité en 
cas d’inexécution ou mauvaise exécution.

Ex : Un vendeur prévoit une clause d’exonération de responsabi-
lité en sa faveur en cas de vice caché de l’objet vendu. 

Les clauses limitatives de responsabilité ne peuvent cependant vider le 
contrat de sa substance. Ainsi une clause qui empêcherait le créancier 

3 Liège, 10/11/2003, J.L.M.B. 03/1170.
4 Civ. Arlon, 03/02/2005, rôle n°04/134/A, J.L.M.B. 05/217.
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d’exercer un recours en cas de non respect d’une obligation contractuelle 
essentielle serait nulle.

Ex : Un vendeur d’une voiture hybride (propulsée par un moteur 
électrique et un moteur thermique) ne pourrait valablement inter-
dire le recours de l’acheteur si le moteur électrique ne fonctionnait 
pas.

Le bénéficiaire de la clause ne peut s’en prévaloir que s’il est de bonne 
foi et ne peut s’exonérer de son dol, c’est-à-dire sa faute intentionnelle.

Ex : Le vendeur ne peut s’exonérer des vices cachés de l’objet s’il 
a connaissance de ces vices. Cette connaissance peut être présu-
mée pour un vendeur professionnel.

Enfin sont illicites les clauses exonératoires ou limitatives lorsque la 
responsabilité qu’elles entendent limiter est d’ordre public ou lorsqu’une 
disposition légale les interdit (voir notamment la loi sur les pratiques du 
commerce).

A qui les droits et obligations d’un contrat incombent-ils ?

Seules les parties au contrat peuvent se prévaloir des droits et obligations 
issus de ce contrat. Ceci signifie que ces conditions contractuelles (effets 
internes du contrat) sont inopposables aux tiers, et que ceux-ci ne peuvent 
s’en prévaloir.

Ces principes sont confirmés par l’article 1165 C.civ. : les conventions 
n’ont d’effet qu’entre les parties contractantes ; elles ne nuisent point au 
tiers, et elles ne lui profitent que dans le cas prévu par l’article 1121. 

Il existe cependant des situations qui autorisent un tiers à invoquer les 
dispositions d’un contrat auquel il n’est pas partie.

Ainsi, les créanciers peuvent exercer la plupart des droits et actions de 
leur débiteur (article 1166 C.civ.).

Ex : Une ASBL X bénéficie d’une créance envers Y. 

Y a donné en location un immeuble qui lui appartient à Z.

Le locataire Z ne paie pas le montant des loyers et Y reste inactif.

X qui a intérêt à la bonne santé financière de Y pourrait agir contre 
Z afin que ce dernier honore ses dettes.

Par ailleurs, selon l’article 1121 C.civ., on peut pareillement stipuler au 
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profit d’un tiers, lorsque telle est la condition d’une stipulation que l’on 
fait pour soi-même ou d’une donation que l’on fait à un autre. Celui qui a 
fait cette stipulation, ne peut plus la révoquer, si le tiers a déclaré vouloir 
en profiter. 

Par le biais de la stipulation pour autrui, le stipulant convient avec le 
promettant que celui-ci effectuera une prestation en faveur d’un tiers 
bénéficiaire.

Ainsi une personne non partie au contrat pourrait en invoquer le bénéfice 
si l’une des clauses prévoit une stipulation en sa faveur et que ce bénéfi-
ciaire a accepté la clause.

Ex : Une ASBL (le stipulant) vend l’immeuble dont elle est pro-
priétaire et prévoit que l’acheteur (le promettant) devra verser tout 
ou partie prix de vente en faveur d’une ASBL sœur.

Ex : Un client (stipulant) souscrit auprès d’une compagnie (pro-
mettant) une assurance vie-décès ; le bénéficiaire désigné en cas de 
décès du preneur sera par hypothèse une tierce personne.

6
Quelles sont les sanctions en cas de 
non respect des obligations 
contractuelles ?

Le contractant défaillant peut être condamné à la réparation du dommage 
causé.

La réparation se matérialisera par l’obligation de payer au créancier des 
dommages et intérêts (article 1147 C.civ). Ces dommages et intérêts se-
ront estimés en fonction de la perte subie par le créancier et/ou sur base 
du gain dont il a été privé (article 1149C. civ.).

Ex : Une association organise un tournoi sportif dans une salle 
polyvalente prise en location. A la date du tournoi, la salle est en 
configuration « concert » et inutilisable  à des fins sportives. Le 
tournoi est annulé. Le propriétaire de la salle sera tenu d’indem-
niser l’organisateur de tous les frais qu’il a exposés mais aussi du 
bénéfice non réalisé en raison de l’annulation de l’activité.

Le créancier peut aussi être autorisé à réaliser lui-même ou à faire réaliser 
les prestations qui incombent au débiteur, aux frais de ce dernier (article 
1144 C.civ.).
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Ex : Un entrepreneur n’effectue pas les travaux de construction 
convenus. Un juge pourrait autoriser le client maître d’ouvrage 
à faire réaliser les travaux par une autre entreprise et à en faire 
supporter le coût par l’entrepreneur fautif.

Par ailleurs, des clauses pénales (par exemple, un montant à payer par 
jour de retard dans l’exécution de la prestation) ont pu être incluses dans 
la convention elle-même (article 1226 C.civ. et suivants).

7 Qu’est-ce qu’un quasi contrat ?

Le quasi contrat est celui qui résulte d’une gestion effectuée pour compte 
d’autrui sans que le gestionnaire en ait été requis.

Les obligations qui incombent au gestionnaire sont celles d’un mandat 
(article 1372 C.civ).

Ex : Une association occupe un local mis à sa disposition par une 
association sœur sans contrat écrit ni consignes verbales.

L’association occupante prend l’initiative de remettre en état le 
bâtiment suite à un sinistre (par exemple un dégât des eaux). Cette 
association devra suivre et vérifier la bonne exécution des travaux 
commandés. Dans la mesure où la gestion a été convenable, le 
gestionnaire (l’association occupante) pourra réclamer les frais 
exposés (remboursement du coût des travaux) au propriétaire.

Une autre hypothèse d’obligation quasi contractuelle est celle de restituer 
une somme qui a été perçue indûment (article 1376 C.civ. et suivants).

Ex : A l’occasion de travaux de construction-rénovation d’im-
meuble, votre association fait appel à un entrepreneur pour l’instal-
lation de chauffage et à un autre professionnel pour les sanitaires.

Par erreur, vous payez les prestations de sanitaires au chauffagiste 
et vice-versa. Chacun aura l’obligation de vous rembourser (à tout 
le moins à concurrence du montant qui dépasse celui dû pour leur 
prestation effective).
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II. La responsabilité 
extracontractuelle.

8
Puis-je être responsable civilement 
alors que je ne me suis engagé à 
rien ?

Un contractant s’engage volontairement à respecter les dispositions 
convenues et s’attend à être inquiété s’il ne remplit pas ses obligations.

Cependant, indépendamment de toute relation contractuelle, chacun par 
ses actions ou inactions est susceptible de causer un préjudice à autrui. 
Si ces actes ou abstentions à l’origine du préjudice sont jugés fautifs, 
l’auteur sera responsable et devra indemniser le tiers préjudicié.

Cette obligation de réparation peut aussi résulter non seulement de notre 
fait personnel mais aussi du fait d’une personne, d’un animal ou d’une 
chose sur laquelle nous avons autorité ou dont nous sommes le gardien.

9
Comment une responsabilité civile 
personnelle peut-elle incomber à une 
ASBL ?

En tant que personne morale, si l’ASBL est dotée de la personnalité ju-
ridique, elle reste néanmoins une entité abstraite : tous les actes posés le 
sont par des personnes physiques.

Dès lors, comment l’ASBL peut-elle se voir imputer une responsabilité 
pour son fait personnel ?

Lorsqu’un organe de l’association preste dans l’exercice de ses compé-
tences, il représente l’association et cette dernière est responsable des 
fautes commises par son organe en vertu de la loi du 27/06/1921 sur les 
ASBL. Lorsque son organe agit, c’est l’association qui agit 5 !

L’article 14 de cette loi dispose que l’association est responsable des 

5 Sur la notion d’organe, voir notamment M. DAVAGLE, Mémento des ASBL 2011, p. 
49. R. MARCHETTI, La responsabilité civile des animateurs de mouvements de jeu-
nesse, Forum de l’assurance n°78, nov. 2007, p. 156. Arrêt de la Cour d’appel de Gand, 
26/06/2008, TBBR, 2011, p. 313.
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fautes imputables soit à ses préposés, soit aux organes par lesquels 
s’exerce sa volonté.

Ex : Un ou plusieurs administrateurs décident de ne pas adopter 
des mesures de prévention/sécurité préconisées par les services 
de pompiers. Un incendie se déclare et différentes personnes sont 
blessées en raison notamment de ce défaut de prévention.

Outre les recours éventuels contre les administrateurs, la responsa-
bilité de l’ASBL sera engagée. 

10
Quelles sont les conditions de la 
responsabilité civile personnelle ?

Tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un dommage, oblige 
celui par la faute duquel il est arrivé, à le réparer  (article 1382 du Code 
civil).

Trois éléments sont donc nécessaires pour être responsable sur le plan 
civil : 

 - un dommage ;

 - une faute ;

 - un lien causal entre la faute et le dommage.

1. Le dommage
Le dommage est le préjudice matériel, corporel ou moral subi par un tiers.

Le dommage est susceptible de prendre des formes très variées mais peut 
être classé en deux grandes catégories : le dommage matériel (dommages 
aux biens) et le dommage corporel (dommages aux personnes).

Un même évènement est susceptible de générer à la fois un dommage 
matériel et un dommage corporel.

Ex : Une personne est victime d’un accident de roulage. Il en 
résulte un dommage au véhicule (dommage matériel), une inca-
pacité de travail (dommage matériel) et une invalidité permanente 
(dommage corporel).



135

Afin d’être indemnisable, le dommage doit répondre à certaines condi-
tions.

1) Le dommage doit être certain. 

Il ne peut exister de responsabilité en l’absence de certitude quant à 
l’existence d’un préjudice.

Si le principe du dommage paraît a priori évident, dans certaines hypo-
thèses l’existence même d’un dommage est discutable.

Ex : Un déménageur en manipulant un congélateur le laisse tomber. 
Aucun coup n’est apparent mais lors du branchement ultérieur de 
l’appareil au réseau électrique, le congélateur ne fonctionne pas.

Cependant une expertise révèle que ce congélateur était défectueux 
en raison d’un problème de conception et qu’il ne fonctionnait 
déjà plus avant le déménagement. 

Il n’y a donc pas de dommage puisque l’appareil est dans le même 
état avant et après le déménagement.

La notion de certitude n’exclut pas la possibilité de réparation d’un dom-
mage futur pour autant que ce dommage futur ne soit pas hypothétique.

Ex : Une personne est blessée lors d’un accident de roulage. La 
victime doit faire face à des frais médicaux : le préjudice est cer-
tain et le dommage est actuel. Le plaignant pourra donc postuler la 
réparation de son préjudice.

Par ailleurs, cette victime avait conclu un contrat en vertu duquel 
des revenus devaient lui être garantis pour l’avenir. En raison de 
l’incapacité qui résulte de son accident, la victime ne pourra ho-
norer ce contrat.

Même s’il est futur (le contrat ne devant prendre effet qu’ultérieu-
rement), le préjudice n’en est pas moins certain : la victime n’ob-
tiendra pas les revenus attendus. Ici encore, la réparation pourra 
être postulée.

2) Le dommage doit être personnel.

Ex : Une cave de maison est inondée à la suite d’une fuite survenue 
sur le réseau public de distribution d’eau.
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La cave est vide de tout contenu mais les murs sont endomma-
gés. L’occupant de l’immeuble introduit une réclamation en vue 
de couvrir les frais de remise en état. Cependant cet occupant est 
locataire ; le dommage à l’immeuble n’est donc pas un dommage 
personnel dans son chef puisque l’immeuble ne lui appartient pas.

Qu’en est-il du recours qui serait intenté par une association en rai-
son d’une atteinte à son objet social ou aux intérêts individuels de ses 
membres ? Le dommage peut-il être considéré comme personnel dans le 
chef de l’association ?

Ex : De nombreux riverains d’un aéroport sont incommodés par les 
nuisances sonores. Ils se regroupent au sein d’une ASBL. Celle-ci 
peut-elle agir en justice pour le compte de ses membres ?

Ex : Un cours d’eau est pollué. Une association de défense de l’en-
vironnement peut-elle intenter une action judiciaire ?

Ces hypothèses visent plutôt à défendre un intérêt collectif : soit l’en-
semble des intérêts individuels cumulés, soit un intérêt général « supé-
rieur », indépendant de dommages individuels.  

Il n’y a donc pas d’intérêt direct et personnel dans le chef de l’association. 
Son action risque dès lors d’être déclarée irrecevable. En effet, l’action 
collective n’est actuellement pas admise de façon générale en droit belge.

Il appartient à chaque personne préjudiciée à titre individuel d’entamer 
en son nom et pour son compte une procédure judiciaire en vue d’obtenir 
réparation.

Certaines dispositions spécifiques permettent cependant aux associations 
d’ester en justice en vue de défendre des intérêts collectifs.

Nous pouvons citer la loi du 12/01/1993 concernant un droit d’action 
en matière de protection de l’environnement6 qui permet aux ASBL de 
requérir une ordonnance de prévention ou de cessation d’actes domma-
geables pour l’environnement.

L’article deux définit les conditions auxquelles l’association doit satis-
faire.

La personne morale visée à l’article 1er doit être une association sans but 
lucratif régie par la loi du 27 juin 1921 accordant la personnalité civile 
aux associations sans but lucratif et aux établissements d’utilité publique. 

6 M.B. 19/02/1993.
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Elle doit en avoir respecté toutes les prescriptions, avoir dans son objet 
social la protection de l’environnement et avoir, dans ses statuts, défini le 
territoire auquel s’étend son activité.

La personne morale doit, au jour de l’intentement de l’action en cessa-
tion, être dotée de la personnalité juridique depuis trois ans au moins.

Elle doit apporter la preuve, par production de ses rapports d’activité ou 
de tout autre document, qu’elle a une activité réelle conforme à son objet 
statutaire, et que cette activité concerne l’intérêt collectif de l’environne-
ment qu’elle vise à protéger. 

Une action en cessation est également ouverte à certaines associations 
dans le cadre de la loi du 06/04/2010 relative aux pratiques du marché et 
à la protection du consommateur7 (article 113).

3) Le dommage (l’intérêt à agir) doit être légitime.

Ex : Une victime ne peut obtenir la réparation de la perte de ses 
rémunérations que si celles-ci sont licites (déclarées).

Ex : Un immeuble prend feu et l’incendie se propage au bâtiment 
voisin dans lequel une culture de cannabis est installée. Le « culti-
vateur » ne pourra réclamer réparation de ses installations illégales.

2. La faute
Action, abstention, négligence ou comportement illicite, la faute peut être 
définie comme tout manquement volontaire ou involontaire aux prescrip-
tions légales ou aux règles de conduite que doit adopter le « bon père de 
famille ». 

Ex : Un organisateur d’une manifestation sportive payante sur la 
voie publique commet une faute en ne vérifiant pas que les parti-
cipants sont couverts en responsabilité civile ou en ne souscrivant 
pas une telle assurance en leur faveur. Cette faute est établie sans 
qu’il soit nécessaire de vérifier si l’organisateur est aussi respon-
sable d’un défaut d’encadrement de la manifestation8.

7 M.B. 12/04/2010.
8 Civ. Mons, 11/06/2004, J.L.M.B. 04/564.
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Le comportement du bon père de famille est celui qu’adopte la personne 
normalement prudente et diligente dans des circonstances données.

La faute sera donc appréciée en comparaison de la façon dont se serait 
comportée une personne normalement prudente et honnête, placée dans 
les mêmes circonstances, au même moment et au même endroit9.

Afin d’apprécier le caractère fautif d’un comportement, le juge doit se 
placer au moment où l’acte a été commis (appréciation a priori) ; de sur-
croît une marge d’appréciation doit être consentie à la personne qui a pris 
une décision.

Ex : Une ASBL active dans le secteur du recyclage demande à ses 
travailleurs de manipuler certains déchets considérés tout à fait 
non dangereux selon l’état général des connaissances actuelles. 
En fonction de l’évolution des techniques et de la science, s’il 
apparaît ultérieurement que ces déchets étaient toxiques et que des 
travailleurs ont été contaminés, le juge saisi du dossier devra ap-
précier la responsabilité en fonction des connaissances au moment 
des faits.

Outre l’élément matériel (un acte positif ou une simple abstention), l’au-
teur doit avoir conscience de la transgression.

La conscience de l’acte est déterminée en fonction du discernement de 
la personne. Un très jeune enfant qui commet une bêtise n’en a pas for-
cément conscience. Il en va de même d’une personne qui n’est plus en 
possession de ses facultés mentales.

L’acte matériel a été posé mais la responsabilité ne peut être imputée à 
son auteur.

Il est à noter qu’un premier comportement fautif ne peut être invoqué 

9 Cass 05/06/2003 , rôle n°C010252F, J.L.M.B. 03/764. Attendu que la faute aquilienne 
doit être appréciée suivant le critère d’une personne normalement soigneuse et pru-
dente, placée dans les mêmes conditions ; que dans cette appréciation le juge peut 
prendre comme terme de référence le comportement qu’aurait dû avoir normalement 
une personne exerçant la même fonction et ayant la même qualification que celle dont 
la responsabilité est recherchée ;

 Attendu qu’en considérant, d’une part, « que l’on ne peut exiger d’un moniteur bé-
névole les mêmes compétences et autorité que celles qu’on est en droit d’attendre 
d’enseignants diplômés » et d’autre part, « que le comportement du défendeur ne s’est 
pas écarté de celui d’un jeune moniteur bénévole normalement prudent et diligent », 
les juges d’appel ne se sont pas départis d’une appréciation in abstracto de la faute ;…



139

pour prétendre à une absence de conscience : « j’étais ivre au moment des 
faits et je ne me rappelle de rien ! ».

Afin de permettre aux tiers d’être indemnisés de leurs dommages causés 
par des personnes ne jouissant pas du discernement, le législateur a prévu 
un régime de responsabilité des parents pour leurs enfants mineurs. 

Par ailleurs, en ce qui concerne les dommages causés par des personnes 
mentalement déficientes, l’article 1386bis du Code civil autorise la vic-
time à introduire une action en réparation. Contrairement à l’action en 
responsabilité qui permet de postuler une réparation intégrale du dom-
mage, l’action fondée sur l’article 1386bis laisse une latitude au juge qui 
pourra imposer une réparation totale ou partielle, en équité, en fonction 
des circonstances et de la situation des parties.  

3. Le lien causal
Afin d’imputer une responsabilité à l’auteur d’un dommage, outre l’exis-
tence d’une faute et d’un dommage, le demandeur devra prouver le lien 
entre cette faute et ce dommage ; celui-ci doit être la conséquence de 
celle-là.

La faute doit être une condition nécessaire à la survenance du dommage.

Les juges apprécient souverainement l’ensemble des éléments consti-
tutifs de la responsabilité, et peuvent estimer que tout évènement ayant 
concouru de près ou de loin à la réalisation du dommage en est réputé 
être la cause. 

Ex : Le lien causal entre une explosion et l’absence de mesures 
prises par les occupants d’un immeuble qui y ont constaté une 
fuite de gaz n’est pas établi s’il apparaît que la quantité de gaz 
qui s’était échappé au moment de la constatation de la fuite était 
suffisante pour causer l’explosion10.

10 C. Appel Bruxelles, 07/10/2003, J.L.M.B. 04/84.
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11
Comment l’ASBL peut-elle être 
responsable de la faute d’autrui ?

Outre la responsabilité à laquelle une personne doit faire face en raison de 
son comportement personnel, chacun doit également répondre du com-
portement fautif des personnes sur lesquelles il a autorité mais aussi des 
dommages causés par les choses dont il a la garde.

Ces principes sont définis par les articles 1384 et suivants du code civil.

Article 1384 Code civ. : On est responsable non seulement du dommage 
que l’on cause par son propre fait, mais encore de celui qui est causé par 
le fait des personnes dont on doit répondre, ou des choses que l’on a sous 
sa garde.
Le père et la mère sont responsables du dommage causé par leurs enfants 
mineurs.
Les maîtres et les commettants, du dommage causé par leurs domestiques 
et préposés dans les fonctions auxquelles ils les ont employés.
Les instituteurs et les artisans, du dommage causé par leurs élèves et 
apprentis pendant le temps qu’ils sont sous leur surveillance.
La responsabilité ci-dessus a lieu, à moins que les père et mère, institu-
teurs et artisans, ne prouvent qu’ils n’ont pu empêcher le fait qui donne 
lieu à cette responsabilité.

L’objectif poursuivi par le législateur vise d’une part à responsabiliser les 
personnes investies d’une autorité à l’égard d’autres personnes et d’autre 
part à garantir à la victime de plus grandes chances d’obtenir réparation, 
en supposant que la personne civilement responsable d’autrui est plus 
nantie que celle dont elle doit répondre.

Si la responsabilité des père et mère peut être citée pour mémoire dans le 
contexte associatif qui nous occupe, les responsabilités des « maîtres et 
commettants » et « instituteurs et artisans » présentent un intérêt réel pour 
les associations.

1. Responsabilité des « maîtres et 
commettants »

En vertu de l’article 1384 al 3 C.civ., un employeur sera tenu responsable 
des fautes commises par ses travailleurs.
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Ainsi une personne victime d’un dommage causé par la faute d’un tra-
vailleur pourra exercer un recours contre l’ASBL qui l’emploie.

Quels éléments le demandeur devra-t-il prouver ?

 - un dommage ;

 - une relation préposé-commettant ;

 - une faute du travailleur commise pendant et en raison de l’exercice 
des fonctions auxquelles il était affecté ;

 - un lien causal entre la faute et le dommage.

Si ces conditions sont remplies, l’employeur sera tenu d’indemniser la 
victime, même si cet employeur n’a lui-même commis aucune faute. 
En effet, si le dernier alinéa de l’article 1384 permet aux parents et en-
seignants d’échapper à leur responsabilité en prouvant qu’ils n’ont pu 
empêcher les faits qui donnent lieu à cette responsabilité, une telle faculté 
n’est pas offerte aux employeurs. 

La responsabilité de l’employeur pour les dommages causés par leurs 
travailleurs est donc une responsabilité sans faute dans le chef de l’em-
ployeur (responsabilité dite objective). La seule faute à prouver par la 
victime est celle du travailleur.

De surcroît, si le préposé abuse de sa fonction, l’employeur reste respon-
sable de la faute commise, même si la personne lésée était informée de 
l’abus11.

Nous verrons ultérieurement qu’un préposé est exonéré de sa faute légère 
occasionnelle en vertu de l’article 18 de la loi sur le contrat de travail. 
Le recours contre lui dans une telle hypothèse est donc vain. Cependant 
la victime pourra tenter d’obtenir réparation à charge de l’employeur en 
fondant son action sur l’article 1384 al 3 C.civ.12.

En raison de l’exonération prévue par l’article 18 de la loi sur le contrat 
de travail, l’employeur qui supporte la charge de la faute commise par son 
travailleur pourra rarement exercer un recours contre lui. Ce recours ne 

11 Cass 11/03/1994, Pas. 1994, I, p. 244.
12 Cass. 08/03/2006, J.T., 2006, p. 625. L’immunité instaurée par l’article 18 de la loi du 

3 juillet 1978 relative aux contrats de travail est personnelle au travailleur, en ce sens 
qu’elle n’exclut pas la responsabilité de son commettant, sur la base de l’article 1384, 
alinéa 3, du Code civil. L’assureur de la responsabilité civile du travailleur peut, quant 
à lui, se prévaloir de cette immunité pour repousser l’action directe exercée contre lui.
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sera admis que si le travailleur a commis une faute légère habituelle, une 
faute lourde ou un dol.

Que se passe-t-il si la faute a été commise par un travailleur bénévole ?

L’élément déterminant pour qu’une relation préposé-commettant soit 
reconnue, c’est le lien de subordination, peu importe l’existence ou l’ab-
sence d’une rémunération du travailleur. Il s’agit donc d’analyser si le 
travailleur est complètement « indépendant » ou si ses prestations sont 
exercées sous l’autorité de l’association pour laquelle il preste.

Il peut être considéré que cette autorité existe dès que la prestation est 
exercée sur base de consignes prédéfinies. L’autorité ne doit pas être ef-
fective, elle doit simplement être possible13. 

Ex : Une ASBL organise une fête de quartier. Un des travailleurs 
bénévoles reçoit la tâche d’installer une tente. Cette tente est mal 
arrimée et, lors d’un léger coup de vent, s’envole en blessant des 
convives. Dans la mesure où les prestations ont été exercées sous 
l’autorité de l’ASBL (par ex. en fonction d’horaires, ou autres mo-
dalités imposées au volontaire), celle-ci pourrait être tenue à répa-
ration en tant que commettant, malgré l’absence de rémunération.

En toutes hypothèses, qu’il y ait ou non un lien de subordination, l’ASBL 
sera responsable des fautes commises par l’un de ses volontaires en vertu 
de l’article 5 de la loi du 03/07/05 relative aux volontaires14 qui établit un 
régime de responsabilité objective à charge de l’ASBL, similaire à celui 
fixé par l’article 1384 C.civ. pour les commettants.

Comme à l’encontre d’un travailleur salarié, le recours éventuel contre 
le bénévole sera largement restreint en raison de l’exonération dont il 
bénéficie pour ses fautes légères occasionnelles en vertu de la loi relative 
aux volontaires.

2. Responsabilité des « instituteurs »
La notion d’instituteur doit être entendue dans un sens très large : il s’agit 
de toute personne chargée d’une mission d’enseignement quelle qu’en 
soit la nature (intellectuel, technique, professionnel, social, moral…)15.

13 Trav Mons 20/06/2000 rôle n°13858.
14 M.B. 28/08/2005.
15 Cass.03/12/1986 Pas. 1987 I, p. 410.
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Les enseignants en milieu scolaire ne sont donc pas les seuls concernés 
par cette responsabilité.

Ainsi des moniteurs d’auto-école, des responsables de mouvements de 
jeunesse, des éducateurs d’un centre d’hébergement peuvent être assimi-
lés à des « instituteurs »16.

Quels éléments le demandeur devra-t-il prouver ?

 - un dommage ;

 - une faute dans le chef de l’élève ;

 - les faits doivent être survenus pendant la période de surveillance de 
l’enseignant ;

 - un lien causal entre la faute de l’élève et le dommage.

Le texte légal établit deux présomptions.

La première présomption est celle relative au défaut de surveillance. En 
effet, le plaignant doit prouver que les faits se sont déroulés pendant la 
période de surveillance mais ne doit pas prouver le défaut de surveillance, 
celui-ci est présumé.

La seconde porte sur le lien causal présumé entre le défaut de surveillance 
et la faute de l’élève.

Contrairement à l’employeur qui est objectivement responsable (sans 
faute dans son chef), la responsabilité de l’enseignant est donc une res-
ponsabilité à base de faute, même si cette faute est présumée. 

Par ailleurs, le dernier alinéa de l’article 1384 mentionne que la respon-
sabilité ci-dessus a lieu, à moins que (les père et mère), instituteurs et 
artisans, ne prouvent qu’ils n’ont pu empêcher le fait qui donne lieu à 
cette responsabilité.

Ceci signifie que la présomption de faute de l’enseignant est réfragable ; 
c’est-à-dire qu’il pourra prouver qu’il n’a commis aucune faute de sur-
veillance.

La notion de surveillance s’entend largement ; la présence physique d’un 

16 Cour appel Mons 18è ch. 17/09/2003 RGAR 9/2005, p. 14041.
 La présomption de responsabilité instituée à charge des instituteurs par l’article 1384, 

alinéa 4, du Code civil pèse sur les membres du personnel d’un home consacré à la (ré)
insertion de jeunes handicapés dans la société, dans la mesure où cette activité ne peut 
se faire sans inculquer certaines règles de vie et relève donc de l’enseignement.
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surveillant n’est pas systématiquement requise pour que sa responsabilité 
existe, dans la mesure où son autorité subsiste.

Ex : Lors d’un stage, un groupe de sportifs qui effectue une sortie 
dégrade des véhicules. La responsabilité de leur entraîneur pour-
rait être mise en cause même si ce dernier n’était pas présent au 
moment des faits. En effet, il lui appartient de prendre les disposi-
tions pour assurer leur surveillance lors de la sortie ou de prendre 
des mesures efficaces pour empêcher la sortie si celle-ci n’était 
pas autorisée.

Il convient également de relever que l’âge de l’élève n’est pas détermi-
nant. Contrairement à la responsabilité qui incombe aux parents pour 
leurs enfants mineurs, les enseignants peuvent être tenus responsables des 
fautes commises par des élèves majeurs. 

La responsabilité du surveillant sera cependant appréciée différemment 
selon l’âge de l’élève : la surveillance d’un étudiant de 20 ans ne s’exerce 
pas de la même façon que celle qui doit être assumée pour des élèves de 
6 ans. 

Il convient enfin de noter que les enseignants peuvent bénéficier de l’im-
munité prévue par l’article 18 de la loi sur le contrat de travail (voir la 
question relative aux exonérations)17.

12
Les responsabilités personnelle et 
pour autrui peuvent-elles se cumuler ?

Le régime de responsabilité du fait d’autrui n’est pas exclusif.

Ainsi malgré la responsabilité de l’enseignant, l’élève lui-même reste res-
ponsable de ses actes pour autant qu’il jouisse du discernement. En outre, 
les parents restent également tenus pour leur enfant mineur. 

De la sorte, la victime d’un dommage causé par un élève (au sens large) 
pourrait intenter une action contre l’élève lui-même (article 1382C.civ.), 
contre ses parents (1384 al 2), contre l’éducateur (1384 al 4) mais aussi 
contre l’entité qui emploie l’éducateur (1384 al 3)18.

17 Liège, 20/04/2007, R.G.A.R., 3/2008, p. 14364.
18 Voir en ce sens l’arrêt de la Cour d’Appel de Liège du 15/10/2007 qui fait également 

application de l’immunité prévue par l’article 5 de la loi du 03/07/2005 relative aux 
volontaires. Rôle 2005/RG/126 ; http://jure.juridat.just.fgov.be.
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Le principe est le même en ce qui concerne les employeurs et travailleurs : 
le préposé n’est pas exonéré de sa faute légère habituelle ni de sa faute 
lourde. Dans un tel cas, le recours est donc ouvert contre l’employeur 
sur base de l’article 1384 al 3 mais aussi contre le travailleur sur base de 
l’article 1382 C.civ.

En cas de condamnation commune de l’instituteur et de l’élève ou de 
l’employeur et du préposé, ils sont ensemble (in solidum) débiteurs de la 
dette. Le créancier pourra dès lors s’adresser indistinctement à l’un ou à 
l’autre pour obtenir le paiement de la totalité de son indemnisation.

Dans l’hypothèse où le civilement responsable a payé la dette, il dispose 
d’un recours total ou partiel contre l’auteur du dommage. Ainsi un em-
ployeur pourrait réclamer au travailleur condamné la totalité des débours 
exposés, dans la mesure où l’employeur n’aurait commis lui-même au-
cune faute à l’origine du dommage. 

13
L’ASBL peut-elle être responsable du 
fait de ses biens ?

1. La chose viciée
Article 1384 al 1 Code civ. : on est responsable non seulement du dom-
mage que l’on cause par son propre fait, mais encore de celui qui est 
causé par le fait des personnes dont on doit répondre, ou des choses que 
l’on a sous sa garde.

Quels éléments le demandeur devra-t-il prouver ?

 - un dommage ;

 - un vice qui affecte l’objet à l’origine du dommage ;

 - un lien causal entre le vice et le dommage ;

 - la qualité de gardien du défendeur.

Le gardien sera alors responsable du dommage causé, par le simple fait de 
posséder la chose viciée, d’en avoir la maîtrise.

Une chose est affectée d’un vice lorsqu’elle présente une caractéristique 
anormale qui la rend susceptible de causer un dommage.
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Ex : Une association organise un barbecue. L’appareil en mauvais état 
s’effondre en brûlant un participant.

Le bien est vicié et l’association en est la gardienne. Elle devra indemni-
ser la victime.

2. Le fait des animaux
Article 1385 Code civ. : le propriétaire d’un animal, ou celui qui s’en sert, 
pendant qu’il est à son usage, est responsable du dommage que l’animal a 
causé, soit que l’animal fût sous sa garde, soit qu’il fût égaré ou échappé.

Si la qualité de propriétaire est mentionnée, elle est accessoire par rapport 
à celle de gardien.

Le gardien est celui qui a le pouvoir de surveillance, de direction, et de 
contrôle de l’animal. Le gardien n’est donc pas nécessairement le pro-
priétaire19.

Tout comme pour la chose viciée, le simple fait d’être gardien d’un ani-
mal qui cause un dommage est en soi constitutif d’une faute.

Quels éléments le demandeur devra-t-il prouver ?

 - un dommage ;

 - causé par le fait d’un animal20 ;

 - la qualité de gardien de l’animal.

Ex : Un manège équestre constitué en ASBL dispense des cours. A 
l’occasion d’un cours, un élève-cavalier perd le contrôle du cheval 
qui heurte un véhicule.

Même s’il ne monte pas le cheval en question, le moniteur pourra 
voir sa responsabilité engagée en tant que gardien de l’animal, car 
de facto, c’est lui qui a la maîtrise du cheval et non l’apprenti-
cavalier.

La faute du gardien présumée par l’article 1385 est tenue pour prouvée. 

19 Liège 3ème ch., 31/03/2004, J.L.M.B. 04/583. En l’occurrence il a été jugé que l’uti-
lisation par une ASBL d’un cheval dont elle n’était pas propriétaire dans le cadre d’un 
spectacle rémunéré qu’elle organisait n’était pas en soi suffisante pour lui attribuer la 
qualité de gardien dans la mesure où le cheval était encadré par son propriétaire.

20 L’existence d’un contact direct entre l’animal et la victime n’est pas indispensable pour 
engager la responsabilité du gardien. Liège 3ème ch., 30/03/2004, J.L.M.B. 04/583.
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Dès lors, un recours contre l’ASBL qui emploie le gardien est également 
possible sur base de l’article 1384 al 3. 

L’ASBL peut elle-même être gardienne de l’animal. 

Ex : Un cheval s’échappe d’un box du manège et cause un accident. 

3. Le fait des bâtiments
Article 1386 Code civ. : le propriétaire d’un bâtiment est responsable du 
dommage causé par sa ruine, lorsqu’elle est arrivée par une suite du 
défaut d’entretien ou par le vice de sa construction.

Contrairement à la responsabilité du fait de la chose viciée ou de l’animal 
qui incombe au gardien, la responsabilité du dommage causé par un bâti-
ment pèse sur son propriétaire. 

Celui-ci ne pourra s’exonérer en reportant la faute sur le locataire éven-
tuel.

Quels éléments le demandeur devra-t-il prouver21 ? 

 - un dommage ;

 - l’existence d’un bâtiment, c’est-à-dire une construction érigée par 
l’homme à l’aide de matériaux incorporés au sol de façon durable ;

 - la ruine totale ou partielle de l’immeuble ;

 - un lien de causalité entre le dommage et la ruine ;

 - un défaut d’entretien ou vice de construction ;

 - un lien de causalité entre le défaut d’entretien/vice et la ruine ;

 - la qualité de propriétaire du bâtiment.

14
Comment établir la preuve et quelles 
sont les possibilités d’exonération de 
responsabilité ? 

Dans le cadre du régime de droit commun de la responsabilité civile ex-
tracontractuelle décrit ci-dessus, afin d’obtenir réparation, le demandeur 
devra apporter la preuve des éléments exigés par les articles 1382 et sui-

21 Cass., 17/12/1992, J.T. 1992, p. 443.
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vants du Code civil. A défaut d’apporter ces preuves, la responsabilité du 
défendeur ne sera pas établie.

La matérialité des faits peut être établie par toutes voies de droit (exper-
tises, témoignages, photos…).

Le défendeur quant à lui tentera de dégager sa responsabilité en apportant 
la preuve contraire mais il pourra aussi dans certains cas invoquer des 
circonstances élisives de responsabilité : 1) causes de justification ou 2) 
immunités.

1. Causes de justification
Certaines circonstances de justification ou causes étrangères permettent 
d’excuser le caractère fautif d’un comportement.

Il en va ainsi d’un acte posé sur base d’une erreur invincible : l’acte a été 
commis sur base d’éléments erronés que l’auteur tenait pour vrais et qu’il 
était dans l’impossibilité de contrôler.

La contrainte physique ou morale ou l’ordre (licite) de l’autorité sont 
d’autres possibilités d’annihiler le caractère fautif de l’acte. 

Ex : Forcer l’entrée d’un immeuble pour sauver un occupant me-
nacé par un incendie.

Ex : Brûler un feu rouge sur injonction d’un policier.

La personne dont la responsabilité est recherchée pourra également tenter 
d’invoquer une cause extérieure à son comportement, laquelle serait à 
l’origine du dommage22.

Pour ce faire, le défendeur doit prouver que le dommage est entièrement 
dû à un élément extérieur qui peut résider dans la faute d’un tiers, la faute 
de la victime ou un cas de force majeure.

Ex : Lors d’une chasse, un rabatteur est blessé par un chasseur.

Cependant le rabatteur était vêtu d’une tenue de camouflage et, en 
dépit des consignes qu’il avait reçues, était situé dans un espace de 
tir. Dans un tel cas, le comportement fautif de la victime pourrait 
être considéré comme étant à l’origine (totalement ou partielle-
ment) de son propre dommage. 

22 Dans le sens d’une provocation de la victime, voir Liège 20ème ch.10/12/2003, 
J.L.M.B. 03/1181.
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Le cas de force majeure est l’élément imprévisible et irrésistible.

Ex : Des tuiles tombent sur un passant. Le propriétaire de l’im-
meuble ne sera pas responsable s’il démontre que le toit était en 
bon état et que la chute des tuiles est due à une tempête violente.

2. Immunités
Il existe par ailleurs différentes immunités ou exonérations de responsa-
bilité.

L’immunité n’a pas pour effet d’annuler le caractère fautif d’un acte mais 
bien d’éliminer la notion de responsabilité. Son objet vise donc à empê-
cher le recours contre l’auteur de cet acte.

Nous relèverons trois exonérations importantes pour les ASBL, en vi-
gueur dans le contexte d’une relation de travail. 

A. Les travailleurs

La première est celle dont bénéficie le travailleur en vertu de l’article 18 
de la loi du 03/07/1978  relative aux contrats de travail23 :

En cas de dommages causés par le travailleur à l’employeur ou à des 
tiers dans l’exécution de son contrat, le travailleur ne répond que de son 
dol et de sa faute lourde.

Il ne répond de sa faute légère que si celle-ci présente dans son chef un 
caractère habituel plutôt qu’accidentel…

En vertu de cette disposition, le travailleur sera donc exonéré de sa faute 
légère pour autant qu’elle soit occasionnelle, non répétitive.

Le travailleur peut se prévaloir de cette exonération pour contrer le recours 
non seulement de son employeur mais aussi celui que pourrait exercer un 
tiers (personne extérieure au contrat de travail).

Ex : Un ouvrier d’une entreprise de formation par le travail dispose 
un tas de briques de façon imprudente sur un échafaudage. Une 
brique tombe et heurte la bétonnière puis rebondit sur une voiture 
en stationnement autorisé le long du chantier.

23 M.B. 22/08/1978.
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Deux personnes subissent un dommage : l’employeur propriétaire 
de la bétonnière et le tiers propriétaire du véhicule.

En vertu de l’immunité définie par l’article 18, l’employeur ne 
pourra valablement réclamer au travailleur les frais de réparation 
de la bétonnière. L’employeur supportera donc son préjudice. 

Le propriétaire du véhicule ne pourra non plus utilement exercer 
un recours contre le travailleur. Cependant, nous avons vu que 
le tiers dispose d’une base d’action contre l’employeur (voir la 
question relative à la responsabilité du fait d’autrui, article 1384 
al. 3, C.civ).

Il convient de relever que l’exonération ne porte que sur la responsabilité 
civile, pas sur la responsabilité pénale.

Ainsi un travailleur qui cause un dommage corporel à un tiers, même 
s’il est exonéré de l’obligation réparation civile, pourra néanmoins être 
poursuivi sur base des articles 418 et suivants du code pénal pour lésions 
corporelles (voire décès) causées involontairement.  

B. Les volontaires

La loi du 03/07/05 relative aux droits des volontaires24 transpose en leur 
faveur le régime d’exonération dont bénéficient les travailleurs salariés. 
Les volontaires sont donc exonérés de leur faute légère occasionnelle 
lorsqu’ils prestent pour compte d’une organisation (ici une ASBL) selon 
les modalités définies par l’article 5 de cette loi.

C. Les employeurs

La troisième exonération que nous envisageons est celle dont bénéficient 
les employeurs en vertu de la loi du 10/04/1971 sur les accidents du tra-
vail25.

Art. 46. § 1er. Indépendamment des droits découlant de la présente loi, 
une action en justice peut être intentée, conformément aux règles de la 
responsabilité civile, par la victime ou ses ayants droit :
1° contre l’employeur qui a causé intentionnellement l’accident du tra-

24 M.B. 28/08/2005.
25 M.B. 24/04/1971.
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vail ou causé intentionnellement un accident ayant entraîné un accident 
du travail ;
2° contre l’employeur, dans la mesure où l’accident du travail a causé des 
dommages aux biens du travailleur ;
3° contre le mandataire ou le préposé de l’employeur qui a causé inten-
tionnellement l’accident du travail ;
4° contre les personnes autres que l’employeur, ses mandataires ou pré-
posés, qui sont responsables de l’accident ;
5° contre l’employeur, ses mandataires ou préposés, lorsque l’accident 
est survenu sur le chemin du travail ;
6° contre l’employeur, ses mandataires ou préposés lorsque l’accident est 
un accident de roulage. Par accident de roulage, on entend tout accident 
de la circulation routière impliquant un ou plusieurs véhicules, automo-
teurs ou non, et lié à la circulation sur la voie publique…

… L’action en responsabilité civile ne peut pas être intentée contre 
l’employeur qui prouve que l’accident est également dû au non-respect, 
par le travailleur victime de l’accident, des instructions de sécurité que 
l’employeur lui a préalablement notifiées par écrit, alors que les moyens 
de sécurité nécessaires ont été mis à sa disposition. 

En cas d’accident du travail, la victime est indemnisée par l’assurance 
obligatoirement souscrite par l’employeur, le travailleur est donc désinté-
ressé. Toutefois, dans certaines hypothèses, le préjudice n’est pas entière-
ment couvert par l’assurance-loi. Il en est ainsi pour le dommage matériel, 
le dommage moral, certaines prestations médicales facturées au-delà du 
tarif INAMI.

Dans ces hypothèses, la victime pourrait donc avoir intérêt à exercer un 
recours contre l’auteur responsable de son dommage pour obtenir répa-
ration intégrale.

Si cette personne responsable du dommage est l’employeur, le recours 
contre lui ne sera possible que s’il a causé intentionnellement l’accident.

A contrario l’employeur sera exonéré s’il n’a pas causé intentionnel-
lement l’accident du travail. Une telle exonération a été consentie afin 
de garantir une paix sociale. Les employeurs sont tenus légalement de 
souscrire une assurance accident du travail en faveur de leur personnel, en 
contrepartie ils bénéficient d’une dérogation au régime de droit commun.

Cette exonération est cependant limitée puisqu’elle ne vise que le dom-
mage corporel. Par ailleurs, le recours contre l’employeur reste possible 
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en cas d’accident de roulage ou si l’accident est survenu sur le chemin du 
travail.

Enfin, ici encore, l’exonération est limitée à l’aspect civil. Le cas échéant, 
une action pénale reste toujours envisageable.

15
Quelle est la responsabilité des 
administrateurs envers l’ASBL et 
envers les tiers ?

En tant qu’organe, le conseil d’administration exprime la volonté de la 
personne morale qu’il représente. Lorsque le conseil d’administration 
agit, c’est donc l’association qui agit. Dès lors, d’une part, les administra-
teurs ne sont pas tenus des engagements qu’ils prennent au nom et pour 
compte de l’association, et d’autre part, les fautes qu’ils commettent dans 
ce cadre engagent la responsabilité de l’ASBL.

Ainsi la loi relative aux ASBL26 dispose que l’association est responsable 
des fautes imputables soit à ses préposés, soit aux organes par lesquels 
s’exerce sa volonté  (article 14).

Sans préjudice de l’article 26 septies (transformation de l’ASBL en so-
ciété), les administrateurs ne contractent aucune obligation personnelle 
relativement aux engagements de l’association. (Article 14 bis).

Dès lors, lorsqu’un organe ne respecte pas les engagements contractuels 
résultant d’une convention conclue avec un tiers, ce tiers devra directe-
ment mettre en cause l’ASBL et non les administrateurs27 28.

26 Loi du 27/06/1921 sur les associations sans but lucratif, les associations internationales 
sans but lucratif et les fondations. M.B. 01/07/1921.

27 Trib 1ère Inst Brux. 07/07/2000, rôle 2007/792/C, http://jure.juridat.just.fgov.be. Au 
risque de voir perdre toute raison d’être à la structure juridique des ASBL, représentant 
un patrimoine distinct de celui des administrateurs, toute faute d’une ASBL ne peut 
automatiquement être imputée à ses administrateurs en personne.

 L’administrateur d’une ASBL ne peut être tenu personnellement responsable du dom-
mage qu’il aurait causé à un tiers que si, en engageant l’ASBL envers ce tiers, il a com-
mis une faute constituant un manquement à l’obligation de prudence et de diligence qui 
s’impose à tous.

28 Cass 16/02/2001, rôle C990477Nt, http://jure.juridat.just.fgov.be. Lorsqu’un organe 
d’une société ou un mandataire agissant dans le cadre de son mandat commet une faute 
ne constituant pas un délit au cours de négociations donnant lieu à la conclusion d’un 
contrat, cette faute engage non pas la responsabilité de l’administrateur ou du manda-
taire mais celle de la société ou du mandant.



153

Cela signifie-t-il que les administrateurs disposent d’un blanc-seing pour 
agir sans assumer aucune responsabilité ?

Les articles 14 et 14 bis ne constituent pas réellement une immunité en 
faveur des administrateurs ; ils visent à rappeler que les administrateurs 
n’agissent pas en leur nom propre mais bien pour compte de l’ASBL.

En effet, d’une part ils restent responsables de leur gestion vis-à-vis de 
l’ASBL, d’autre part leur responsabilité extracontractuelle reste suscep-
tible d’être engagée envers les tiers.

1. Responsabilité contractuelle envers 
l’ASBL

En cas de faute de gestion générant un préjudice pour l’association, celle-
ci peut intenter une action (actio mandati) envers un ou plusieurs de ses 
administrateurs.

Exemples de fautes de gestion :

 - absence de mesures en vue de recouvrer des créances ;

 - désintéressement de la gestion de l’ASBL ; 

 - absence de renouvellement d’une inscription hypothécaire ;

 - absence de démarches en vue d’obtenir des subsides auxquels 
l’ASBL avait droit ;

 - non souscription d’assurances destinées à protéger le patrimoine de 
l’association ;

 - placements financiers hasardeux ;

 - non paiement des cotisations sociales ;

 - contracter avec un tiers alors que l’administrateur sait ou doit savoir 
que l’ASBL ne sera pas en mesure de respecter les conditions conve-
nues ;

 - poursuite déficitaire des activités ;

 - …



154

2. Responsabilité extracontractuelle 
envers les tiers

Si la responsabilité du dommage causé à un tiers par la faute des adminis-
trateurs est en principe « absorbée » par l’ASBL en tant que personne mo-
rale, les administrateurs peuvent néanmoins être reconnus responsables à 
titre personnel par exemple en cas de violation d’une disposition légale, 
de manquement au devoir général de prudence qui incombe à tous, ou 
de dépassement de l’objet social (c.-à-d. du but statutaire poursuivi par 
l’ASBL)29.

Que ce soit envers la société ou les tiers, la responsabilité de l’administra-
teur est personnelle, individuelle.

Cependant la gestion de l’ASBL implique évidemment des décisions 
prises collectivement par plusieurs administrateurs ou par l’ensemble du 
conseil d’administration.

Dans ces cas, les administrateurs seront ensemble responsables du dom-
mage et de sa réparation. Ils seront tenus solidairement ou in solidum. 
L’ASBL ou le tiers pourra s’adresser individuellement à l’un d’eux pour 
réclamer la totalité de l’indemnisation (obligation à la dette), à charge 
pour celui qui a honoré le paiement de réclamer aux autres administra-
teurs leurs quotes-parts financières respectives (contribution à la dette).

Dans la mesure où la décision collégiale est adoptée à la majorité des 
voix, comment l’administrateur opposé à une décision qu’il sait préjudi-
ciable peut-il se prémunir d’une action en responsabilité à son encontre ? 

Indépendamment de son opposition et de son vote négatif qu’il devra faire 
acter au procès-verbal de la réunion, il convient d’avertir l’assemblée 
générale de la décision adoptée par le Conseil qu’il estime illégale ou 
fautive. 

Dans l’hypothèse d’une adhésion à la décision dommageable, l’adminis-

29 Appel Bxl 09/10/87 (Rev Prat Soc, 1988, p. 145) et Cass 29/06/1989, RPS, 1989, p. 
175.

 La négligence dans l’accomplissement de formalités nécessaires au paiement de sub-
sides promis par les autorités, ne constitue pas seulement une faute de gestion, mais 
également une faute aquilienne lorsqu’il apparaît des circonstances de la cause, notam-
ment du rapprochement de l’omission querellée avec d’autres faits, que les administra-
teurs ont également violé une obligation qui s’impose à tous.
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trateur pourrait tenter de dégager sa responsabilité s’il démontre que son 
vote était basé sur des informations erronées ou falsifiées alors qu’il avait 
effectué toutes les vérifications que l’on pouvait attendre d’un administra-
teur normalement prudent et diligent.

Les administrateurs sont par ailleurs à l’abri d’un recours de l’ASBL 
(actio mandati) lorsque l’assemblée générale a voté spécifiquement la 
décharge en leur faveur. Ce faisant, et pour autant que les données qui lui 
ont été présentées soient conformes à la réalité, l’assemblée générale re-
connaît la validité des décisions adoptées par le conseil d’administration.

Cette décharge n’est pas opposable aux tiers envers lesquels les adminis-
trateurs restent responsables dans les limites définies ci-avant.

16
Les actes posés par les 
administrateurs au-delà de leurs 
compétences engagent-ils l’ASBL ?

L’administrateur engage l’ASBL en raison des prestations effectuées dans 
le cadre de son mandat. 

En vertu de l’article 1998 C. civ., le mandant n’est pas lié par les actes 
posés par le mandataire lorsque celui-ci dépasse les limites de son man-
dat : le mandant est tenu d’exécuter les engagements contractés par le 
mandataire, conformément au pouvoir qui lui a été donné.

Il n’est tenu de ce qui a pu être fait au-delà, qu’autant qu’il l’a ratifié 
expressément ou tacitement.

Cependant, lorsqu’un administrateur outrepasse ses compétences, si le 
tiers lésé a légitimement pu croire au pouvoir de représentation de l’ad-
ministrateur (mandat apparent), l’ASBL ne pourra se prévaloir à l’égard 
de ce tiers du dépassement de pouvoir de l’administrateur et restera tenue 
d’honorer les engagements pris par ce dernier30.

En outre, la loi sur 27/06/1921 relative aux ASBL dispose en son article 
13 al 3 que les statuts peuvent apporter des restrictions aux pouvoirs 
attribués au conseil ... Ces restrictions, de même que la répartition des 
tâches dont les administrateurs seraient éventuellement convenus, ne sont 
pas opposables aux tiers, même si elles sont publiées. 

30 C. Appel Bruxelles 08/06/2010, rôle n° RG : 2008/AR/504 ; http://jure.juridat.just.
fgov.be.
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Ainsi il peut être prévu qu’un administrateur aura la gestion d’une tâche 
particulière à l’exclusion de toute autre. De même, la compétence dé-
cisionnelle du conseil d’administration peut être limitée par un plafond 
financier au-delà duquel les administrateurs ne pourront contracter pour 
compte de l’ASBL sans approbation préalable de l’assemblée générale.

Toutes ces restrictions de compétences sont inopposables aux tiers. 
L’ASBL sera donc engagée vis-à-vis des tiers même si l’organe ou le 
mandataire a franchi la frontière des prestations qui lui étaient permises 
en vertu des statuts ou du mandat qu’il avait reçus. En ce qui concerne le 
mandataire, il s’agit donc d’une dérogation au principe défini par l’article 
1998 du code civil qui limite l’engagement du mandant.

Dans une telle hypothèse, le seul recours dont l’ASBL dispose est l’action 
en responsabilité contre ses administrateurs pour non respect de leurs en-
gagements contractuels envers elle (actio mandati pour faute de gestion).

Néanmoins, l’ASBL pourrait plaider la non validité des engagements 
pris pour son compte par un administrateur au mépris des limites de son 
mandat si le tiers connaissait effectivement l’incompétence du ou des 
administrateurs pour les actes qu’ils posaient.

En effet, l’objectif de l’inopposabilité aux tiers des attributions ou restric-
tions de compétences du conseil d’administration est de prémunir les tiers 
qui peuvent légitimement penser que les administrateurs  sont compétents 
en vertu de leur pouvoir général de représentation. Cette protection paraît 
irrelevante dès lors que le tiers était parfaitement informé31 (la publication 
des attributions ou limites de compétences étant insuffisante pour se pré-
valoir de l’information du tiers).

L’hypothèse du dépassement de compétences, régie par les principes pré-
cités, doit être distinguée de celle d’un administrateur qui poserait un acte 
sans relation avec les buts statutaires poursuivis par l’association.

Dans une telle situation, l’ASBL ne pourrait être liée.

Ex : L’association a pour objet de promouvoir le sport chez les 
jeunes et le conseil d’administration décide de reprendre la gestion 
d’une maison de repos pour personnes âgées.

31 De surcroît, un parallélisme peut être fait avec l’article 526 du Code des Sociétés selon 
lequel la société peut rendre les dépassements de compétences opposables aux tiers si 
elle prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’igno-
rer, compte tenu des circonstances, sans que la seule publication des statuts suffise à 
constituer cette preuve.
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17

Un administrateur peut-il être 
volontaire au sens de la loi du 
03/07/2005 et dans l’affirmative, 
quel est l’impact de la gratuité de ses 
prestations sur le régime de 
responsabilité ?

La définition légale32 du volontaire peut être résumée comme suit.

Le volontaire est une personne physique qui exerce une activité :

 - sans rémunération ni obligation ;

 - au profit d’autrui ;

 - organisée en dehors de son cercle familial ou privé ;

 - non prestée en faveur des mêmes bénéficiaires dans le cadre d’un 
contrat de travail ou assimilé.

Un administrateur bénévole peut donc entrer dans la définition du volon-
taire. 

32 Article 3 de la loi du 03/07/2005 relative aux droits des volontaires : Pour l’application 
de la présente loi, on entend par :

 1° volontariat : toute activité :
 a) qui est exercée sans rétribution ni obligation;
 b) qui est exercée au profit d’une ou de plusieurs personnes autres que celle qui exerce 

l’activité, d’un groupe ou d’une organisation ou encore de la collectivité dans son 
ensemble;

 c) qui est organisée par une organisation autre que le cadre familial ou privé de celui 
qui exerce l’activité;

 d) et qui n’est pas exercée par la même personne et pour la même organisation dans le 
cadre d’un contrat de travail, d’un contrat de services ou d’une désignation statutaire;

 2° volontaire : toute personne physique qui exerce une activité visée au 1°;
 3° organisation : toute association de fait ou personne morale de droit public ou privé, 

sans but lucratif, qui fait appel à des volontaires (étant entendu que, par association 
de fait, il y a lieu d’entendre toute association dépourvue de la personnalité juridique 
et composée de deux ou plusieurs personnes qui organisent, de commun accord, une 
activité en vue de réaliser un objectif désintéressé, excluant toute répartition de bé-
néfices entre ses membres et administrateurs, et qui exercent un contrôle direct sur le 
fonctionnement de l’association).

 NB : L’exclusion de l’activité consécutive à une « désignation statutaire » vise les sta-
tuts publics (c’est-à-dire l’emploi rémunéré sous le régime de statut public au sein 
d’une administration) et non la désignation d’un administrateur publiée dans les statuts 
de l’ASBL.
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Quel est l’impact de la gratuité de ses prestations sur le régime de respon-
sabilité de l’administrateur ?

En vertu de l’article 1992 du Code Civil, le mandataire répond non 
seulement du dol, mais encore des fautes qu’il commet dans sa gestion.
Néanmoins la responsabilité relative aux fautes est appliquée moins ri-
goureusement à celui dont le mandat est gratuit qu’à celui qui reçoit un 
salaire.

Cette indulgence dans l’appréciation de la responsabilité de l’administra-
teur qui preste sans rémunération n’est de mise que dans les rapports entre 
l’ASBL et son mandataire.

Le fait que le mandat soit exercé contre rémunération ou non reste sans 
incidence sur la responsabilité qui incombe à l’administrateur vis-à-vis 
des tiers à l’égard desquels il doit répondre de sa faute extracontractuelle 
même légère33.

L’administrateur volontaire bénéficie-t-il de la protection prévue par 
l’article 5 de la loi du 03/07/2005 relative aux droits des volontaires qui 
exonère le bénévole de sa faute légère occasionnelle et rend l’ASBL civi-
lement responsable du dommage ? 

Cet article vise les volontaires en général sans établir de distinction selon 
les fonctions qu’ils exercent. 

Cependant il résulte des travaux préparatoires que l’intention du législa-
teur était d’exclure les administrateurs du bénéfice de l’immunité34.  

Cette exception en défaveur des administrateurs n’a pas été transcrite 
dans le texte de loi dans la mesure où le régime de responsabilité défini 
par la loi de 1921 relative aux ASBL a été considéré comme spécifique 

33 C appel Bxl 09/10/1987 Rev Prat Soc, 1988, p. 145 et Cass 29/06/1989, RPS, 1989, p. 
175.

34 Doc. Parl. Ch. Repr. 07/06/2006 51 2496/005, p. 17. Intervention de Mme Van Gool.
 Par ailleurs, il doit être clair que les administrateurs d’association sans but lucratif 

peuvent tomber dans le champ d’application de la loi (notamment en ce qui concerne 
les exonérations fiscales et les cotisations sociales), à l’exception de leur responsabi-
lité spécifique d’administrateurs. Pour cet aspect, c’est la loi du 27 juin 1921 sur les 
associations sans but lucratif, les associations internationales sans but lucratif et les 
fondations qui trouve à s’appliquer.

 La représentante du ministre des Affaires sociales et de la Santé publique répond que 
les administrateurs d’ASBL tombent prioritairement sous l’application de la loi du 27 
juin 1921, qui est un régime particulier dérogeant à celui, plus général, de la loi du 3 
juillet 2005…  
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et donc prioritaire et dérogatoire par rapport à la loi de 2005 qui vise les 
volontaires en général35.

Une autre argumentation est-elle défendable ?

L’affectation des tâches entre les différents volontaires d’une association 
est déterminée en fonction des affinités et des compétences respectives. 
Ainsi si un juriste et menuisier s’engagent en tant que bénévoles au sein 
d’une compagnie de théâtre, il est probable que le premier soit affecté à 
des tâches administratives (le cas échéant en tant qu’administrateur) et le 
second à la réalisation des décors. Mais fondamentalement, leur engage-
ment est identique et vise à promouvoir le théâtre en consacrant du temps 
sans rétribution.

Lorsqu’un volontaire s’engage au sein d’une association, son objectif est 
de participer à la promotion de l’objet social poursuivi par cette associa-
tion. Sous cet angle, la qualité première de l’intéressé n’est-elle pas d’être 
volontaire avant d’être administrateur, réalisateur de décors ou acteur ?

Par ailleurs, le principe de la dualité des régimes de responsabilités affirmé 
dans les travaux parlementaires36 s’inspire de la situation qui prévaut en 
matière de sociétés commerciales. Selon ce principe, un administrateur de 
société qui est également préposé de cette entreprise pourra ou non béné-
ficier de l’exonération prévue par l’article 18 de la loi du 03/07/1978 sur 
le contrat de travail37, selon que la faute a été commise dans ses fonctions 
de préposé ou d’administrateur38.

Cependant, si une telle scission des régimes de responsabilités selon le 
type de prestations effectuées par une même personne est concevable 
pour un administrateur de société où le statut du préposé est différent de 

35 La Cour Constitutionnelle (arrêt n°158/2007 du 19/12/2007, rôle n° 4143) fait égale-
ment mention de ce principe adopté dans les travaux parlementaires et ne s’en écarte 
pas.

36 Doc Parl Ch Repr, 08/06/2006 CRAVB 51PLEN 215 p. 35.
37 L’article 5 de la loi sur les volontaires s’inspire directement de l’article 18 de la loi sur 

le contrat de travail.
38 Fabienne KEFER JTT n°1052 – 28/2009, Les salariés impliqués dans les organes de 

direction d’une société commerciale, p. 433.
 Quant à l’administrateur, s’il exerce d’autres fonctions en tant que salarié, sa respon-

sabilité sera différente selon qu’il commet une faute en tant qu’administrateur ou en 
tant que travailleur de l’entreprise. De même, pour l’administrateur délégué, il est 
admis que les fautes commises par lui en tant qu’administrateur entraînent sa respon-
sabilité en application des règles de droit commun tandis que les actes posés en tant 
que délégué à la gestion journalière salarié sont régis par l’article 18 de la loi du 3 
juillet 1978.
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celui d’un administrateur, dans le cadre d’une ASBL, un volontaire qui 
preste en tant qu’administrateur dans le cadre d’une autre fonction est 
et reste sous un statut unique : celui de volontaire (ex : un administrateur 
bénévole qui prend part à l’organisation pratique d’une manifestation).

Nous tenons toutefois à souligner que si cette analyse alternative mérite 
d’être examinée dans l’hypothèse d’une mise en cause d’un administra-
teur volontaire, dans l’état actuel de la législation et vu l’arrêt de la Cour 
Constitutionnelle (cf. note n°35 de bas de page), cet administrateur pourra 
difficilement se prévaloir de l’immunité instaurée par l’article 5 de la loi 
relative aux volontaires. 

18
Quelle est la responsabilité des 
fondateurs ?

Indépendamment du régime de responsabilité extracontractuelle de droit 
commun qui leur reste applicable, les fondateurs n’engageront générale-
ment pas leur responsabilité.

Celle-ci pourrait être mise en cause dans de rares cas tels que le choix 
d’administrateurs notoirement incompétents ou lorsque l’ASBL est 
constituée pour des motifs illicites ou immoraux.

Par ailleurs, en vertu de l’article 3§2 de la loi de 1921 relative aux ASBL,  
sauf convention contraire, si les fondateurs prennent des engagements au 
nom de l’ASBL en formation, ils seront personnellement et solidairement 
tenus de ces engagements.

Cependant en cas de ratification de ces engagements par l’ASBL dans les 
deux ans de la naissance de l’engagement et dans les six mois de l’acqui-
sition par celle-ci de la personnalité juridique, ces obligations seront répu-
tées avoir été souscrites dès leur origine par l’association ; les fondateurs 
n’en seront donc pas personnellement tenus39.

39 Cette possibilité de ratification est inspirée de l’article 60 du Code des sociétés.
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19
Quelle est la responsabilité des 
membres de l’ASBL ?

Excepté les engagements pris au nom de l’association en formation (voir 
la responsabilité des fondateurs), les membres ne contractent en cette 
qualité aucune obligation personnelle relativement aux engagements de 
l’association40.  

Un membre pourrait néanmoins être responsable des engagements pris 
pour compte de l’ASBL s’il a omis de renseigner aux tiers qu’il agit au 
nom de l’association41.

Vis-à-vis de l’association, les membres effectifs sont tenus d’honorer les 
obligations définies par les statuts, telles que le paiement de la cotisation 
éventuelle42.

Enfin, les membres restent soumis au régime de responsabilité de droit 
commun de la responsabilité extracontractuelle.

20
Comment se prémunir contre les 
recours éventuels ?

La première façon d’éviter une mise en cause de la responsabilité est 
d’agir en « bon père de famille » et de remplir correctement les engage-
ments pris. Cependant, malgré l’adoption d’un comportement correct, 
et d’éventuelles clauses d’exonération de responsabilité, une personne 
physique ou morale n’est jamais à l’abri d’une faute et d’un recours en 
responsabilité, fût-il non fondé.

En effet, la notion de faute sera appréciée souverainement par le juge 
en fonction des circonstances de l’espèce. Par ailleurs, l’évolution du 
contexte sociétal génère une « juridicisation » des relations et un accrois-
sement continu des recours judiciaires. 

40 Article 2 bis de la loi du 27/06/1921 sur les associations sans but lucratif, les associa-
tions internationales sans but lucratif et les fondations. M.B. 01/07/1921.

41 Article 11 de cette loi.
42 La notion de membres adhérents est reconnue par la loi. Article 2ter : Les statuts de 

l’association peuvent fixer les conditions auxquelles des tiers qui ont un lien avec 
l’association peuvent être considérés comme membres adhérents de l’association. Les 
droits et obligations des membres, fixés par la présente loi, ne s’appliquent pas aux 
membres adhérents. Leurs droits et obligations sont fixés par les statuts.
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La souscription de contrats d’assurances permet de bénéficier d’une aide 
dans la gestion du « sinistre » et de reporter sur la compagnie d’assurances 
tout ou partie des conséquences financières du recours ou de l’indemni-
sation du dommage.

Certains contrats sont d’ailleurs légalement obligatoires. Qu’ils soient 
ou non obligatoires, tel que nous avons pu le voir, la non souscription 
de contrats d’assurances est susceptible d’engager la responsabilité des 
administrateurs.

Relevons ci-après de façon non exhaustive les principaux types d’assu-
rances susceptibles de concerner les ASBL.

1. Accidents du travail43

L’employeur est tenu de souscrire une assurance contre les accidents du 
travail en faveur des personnes engagées dans les liens d’un contrat de 
travail en vue de garantir les dommages corporels subis par les travailleurs 
suite à un accident survenu pendant et en raison de l’exécution de leurs 
prestations professionnelles, ainsi que sur le chemin du travail.

2. Responsabilité civile automobile44

L’assurance doit être souscrite pour tout véhicule circulant sur la voie 
publique mais également en cas de circulation sur terrain privé accessible 
à un certain nombre de personnes ayant le droit de les fréquenter45.

L’obligation de contracter l’assurance incombe au propriétaire du véhi-
cule et non à son utilisateur.

En cas d’utilisation par un travailleur de son véhicule privé dans le cadre 
de missions professionnelles, il lui appartient d’avertir sa compagnie 
d’assurances de cette utilisation. 

S’il cause un accident de roulage « en tort », la majoration de prime qui 
pourrait en résulter sera à charge du travailleur, preneur d’assurance.

Le travailleur qui n’a pas souscrit de garantie dégâts matériels (omnium) 
devra également supporter les frais de réparation de son véhicule, à moins 
43 Loi du 10/04/1971 sur les accidents du travail M.B. 24/04/1971.
44 Loi du 21/11/1989 relative à l’assurance obligatoire de la responsabilité en matière de 

véhicules automoteurs. M.B. 08/12/1989.
45 Article 2 de cette loi.
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que son employeur n’ait souscrit en sa faveur une assurance garantissant 
ce type de dommages.

S’agissant d’un usage professionnel dans le cadre d’un contrat de travail, 
d’une part le travailleur sera exonéré de sa faute légère occasionnelle en 
vertu de l’article 18 de la loi sur le contrat de travail, et d’autre part la res-
ponsabilité de l’employeur pourra être mise en cause sur base de l’article 
1384 al 3 du Code civil.

Afin de garantir l’indemnisation de la victime, l’assureur est tenu de ga-
rantir la responsabilité de l’employeur lorsque le travailleur bénéficie de 
l’exonération de responsabilité.

Il en va de même lorsqu’un volontaire bénéficie de l’exonération prévue 
par l’article 5 de la loi relative aux volontaires46.

3. Responsabilité civile générale
Cette assurance couvre la responsabilité extracontractuelle qui pourrait 
incomber à l’association, ses organes, préposés et collaborateurs à la suite 
de dommages causés à des tiers dans le cadre des activités de l’associa-
tion.

L’assureur mettra à disposition des assurés les moyens utiles afin de dé-
fendre leurs intérêts amiablement et en justice, tant sur le plan civil que 
pénal, et indemnisera la victime si leur responsabilité civile est établie.

Les « organisations » (en l’occurrence les ASBL) civilement responsables 
des dommages causés par leurs volontaires sont tenues de souscrire une 
telle assurance47.

Les volontaires peuvent également bénéficier d’une couverture indivi-
duelle via leur assurance responsabilité civile familiale, ce qui ne dispense 
pas l’ASBL de souscrire le contrat d’assurance obligatoire en leur faveur.

46 Article 3 de la loi relative à l’assurance auto, et article 8 bis de la loi 03/07/2005 rela-
tive aux droits des volontaires.

47 Article 6 de loi relative aux droits des volontaires. Cet article prévoit aussi la possibi-
lité pour le Roi de rendre obligatoire la souscription d’une assurance garantissant les 
accidents et maladies dont seraient victimes les volontaires en raison de leur activité 
au sein de l’association. Cette faculté existe aussi en ce qui concerne la protection 
juridique.
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4. Responsabilité civile objective en cas 
d’incendie ou d’explosion48

Cette assurance ne doit pas être confondue avec l’assurance de responsa-
bilité civile générale qui vise le régime de responsabilité de droit commun 
(à base de faute), ni avec l’assurance incendie qui vise à garantir un patri-
moine immobilier et/ou mobilier.

En effet, cette assurance obligatoire a pour but d’indemniser les victimes 
d’incendies ou d’explosions qui surviendraient dans des établissements 
accessibles au public, indépendamment d’une faute de l’exploitant49.

Ex : Suite à un acte de vandalisme commis par un tiers non identifié, 
un incendie survient dans un musée et des visiteurs sont blessés.

Dans la mesure où l’exploitant n’a commis aucune faute, sa responsabilité 
ne peut être recherchée sur base des articles 1382 et suivants du Code 
civil. Les victimes risquent donc de devoir supporter elles-mêmes leurs 
dommages.

Afin d’éviter cette situation et de permettre l’indemnisation des victimes, 
le législateur met à charge de l’exploitant une responsabilité objective 
(sans faute) tant pour les dommages corporels que les dégâts matériels et 
lui impose la souscription d’une assurance en vue de garantir sa solvabi-
lité.

5. Responsabilité civile administrateurs
Cette assurance peut être souscrite par l’ASBL au profit des administra-
teurs afin de les garantir en cas d’action intentée contre eux en raison 
d’une faute « professionnelle » (faute de gestion) qui leur serait reprochée.

Ce contrat n’intervient pas pour les dommages matériels ou corporels 
mais vise à garantir la responsabilité en cas de dommages « immatériels 
purs » c’est-à-dire les préjudices financiers résultant de la perte d’un droit, 
bénéfice ou avantage non consécutifs à un dommage corporel ou matériel.

Ex : En raison de la poursuite déficitaire des activités, l’association 

48 Loi du 30/07/1979 relative à la prévention des incendies et des explosions ainsi qu’à 
l’assurance obligatoire de la responsabilité civile dans ces mêmes circonstances. M.B. 
20/09/1979.

49 Article 8 de cette loi et article 2 de l’A.R. 28/02/91 M.B., 13/04/1991.
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ne sait plus honorer ses engagements envers des tiers. Ceux-ci 
mettent en cause la responsabilité personnelle des administrateurs.

L’ensemble des administrateurs de l’ASBL et de ses « filiales » bénéficient 
de la couverture. 

De plus, les représentants de l’ASBL au sein d’entités dans lesquelles 
elle détient au maximum 50% des droits de vote peuvent également être 
assurés par ce contrat.  

Les frais de défense civile et pénale ainsi que le montant de la réparation 
civile auxquels les administrateurs seraient tenus sont pris en charge par 
l’assurance.

La garantie est acquise non seulement en cas de réclamation introduite 
par un tiers mais aussi lorsque la réclamation est introduite par l’ASBL 
à l’encontre de l’un ou plusieurs de ses propres administrateurs (actio 
mandati).

L’assurance permet en outre à l’ASBL d’être remboursée des frais qu’elle 
aurait exposés en vue de défendre ses administrateurs ou d’indemniser les 
tiers à la suite d’une réclamation introduite à l’encontre des administra-
teurs en raison d’une faute de gestion dans l’exercice de leurs mandats.

Par ailleurs, un employé qui serait mis en cause à l’occasion d’une ac-
tion visant un administrateur peut également bénéficier de la garantie du 
contrat d’assurance.

6. Incendie et tous risques 
Si ces assurances ne sont actuellement pas obligatoires en vertu d’une loi, 
elles le sont généralement en vertu d’un contrat : le propriétaire d’un im-
meuble sera tenu de l’assurer aux termes du crédit hypothécaire destiné à 
financer l’achat du bâtiment, et le locataire y sera tenu aux termes du bail.

Assurances de dommages, ces contrats visent à prémunir l’ASBL contre 
une dégradation ou perte de ses biens (immeuble, mobilier, matériel, 
marchandises, matériel professionnel…) à la suite d’un sinistre garanti.

Si les contrats d’assurance incendie garantissent en plus du risque d’in-
cendie divers périls tels que les dégâts des eaux, tempête, bris de vitres, 
catastrophes naturelles…, les contrats de type «  tous risques » permettent 
de bénéficier d’une couverture encore plus étendue. En effet, sous réserve 
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d’exclusions conventionnelles, ces contrats garantissent tous les dom-
mages survenant aux biens assurés quelle que soit la cause de dégradation.

La couverture la plus étendue sera réservée à du matériel plus fragile ou 
plus coûteux tel que des appareils électroniques.

Si l’intérêt de la souscription est bien compris dans le chef du propriétaire 
des biens qui entend protéger son patrimoine, pourquoi un locataire doit-il 
souscrire une assurance en vue de garantir l’immeuble qu’il occupe ?

Pour le locataire, il ne s’agit plus d’une assurance de dommages mais bien 
une assurance de responsabilité. L’assurance qu’il souscrit vise à garantir 
les risques locatifs qui lui incombent.

En effet, très souvent, un incendie endommageant un immeuble trouvera 
son origine dans une action (faute) de l’occupant. De surcroît, le locataire 
est présumé responsable des dégradations (et de l’incendie), à moins qu’il 
ne prouve que les dommages sont survenus indépendamment de sa faute50. 

A défaut de renverser la présomption, le locataire sera donc tenu d’in-
demniser le propriétaire-bailleur des dommages causés. La souscription 
d’une assurance risques locatifs évite dès lors au locataire de supporter les 
conséquences financières de sa responsabilité.

Le cas échéant, le locataire pourra être dispensé de conclure une assu-
rance incendie pour l’immeuble qu’il occupe si le bail prévoit en sa faveur 
une clause d’abandon de recours du bailleur et de son assureur.

Un tel abandon de recours est cependant inopposable aux tiers (par 
exemple les voisins chez qui le sinistre s’est propagé). Il conviendra dès 
lors d’être attentif à solliciter outre l’abandon de recours, une extension 
du bénéfice de la garantie recours des tiers prévue dans le contrat souscrit 
par le propriétaire de l’immeuble.

Enfin, même s’il a été attentif à la rédaction de la clause en sa faveur, le 
locataire n’a pas la maîtrise de la police d’assurance et pourrait se trouver 
démuni en cas de résiliation ou suspension de garantie du contrat souscrit 
par le bailleur. 

7. Assurance accidents corporels
L’assurance accidents corporels vise à prendre en charge les frais médi-
caux et prévoit une indemnité en cas de décès, invalidité, voire incapacité 
50 Articles 1732 et suivants du Code Civil.
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résultant d’un accident, sans que la responsabilité d’un tiers doive être 
recherchée. 

Ex : Par maladresse, un footballeur marche sur le ballon et se 
blesse.

Ce type d’assurance peut être conseillé en faveur des bénévoles mais 
aussi, selon le type d’activités de l’association, en faveur de participants 
à ces activités.

8. Assurance gratuite via les Provinces 
wallonnes

Les Provinces wallonnes offrent depuis quelques années aux ASBL et 
associations de fait la possibilité de bénéficier d’une garantie d’assurance 
tant en responsabilité civile qu’en accidents corporels en faveur de leurs 
volontaires.

Nous avons été informés qu’une telle faculté serait désormais offerte 
en Région de Bruxelles-Capitale via la COCOF (en principe à partir de 
septembre 2011).

Moyennant le respect de certaines conditions51, les associations peuvent 
adhérer à la convention et bénéficier des garanties gratuitement.

Ainsi les bénévoles sont couverts non seulement pour les dommages 
qu’ils sont susceptibles de causer à des tiers mais aussi pour les dom-
mages corporels dont ils pourraient être victimes au cours de leurs acti-
vités volontaires.

Il est à noter qu’en cas d’activité permanente, d’occupation de personnel 
salarié ou si l’ASBL est propriétaire de bâtiment ou de matériel, le contrat 
d’assurance RC Générale, notamment, reste nécessaire.

Les informations relatives à ces assurances sont disponibles sur les sites 
Internet des Provinces concernées et de la COCOF, auprès desquelles les 
demandes d’adhésion doivent être formulées.

51 Parmi les conditions : L’association ne doit pas être sous l’influence financière ou dé-
cisionnelle des pouvoirs publics.
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Conclusion

Si l’analyse présentée permet d’approcher les principes généraux de la 
responsabilité, il y a lieu d’être attentif aux spécificités des situations 
concrètes. Chaque cas est unique et doit faire l’objet d’une analyse indi-
vidualisée en fonction des particularités de l’espèce, ce qui engendre la 
richesse de la matière mais aussi sa complexité.

Afin de tenter d’atteindre les buts qu’elle s’est fixée statutairement, 
l’ASBL doit fonctionner de façon efficace. Cette efficacité implique une 
saine gestion, notamment en matière de prévention et de protection contre 
les risques auxquels votre association, son personnel, ses gestionnaires, 
ses membres et son patrimoine seront confrontés au cours de la vie asso-
ciative.

De petites causes peuvent engendrer des conséquences importantes.

Indépendamment de votre gestion prudente et de vos compétences in-
ternes, n’hésitez pas à vous faire conseiller, de façon à bénéficier d’une 
protection adéquate en fonction du secteur d’activités et des besoins de 
votre association.
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Première partie : L’impôt des personnes morales
 

1
En quoi consiste l’impôt des personnes 
morales ou IPM ?

En matière d’impôts directs, les ASBL sont le plus généralement sou-
mises à l’Impôt des Personnes Morales (IPM). Cet impôt se limite pour 
l’essentiel à la perception de précomptes, immobilier et mobilier (PrI et 
PrM).

2
Mon ASBL peut-elle être soumise à 
l’impôt des sociétés ?

Si l’association viole la loi ou ses statuts et se livre à titre principal à des 
opérations industrielles ou commerciales ou cherche à procurer un gain 
matériel à ses membres, elle sera alors soumise à l’impôt des sociétés 
(ISoc).

3 Qui est effectivement assujetti à 
l’IPM ?

Les associations sans personnalité juridique ne peuvent pas être assu-
jetties à l’IPM, mais les ASBL (qui sont justement dotées d’une telle 
personnalité et ce, à partir du jour où les statuts et les actes relatifs à 
la nomination des membres sont déposés au greffe) qui ont en Belgique 
leur siège social, leur principal établissement ou leur siège de direction 
ou d’administration et qui ne se livrent pas à une exploitation ou à des 
opérations de caractère lucratif, y sont assujetties. Elles doivent souscrire 
annuellement une déclaration n° 276.5.
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4
Toutes les ASBL sont-elles soumises de 
la même manière à l’IPM ?

Non, il existe différentes catégories d’ASBL soumises à l’IPM (elles 
sont généralement regroupées en trois catégories). Sont ainsi soumises 
notamment à l’IPM, les ASBL et les autres personnes morales qui ne 
poursuivent pas un but lucratif et :

1) qui ont pour objet exclusif ou principal l’étude, la protection et le 
développement des intérêts professionnels ou interprofessionnels de 
leurs membres ou qui constituent le prolongement ou l’émanation de 
telles personnes morales ;

2) qui, en application de la législation sociale, sont chargées de recueillir, 
de centraliser, de capitaliser ou de distribuer les fonds destinés à l’oc-
troi des avantages prévus par cette législation ;

3) qui ont pour objet exclusif ou principal de dispenser ou de soutenir 
l’enseignement ;

4) qui ont pour objet exclusif ou principal d’organiser des foires ou 
expositions ;

5) qui sont agréées en qualité de service d’aide aux familles et aux per-
sonnes âgées, par les organes compétents des Communautés ; 

6) qui sont agréées pour l’application de l’article 104 du CIR 1992 (dé-
livrance d’attestations de déductibilité pour les libéralités reçues) ou 
qui seraient agréées, soit si elles en faisaient la demande, soit si elles 
répondaient à toutes les conditions auxquelles l’agrément est subor-
donné, autres que celle d’avoir, suivant le cas, une activité à caractère 
national ou une zone d’influence s’étendant à l’une des communautés 
ou régions ou au pays tout entier ;

7) qui sont constituées en application de la loi du 27 juin 1921 sur les 
ASBL, les AISBL et les fondations pour autant qu’elles exercent 
exclusivement une activité de certification des titres émis par des 
sociétés commerciales.
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5
Y a-t-il des opérations à caractère 
lucratif que mon ASBL peut quand 
même exercer ?

Dans le chef des ASBL, ne sont pas considérées comme des opérations à 
caractère lucratif :

1) les opérations isolées ou exceptionnelles ;

2) les opérations qui consistent dans le placement des fonds récoltés 
dans l’exercice de leur mission statutaire ;

3) les opérations qui constituent une activité ne comportant qu’acces-
soirement des opérations industrielles, commerciales ou agricoles ou 
ne mettant pas en œuvre des méthodes industrielles ou commerciales.

On retiendra donc que lorsqu’une ASBL ne réalise aucune opération lu-
crative, elle est soumise à l’IPM, mais que si elle se livre, même à titre 
accessoire, à des opérations de caractère lucratif, elle est soumise à l’ISoc, 
sauf si ces opérations lucratives sont considérées fiscalement comme ne 
l’étant pas ou qu’elle a comme objet exclusif ou principal certaines acti-
vités déterminées par la loi.

Ces exemptions étant toutefois très larges, en pratique, la plupart des 
ASBL échappent à l’ISoc.

6
Mon ASBL est propriétaire de son 
immeuble : est-elle redevable du 
précompte immobilier ?

Les revenus des ASBL soumises à l’IPM ne sont jamais globalisés.

En règle générale, les ASBL ne sont imposables qu’à raison :

1) du revenu cadastral de leurs biens immobiliers sis en Belgique, 
lorsque ce revenu cadastral n’est pas exonéré du PrI ; 

2) des revenus et produits de capitaux et biens mobiliers, y compris les 
premières tranches de revenus exonérées dans le chef des personnes 
physiques, ainsi que de certains revenus divers à caractère mobilier.

Concernant ces revenus, l’impôt est égal respectivement au PrI et au PrM. 
Du fait de la perception de ces précomptes, ces revenus sont censés avoir 
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subi leur régime fiscal définitif même s’ils ont été encaissés en franchise 
totale ou partielle de précomptes.

Concernant plus spécifiquement le PrI, l’ASBL est effectivement rede-
vable d’un tel précompte calculé sur le revenu cadastral indexé de ses 
propriétés foncières.

7
Existe-t-il des cas de remise ou de 
modération du précompte 
immobilier ?

Oui, les ASBL peuvent prétendre à une réduction de ce précompte en cas 
d’improductivité, de destruction, etc. ou en être exonérées (voyez respec-
tivement les art. 12 et 15 du CIR 1992) 

8
Comment mon ASBL peut-elle 
bénéficier d’une remise ou d’une 
modération du précompte 
immobilier ?

Afin de bénéficier de cette exonération, il convient d’introduire une ré-
clamation auprès du Directeur Régional. Le délai pour introduire cette 
réclamation est de trois mois à dater de la réception de l’avertissement-
extrait de rôle.

9 Mon ASBL est propriétaire de son im-
meuble : est-elle taxée et comment ?

Si l’ASBL utilise le bâtiment pour son propre usage ou si elle le donne 
en location à un « privé » (voir question ci-après), l’IPM se limite au PrI.

10
Mon ASBL est propriétaire d’un 
immeuble qu’elle donne en location : 
est-elle taxable sur les loyers ?

Pour ce qui est des revenus belges, est imposable la partie du montant net 
du loyer et des avantages locatifs des biens immobiliers sis en Belgique 
qui excède le revenu cadastral indexé de ces biens.
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Le montant net précité s’obtient en déduisant du total du loyer et des 
avantages locatifs des frais d’entretien et de réparation qui sont soit réels, 
soit fixés forfaitairement à 40 % pour les immeubles bâtis et à 10 % pour 
les biens immobiliers non bâtis. Le forfait de frais de 40 % ne peut ex-
céder les 2/3 du revenu cadastral non indexé, mais revalorisé en fonction 
d’un coefficient déterminé par le Roi (3,97 pour l’ex. d’imp. 2012).

Ne sont toutefois pas imposables les revenus de biens immobiliers 
lorsqu’il s’agit :

1) de biens donnés en location à une personne physique qui n’affecte 
ces biens ni totalement ni partiellement à l’exercice de son activité 
professionnelle ; 

2) de biens donnés en location conformément à la législation sur le bail 
à ferme et qui sont utilisés à des fins agricoles ou horticoles par le 
locataire ; 

3) d’autres biens, à condition que le locataire, ne poursuivant aucun 
but de lucre, affecte ces biens à l’exercice public d’un culte ou de 
l’assistance morale laïque, à l’enseignement, à l’installation d’hôpi-
taux, de cliniques, de dispensaires, de maisons de repos, de homes de 
vacances pour enfants ou personnes pensionnées, ou d’autres œuvres 
analogues de bienfaisance.

11
Mon ASBL est propriétaire d’un 
immeuble à l’étranger : que faut-il 
déclarer ?

En ce qui concerne les revenus étrangers, est imposable le montant net 
de la valeur locative ou du loyer et des avantages locatifs des biens 
immobiliers sis à l’étranger (ce montant net s’obtient en déduisant des 
frais d’entretien et de réparation qui peuvent être de 40 % pour les biens 
immobiliers bâtis et de 10 % pour les non bâtis).

En plus des cas d’affectations spécifiques tels que culte, enseignement, 
hôpitaux, etc., sont également exonérés les revenus de biens immobiliers 
sis dans un pays avec lequel la Belgique a conclu une convention préven-
tive de la double imposition prévoyant que les revenus de biens immobi-
liers sont imposables exclusivement dans l’Etat dans lequel ils sont situés.
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12

Mon ASBL est-elle imposable sur les 
sommes obtenues à l’occasion de la 
constitution ou de la cession d’un droit 
d’emphytéose ou de superficie ? Et 
comment ?

Les ASBL sont imposables (sauf exceptions prévues à l’article 10, § 2 du 
CIR 1992) sur les sommes obtenues à l’occasion de la constitution ou de 
la cession d’un droit d’emphytéose ou de superficie ou de droits immobi-
liers similaires portant sur un immeuble sis en Belgique ou à l’étranger.

Le montant de l’IPM sur les revenus immobiliers imposables est de 39 % 
(à majorer de la contribution complémentaire de crise de 3 %).

13
Mon ASBL est-elle taxable sur les 
plus-values réalisées sur des 
bâtiments ? Et comment ?

Certaines ASBL peuvent être soumises à des cotisations distinctes sur 
certaines plus-values sur des immeubles bâtis (bâtiments) ou sur certains 
droits réels portant sur de tels immeubles.

D’une manière générale, tous les bâtiments situés en Belgique doivent 
être pris en considération pour déterminer si les plus-values réalisées à 
l’occasion de leur aliénation sont susceptibles d’être imposées à la co-
tisation distincte. En l’occurrence, la destination du bâtiment importe 
peu : maison d’habitation, immeuble de rapport, bâtiment professionnel, 
bâtiment occupé ou inoccupé, etc.

Les plus-values ne sont toutefois pas imposables si elles portent sur des 
bâtiments :

1) situés à l’étranger ;

2) acquis suite à un legs ;

3) acquis lors du partage d’une communauté légale ;

4) situés en Belgique mais qui sont vendus après l’écoulement d’un 
délai de cinq ans.

Pour que la plus-value soit imposable à l’IPM, elle doit résulter de l’alié-
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nation à titre onéreux d’un bâtiment que la personne morale a acquis elle-
même :

1) soit à titre onéreux depuis cinq ans ou moins avant son aliénation ;

2) soit à titre gratuit par voie de donation entre vifs depuis trois ans ou 
moins avant l’aliénation et que le donateur avait lui-même acquis à 
titre onéreux depuis cinq ans ou moins avant qu’il en ait fait don ;

3) soit par construction sur un terrain que la personne morale a acquis à 
titre onéreux ou par voie de donation entre vifs, sur lequel elle a fait 
construire un bâtiment, dont la construction a débuté dans les cinq 
ans de l’acquisition du terrain, et pour autant que l’ensemble immo-
bilier «terrain + bâtiment» ait été aliéné dans les cinq ans de la date 
de la première occupation ou de la première location de l’immeuble.

Le début du délai de cinq ans est la date de l’acte authentique relatif à 
l’acquisition du terrain aliéné. La date de réalisation de la plus-value est 
celle de l’acte authentique qui constate l’aliénation à titre onéreux, même 
quand le transfert de propriété a lieu sous condition suspensive.

La base de calcul de la cotisation distincte est constituée par la différence 
entre le prix de vente et le prix d’acquisition.

Le prix de vente est représenté par le prix de cession du bâtiment, tel qu’il 
figure à l’acte authentique de vente, sauf si la valeur vénale qui a servi de 
base à la perception du droit d’enregistrement lui est supérieure. Le prix 
de vente peut être diminué des dépenses ou charges que la personne mo-
rale justifie avoir faites ou supportées en raison de l’aliénation du bien : 
commissions payées à un intermédiaire, frais de publicité, etc.

Le prix d’acquisition d’un bâtiment acquis par achat est représenté par 
le prix effectivement supporté par la personne morale lors de l’achat, tel 
qu’il a figuré dans l’acte authentique d’achat, sauf si la valeur vénale qui a 
servi de base à la perception du droit d’enregistrement lui a été supérieure.

Le prix d’acquisition d’un bâtiment acquis par construction est représenté 
par le prix effectivement supporté par la personne morale, tel qu’il figure 
dans les factures relatives aux travaux de construction, sauf si la valeur 
vénale qui a servi de base à la perception de la T.V.A. lui a été supérieure.

Dans le cas de la revente d’un bâtiment acquis par donation, le prix d’ac-
quisition à considérer est le prix historique qu’a supporté personnellement 
le donateur.
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Pour déterminer la base imposable de la plus-value, le prix d’acquisition 
doit être majoré des frais d’acquisition ou de mutation et des charges qui 
sont fixés forfaitairement à 25 % du prix d’acquisition, sauf quand la 
personne morale peut établir par des documents probants qu’elle a effec-
tivement supporté des charges plus élevées. Ensuite, le prix d’acquisition 
majoré à 125 % (ou plus) doit être augmenté de 5 %, pour chaque année 
écoulée entre la date d’acquisition et la date de constatation de l’aliéna-
tion du bâtiment. Le prix d’acquisition majoré à 125 % (ou plus) doit 
également être augmenté du prix des travaux supportés par la personne 
morale et qu’elle justifie au moyen de factures établies par des entrepre-
neurs enregistrés, pour autant que les travaux soient effectués entre la date 
d’acquisition, de première occupation ou de première location et la date 
d’aliénation.

Enfin, le prix d’acquisition majoré à 125 % (ou plus) peut être diminué, 
le cas échéant, du montant des indemnités perçues en réparation d’un 
sinistre qui a endommagé ou détruit le bâtiment cédé.

Le taux de la cotisation distincte est de 16,5 % (16,995 % avec la contri-
bution complémentaire de crise) quand les bâtiments générateurs de plus-
values imposables sont aliénés dans le courant des 5 années constituant 
le délai légal.

14
Mon ASBL est-elle taxable sur les 
plus-values réalisées sur des terrains ? 
Et comment ?

Certaines ASBL peuvent également être soumises à des cotisations dis-
tinctes sur certaines plus-values sur des immeubles non bâtis (terrains) ou 
sur certains droits réels portant sur de tels immeubles. 

D’une manière générale, tous les terrains situés en Belgique doivent être 
pris en considération pour déterminer si les plus-values réalisées à l’oc-
casion de leur aliénation sont susceptibles d’être imposées à la cotisation 
distincte. En l’occurrence, la destination du terrain importe peu : terrain 
agricole, horticole ou forestier, terrain à bâtir, terrain de sport, terrain sans 
affectation particulière, etc.

Les plus-values ne sont toutefois pas imposables si elles portent sur des 
terrains :

1) situés à l’étranger ;
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2) acquis suite à un legs ;

3) acquis lors du partage d’une communauté légale ;

4) situés en Belgique mais qui sont vendus après l’écoulement d’un 
délai de huit ou trois ans.

Pour que la plus-value soit imposable à l’IPM, elle doit résulter de l’alié-
nation à titre onéreux d’un terrain que la personne morale a acquis elle-
même :

1) soit à titre onéreux depuis huit ans ou moins avant son aliénation ;

2) soit à titre gratuit par voie de donation entre vifs depuis trois ans ou 
moins avant l’aliénation et que le donateur avait lui-même acquis à 
titre onéreux depuis huit ans ou moins avant qu’il en ait fait don.

Le délai de huit ans prend cours à la date de l’acte authentique relatif à 
l’acquisition du terrain aliéné. La date de réalisation de la plus-value est 
celle de l’acte authentique qui constate l’aliénation à titre onéreux, même 
quand le transfert de propriété n’a lieu que sous condition suspensive.

Dans le cas d’une vente de terrain, la base de calcul de la cotisation 
distincte est constituée par la différence entre le prix de vente et le prix 
d’acquisition.

Le prix de vente est représenté par le prix de cession du terrain, tel qu’il 
figure à l’acte authentique de vente, sauf si la valeur vénale qui a servi 
de base à la perception du droit d’enregistrement lui est supérieure. Le 
prix de vente peut être diminué des dépenses ou charges que la personne 
morale justifie avoir faites ou supportées en raison de l’aliénation du 
bien : frais de mesurage par un expert- géomètre, commissions payées à 
un intermédiaire, frais de publicité, etc.

Le prix d’acquisition du terrain est représenté par le prix effectivement 
supporté par la personne morale lors de l’achat, tel qu’il a figuré à l’acte 
authentique d’achat, sauf si la valeur vénale qui a servi de base à la per-
ception du droit d’enregistrement lui a été supérieure.

Dans le cas de la revente d’un terrain acquis par donation, le prix d’acqui-
sition à considérer est celui qu’a supporté personnellement le donateur.

Pour déterminer la base imposable de la plus-value, le prix d’acquisition 
doit être majoré des frais d’acquisition ou de mutation et des charges qui 
sont fixés forfaitairement à 25 % du prix d’acquisition, sauf quand la 
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personne morale peut établir par des documents probants qu’elle a effec-
tivement supporté des charges plus élevées.

Ensuite, le prix d’acquisition majoré à 125 % (ou plus) doit être augmenté 
de 5 %, pour chaque année écoulée entre la date d’acquisition et la date de 
constatation de l’aliénation du terrain. Enfin, le prix d’acquisition majoré 
à 125 % (ou plus) peut être diminué, le cas échéant, de l’indemnité «pour 
réduction de valeur» que la personne morale propriétaire aurait obtenue 
en application de la législation en matière d’aménagement du territoire et 
d’urbanisme.

Le taux de la cotisation distincte est de 33 % (33,99 % avec la contribution 
complémentaire de crise) lorsque les terrains générateurs de plus-values 
imposables sont aliénés dans le courant des cinq années qui suivent leur 
acquisition.

Le taux de la cotisation distincte est de 16,5 % (16,995 % avec la contri-
bution complémentaire de crise) quand les terrains générateurs de plus-
values imposables sont aliénés dans le courant de la sixième, septième ou 
huitième année qui suivent leur acquisition.

Chacune des huit années se calcule par période de douze mois consécutifs 
à la date anniversaire de la date d’acquisition.

15
Mon ASBL a un compte en banque, les 
intérêts sont-ils taxés ?

Au niveau des personnes morales soumises à l’IPM, les revenus mobiliers 
les plus courants sont les intérêts. Il s’agit le plus souvent d’intérêts ob-
tenus en rétribution de prêts d’argent consentis à des tiers, d’avances de 
fonds consenties à des tiers ou de dépôts en banque.

Dans la plupart des cas, le PrM doit être retenu à la source par le débiteur 
des revenus mobiliers. Lorsque la personne morale encaisse le revenu 
mobilier par l’intermédiaire d’une banque, d’une société de bourse ou 
d’un organisme quelconque chargé de le percevoir pour son compte, c’est 
à cet intermédiaire qu’incombe l’obligation de retenir le PrM et il verse le 
montant net du revenu (précompte déduit) à la personne morale. Le PrM 
retenu par le débiteur ou par l’intermédiaire constitue l’impôt définitif 
pour l’ASBL.
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16
Mon ASBL peut-elle être tenue à 
retenir elle-même le précompte 
mobilier sur des revenus mobiliers 
qu’elle encaisse ?

Concernant le PrM (de 25 % ou de 15 % selon le cas), dans certains 
cas, c’est le bénéficiaire du revenu (donc l’ASBL) qui est lui-même le 
redevable du PrM. C’est notamment le cas pour les revenus provenant :

1) de la sous-location ou de la cession de bail d’immeubles, meublés 
ou non ; 

2) de la concession du droit d’utiliser un emplacement qui est immeuble 
par nature pour y apposer des affiches ou d’autres supports publici-
taires ; 

3) de la location du droit de chasse, de pêche et de tenderie ; 

4) de la location de meubles garnissant des habitations, chambres ou 
appartements meublés ; 

5) de capitaux et biens mobiliers qui ont été recueillis directement à 
l’étranger sans l’intervention d’un intermédiaire établi en Belgique ; 

6) de capitaux et biens mobiliers qui, sur la base d’une déclaration 
inexacte au débiteur des revenus, sont recueillis abusivement en 
exemption de PrM ; 

7) de titres à revenus fixes d’origine étrangère recueillis à l’occasion de 
l’aliénation de ces titres avant l’échéance des revenus.

Ces revenus sont censés avoir été attribués ou mis en paiement le dernier 
jour de la période imposable au cours de laquelle ils sont encaissés ou 
recueillis par les bénéficiaires, nonobstant le fait qu’ils aient été encaissés 
ou recueillis plus tôt. Pour les ASBL assujetties à l’IPM, ce dernier jour 
est le 31 décembre de l’année civile au cours de laquelle les revenus ont 
été recueillis. Les bénéficiaires sont, dans ce cas, tenus de déclarer eux-
mêmes les revenus en question et de payer le PrM au plus tard le 15 
janvier de l’année suivante.

Lorsqu’une ASBL ne remplit pas ses obligations en la matière, le PrM est, 
si nécessaire, enrôlé dans son chef.



182

17
Mon ASBL a consenti un prêt d’argent 
à une autre ASBL. Que doit-elle faire 
sur le plan fiscal ?

En règle générale, le paiement du PrM est assuré par le système de la rete-
nue à la source même des revenus. Par conséquent, les ASBL assujetties à 
l’IPM (comme les habitants du Royaume, les sociétés résidentes, etc.) qui 
attribuent ou mettent en paiement des revenus des capitaux et biens mobi-
liers ou des lots afférents à des titres d’emprunts, sont redevables du PrM 
et doivent retenir celui-ci sur les revenus imposables. La déclaration et le 
versement du PrM doivent s’effectuer dans les 15 jours de l’attribution ou 
de la mise en paiement des revenus.

Ainsi, par exemple, si une ASBL « A » a consenti un prêt à une autre ASBL 
« B » et que celle-ci doit payer à « A » une somme de 50 € à titre d’intérêts 
relatifs à ce prêt, le PrM s’applique sur ces 50 € et « A » encaissera 50 € 
moins le PrM que « B » verse au receveur des contributions.

Les revenus des capitaux et biens mobiliers autres que les dividendes et 
les revenus divers à caractère mobilier sont soumis en principe au PrM 
à un taux de 15 %. Dans l’exemple qui précède, « B » doit souscrire une 
déclaration 273 au PrM et retenir et verser un précompte de 7,50 € (« A », 
ASBL prêteuse, encaissant un intérêt net de 42,50 €, le PrM retenu et 
versé par « B » constituant par ailleurs l’impôt définitif de « A » sur ces 
revenus bruts de 50 €).

18
Mon ASBL doit-elle faire des fiches, 
comme un employeur doit le faire ?

Dans la mesure où une ASBL a payé :

1) des commissions, courtages, ristournes commerciales ou autres, vaca-
tions ou honoraires, occasionnels ou non, gratifications, rétributions 
ou avantages de toute nature qui constituent pour les bénéficiaires des 
revenus professionnels ; 

2) des rémunérations, pensions, rentes ou allocations en tenant lieu aux 
membres de son personnel (ouvriers, employés, administrateurs, 
etc.), aux anciens membres de son personnel ou à leurs ayants droit ; 

3) des indemnités forfaitaires aux membres de son personnel en rem-
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boursement de frais effectifs qui lui sont propres en tant qu’em-
ployeur ; 

elle est tenue de justifier ces dépenses par des fiches individuelles et des 
relevés récapitulatifs (comme toute autre personne physique ou morale 
qui se retrouve dans la même situation).

19
Quelle sanction mon ASBL subirait-elle 
si elle s’abstenait d’établir des fiches 
281 ?

A défaut, la sanction est ici particulièrement lourde puisque le taux d’im-
position applicable à ces dépenses non justifiées de manière adéquate est 
de 309 % (300 % plus la contribution complémentaire de crise).

L’administration peut se montrer compréhensive, mais la cotisation reste 
applicable si les fiches et relevés n’ont pas été déposés dans les délais 
légaux et que l’administration n’est plus en mesure de taxer les bénéfi-
ciaires (délais de forclusion).

20
Mon ASBL a du personnel : quid au 
niveau de la retenue et du versement 
du précompte professionnel et des 
cotisations sociales ?

Les ASBL qui rémunèrent du personnel sont soumises à toutes les obli-
gations ordinaires d’un employeur, notamment en matière de retenue et 
de versement du précompte professionnel et des cotisations de sécurité 
sociale. Il leur est vivement conseillé dans ce cas de s’affilier à un secré-
tariat social.

21
Mon ASBL a recours à des bénévoles : 
quel est le traitement fiscal des 
indemnités qu’elle leur verse ?

Un bénévole étant une personne physique qui exerce, sans aucune rému-
nération, des activités de manière tout à fait désintéressée, dans le cadre 
d’une structure organisée ou réglementée, il n’apparaît pas nécessaire à 
première vue de définir un cadre légal fiscal à ce sujet.
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Une instruction administrative établit toutefois les montants non im-
posables des indemnités allouées pour des activités de bénévolat. Sont 
visées les indemnités (allocations, indemnités pour des frais de séjour ou 
déplacements, etc.), qui sont allouées dans le cadre d’une activité occa-
sionnelle, tant dans le domaine sportif que dans le secteur socioculturel 
au sens large du terme, par un club, une fédération, une association (dont 
les ASBL), une institution ou une autorité publique, à des collaborateurs 
bénévoles, à des sportifs qui pratiquent leur sport en amateur et aux per-
sonnes qui collaborent à d’autres activités socioculturelles.

22
Quelles activités mes bénévoles 
peuvent-ils exactement exercer ?

L’activité occasionnelle doit être exercée dans le cadre d’activités sociales, 
culturelles ou sportives de l’ASBL. Sont notamment visés, l’accueil ou 
l’accompagnement de malades, de personnes âgées, d’enfants, de jeunes 
et de personnes socialement défavorisées (comme les soins à domicile 
dont certaines personnes sont tributaires et les soins de proximité), la 
protection de l’environnement, l’organisation de compétitions sportives 
et d’événements sociaux et culturels, ainsi que la propre participation à 
ces compétitions et événements.

Le bénévole ne peut avoir une quelconque relation professionnelle avec 
l’ASBL. Il ne peut donc pas bénéficier de l’exonération :

 - le collaborateur qui exerce une activité alors qu’il perçoit des reve-
nus professionnels à charge de celui qui organise l’activité, comme 
le travailleur qui, tout en étant occupé par une ASBL collaborerait 
également à une activité qualifiée de « bénévole » de nature sportive, 
sociale ou culturelle, organisée par cette ASBL ; 

 - le collaborateur d’une association non commerciale qui accomplit 
des missions de nature sportive, sociale ou culturelle, ou qui y colla-
bore, au profit d’autres associations, qui se livrent ou non à des opé-
rations de caractère lucratif, comme par exemple un bénévole d’une 
ASBL, lorsque cette ASBL, pour le compte d’une société ou d’une 
association, s’occupe de l’animation de jeunes pendant les mois de 
vacances, ou assure l’accueil et l’accompagnement des participants 
et des spectateurs à l’occasion d’un événement sportif ou culturel, ou 
encore le collaborateur d’un fonds social qui est alimenté par des co-
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tisations d’une société en vue de l’organisation d’activités sportives 
ou culturelles pour les travailleurs de la société.

Cette exclusion ne vaut toutefois pas pour :

 - les bénévoles d’associations qui, pour le compte de l’autorité pu-
blique, organisent des activités sportives, sociales ou culturelles, ou y 
collaborent, tel un bénévole d’un club sportif, lorsque ce club sportif, 
organise, pour le compte d’une commune, un camp sportif pendant 
les mois de vacances pour les jeunes de la commune, ou collabore à 
un tel camp ; 

 - les bénévoles d’organisations d’aide qui fournissent la première as-
sistance aux victimes d’accidents, catastrophes, conflits, etc.

23

Mon ASBL rembourse des indemnités 
forfaitaires aux membres de son 
personnel en remboursement de frais 
effectifs qui lui sont propres. Que 
faut-il faire sur le plan fiscal ?

Certaines indemnités ne donnent lieu à aucune imposition, parce qu’elles 
représentent le remboursement de frais que les bénéficiaires effectuent 
dans le cadre d’une activité quelconque à laquelle on peut considérer 
qu’ils consacrent leur temps libre, de sorte qu’il ne peut être question de 
revenus professionnels.

Il s’agit donc ici d’indemnités d’un montant plutôt faible, qui sont al-
louées à des sportifs amateurs, à des participants à des événements et à 
des collaborateurs qui s’investissent de manière purement désintéressée 
pour leur ASBL ou au service de la communauté, et qui représentent ex-
clusivement le remboursement d’une partie ou même de l’ensemble des 
frais qu’ils supportent dans le cadre de leur activité bénévole.

Ces indemnités peuvent être considérées comme non imposables, pour 
autant qu’il soit satisfait aux conditions suivantes :

1) les collaborateurs bénévoles concernés effectuent des prestations 
pour l’ASBL d’une manière purement désintéressée ; 

2) les indemnités qui leur sont versées représentent exclusivement le 
remboursement de frais réels, ce qui implique qu’elles ne sont pas 
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anormalement élevées et qu’elles ne comprennent donc pas de rému-
nérations déguisées pour des prestations effectuées.

Dans ce contexte, l’administration estime qu’il peut être admis que les 
indemnités que les ASBL allouent dans le cadre de leurs objectifs spor-
tifs, sociaux ou culturels, à leurs bénévoles non rémunérés, à titre de 
remboursement forfaitaire de frais, couvrent des frais réels et ne sont par 
conséquent pas imposables, lorsqu’elles n’excèdent pas, par bénéficiaire, 
30,82 € par jour et 1.232,92 € par an (pour l’ex. d’imp. 2012).

24
Quels types de frais peuvent faire 
l’objet d’un remboursement 
forfaitaire ?

Les indemnités forfaitaires sont censées représenter le remboursement 
forfaitaire :

1) des frais pour les déplacements que les bénévoles effectuent avec leur 
propre moyen de transport ou au moyen d’un transport en commun 
entre leur domicile et le siège de l’ASBL ou le lieu d’où les activités 
sont organisées, dirigées ou administrées (par exemple le local du 
club, le centre culturel, la salle de réunion, etc.) ou les endroits en 
rapport avec les activités de l’association mais qui ne sont pas un 
lieu fixe d’activités (trajets pour des manifestations, conférences, 
journées de formation, etc.) ;  

2) des frais de séjour (notamment les rafraîchissements et les repas) ; 

3) de tous les autres frais pour lesquels, du fait de la nature et du mon-
tant minime, il n’est pas d’usage de produire des pièces justificatives 
(frais qui se rapportent à l’équipement sportif, téléphone, fax, utilisa-
tion de PC, internet, correspondance, documentation, petit matériel, 
etc.).

25
Mon ASBL peut-elle rembourser plus 
que le forfait ? A quelles conditions ?

Lorsqu’un des montants forfaitaires cités plus avant est dépassé au cours 
d’une période imposable déterminée, tous les revenus qui proviennent de 
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l’activité bénévole pendant la même période imposable, sont intégrale-
ment considérés comme des revenus imposables.

Dans ce cas, ces indemnités ne peuvent être exonérées d’impôt à titre de 
remboursement de dépenses propres à l’ASBL que pour autant que la 
double preuve suivante soit apportée, à savoir que :

1) l’indemnité est destinée à couvrir des frais qui sont propres à l’ASBL ; 

2) cette indemnité a été effectivement consacrée à de tels frais.

Les indemnités qui ne dépassent pas les limites fixées ne doivent pas 
figurer sur une fiche n° 281 et un relevé récapitulatif 325 correspondant, 
vu qu’elles ne sont pas censées tomber dans le champ d’application de 
l’impôt sur les revenus.

Le dirigeant du service de taxation dont dépend l’ASBL peut toutefois 
obliger celle-ci à produire annuellement une liste nominative mention-
nant les sommes allouées par bénéficiaire.

Sur le plan social, un arrêté royal prévoit que les sommes qui sont versées 
à des bénévoles sont, dans les mêmes limites qu’en matière fiscale, égale-
ment exonérées de cotisations sociales. Dès que l’indemnité dépasse l’un 
des plafonds, le bénévole retombe immédiatement, pour l’année civile en 
question, dans le régime de sécurité sociale des travailleurs salariés, et les 
cotisations sociales sont dues. Cette obligation s’applique à l’ensemble 
des indemnités payées (la conséquence est donc la même que sur le plan 
fiscal).

26
Mon ASBL peut-elle être agréée pour 
délivrer des attestations de 
libéralités ?

Certaines conditions d’agrément peuvent différer selon la nature de 
l’institution (on distingue notamment les catégories suivantes : culturelle, 
monuments & sites, nature et environnement, scientifique, refuges pour 
animaux et accidents industriels), mais les principes de base restent les 
mêmes. Nous nous limiterons ici à la première catégorie, l’institution 
culturelle.
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27
En quoi consistent les conditions 
d’agrément ?

Les conditions d’agrément et la procédure à respecter par une institution 
en vue d’obtenir cet agrément peuvent être résumées comme suit.

L’institution (culturelle) doit répondre aux conditions suivantes :

1) posséder la personnalité juridique en vertu du droit belge, public ou 
privé (notamment les ASBL) ; 

2) ne poursuivre aucun but de lucre, ni dans leur chef, ni dans celui de 
leurs membres en tant que tels ; 

3) exercer ses activités directement et exclusivement dans le domaine de 
la diffusion de la culture (c’est-à-dire en matière de défense et d’illus-
tration de la langue, d’encouragement à la formation des chercheurs, 
de beaux-arts, y compris le théâtre et le cinéma, de patrimoine cultu-
rel, de musées et d’autres institutions scientifiques culturelles, de 
bibliothèques, discothèques et services similaires, de radiodiffusion 
et de télévision, de politique de la jeunesse, d’éducation permanente 
et d’animation culturelle, d’éducation physique, de sports et de vie en 
plein air et de loisirs et de tourisme) ; 

4) être subventionnées en raison de ses activités par l’Etat ou par une 
des Communautés (à l’exclusion donc des Régions, des provinces, 
des communes, etc.) ; 

5) avoir une zone d’influence qui s’étend à une des Communautés ou au 
pays tout entier (les institutions qui opèrent uniquement sur le plan 
local sont donc exclues).

28
Quel est le montant minimum de 
libéralité que mon ASBL doit 
réclamer ?

Les libéralités en argent de 40 € ou plus, faites à une institution culturelle 
agréée, peuvent être déduites de l’ensemble des revenus nets imposables 
des donateurs, lesquels doivent joindre à leur déclaration un reçu délivré 
par l’institution donataire.
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29
Mon ASBL doit-elle obligatoirement 
être subsidiée par l’Etat ou par une 
des Communautés pour pouvoir être 
agréée ?

Oui, s’il s’agit d’une ASBL culturelle. Non dans les autres cas.

30
A qui faut-il adresser une demande 
d’agrément « libéralités » ?

Les institutions qui souhaitent être agréées doivent en faire la demande 
par écrit au Ministre des Finances, Rue de la Loi 12 à 1000 Bruxelles.

Cette demande doit être introduite au plus tard le 31 décembre de l’an-
née précédant la période pour laquelle l’agrément est demandé mais de 
préférence dès que les documents visés ci-après sont disponibles pour la 
période en cause. Pour les institutions nouvellement constituées, le délai 
ne peut toutefois être inférieur à trois mois à compter de la date de la 
constitution.

31
En quoi consiste la procédure de 
demande d’agrément ? De quoi faut-il 
disposer comme documents ?

La demande doit être accompagnée de tous les éléments utiles permettant 
d’apprécier si les conditions énumérées plus avant sont remplies. Il s’agit 
essentiellement des documents suivants :

 - une copie des statuts tels qu’ils ont été publiés en annexe du Moniteur 
belge (y compris les modifications éventuelles) ; 

 - toutes pièces desquelles il ressort que l’institution exerce ses activités 
directement et exclusivement dans le domaine de la diffusion de la 
culture et que sa zone d’influence s’étend à une des Communautés 
ou au pays tout entier (telles que rapport d’activités, publications, 
programmes, etc.) ; 

 - une copie, certifiée conforme, datée et signée par une personne léga-
lement qualifiée pour engager l’institution :
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1) du document établissant que l’institution est subventionnée en raison 
de ses activités par l’Etat ou par une des Communautés ;

2) du compte des recettes et des dépenses du dernier exercice comptable 
clos ;

3) du budget de l’exercice comptable en cours.

Il est recommandé de détailler les postes de dépenses figurant dans le 
compte et dans le budget et de désigner les postes sous lesquels figurent 
les frais d’administration générale.

En outre, les institutions doivent souscrire une déclaration (datée et signée 
par une personne légalement qualifiée pour engager l’institution) par 
laquelle elles s’engagent :

1) à ne pas affecter à la couverture de frais d’administration générale 
plus de 20 % de leurs ressources de toute nature, préalablement dimi-
nuées de celles provenant d’autres institutions agréées ; 

2) à délivrer aux donateurs un reçu du modèle déterminé par le Ministre 
des Finances ou son délégué ; 

3) à remettre à l’Administration de la fiscalité des entreprises et des 
revenus - secteur contributions directes, dans les deux mois qui sui-
vent chaque année civile de la période pour laquelle l’agrément a été 
obtenu, une copie des reçus délivrés pendant cette année et une liste 
ou attestation récapitulative de ceux-ci ; 

4) à permettre aux services de cette administration de contrôler leurs 
écritures comptables chaque fois qu’ils le jugent utile ; 

5) à fournir aux mêmes services, dans le mois de la première demande 
de ces services, tous renseignements utiles à l’instruction de la de-
mande d’agrément.

L’agrément d’une institution culturelle est accordé par arrêté royal.

32
Quelles sont les conditions pour que 
l’agrément obtenu soit maintenu ?

Lorsqu’une institution ne se conforme pas à l’une ou l’autre des condi-
tions de son agrément, ce dernier peut lui être retiré, sur proposition du 
Ministre des Finances, par arrêté royal.
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La délivrance des reçus visés plus avant n’est permise qu’après signature 
de l’arrêté royal d’agrément pour l’année pendant laquelle les libéralités 
sont faites.

Chaque institution agréée est informée individuellement de son agrément 
et reçoit, à cette occasion, les directives à respecter pour la délivrance des 
reçus.

La procédure à suivre en vue d’obtenir la reconduction de l’agrément est 
la même que pour une première demande, notamment en ce qui concerne 
les documents à produire (toutefois, pour les statuts, seules les modifica-
tions éventuelles intervenues depuis la demande précédente doivent être 
jointes).

33
A qui et quand mon ASBL doit-elle 
fournir les attestations de libéralités ?

Les libéralités de 40 € au moins par année civile doivent faire l’objet d’un 
reçu en double exemplaire. L’institution doit en outre établir une liste 
récapitulative des reçus délivrés.

Un exemplaire des reçus et la liste récapitulative doivent être transmis au 
« Centre de documentation » compétent de l’Administration générale de 
la fiscalité - Secteur contributions directes, dans les deux mois qui suivent 
l’expiration de chaque année.

L’autre exemplaire des reçus doit être envoyé aux donateurs, si possible 
dans le même délai.

Les reçus doivent contenir au moins les mentions ou renseignements 
suivants :

1) la mention « Reçu délivré en application de l’article 107 du Code des 
impôts sur les revenus 1992 » ;

2) l’année civile pour laquelle le reçu est établi ;

3) le numéro d’ordre.  Ce numérotage doit être ininterrompu par année 
civile et se rapporter exclusivement aux libéralités en argent de 40 € 
et plus. Si possible, les reçus sont d’abord groupés dans l’ordre des 
numéros postaux des communes du domicile des donateurs  et clas-
sés ensuite, par numéro postal, dans l’ordre alphabétique des noms 
desdits donateurs ;
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4) les coordonnées complètes de l’institution bénéficiaire (à savoir sa 
dénomination statutaire, l’adresse de son siège social, ainsi que son 
numéro national) ;

5) l’identité et l’adresse complètes du donateur ;

6) le montant des libéralités en précisant qu’elles ont été effectuées à 
titre définitif et irrévocable. L’institution peut se limiter à mention-
ner le montant en chiffres pour autant qu’il soit rendu infalsifiable, 
notamment en le faisant précéder et suivre de trois « * » ou autres 
signes similaires excluant toute confusion (Exemple. « ***150*** 
EUR » ou « ###150### EUR »).  Si tel n’est pas le cas, le montant 
doit figurer en chiffres et aussi sous la forme d’un nombre entier en 
toutes lettres.

Il est vivement recommandé de regrouper les différentes libéralités qu’un 
donateur a effectuées au cours d’une année civile déterminée de manière 
à n’établir, pour ladite année, qu’un seul reçu par donateur.

La liste récapitulative doit de préférence être dactylographiée ou impri-
mée, être certifiée exacte, datée et signée par une personne légalement 
qualifiée pour engager l’institution, et comporter une feuille distincte 
mentionnant :

1) les coordonnées complètes de l’institution bénéficiaire (à savoir sa 
dénomination statutaire, l’adresse de son siège social ainsi que son 
numéro national) ;

2) l’année à laquelle la liste se rapporte ;

3) le nombre exact de reçus délivrés pour cette année ;

4) le montant total des libéralités pour lesquelles un reçu a été délivré 
pour cette année.

Il est également possible de communiquer les données utiles par des 
moyens informatiques, via le système BELCOTAX.
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Deuxième partie : La TVA

34
Mon ASBL doit-elle être assujettie à la 
TVA ?

Par assujettissement à la TVA, il faut entendre ici l’obligation pour 
l’ASBL de percevoir une TVA sur tout ou partie de ses recettes et de 
verser celle-ci à l’Etat.

35
Mon ASBL a-t-elle le choix de 
s’assujettir ou non ?

L’assujettissement d’une ASBL à la TVA n’est pas un choix. Il repose sur 
l’analyse des recettes de l’ASBL.

Cet examen débouchera sur trois possibilités :

1) aucune TVA n’est due sur les recettes ; 

2) il y a obligation pour l’ASBL de calculer et de verser à l’Etat la TVA 
due sur ses recettes ; 

3) certaines recettes doivent être soumises à la TVA et d’autres pas.

36 En quoi consiste l’assujettissement 
d’une ASBL à la TVA ?

L’obligation de payer la TVA sur les recettes emporte le droit de récupérer 
tout ou partie de la TVA supportée par l’ASBL sur les dépenses engagées 
pour la réalisation des recettes soumises à cette taxation.

Ainsi, par exemple, une ASBL qui exploiterait une cafétéria devrait 
compter une taxe de 21 % sur pareilles recettes mais pourrait récupérer 
les TVA supportées sur les frais relatifs au débit de boissons (construction 
du bâtiment, chauffage, entretien, achats de boissons, etc.).

Dans la mesure où les TVA déductibles sur les frais excèdent celles dues 
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sur les recettes, la différence est remboursée à l’ASBL (à des périodes dé-
terminées et pour autant que soient atteints certains montants minimums).

L’assujettissement repose donc sur l’analyse des recettes que l’ASBL 
compte encaisser. Cette analyse devra normalement être opérée avec 
l’aide d’un comptable et/ou d’un conseiller fiscal.

37
Quelle est cette distinction à opérer 
quant à la nature des recettes ?

Il est recommandé de suivre successivement deux approches : la première 
est celle du prix de vente d’un bien ou de réalisation d’un service, la 
seconde repose sur les exonérations prévues en matière de TVA.

Pour qu’une recette doive être soumise à la TVA, il faut qu’elle corres-
ponde au prix obtenu par l’ASBL pour la vente d’un bien ou la prestation 
d’un service, suite à un contrat à titre onéreux.

Il s’agit donc du prix payé par l’acheteur ou le client à l’ASBL spéciale-
ment pour obtenir de l’association le bien ou le service en cause.

L’étape suivante consiste à s’intéresser aux exonérations prévues en 
matière de TVA. Lorsque les recettes correspondent à la rémunération 
contractuelle obtenue par l’ASBL pour avoir vendu un bien ou presté 
un service, il faut alors examiner si ce prix correspond à une opération 
effectivement soumise à la TVA.

38
Les dons, les subsides de 
fonctionnement sont-ils soumis à la 
TVA ?

Un don, un subside de fonctionnement qui n’est pas directement lié au 
prix, un héritage, etc. ne représentent pas le prix d’achat d’un bien ou 
celui payé pour recevoir un service donné. De ce fait, aucune TVA n’est 
due sur pareilles recettes recueillies par l’ASBL.
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39
Quelles sont les opérations que mon 
ASBL peut effectuer en dehors du 
champ d’application de la TVA ?

D’une part, il existe des opérations contractuelles non soumises à la TVA 
pour tous les opérateurs économiques, y compris les ASBL (il s’agit 
notamment des ventes de terrains et de bâtiments anciens, des locations 
immobilières, des tombolas, des ventes d’organes humains, de sang 
humain, de lait maternel, de l’assistance sociale, de l’enseignement sco-
laire ou universitaire, de la formation et du recyclage professionnel, de 
l’orientation scolaire ou familiale, l’essentiel des opérations bancaires et 
financières, des crèches, des pouponnières, de la surveillance, l’entretien, 
l’éducation et le loisir des jeunes, etc.). 

Pour ces opérations aucune TVA n’est due sur les recettes et aucune TVA 
sur les frais ne peut être déduite. Il en est ainsi sans se préoccuper d’un but 
de lucre ou d’une absence de celui-ci.

D’autre part, il existe des opérations exonérées visant plus précisément 
des organismes qui ne poursuivent aucun but de lucre, dont les ASBL font 
bien entendu partie.

Les recettes provenant des activités suivantes sont notamment exemptées 
lorsque les trois conditions suivantes sont réunies :

 - les opérations sont réalisées par des organismes qui ne poursuivent 
pas un but de lucre ; 

 - les recettes recueillies des activités exemptées servent exclusivement 
à en couvrir les frais ; 

 - les activités rentrent dans l’énumération suivante :

1) les prestations de services fournies par les exploitants d’établisse-
ments d’éducation physique ou d’installations sportives aux per-
sonnes qui y pratiquent la culture physique ou une activité sportive ;

2) les locations de livres et périodiques ou d’autres supports de la 
culture, et les prestations de services fournies aux lecteurs par les 
bibliothèques et les cabinets de lecture (y compris les ventes de biens 
directement liées à ces opérations) ;

3) les prestations de services et les ventes qui leur sont étroitement liées, 
fournies par l’exploitant aux visiteurs et relatives à la visite, guidée 
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ou non, des musées, monuments, sites, parcs aménagés, jardins bota-
niques et zoologiques ;

4) l’organisation de représentations théâtrales, chorégraphiques ou 
cinématographiques, d’expositions, de concerts ou de conférences 
ainsi que les ventes étroitement liées à ces prestations de services par 
des organismes (il faut, en outre, que ces organismes soient reconnus 
par l’autorité compétente) ;

5) les prestations de services et les ventes qui leur sont étroitement liées, 
effectuées moyennant le paiement d’une cotisation fixée conformé-
ment aux statuts, au profit et dans l’intérêt collectif de leurs membres, 
à condition que ces organismes poursuivent des objectifs de nature 
politique, syndicale, religieuse, humanitaire, patriotique, philanthro-
pique ou civique (la condition que les recettes servent exclusivement 
à couvrir les frais n’est pas ici retenue, mais le Roi peut imposer 
des conditions supplémentaires aux fins d’éviter des distorsions de 
concurrence). 

Enfin, sont encore exemptées de la TVA les recettes provenant des ventes 
et des prestations de services effectuées à l’occasion de manifestations 
destinées à leur apporter un soutien et qu’ils organisent à leur profit exclu-
sif, par les organismes dont les opérations sont essentiellement exonérées 
pour des raisons suivantes : hôpitaux, aide familiale, assistance sociale, 
maisons de repos pour personnes âgées reconnues, crèches, pouponnières, 
institutions reconnues pour la surveillance, l’entretien, l’éducation ou les 
loisirs des jeunes, les établissements d’éducation physique ou d’installa-
tions sportives visés ci-dessus, l’enseignement scolaire ou universitaire, 
la formation ou le recyclage professionnel, les musées, monuments, sites, 
parcs, jardins botaniques et zoologiques visés ci-avant, les organismes à 
objectifs de nature politique, syndicale, religieuse, humanitaire, patrio-
tique, philanthropique ou civique pour les prestations de services et les 
ventes étroitement liées, moyennant cotisation fixée statutairement et au 
profit de et dans l’intérêt collectif des membres, visés ci-avant.

40
Quid des recettes recueillies à 
l’occasion d’un bal, d’un repas, d’une 
foire aux vins, etc. ?

Compte tenu de ce qui est dit plus avant, échappent à la TVA les recettes 
recueillies à l’occasion d’un bal, d’un repas, d’une foire aux vins, etc., 
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pour procurer un soutien financier à une école, un hôpital, une institution 
reconnue pour la jeunesse, etc.

41
Quelles sont les conséquences 
d’échapper à l’assujettissement à la 
TVA ?

Lorsque les recettes recueillies par l’ASBL ne doivent pas être soumises 
à la TVA, l’association est dispensée de s’identifier à cette taxe. Elle ne 
doit pas déposer de déclarations de commencement ou de fin d’activité. 
Aucune déclaration périodique ne doit être déposée puisqu’aucune TVA 
n’est due sur les recettes. Partant, aucune TVA n’est déductible sur les 
frais engagés pour la réalisation de ces recettes.

42

Si mon ASBL est non assujettie à la 
TVA, peut-elle tout en ignorer ou doit-
elle s’identifier pour certaines 
opérations ?

Non, même si l’ASBL n’est pas assujettie à la TVA, on ne peut pas pour 
autant considérer que pareille ASBL n’a aucune autre obligation en ma-
tière de TVA. Ce serait négliger le paiement de la TVA, en Belgique, par 
le dépôt obligatoire d’une déclaration spéciale trimestrielle pour acquitter 
à l’Etat belge la taxe due sur certaines acquisitions intracommunautaires 
et sur certaines prises de services.

Il s’agit bien, en l’occurrence, pour l’ASBL, de ne pas payer la TVA aux 
vendeurs ou aux personnes qui exécutent certains services, parce qu’elle 
a l’obligation de payer elle-même cette taxe en Belgique.

1. En ce qui concerne les acquisitions 
intracommunautaires

Les acquisitions intracommunautaires correspondent aux achats que les 
ASBL effectuent dans les autres Etats membres de l’UE pour des biens 
qui viennent en Belgique.

Ces ASBL doivent prendre un numéro d’identification à la TVA en Bel-
gique et déposer une déclaration spéciale trimestrielle pour payer, à la 
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place du vendeur, la taxe belge due sur les acquisitions intracommunau-
taires suivantes :

 - les biens soumis aux droits d’accises (alcool, tabac et mazout de 
chauffage essentiellement) ;

 - les moyens de transport neufs (voitures, camions, tracteurs, etc.) ;

 - tous les autres biens acquis dans la Communauté dès que le total de 
toutes les acquisitions intracommunautaires atteint 11.200 € par an 
(notons que quand le seuil de 11.200 € est atteint, l’obligation de 
payer la TVA en Belgique couvre l’année civile en cours et toute 
l’année civile suivante, même si ce seuil n’est pas atteint cette der-
nière année).

2. En ce qui concerne les prises de 
services

Lorsque les services ci-après détaillés sont fournis par des personnes 
établies dans un autre Etat membre que la Belgique, comme pour les ac-
quisitions intracommunautaires évoquées ci-avant, l’ASBL doit requérir 
l’attribution d’un numéro de TVA pour payer, personnellement, la taxe 
belge due sur les services qu’elle s’est fait fournir.

C’est par le truchement d’une déclaration spéciale trimestrielle que ces 
opérations sont taxées. Il s’agit de la même déclaration que pour acquitter 
la TVA sur les acquisitions intracommunautaires.

Les prestations suivantes sont notamment soumises à cette taxation :

 - la cession ou la concession de droits intellectuels (droits d’auteur, de 
licence, etc.) ;

 - la cession ou la concession d’une clientèle, monopole, etc. ;

 - les travaux de publicité (droits d’auteur, de licence, etc.) ;

 - les travaux de nature intellectuelle (droits d’auteur, de licence, etc.) ;

 - la location de biens meubles (autres que les moyens de transport) ;

 - les services de télécommunication, de radiodiffusion, et par voie 
électronique.
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43
Quelles sont les conséquences de 
devoir soumettre des recettes à la 
TVA ?

Si l’ASBL doit soumettre à la TVA tout ou partie de ses recettes, elle doit 
alors être titulaire d’un numéro d’identification à la TVA et déposer des 
déclarations de commencement, de modification et de cessation d’activité.

En règle, elle doit déposer des déclarations périodiques à la TVA pour 
assurer le paiement des TVA dues sur ses recettes.

C’est aussi par le truchement de ces déclarations que l’ASBL opère la 
récupération des TVA supportées sur les frais engagés pour l’obtention de 
recettes taxables.

Toutes les autres obligations TVA doivent aussi être respectées (dépôt 
d’une liste annuelle des clients assujettis, délivrance de factures dans les 
cas prévus, comptabilité appropriée, etc.).

44
Qu’en est-il du régime de la franchise 
pour les ventes et les prestations 
effectuées par mon ASBL ?

Les petites ASBL dont le chiffre d’affaires annuel ne dépasse pas 5.580 € 
peuvent demander le bénéfice du régime de la franchise pour les ventes et 
les prestations qu’elles effectuent.

Le régime de la franchise revient à ne pas appliquer de TVA sur les re-
cettes. De ce fait, aucune TVA sur les frais ne peut être déduite.

Le régime de la franchise est facultatif. En début d’activité, il est sollicité 
lors de l’introduction de la déclaration de commencement d’activité TVA.

45
Si elle est assujettie, mon ASBL doit-
elle rentrer des déclarations 
périodiques à la TVA ?

L’ASBL soumise au régime de la franchise doit être titulaire d’un numéro 
d’identification à la TVA et se soumettre à certaines obligations des assu-
jettis, dont le dépôt de la liste annuelle des clients assujettis. En revanche, 
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aucune déclaration périodique ne doit être déposée dans la mesure où 
l’ASBL n’est redevable d’aucune TVA belge sur les recettes.

Enfin, les ASBL soumises au régime de la franchise doivent assurer le 
paiement de la TVA belge pour les mêmes acquisitions intracommunau-
taires et les mêmes prises de services que celles qui échappent à l’assujet-
tissement en raison de la nature des recettes (seuil de 11.200 €, etc., voir 
plus avant).
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Troisième partie : La taxe compensatoire des droits de 
succession

46
Mon ASBL doit-elle payer une taxe à 
sa « disparition » ?

Puisque les ASBL ont le plus souvent une durée indéterminée, elles 
échappent aux droits de succession. Elles sont toutefois assujetties à une 
taxe annuelle compensatoire des droits de succession (aussi appelée taxe 
sur le patrimoine), à partir du 1er janvier qui suit la date de leur constitu-
tion (ou plus précisément de la publication de leurs statuts).

47
Mon ASBL peut-elle être concernée par 
les droits de mutation par décès ?

Les ASBL ne sont pas davantage concernées par les droits de mutation 
par décès.

48
Quel est le tarif de la taxe annuelle 
compensatoire des droits de 
succession ?

Le taux de la taxe est fixé à 0,17 %. Le montant de la taxe est, le cas 
échéant, arrondi au cent supérieur.

49 A partir de quand est-elle due ?

Pour le 31 mars de chaque année d’imposition au plus tard, l’ASBL doit 
avoir rentré une déclaration faisant connaître la consistance et la valeur de 
ses biens taxables. Dans le même délai, la taxe doit être acquittée.

Ne sont pas soumises à la taxe les ASBL dont le patrimoine ne dépasse 
pas 25.000 €.
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50
Quels sont les avoirs de l’ASBL qui 
sont visés par cette taxe ?

La taxe est due sur l’ensemble des avoirs de l’ASBL sauf, essentielle-
ment, sur les avoirs suivants :

1) les intérêts, les loyers et les cotisations annuelles et subsides, qui, 
bien que dus, ne sont pas encore payés ;

2) les liquidités (biens devant être consommés dans l’année), le fonds 
de roulement, destinés à l’activité de l’ASBL pendant l’année ;

3) les biens immeubles situés à l’étranger.

51
Comment se détermine la valeur des 
immeubles de mon ASBL ?

C’est la valeur vénale des biens qui doit être déclarée. Par valeur vénale, 
il faut entendre le prix que l’amateur le plus offrant s’engagerait à payer 
si le bien était mis en vente dans les conditions les plus favorables et après 
une préparation adéquate.

52 Des charges sont-elles déductibles ?

De l’ensemble des avoirs taxables, il ne peut normalement être déduit 
aucune charge, à l’exception des termes des emprunts hypothécaires non 
encore payés (à la condition que l’hypothèque soit constituée sur des 
biens de l’association ou de la fondation et garantisse au moins 50 % de 
la somme en principal de l’emprunt ) et des charges non encore exécutées 
liées à des legs universels dont l’ASBL est bénéficiaire.

53
Est-il possible d’en demander 
l’exonération ?

Sont exonérés de la taxe, notamment, les pouvoirs organisateurs de l’en-
seignement communautaire ou de l’enseignement subventionné, pour 
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les biens immobiliers exclusivement affectés à l’enseignement, et les 
associations sans but lucratif de gestion patrimoniale qui ont pour objet 
exclusif d’affecter des biens immobiliers à l’enseignement dispensé par 
les pouvoirs organisateurs précités.

54
Peut-on payer la taxe pour plusieurs 
années d’avance ?

Lorsque la taxe annuelle ne dépasse pas 125 €, l’ASBL a la faculté d’ac-
quitter en une fois la taxe due pour trois années successives (la taxe ainsi 
payée est acquise définitivement à l’Etat) et l’ASBL est alors dispensée de 
déposer une déclaration pour chacune des deux années suivantes.

55
Mon ASBL peut-elle recevoir un 
héritage ?

Oui. De plus en plus de personnes veulent qu’après leur mort, une partie 
de leur patrimoine soit versé à une bonne œuvre. Cela peut être fait au 
moyen d’un legs en duo.

Pour un legs de plus de 100.000 € à une ASBL, l’autorisation doit en 
principe être demandée au ministre de la Justice ou à son représentant.

56
Mon ASBL héritière doit-elle alors 
payer les droits de succession et si 
oui, à combien s’élèvent ceux-ci?

Oui et cela dépend du domicile fiscal du disparu. Le tarif fluctue selon la 
Région dans laquelle s’est ouverte la succession. Si le défunt était un ha-
bitant du Royaume, la succession s’ouvre dans la Région dans laquelle le 
défunt a eu son dernier domicile fiscal. Si le domicile fiscal du défunt a été 
établi dans plus d’une Région au cours de la période de cinq ans précédant 
son décès, la succession s’ouvre toutefois dans la Région dans laquelle 
le domicile fiscal a été établi le plus longtemps durant cette période. Si 
le défunt n’était pas un habitant du Royaume, la succession s’ouvre en 
principe dans la Région où sont situés les biens immeubles.

Si le domicile du défunt était situé en Région wallonne, le tarif est de 7 
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%, s’il était situé en Région de Bruxelles-Capitale, le tarif est de 25 % 
(sous certaines conditions, il peut être réduit de moitié) et s’il était situé 
en Région flamande, le tarif est de 8, 80 %.
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Quatrième partie : Les droits d’enregistrement
 

57
Mon ASBL peut-elle recevoir des dons 
manuels ?

A l’exception des dons manuels qui ne sont pas soumis à autorisation, 
toute libéralité entre vifs ou testamentaire au profit d’une ASBL doit être 
autorisée par le Roi. Néanmoins, cette autorisation n’est pas requise pour 
l’acceptation des libéralités dont la valeur n’excède pas 100.000 €. Ce 
montant est adapté au premier janvier de chaque année à l’indice des 
prix à la consommation du mois d’octobre de l’année précédente et est 
publié au Moniteur belge au plus tard le 15 décembre de chaque année. 
Suivant l’ancienne réglementation, cette règle ne valait que pour les biens 
meubles et pour autant que leur valeur n’excédait pas 10.000 €.

L’autorisation ne peut toutefois pas être accordée dans certains cas, et ce 
notamment si l’ASBL n’a pas déposé au greffe du tribunal de première 
instance ses comptes annuels depuis sa création ou au moins les comptes 
se rapportant aux dix dernières années.

58
Mon ASBL peut-elle recevoir un legs ? 
A quelles conditions ?

L’ASBL sera concernée par les droits de succession et de mutation par 
décès si elle se retrouve légataire de tout ou partie du patrimoine d’une 
personne défunte.

Dans les droits de succession, il faut distinguer le droit de succession 
proprement dit et le droit de mutation par décès. Le droit de succession est 
un impôt qui est établi sur la valeur nette de la succession d’un habitant du 
royaume, c’est-à-dire sur la valeur nette de tous les biens appartenant au 
défunt (meubles et immeubles, situés en Belgique et à l’étranger), déduc-
tion faite des dettes et des frais funéraires. Le droit de mutation par décès 
est un impôt qui est établi sur la valeur sans déduction des charges des 
biens immeubles situés en Belgique, recueillis dans la succession d’un 
non-habitant du royaume. Le tarif est le même dans les deux cas. Notons 
encore que les droits de succession et de mutation par décès sont perçus 
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sur base d’une déclaration à déposer par les ayants droit dans les cinq, six 
ou sept mois du décès, selon que celui-ci a eu lieu en Belgique, en Europe 
ou ailleurs.

Le légataire ou bénéficiaire d’un legs est la personne qui succède au dé-
funt par l’effet d’un testament.

Le legs est une libéralité consentie à cause de mort par testament ; la libé-
ralité étant l’acte par lequel une personne procure ou s’engage à procurer 
à autrui un bien ou un autre avantage sans contrepartie (legs et donations).

Sont considérées comme legs, pour la perception du droit de succession :

1) toutes dettes uniquement reconnues par testament ;

2) toutes obligations de sommes déguisant une libéralité sous l’appa-
rence d’un contrat à titre onéreux, qui n’ont pas été assujetties au 
droit d’enregistrement établi pour les donations.

Sont considérées comme recueillies à titre de legs les sommes, rentes ou 
valeurs qu’une personne est appelée à recevoir à titre gratuit au décès du 
défunt en vertu d’un contrat renfermant une stipulation à son profit par le 
défunt ou par un tiers.

Sont de même considérées comme recueillies à titre de legs les sommes, 
rentes ou valeurs qu’une personne a été appelée à recevoir à titre gratuit 
dans les trois ans précédant le décès du défunt ou qu’elle est appelée à 
recevoir à titre gratuit à une date postérieure au décès, en vertu d’une 
stipulation faite à son profit dans un contrat conclu par le défunt.

La donation est un contrat par lequel le donateur transfère un bien ou une 
valeur, sans contrepartie et avec une intention libérale, à une personne, 
dite donataire. Sauf exception, comme la donation entre époux, la dona-
tion a un effet immédiat ; elle est dénommée, pour cette raison, donation 
entre vifs.

59
Mon ASBL doit-elle faire enregistrer 
une donation reçue ?

Les donations traduites dans un acte notarié et les donations contenues 
dans un acte sous seing privé dans lesquelles la propriété ou la jouissance 
d’un bien immobilier situé en Belgique sont transférées doivent être en-
registrées.
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Une donation de main à main et un don de banque ne doivent pas être 
enregistrés. S’ils sont enregistrés, les droits de donation seront perçus. 
L’ASBL doit présenter l’acte de donation au bureau d’enregistrement 
compétent. L’acte de donation est enregistré après le paiement des droits 
d’enregistrement dus.

60
Des droits d’enregistrement sont-ils 
applicables ?

Oui, mais ne sont obligatoirement enregistrables que les donations consta-
tées devant un notaire belge (puisque l’acte du notaire belge est obliga-
toirement enregistrable), ainsi que les donations d’immeubles situés en 
Belgique. En revanche, les donations de biens meubles non constatées 
par actes notariés belges ne sont nullement obligatoirement enregistrables 
(ex : don manuel, don par virement, etc.).

61
Des réductions sont-elles prévues pour 
les personnes morales ?

Si un acte constatant est présenté obligatoirement ou volontairement à 
l’enregistrement, les droits d’enregistrement normalement applicables 
sont réduits :

1) à 8,80 % pour les donations, y compris les apports à titre gratuit, 
faites aux ASBL ;

2) à 1,10 % pour les donations faites aux ASBL lorsque le donateur ou 
l’apportant est notamment une ASBL ;

3) au droit fixe général de 25 € pour les apports à titre gratuit, faits aux 
ASBL lorsque l’apportant est lui-même (notamment) une ASBL.

Ces réductions ne sont applicables qu’aux personnes morales belges.

Pour être complet, notons encore que sont enregistrés gratuitement les 
actes amiables, relatifs aux biens immobiliers exclusivement affectés à 
l’enseignement, passés au nom ou en faveur des pouvoirs organisateurs 
de l’enseignement communautaire ou de l’enseignement subventionné, 
ainsi qu’au nom ou en faveur des associations sans but lucratif de gestion 
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patrimoniale qui ont pour objet exclusif d’affecter des biens immobiliers à 
l’enseignement dispensé par les pouvoirs organisateurs précités.



Projets européens
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Introduction 

Lorsque j’ai terminé mes études et commencé à travailler dans une ASBL, 
en 2009, celle-ci envisageait d’étendre son champ d’action au niveau eu-
ropéen. Débordante d’enthousiasme, j’ai fait partie de ceux qui voulaient 
se lancer dans cette aventure : un projet européen. Je ne doutais de rien et 
désirais foncer tête baissée dans cette idée. À la fin du printemps 2010, 
nous avons trouvé un appel à proposition intéressant : ma collègue et moi-
même avons rempli le volumineux dossier de candidature qui l’accom-
pagnait. Nous nous souviendrons de l’avoir posté à la Commission le 10 
septembre… Cette journée avait été folle pour nous deux. 

Notre dossier n’a pas été repris. Les heures de travail que nous y avions 
consacrées semblaient perdues, mais quelque part, au fond de nous, se 
trouvait une part de soulagement : nous n’étions pas prêtes à porter cette 
initiative sur nos épaules. 

Fin 2010, nous avons suivi deux formations sur les financements euro-
péens, qui nous ont ouvert les yeux sur les erreurs que nous avions faites 
dans notre dossier, et nous ont donné des bases un peu plus solides pour 
entreprendre à nouveau l’aventure. Au printemps 2011, nous remettions 
presque le couvert, et caressions l’idée de soumettre un nouveau dossier. 

Dans le texte qui suit, j’ai tenté de vous fournir un témoignage utile de ces 
balbutiements d’aventures européennes que nous avons produits. Utile, 
surtout, parce que l’explication des erreurs que nous avons faites peut 
vous permettre de les éviter, ce que je vous souhaite. J’éviterai toutefois 
de donner des leçons sur un sujet dont je ne maîtrise pas encore toutes les 
subtilités. Considérez donc ce texte dans toute sa modestie, comme une 
introduction au sujet des financements européens, si ceux-ci font partie 
de vos projets. 

Je tiens à remercier ma collègue, Claire Hennen, qui a vécu les premières 
étapes de cette aventure avec moi, et la talentueuse formatrice du CESEP, 
Laure Van Ranst, qui nous a permis de réaliser notre feed-back et de for-
muler quelques humbles conseils dans le texte qui suit. 
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1
Que peut m’apporter un projet 
européen ?

Avant de commencer votre lecture, vous vous posez déjà probablement 
une première question essentielle : mais pourquoi irais-je me mettre dans 
cette galère ? L’Europe, c’est compliqué, ça effraie, ça semble représenter 
beaucoup de travail pour peu de chances d’aboutir. Ces appréhensions 
sont fondées ; pour moi, il s’agit de la description exacte de ce que j’ai 
vécu, et je n’ai, à l’heure qu’il est, pas encore obtenu de résultats autres 
que ce témoignage que je vous livre ici. Pourtant, même après tant d’obs-
tacles, je continue à rester optimiste : obtenir un jour la chance de partici-
per à un projet européen pourrait m’apporter beaucoup, aussi bien à titre 
personnel qu’à mon ASBL. 

La première chose que j’ai découverte en commençant à travailler dans 
le secteur associatif est que la créativité est souvent une qualité indispen-
sable. Une ASBL, son responsable et son équipe doivent toujours pouvoir 
se réinventer, renouveler les manières de remplir leurs missions, pousser 
de nouvelles portes pour arriver à leurs objectifs, voire même faire preuve 
d’audace. Une association qui n’évolue pas s’enlise, et une association 
qui s’enlise a peu de chance de survivre dans la jungle des financements 
où elle se trouve en compétition avec de nombreux pairs talentueux. Il est 
impossible ici d’inventorier toutes les possibilités existantes pour les as-
sociations de faire constamment peau neuve ; il en existe plus que ce que 
j’en connais.  Mais parmi celles-ci se trouve une option à la disposition 
des ASBL de tous types : la grande aventure du projet européen.

Les projets financés par l’Union européenne ne sont en effet pas com-
parables aux autres types de projets, tout comme l’Union européenne ne 
peut être comparée à une autre organisation internationale, parce que sa 
structure, son fonctionnement, sa réussite, ses valeurs et son histoire sont 
toutes uniques en leur genre. Mais cette possibilité de participer à un tel 
projet est ouverte à tous, car la Commission européenne met en œuvre, 
au travers de ses Directions Générales, de nombreux programmes qui 
s’adressent à des secteurs très divers : une multitude d’acteurs associatifs 
(ou autres !) se retrouvera donc impliquée dans ce type de projet, d’une 
maison de jeunes à un CPAS, en passant par un club sportif ou une or-
ganisation de défense de l’environnement ; mais aussi une commune ou 
un autre acteur public, une entreprise, un syndicat, une bibliothèque ou 
encore une école. 
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Pourquoi faire un projet européen ? Pour se renouveler, donc : il se peut 
que vous ayez dans vos cartons un projet qui a connu de belles heures 
mais atteint, ou menace d’atteindre ses limites, parce qu’au niveau ré-
gional ou national, tout a déjà été fait. L’envisager dans une perspective 
européenne lui donnera une nouvelle vie. Même s’il se porte parfaitement 
bien, l’expérience européenne peut aussi lui insuffler un regain d’énergie 
au niveau local.  

D’un point de vue personnel, participer à un projet européen permet de 
prendre part à une aventure unique en son genre, d’avoir la chance de 
collaborer avec des acteurs totalement différents. Les compétences des 
membres de l’association en seront renforcées : leurs yeux se seront ou-
verts à une autre façon de travailler que celle qu’ils expérimentent quo-
tidiennement. Pour moi, mes collègues et tous mes pairs qui la tenteront, 
cette aventure sera du domaine de la formation tout autant que de celui du 
travail quotidien de l’ASBL. 

C’est aussi une occasion unique de découvrir les façons de penser et les 
pratiques des autres Etats membres de l’Union européenne, et de faire 
ainsi évoluer celles de votre organisation. Plus simplement, il s’agit de dé-
couvrir ces pays auxquels le nôtre a lié son destin, d’admirer leur culture, 
de voir leurs villes, leurs paysages, de goûter leurs spécialités, de se lier 
avec leurs habitants, surtout. D’apprendre ou pratiquer leur langue. De se 
rendre chez eux. De les inviter chez soi. De faire son travail habituel, en 
ayant l’impression de voyager. D’allier vie professionnelle, satisfaction 
de la curiosité personnelle, et plaisir. De voyager donc, mais différem-
ment, et intelligemment. 

Plus pragmatiquement, et c’est probablement l’argument qui convaincra 
les autorités de votre ASBL, se lancer dans un projet européen permet de 
solliciter des sources de financement différentes, qui sont là, à notre dis-
position, et qui peuvent nous permettre de laisser souffler nos bailleurs de 
fonds habituels. Sans compter la notoriété et le prestige qui accompagnent 
la réalisation d’un projet européen. 

En réalité, il existe probablement mille et une raisons d’entreprendre 
un projet européen, certaines de ces raisons appartenant à l’association, 
d’autres à son responsable, d’autres encore à son personnel. Aucune 
n’est mauvaise ! Quels que soient les éléments à l’origine de la décision 
d’explorer les projets européens, elle mènera à un enrichissement. Un 
seul conseil : ces motivations doivent être fortes, solides, pour résister 
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aux obstacles qui pavent le chemin à parcourir, qui, bien que passionnant, 
pourrait s’avérer difficile, comme en témoigne mon expérience. 

2
Que faut-il absolument savoir sur 
l’Union Européenne ?

Au premier abord, l’Union Européenne est perçue comme trop complexe 
et opaque, et a donc tendance à rebuter ceux qui essaient de découvrir 
ses programmes. Ce n’était pas réellement mon cas : je suis passionnée 
de la construction européenne. Mais pour moi, ce sont ses sites Internet 
qui ont effectué le travail de sape de ma motivation : cette longue liste 
de pages qui se suivent, se ressemblent et ne parlent en réalité pas du 
tout de la même chose, peut embrouiller les meilleurs sens de l’orienta-
tion. Connaître le fonctionnement global de l’Union permet de clarifier 
quelque peu les choses. Avoir un diplôme de Sciences Politiques n’est 
pas nécessaire, il suffit d’acquérir quelques notions, et de s’y accrocher ! 

Le fonctionnement de l’Union Européenne est assuré par sept institutions 
principales : 

1) le Conseil de l’Union européenne,

2) le Parlement européen, 

3) le Conseil européen, 

4) la Commission européenne, 

5) la Cour de Justice de l’Union européenne, 

6) la Cour des Comptes et 

7) la Banque centrale européenne. 

Les quatre premières se partagent les pouvoirs exécutifs et législatifs ; ce 
sont donc elles qui nous intéressent. 

1. Le pouvoir législatif
Au niveau législatif, il existe une procédure de co-décision entre le Parle-
ment européen, qui a pour rôle de représenter les citoyens de l’Union, et 
le Conseil de l’Union européenne, composé des Ministres de chaque État 
membre en charge de la matière dont il est question. 
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2. Le pouvoir exécutif
Le pouvoir exécutif est partagé entre le Conseil européen, qui rassemble 
les chefs d’Etat des 27 membres et donne les grandes impulsions politiques 
à l’Union, et la Commission européenne, composée de 27 commissaires 
qui sont le moteur de l’Union et assument le travail de la mise en œuvre 
des politiques européennes qui ont été décidées par le pouvoir législatif. 

3. La Commission européenne
Les 27 commissaires sont issus des 27 Etats membres de l’Union, mais 
leur rôle n’est pas de représenter leur pays d’origine, comme c’est le cas 
au sein des deux Conseils, mais bien d’œuvrer au service de l’Union : la 
Commission est ainsi surnommée la « gardienne des traités ». 

Outre la mise en œuvre des directives adoptées par le Parlement et le 
Conseil de l’Union, elle a donc ce rôle plus général de protéger les in-
térêts européens. Elle met en place – entre autres choses – de nombreux 
programmes dans ce but ; c’est donc à elle que les associations doivent 
s’adresser.  

La Commission Européenne définit ses priorités de deux manières. 
Lorsqu’une nouvelle Commission est mise en place, tous les cinq ans, 
elle arrête des objectifs stratégiques quinquennaux, pour l’ensemble de 
son mandat, qui guideront tous ses projets politiques. Tous les ans, elle 
établit également sa stratégie politique annuelle. Il est utile de prendre 
connaissance de ces documents dans leurs grandes lignes avant de sou-
mettre un projet européen, afin de s’assurer que son projet s’inscrit bien 
dans les priorités de la Commission. 

4. Les Directions Générales (DG)
La Commission est divisée en 36 Directions Générales, chacune res-
ponsable d’une ou plusieurs matière(s) précise(s), telles que les affaires 
sociales ou la culture, par exemple. Pour remplir leurs objectifs, les DG 
mettent en œuvre plusieurs programmes à objectifs spécifiques (parfois 
via une Agence Exécutive). Chaque programme comporte différentes 
actions qui elles-mêmes représentent des sous-objectifs. Très souvent, les 
programmes délèguent de nombreuses missions aux acteurs de la société 
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civile – et donc à nous ! – via des appels à propositions ponctuels ou 
récurrents qui sont publiés sur leur site Internet.

3
Quels sont les domaines dans lesquels 
nous pouvons demander un 
financement européen ? 

Savoir que l’on peut faire appel à la Commission européenne pour les 
projets de son association est une chose, savoir pour quels types de projets 
il faut le faire en est une autre. Et pour cela, pas d’échappatoire possible : 
il faut consacrer du temps à musarder sur les sites Internet, à lire des 
programmes, à consulter les calendriers d’appels à propositions pour s’y 
retrouver. Étant donné que je l’ai moi-même fait, je me permets de vous 
donner quelques clés de recherche, pour vous permettre de gagner un peu 
de temps. 

La première chose à faire est de repérer les Directions Générales qui pour-
raient être amenées à publier un appel à proposition qui vous intéressera, 
selon le secteur d’activité de votre association, son public ou ses thèmes 
de prédilection par exemple. La liste des Directions Générales et des liens 
vers leurs sites est disponible à cette adresse : http://ec.europa.eu/about/
ds_fr.htm.

Lorsque vous aurez choisi vos DG de prédilection, il faut consulter le plus 
souvent et le plus largement possible leurs sites Internet. Je vous conseille 
d’ajouter ceux-ci à vos favoris, pour vous éviter d’être découragé par un 
trop grand nombre de « clics » entre la page d’accueil de la Commission 
et les informations utiles – encore une fois, pour empêcher ces sites de 
vous dégoûter. 

Je vais tenter ici de citer les Directions Générales et programmes que 
j’ai repérés lors de mes recherches et de vous en donner les liens. Il ne 
s’agit pas d’une liste exhaustive, vous devrez l’enrichir par vous-même 
selon vos besoins, mais elle reprend des DG aux programmes très larges, 
auxquels de nombreuses associations peuvent faire appel.  
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1. La Direction Générale Education et 
Culture 

Cette DG est particulièrement prolifique et c’est celle que je connais le 
mieux. Je m’y étendrai donc plus longuement. 

• Jeunesse en Action

http://ec.europa.eu/youth/youth-in-action-programme/overview_fr.htm 

Ce programme propose plusieurs actions visant soit les jeunes, soit les 
organisations qui s’adressent à eux. Les premières ont pour objectif d’en-
courager le développement de leur sentiment de citoyenneté européenne 
ou de favoriser leur mobilité (via des échanges de jeunes, par exemple). 
Les secondes promeuvent les activités et le dialogue des organisations 
entre elles, qui peut favoriser un échange de bonnes pratiques. 

• Education et Formation tout au long de 
la vie  

http://ec.europa.eu/education/lifelong-learning-programme/doc78_fr.htm

L’action la plus connue de ce programme est Erasmus, mais il comprend 
aussi d’autres sous-programmes, dont par exemple Comenius, qui vise 
les collaborations entre les écoles du primaire et du secondaire, Gruntvig, 
qui œuvre à l’éducation des adultes, ou Leonardo, plutôt orienté sur la 
formation professionnelle. Il existe également des actions transversales 
qui visent tous les niveaux d’éducation, sur des sujets tels que les techno-
logies de l’information et de la communication par exemple. 

• Programme Culture 

http://ec.europa.eu/culture/our-programmes-and-actions/culture-pro-
gramme-(2007-2013)_fr.htm

• Programmes liés à la promotion du 
sport 

http://ec.europa.eu/sport/preparatory_actions/calls-for-proposals_fr.htm 
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• L’Europe pour les Citoyens

http://eacea.ec.europa.eu/citizenship/index_fr.php)  

Ce programme propose de nombreuses actions très transversales sur le 
thème de la citoyenneté. 

Concernant cette Direction Générale – qui est celle que je connais le 
mieux, vous l’aurez compris –, il y a une petite astuce à connaître pour 
éviter de chercher l’information au mauvais endroit. Les programmes 
« Education et Culture » sont mis en œuvre, non pas directement par la 
DG, mais par l’Agence Exécutive Education, Audiovisuel et Culture ou 
EACEA (http://eacea.ec.europa.eu/index_fr.php).  

2. La Direction Générale environnement 

• Life +

http://ec.europa.eu/environment/life/funding/lifeplus.htm)  

Ce programme, également très large, offre de nombreuses possibilités de 
financements pour les projets à dimension écologique. 

3. La Direction Générale Affaires 
Sociales

Cette DG met également en place plusieurs programmes. 

• Fond Social Européen 

http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=325&langId=fr

Pour prendre un exemple, ce programme, l’un des plus connus, permet 
aux citoyens européens de s’ouvrir à de nouvelles perspectives profes-
sionnelles. Il est délégué pour sa gestion aux niveaux national et régio-
naux de notre pays. 
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4
Comment trouver sur Internet les 
appels à proposition qui intéressent 
mon ASBL?

Comme expliqué plus haut, j’ai personnellement trouvé, en faisant ces 
recherches sur les subventions européennes, que les sites Internet de la 
Commission étaient plutôt rébarbatifs, parce qu’ils se ressemblent tous, 
mais ne sont pas organisés de la même manière. Je vais donc tenter de 
vous donner les quelques repères que j’utilise maintenant. 

1. Connaître votre interlocuteur
Le point de départ de vos recherches est la page d’accueil du site Internet 
de la Commission : http://ec.europa.eu/index_fr.htm. Sur cette page, vous 
trouverez des liens vers des articles sur son fonctionnement ou différents 
autres sujets européens. Selon moi, il peut être intéressant d’en lire l’un 
ou l’autre, dès que vous avez un moment de libre. Pour communiquer 
avec succès lorsque vous remplissez un appel à proposition destiné à 
la Commission, il est très important de connaître le fonctionnement de 
l’Union, ses priorités et son état d’esprit, pour pouvoir se démarquer. 

UNION EUROPÉENNE

COMMISSION EUROPÉENNE

DIRECTIONS GÉNÉRALES

PROGRAMMES

ACTIONS

APPELS À PROPOSITIONS
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2. Choisir vos DG et connaître leurs 
structures et sites Internet

Dans la rubrique À propos de la Commission Européenne, vous pouvez 
cliquer sur le troisième lien Directions générales et services, qui vous 
renverra vers la page reprenant toutes les Directions Générales : http://
ec.europa.eu/about/ds_fr.htm. 

Les sites de chacune des Directions Générales sont structurés différem-
ment ; il est donc utile de se familiariser avec ceux qui vous intéressent. 
Pour reprendre l’exemple que je connais le mieux, pour les programmes 
de la Direction Générale Education et Culture, il faut se rendre sur le 
site de EACEA (http://eacea.ec.europa.eu/index_fr.php). Là, il suffit de 
cliquer sur le lien En savoir plus se trouvant sous la description de chaque 
programme pour arriver sur une page de présentation, qui comprend des 
documents explicatifs sur le programme, les appels à propositions et les 
projets qui ont été soutenus lors des sélections précédentes. 

Pour se familiariser avec les sites que vous utiliserez, je ne peux que vous 
conseiller d’y naviguer régulièrement. Ces sites Internet, comme tous les 
autres langages étrangers, s’oublient lorsque l’on manque de pratique ! 
À propos de langue, notez que certaines pages ne sont disponibles qu’en 
anglais, une connaissance de base de cette langue est donc pratiquement 
indispensable. 

3. Prendre un premier contact
Pour faire plus simple, vous pouvez aussi prendre contact, au sein de la 
Direction Générale qui présente les appels à proposition qui vous intéres-
sent, avec les responsables de programmes. Ils pourront vous renseigner 
par exemple sur les appels à proposition non encore publiés et qui s’ap-
prêtent à l’être. Attention, ces personnes ne sont pas autorisées à vous 
donner de conseils sur les appels à proposition qui ont été publiés et sont 
donc déjà ouverts aux candidatures. Mieux vaut donc les interroger le 
plus tôt possible !

Pour les trouver, il faut consulter les rubriques Contacts se trouvant en 
haut à droite des pages d’accueil des sites des Directions Générales ou 
des Agences Exécutives. Pour reprendre notre exemple de l’Agence Exé-
cutive EACEA, l’onglet vous renvoie à la page suivante : http://eacea.
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ec.europa.eu/about/eacea_contacts_fr.php qui présente très clairement, en 
tableau, les différentes personnes de contact selon les programmes. Une 
petite astuce : les membres du personnel de la Commission disposent tous 
d’une adresse email sous le même format : prenom.nom@ec.europa.eu. 

5
Quand réaliser une demande de 
financement européen dans le 
calendrier de travail de l’ASBL ?

J’imagine que, dans votre ASBL comme dans la mienne, les projets sont 
répartis sur l’ensemble de l’année. Etant donné l’énergie que nécessite un 
projet européen – et surtout un premier projet européen –, il est nécessaire 
de trouver dans l’agenda le temps pour le faire. Et donc, d’anticiper, que 
ce soit pour la période pendant laquelle il vous faudra remplir l’appel 
à proposition ou pour celle de la réalisation du projet proprement dit. 
Pour cela, il faut donc connaître l’agenda général des programmes de la 
Commission et le calendrier de ceux qui vous intéressent. 

Il existe deux types d’appels à propositions dans les programmes de la 
Commission européenne. 

 - Ceux qui concernent des actions permanentes, avec des échéances 
régulières. 

 - Les appels à proposition ponctuels, qui ne se présentent qu’une fois, 
la plupart du temps. 

Le programme Jeunesse en Action, par exemple, contient les deux types 
d’appels. Vous pouvez voir son calendrier 2011 sur cette page : http://
eacea.ec.europa.eu/youth/funding/2011/index_en.php. 

 - La première partie du tableau présente des dates de rentrée des pro-
positions de projets pour les actions permanentes, pour lesquelles il 
est possible de postuler trois fois par an. 

 - Dans la deuxième partie sont mentionnés les délais des appels à 
proposition d’actions qui sont présentées dans le programme et pour 
lesquelles un appel a été lancé en 2011, en fonction des priorités 
annuelles de la DG. 

Lorsque que vous lisez les programmes de la Commission, quelle que soit 
la Direction Générale mentionnée, il est donc important de consulter en 
parallèle ce calendrier. Si un appel pour une action ponctuelle vient de se 



222

clôturer, rien ne vous garantit qu’il se reproduira… et vous pourriez être 
en train de perdre votre temps en conceptualisant un projet qui y cadrera. 
Par contre, pour les actions permanentes, il est conseillé de rendre un 
dossier plusieurs fois, en prenant soin d’en améliorer les détails les plus 
faibles au fil du temps pour augmenter les chances de recevabilité de votre 
projet. 

Si vous tenez compte de ces aspects du calendrier, qui peuvent vous aider 
à organiser l’agenda de votre association, la suite se simplifie un peu: il 
n’existe aucune différence entre les formalités à effectuer pour les appels 
à proposition permanents ou ponctuels. C’est donc le même cheminement 
de création de projets européens que vous devrez pouvoir maîtriser dans 
tous les cas… 

6
Comment procéder en amont, pour 
mettre toutes les chances de son côté 
lorsqu’un appel à proposition 
intéressant est publié ?

Ce conseil est probablement le plus important que je puisse vous trans-
mettre: soignez votre travail en amont ! Ce sont les démarches entreprises 
AVANT de commencer à répondre à un appel à proposition qui vous 
distingueront de vos concurrents. En ce qui me concerne, ce sont proba-
blement les points suivants qui ont manqué à mon dossier pour qu’il soit 
suffisamment solide pour être retenu.

1. Connaître ses forces 
Premièrement, il faut utiliser les forces de votre organisation : quels sont 
vos domaines d’expertise ? Disposez-vous déjà d’un projet rôdé à un autre 
niveau qui pourrait s’épanouir au niveau européen ? De nouveaux profils 
parmi votre personnel qui pourront contribuer à « européaniser » votre 
travail de tous les jours ? D’une idée qui a été mise au frigo un temps, et 
qui demande à en sortir ? L’aspect européen de l’aventure est déjà un défi 
suffisamment important à relever, vous aurez besoin de démarrer d’un 
territoire connu pour vous y aventurer. Les projets européens à succès 
sont, le plus souvent, des projets dans lesquels les associations porteuses 
avaient déjà une expérience. 
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2. Etre bien entouré
Deuxièmement, un aspect très important des projets européens, nous en 
parlerons plus tard, est la création de partenariats avec des organismes 
d’autres Etats membres. Même dans notre monde globalisé et avec les 
technologies de l’information avancées dont nous disposons aujourd’hui, 
ces partenariats sont plus difficiles à nouer que ceux que vous avez déjà 
établis dans votre région, dans votre langue, avec des personnes que vous 
pouvez, par la faveur de la géographie, rencontrer très régulièrement. Un 
conseil que nous pouvons dès lors vous donner est de constituer, dès que 
possible et de façon progressive et permanente, un réseau de partenaires 
potentiels au travers de l’Europe, les plus diversifiés possible, dans les 
domaines qui vous intéressent et de l’actualiser régulièrement. 

3. Connaître les objectifs européens  
Troisièmement, il faut être au courant de ce qui existe. Des caractéris-
tiques et priorités des programmes qui sont susceptibles d’un jour être 
sollicités. Dès que vous avez un moment, n’hésitez pas à lire les PDF 
qui se trouvent sur les sites Internet et qui détaillent les objectifs et les 
actions des différents programmes. Il faut également pouvoir s’inscrire 
dans les priorités européennes définies par les directives, programmes ou 
simplement par l’actualité. J’y reviendrai. 

4. Se connecter aux informations
Enfin, il faut anticiper le travail. Sélectionner trois ou quatre Directions 
Générales et Agences Exécutives qui peuvent être intéressantes et maî-
triser la recherche d’information sur leurs sites Internet, en les ajoutant 
dans les favoris de votre navigateur en est un bon exemple. Vous pouvez 
aussi vous inscrire à leurs newsletters pour être constamment au courant 
de leur actualité. 

5. Savoir se présenter
Une autre partie qui peut être faite en amont est la présentation du profil 
de votre association et de sa capacité opérationnelle, que vous devrez 
compléter dans tous les formulaires des appels à proposition. La capacité 
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opérationnelle consiste en l’ensemble des domaines de prédilection de 
votre association, l’ensemble des compétences que vous possédez, des 
expertises que vous avez rassemblées au fil du temps. En bref, préparer 
cette partie à l’avance revient à maintenir son CV à jour au fur et à me-
sure, quitte à l’adapter aux circonstances  particulières qui se présentent…

Si vous faites toutes ces petites avances, vous serez dans les starting 
blocks au moment de la découverte de l’appel à proposition qui vous 
convient – dont l’échéance est parfois courte –, et vos chances d’être 
sélectionné seront beaucoup plus importantes. 

7
Quels sont les critères qui, selon nous, 
permettent de maximaliser les 
chances de succès de la demande ?

Il y a quelques must à respecter pour être pris en considération, j’en ai fait 
la malheureuse expérience. Voici donc quelques conseils supplémentaires. 

Bien sûr, seule une association à la bonne santé financière peut prétendre 
à l’obtention d’une subvention européenne : vous devrez pour en attester 
annexer toute une série de documents à toutes vos demandes de finance-
ments européens, qui vous seront demandés dans le formulaire. Il vous 
faudra aussi prouver la compétence des employés de l’ASBL, en joignant 
leurs CV. Mais ces points ne sont que des formalités. 

1. L’innovation
J’en parlais déjà tout au début de ce texte, l’aventure européenne est avant 
tout un défi en termes d’innovation. D’innovation par rapport aux activités 
habituelles de votre association, bien sûr, mais aussi par rapport aux autres 
projets qui ont été portés au niveau européen par d’autres associations. 
Tous les projets ont le même objectif, celui de renforcer la citoyenneté 
européenne. Vous devez dès lors trouver une meilleure manière de le faire 
que votre concurrence, pour sortir du lot ! La difficulté est de trouver le 
bon équilibre entre l’application des bonnes pratiques qui ont été utiles à 
d’autres projets, et le caractère nouveau de celui que vous proposez.
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2. La qualité de vos partenariats
Un autre critère ultra important pour se distinguer des autres postulants 
est la qualité des partenariats que vous prévoyez de nouer pour réaliser 
le projet. De fait, étant donné que la citoyenneté européenne est ici au 
centre des débats, le fait que vous établissiez des contacts au travers de 
toute l’Europe et que vous vous rapprochiez de citoyens d’autres Etats 
membres est très important aux yeux de la Commission. 

Vos partenariats seront jugés selon certains critères. Leur nombre, par 
exemple. On peut estimer qu’un projet retenu par la Commission com-
prend en général une moyenne de cinq partenaires. Les origines des 
partenaires, ensuite. Elles doivent refléter au maximum la diversité des 
Etats membres, et donc un projet rassemblant des partenaires de pays de 
la même région d’Europe ne paraîtra pas intéressant. Une attention toute 
particulière doit être apportée aux associations issues des nouveaux Etats 
membres – ceux qui ont rejoint l’Union en 2004 ou après, à savoir princi-
palement les pays de l’Est du continent. Enfin, les partenaires doivent être 
diversifiés : il ne s’agit pas de trouver dans d’autres pays l’organisation 
qui correspond exactement à la vôtre, mais de multiplier les types d’asso-
ciations, d’expertises, d’expériences, de profils, de compétences. 

3. La « langue » européenne
Enfin, et il s’agit ici de la rédaction pure du dossier, il est important de 
connaître le vocabulaire de la Commission. En commençant vos lectures 
des différents programmes à votre disposition, vous vous êtes probable-
ment dit qu’il était rébarbatif… Mais il sera nécessaire, à un moment de 
la constitution de votre dossier, de traduire votre concept dans la langue 
de cette grosse institution, pour favoriser votre communication avec elle. 
Pour connaître ces termes européens, notre conseil est le même que celui 
que vous recevrez pour l’apprentissage de toute langue : l’immersion est 
la meilleure méthode ! Ce vocabulaire parfois pompeux vous semblera 
beaucoup plus familier lorsque vous aurez été confronté à lui plusieurs 
fois, au fil de vos lectures. Pour identifier les mots-clés à utiliser dans 
l’appel à proposition que vous choisirez, un petit truc : lisez le guide du 
programme avec un surligneur en main, et mettez-les tous en évidence ! 
Après, il ne vous restera plus qu’à tenter de les utiliser dans votre dossier. 
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8
Quelles sont les priorités européennes 
que le projet doit absolument 
respecter ?

Pour intéresser la Commission Européenne, il faut évidemment pour-
suivre les mêmes objectifs qu’elle, et correspondre à ce qu’elle attend de 
ses collaborateurs du secteur associatif. Il y a donc plusieurs priorités à 
suivre, et ce, à trois niveaux. 

1. La priorité
Premièrement, la règle d’or, à ne jamais oublier au fil de vos pérégrina-
tions européennes, est que tous les projets, quels que soient les Directions 
Générales ou les programmes dont ils dépendent, partagent un objectif 
commun : le renforcement de la citoyenneté européenne. Le point de dé-
part de votre conceptualisation de projet doit donc accorder une grande 
place à cette priorité parmi les priorités, et elle doit vous rester en tête tout 
au long des étapes ultérieures du projet. 

2. Les priorités des programmes 
Par contre, chaque programme possède ses priorités propres, ses sous-
priorités, si l’on veut. Il faut donc les dégager soigneusement de votre 
lecture du programme auquel vous comptez postuler, et essayer d’inclure 
le plus possible d’entre elles dans la formulation de votre projet. 

3. Les priorités annuelles ou 
pluriannuelles

Il faut également être au courant des priorités annuelles qui sont définies. 
2012 sera par exemple l’année européenne du vieillissement, ce qui si-
gnifie que la Commission mettra, par exemple, les projets à dimension 
intergénérationnelle à l’honneur.  De la même manière, il faut être au 
courant des priorités qui ont été établies pour la période 2007-2013, qui 
sont à l’origine du développement de l’ensemble des programmes, ainsi 
que se préparer à se renseigner sur les priorités de la prochaine période, 
2013-2020, actuellement en discussion.
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4. Les priorités liées à l’actualité
Votre projet doit également s’inscrire dans son temps. Vous devez être au 
courant de l’actualité européenne, pour pouvoir proposer des projets qui 
répondent aux priorités du moment. Depuis 2008, par exemple, la crise 
économique et financière, qui a ensuite abouti à une crise de l’euro, se 
trouve au centre des discussions. Si votre projet contient des éléments 
qui participent à donner une réponse à ces événements, en luttant contre 
la précarisation de la population par exemple, il sera probablement le 
bienvenu ! 

9

Quelles sont les astuces à utiliser pour 
formuler le concept à la base du 
projet et remplir le formulaire de 
demande? 

Avant de commencer à remplir un dossier d’appel à proposition, il faut 
disposer d’un concept de projet déjà suffisamment élaboré. Créer de toutes 
pièces un projet pour le faire correspondre aux critères de l’appel ne fonc-
tionne pas : le timing est trop court pour atteindre un résultat suffisamment 
élaboré, et la transposition de votre concept en langage européen et en 
intégrant les objectifs européens représente déjà un travail suffisamment 
volumineux – sans compter l’aspect de la gestion des partenariats, qui est 
initiée pendant la même période. Il faut donc trouver un appel à proposi-
tion pour lequel votre projet peut convenir – quitte à l’adapter légèrement 
pour qu’il « entre » dans le cadre d’un programme. 

Pour clarifier votre concept, et préparer le terrain pour la rédaction du 
dossier de l’appel à proposition, je vous conseillerais de suivre la tech-
nique de la fiche-projet, que j’ai moi-même apprise lors d’une formation 
et que j’ai trouvée très utile par la suite. Il s’agit simplement d’expliquer 
le projet dans ses grandes lignes en répondant à une série de questions : 
pourquoi, pour qui, comment, avec qui, où et pour quels résultats. 

1. Pourquoi ?
Le point pourquoi peut être séparé en deux parties, différenciées par leur 
orthographe.
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La réponse à pourquoi doit dresser un état des lieux, une série de constats 
qui implique la nécessité du projet. Elle commence toujours par « parce 
que ». 

Exemple : pourquoi faire un projet d’information des jeunes sur l’Europe ? 
Parce qu’ils connaissent mal le fonctionnement et le rôle des institutions 
européennes. 

La deuxième partie, pour quoi, définit un objectif global et plusieurs 
objectifs spécifiques pour le projet, qui doivent être remplis à l’issue de 
celui-ci : pour quoi est donc plus concret et spécifique que pourquoi. 

Exemple : pour quoi faire un projet d’information des jeunes sur l’Europe ? 
Pour permettre aux jeunes de connaître les opportunités que l’Union leur 
offre. 

2. Pour qui ?
Le deuxième point pour qui définit les cibles auxquelles s’adresse le 
projet, aussi bien directes, que celles qui en bénéficieront indirectement. 

Exemple : cible directe, les jeunes. Cible indirecte, l’Union européenne, 
dont l’image sera positivement renforcée. 

3. Comment ?
Comment détaille les étapes du projet ainsi que les actions et activités 
réalisées à chaque étape, qu’il faut bien différencier. Une action peut 
par exemple être une sensibilisation, tandis que l’activité est ce qui est 
concrètement réalisé dans le but de sensibiliser, est un événement que 
l’on peut prouver à l’aides de photographies et a une durée limitée dans 
le temps. 

Exemple : action, sensibiliser les jeunes à l’Union Européenne. Activités, 
séminaire sur le sujet, rencontres entre jeunes européens,… 

4. Avec qui ?
Avec qui cite les partenaires, et les raisons pour lesquelles ils ont été choi-
sis, selon leurs compétences. 
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5. Où ?
Où définit la zone géographique du projet, s’il est prévu pour l’échelle 
locale, régionale, interrégionale ou transnationale par exemple. 

6. Pour quels résultats ?
Enfin, pour quels résultats cite les objets concrets et dénombrables que 
devra avoir réalisés le projet à l’issue de sa période de mise en œuvre.

Exemples : un nombre de personnes ayant participé aux activités, un livre 
qui a été publié, un site Internet qui a été mis en ligne. 

Votre fiche projet, sous cette forme, vous sera précieuse lorsqu’il s’agira 
de remplir le formulaire clairement : l’un des pièges de la demande de 
subsides est de ne pas expliquer le bon aspect du projet au bon moment, 
de confondre par exemple actions et activités, objectifs ou résultats. Or, 
pour avoir une chance d’être choisis par la Commission, il faut être clair, 
montrer que vous savez où vous allez, c’est un gage de sérieux. 

10
Comment remplir efficacement le 
formulaire de réponse à un appel à 
proposition? 

Dans le formulaire proprement dit, vous serez probablement déroutés par 
les intitulés obscurs des parties à remplir. Si vous mettez les mauvaises 
informations au mauvais endroit, vous serez éliminés d’office car le dos-
sier semblera confus et peu réfléchi. Le temps qu’il faut consacrer à la 
rédaction même du dossier ne joue pas en la faveur du candidat. L’une 
de mes erreurs a été d’ajouter, au fil des jours, de nouvelles idées dans un 
chapitre ou l’autre, jusqu’à en arriver à ne plus m’y retrouver moi-même. 

Trois conseils sur ce point : se baser sur votre fiche projet pour chaque 
partie, respecter scrupuleusement ce que les intitulés attendent de vous, et 
garder à côté de vous le « Guide du candidat » propre à l’appel à proposi-
tion, qui décryptera pour vous les formalités à accomplir. Ce « Guide » est 
la plupart du temps facile à trouver sur la même page Internet que l’appel 
à proposition et le formulaire à remplir. 
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Dans chaque formulaire, il y a tout de même des intitulés communs.  

1. Profil du demandeur et capacité 
opérationnelle

Il s’agit du CV de votre association. Le profil est un explicatif rapide de 
votre association et de ses objectifs, tandis que la capacité opérationnelle 
décrit votre savoir-faire au travers d’exemples de projets que vous réali-
sez. Il faut souvent y joindre les curriculum vitae des personnes qui seront 
en charge du projet européen au sein de votre ASBL. Les partenaires doi-
vent se présenter de la même manière dans votre dossier. 

2. Résumé du projet
Pour cela, vous pouvez vous baser essentiellement sur la fiche-projet que 
vous aviez réalisée au préalable. 

Ensuite, il y a plusieurs parties plus spécifiques à compléter. Je vais tenter 
de vous donner des explications sur celles qui se trouvaient dans le formu-
laire que j’ai dû moi-même remplir, en sachant que cela peut varier d’un 
appel à proposition à l’autre. 

3. Objectifs du projet
Il faut tenir compte dans cette partie des objectifs spécifiques de l’appel à 
proposition, mais aussi de ceux du programme et des priorités de l’Union 
européenne. Vous pouvez donc d’abord faire une liste d’objectifs en les 
choisissant dans ces trois catégories, puis les détailler en trois, quatre 
lignes. Attention, les objectifs sont les lignes de conduite du projet, ce 
qu’il faut atteindre pour estimer que le projet est réussi. Ne les confondez 
pas avec les impacts, qui sont des effets bénéfiques que le projet peut 
avoir indirectement, en plus des objectifs. 

4. Programme de travail
Cette partie reprend aussi bien des éléments de méthode que l’agenda du 
projet. Elle sert à répondre à la question « comment va-t-on s’y prendre 
concrètement ? ». Il faut y détailler les activités qui seront prévues dans 
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le projet. Les activités découlent des objectifs ; chacune doit concrète-
ment servir à remplir un ou plusieurs des objectifs dont vous aurez parlé 
auparavant : il faut mentionner lequel ou lesquels. Les activités doivent 
être détaillées suffisamment pour démontrer que vous avez réfléchi sé-
rieusement à votre projet, mais le dossier doit garder la dose suffisante 
de flou qui vous permettra de faire des modifications en cours de route. Il 
faut aussi planifier ces activités dans le temps, dans un ordre cohérent et 
selon un timing logique. Par exemple, évitez de placer une grosse activité 
en juillet ou en août, période où les employés des associations partenaires 
prennent leurs vacances, ou autour des fêtes de fin d’année. 

5. Qualité du partenariat
Vous devez ici justifier vos choix de partenaires et expliquer comment 
les tâches seront réparties. Il est important de penser à cette répartition : 
elle servira plus tard à déterminer ce que chacun gèrera, sachant que le 
porteur de projet ne peut pas avoir tout sur les épaules. Je reviendrai sur 
les partenariats plus tard : c’est un aspect très délicat. 

6. Implication des participants
Cette partie détaille le public-cible que vous avez déjà brièvement décrit 
dans votre fiche-projet. Comme sous-entendu dans l’intitulé, la Commis-
sion souhaite que votre public-cible ne soit pas passif, mais impliqué… 
C’est donc aussi très important de réfléchir aux moyens de maximaliser 
cette implication. 

7. Effet multiplicateur et impact durable 
du projet 

Voici la partie qui nous a causé quelques maux de tête… J’ai déjà expli-
qué plus haut ce qu’était l’impact. L’effet multiplicateur correspond à la 
capacité du projet à prolonger certains impacts une fois qu’il sera terminé, 
à donner une impulsion à d’autres initiatives, par exemple. Dans la pra-
tique, les deux notions sont très proches et vous devrez réfléchir finement 
pour répartir vos arguments dans les deux catégories…
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8. Diffusion et exploitation des résultats  
Il faut citer ceux-ci, et, vous vous en doutez, expliquer comment vous 
comptez les diffuser et les exploiter. Les éléments de votre projet que 
vous devrez placer sous la bannière de « résultats » diffèrent encore des 
objectifs, des impacts, des activités et de tous les autres termes que j’ai 
déjà utilisés. Le résultat, dans le langage des appels à proposition de la 
Commission européenne, est un objet tangible qui a été produit par vos 
activités : un livre qui raconte le projet, un rapport, un site Internet, un outil 
réalisé, mais aussi un nombre de participants à une activité par exemple. 

9. Visibilité, L’évaluation et le suivi 
Le contenu attendu dans ces parties est probablement plus facile à déco-
der, mais elles vous demanderont également une réflexion en profondeur. 
Selon ce que j’ai appris en formation, je vous conseille d’organiser trois 
évaluations : une après trois mois, une au milieu du projet et une à la fin. 

Bien entendu, selon l’appel à proposition, certaines parties peuvent être 
ajoutées ou retirées. Les titres qui leur sont donnés peuvent également 
changer légèrement. Mais les éléments auxquels vous devez consacrer 
votre attention restent globalement les mêmes. 

Un petit conseil dont j’ai déjà parlé plus haut : remplissez votre formu-
laire en « langage européen » ! C’est ici que mon conseil de souligner les 
termes spécifiques utilisés dans l’appel à proposition peut payer : il suffit 
maintenant de parvenir à les réutiliser, à les intégrer !

Enfin, il faut signaler que, depuis que j’ai rempli le formulaire, beaucoup 
d’appels à proposition utilisent maintenant des formulaires informatisés, 
qu’il faut soumettre en ligne. Pas de panique : un petit mode d’emploi est 
disponible sur la page Internet où vous le trouverez. C’est même proba-
blement plus facile pour les candidats, puisqu’il ne faut plus courir dans 
un bureau de poste avant sa fermeture le jour de la date limite de remise 
des dossiers… 
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11
Comment, d’après notre expérience, 
peut-on gérer au mieux les 
partenariats européens ?

Comme dit plus haut, le partenariat est l’un des éléments clés du succès 
d’un projet européen. Le choix des partenaires et la concrétisation du 
partenariat doit donc retenir toute votre attention. C’est, je l’ai découvert 
par la suite, le point qui a éliminé le premier dossier que j’ai renvoyé à 
la Commission et qui n’a pas été retenu. Nous avions un partenaire, de 
France : c’était un partenaire de très bonne qualité avec beaucoup d’ex-
périence européenne, mais le nombre d’associations impliquées était trop 
petit, et les pays concernés – la France et la Belgique, deux voisins – ne 
reflétaient pas suffisamment la diversité européenne. Pour notre deuxième 
tentative, nous avons fait l’erreur inverse : nous avons envoyé notre pro-
position de partenariat tous azimuts, et reçu énormément de réponses, 
à tel point que nous n’arrivions plus à faire une sélection et que nous 
avons été dépassées. Sur cette base, je vais tenter de vous donner quelques 
conseils, probablement insuffisants pour vous garantir un succès mais qui 
peuvent vous mettre sur la bonne voie.  

1. Porteurs de projets et partenaires
Tout d’abord, voici quelques notions de base. Le projet est réalisé par un 
porteur de projet, c’est-à-dire l’association qui porte la candidature auprès 
de la Commission européenne et qui maintient les contacts avec elle tout 
au long du projet, et différents autres partenaires, qui eux, signent une 
convention avec le porteur de projet. Le rôle de porteur de projet étant 
encore plus prenant, nous vous conseillons de participer dans un premier 
temps à un projet en tant que partenaire pour acquérir de l’expérience 
avant de développer le vôtre. Le partenaire n’est pas un sous-traitant qui 
prend en charge une partie de l’exécution du projet. Il est au contraire, 
présent tout au long de son développement et de sa réalisation et prend 
part aux discussions et décisions qui s’y rapportent. Il ne peut pas non 
plus être un mécène ou un sponsor : si vous choisissez un partenaire pour 
sa capacité à participer à l’aspect financier du projet, il faut tout de même 
qu’il participe également à la mise en œuvre concrète de celui-ci. 
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2. Le travail en amont
Pour sélectionner vos partenaires, la première chose que je peux vous 
conseiller est de travailler en amont : il est impossible de faire la recherche 
de partenaires et de concrétiser plusieurs partenariats uniquement sur 
la période de temps d’environ deux mois dont vous disposerez entre la 
publication de l’appel à proposition et la remise du dossier. L’idéal est 
donc de faire une liste de partenaires potentiels, les classer selon leurs 
compétences, le type d’organisme, leur position géographique et les lan-
gues dans lesquelles ils savent travailler, afin de trouver une langue de 
travail commune : les frais de traduction peuvent plomber votre budget ! 
Il faut créer quotidiennement des contacts, les mettre en relation, afin de 
disposer d’une base de données efficace lorsque vous choisirez un appel 
à proposition. 

3. Les critères de choix
Ensuite, il ne faut pas oublier les critères de l’Union que j’ai déjà abordés : 
au moins cinq partenaires, d’Etats membres divers, dont des nouveaux 
membres de l’Est du continent, avec des compétences plutôt complémen-
taires que similaires. Au-delà de cela, il faut choisir ses partenaires avec 
méthodologie, selon des critères parmi lesquels doivent figurer, outre ce 
que nous venons de citer, les compétences désirées chez le partenaire. Il 
est en effet très important de travailler avec des associations expérimen-
tées sur le sujet qui vous occupe. 

4. Apprendre à se connaître et savoir 
répartir les tâches

Il est aussi conseillé de choisir des partenaires que vous connaissez déjà, 
idéalement, avec qui vous avez déjà travaillé. Lorsque ce n’est pas pos-
sible, il faut trouver un moyen de faire connaissance. Par exemple, Réseau 
Express Jeunes, une association spécialisée dans les projets européens 
située à Strasbourg, organise des visites de faisabilité : ils invitent leurs 
futurs partenaires potentiels pour apprendre à les connaître et se rendent 
dans leur pays pour voir comment ils travaillent. Le risque inhérent dans 
les projets européens est en effet de s’associer avec un partenaire qui voit 
ce type d’aventure comme une bonne occasion de faire du tourisme, et qui 
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ne vous aidera pas lorsque le travail commencera à s’accumuler. Pour la 
même raison, il faut bien définir la répartition des tâches et des responsa-
bilités de chacun des partenaires. 

5. Comment sceller les partenariats
La première formalité à accomplir est d’envoyer à votre partenaire po-
tentiel une présentation de votre organisme, une brève présentation du 
projet, telle qu’établie selon les éléments décrits dans la question 6 de la 
première partie de ce dossier, le profil souhaité des partenaires, le plan 
des étapes et tâches du projet, et la façon dont le projet sera cofinancé par 
les partenaires. En effet, et cet élément est aussi très important, la Com-
mission européenne ne prend jamais en charge 100% des coûts décrits 
dans votre budget (les règles varient selon les appels à proposition). Un 
critère supplémentaire est donc de choisir des partenaires financièrement 
solides ! 

A l’issue de l’échange de ces premiers documents, et en gardant bien en 
tête les critères que vous aviez préalablement établis, vous devriez avoir 
une idée plus claire quant à votre choix. Pour formaliser le partenariat, 
les associations que vous aurez choisies devront vous renvoyer une lettre 
d’intention dans la même langue que celle utilisée pour la rédaction du 
dossier, cachetée et signée en bleu, une description de leurs organismes, 
une description de leurs compétences liées au projet, une liste des tâches 
qu’ils souhaitent prendre en charge, les éléments financiers demandés 
dans l’appel à proposition, et les CV des personnes concernées par le 
projet. Tous ces documents devront être joints au formulaire de demande 
de financement qui sera renvoyé à la Commission Européenne. 
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Conclusion 

J’espère que cette lecture vous permettra, lorsque vous suivrez les traces 
des nombreuses associations qui tentent l’aventure européenne chaque 
année, d’éviter quelques écueils dans lesquels je me suis pris les pieds. 

J’espère que chacune de vos associations rencontrera beaucoup de succès 
et d’épanouissement dans les projets européens qu’elle mettra en place.

J’espère enfin que je pourrai, une autre année, témoigner du fait que cela 
a été aussi mon cas! 
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14. Comment établir la preuve et quelles sont les possibilités 
d’exonération de responsabilité ?  147
1. Causes de justification 148
2. Immunités 149

A. Les travailleurs 149
B. Les volontaires 150
C. Les employeurs 150

15. Quelle est la responsabilité des administrateurs envers l’ASBL 
et envers les tiers ? 152
1. Responsabilité contractuelle envers l’ASBL 153
2. Responsabilité extracontractuelle envers les tiers 154

16. Les actes posés par les administrateurs au-delà de leurs compé-
tences engagent-ils l’ASBL ? 155

17. Un administrateur peut-il être volontaire au sens de la loi du 
03/07/2005 et dans l’affirmative, quel est l’impact de la gra-
tuité de ses prestations sur le régime de responsabilité ? 157

18. Quelle est la responsabilité des fondateurs ? 160
19. Quelle est la responsabilité des membres de l’ASBL ? 161
20. Comment se prémunir contre les recours éventuels ? 161

1. Accidents du travail 162
2. Responsabilité civile automobile 162
3. Responsabilité civile générale 163
4. Responsabilité civile objective en cas d’incendie ou d’explosion

 164
5. Responsabilité civile administrateurs 164
6. Incendie et tous risques  165
7. Assurance accidents corporels 166
8. Assurance gratuite via les Provinces wallonnes 167

Conclusion 168
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ASBL et fiscalité 169

Première partie : L’impôt des personnes morales 171

1. En quoi consiste l’impôt des personnes morales ou IPM ? 171
2. Mon ASBL peut-elle être soumise à l’impôt des sociétés ? 171
3. Qui est effectivement assujetti à l’IPM ? 171
4. Toutes les ASBL sont-elles soumises de la même manière à 

l’IPM ? 172
5. Y a-t-il des opérations à caractère lucratif que mon ASBL peut 

quand même exercer ? 173
6. Mon ASBL est propriétaire de son immeuble : est-elle rede-

vable du précompte immobilier ? 173
7. Existe-t-il des cas de remise ou de modération du précompte 

immobilier ? 174
8. Comment mon ASBL peut-elle bénéficier d’une remise ou 

d’une modération du précompte immobilier ? 174
9. Mon ASBL est propriétaire de son immeuble : est-elle taxée et 

comment ? 174
10. Mon ASBL est propriétaire d’un immeuble qu’elle donne en 

location : est-elle taxable sur les loyers ? 174
11. Mon ASBL est propriétaire d’un immeuble à l’étranger : que 

faut-il déclarer ? 175
12. Mon ASBL est-elle imposable sur les sommes obtenues à 

l’occasion de la constitution ou de la cession d’un droit d’em-
phytéose ou de superficie ? Et comment ? 176

13. Mon ASBL est-elle taxable sur les plus-values réalisées sur des 
bâtiments ? Et comment ? 176

14. Mon ASBL est-elle taxable sur les plus-values réalisées sur des 
terrains ? Et comment ? 178

15. Mon ASBL a un compte en banque, les intérêts sont-ils taxés ?
 180
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16. Mon ASBL peut-elle être tenue à retenir elle-même le pré-
compte mobilier sur des revenus mobiliers qu’elle encaisse ?
 181

17. Mon ASBL a consenti un prêt d’argent à une autre ASBL. Que 
doit-elle faire sur le plan fiscal ? 182

18. Mon ASBL doit-elle faire des fiches, comme un employeur 
doit le faire ? 182

19. Quelle sanction mon ASBL subirait-elle si elle s’abstenait 
d’établir des fiches 281 ? 183

20. Mon ASBL a du personnel : quid au niveau de la retenue et 
du versement du précompte professionnel et des cotisations 
sociales ? 183

21. Mon ASBL a recours à des bénévoles : quel est le traitement 
fiscal des indemnités qu’elle leur verse ? 183

22. Quelles activités mes bénévoles peuvent-ils exactement exer-
cer ? 184

23. Mon ASBL rembourse des indemnités forfaitaires aux membres 
de son personnel en remboursement de frais effectifs qui lui 
sont propres. Que faut-il faire sur le plan fiscal ? 185

24. Quels types de frais peuvent faire l’objet d’un remboursement 
forfaitaire ? 186

25. Mon ASBL peut-elle rembourser plus que le forfait ? A quelles 
conditions ? 186

26. Mon ASBL peut-elle être agréée pour délivrer des attestations 
de libéralités ? 187

27. En quoi consistent les conditions d’agrément ? 188
28. Quel est le montant minimum de libéralité que mon ASBL doit 

réclamer ? 188
29. Mon ASBL doit-elle obligatoirement être subsidiée par l’Etat 

ou par une des Communautés pour pouvoir être agréée ? 189
30. A qui faut-il adresser une demande d’agrément « libéralités » ?

 189
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31. En quoi consiste la procédure de demande d’agrément ? De 
quoi faut-il disposer comme documents ? 189

32. Quelles sont les conditions pour que l’agrément obtenu soit 
maintenu ? 190

33. A qui et quand mon ASBL doit-elle fournir les attestations de 
libéralités ? 191

Deuxième partie : La TVA 193

34. Mon ASBL doit-elle être assujettie à la TVA ? 193
35. Mon ASBL a-t-elle le choix de s’assujettir ou non ? 193
36. En quoi consiste l’assujettissement d’une ASBL à la TVA ?

 193
37. Quelle est cette distinction à opérer quant à la nature des re-

cettes ? 194
38. Les dons, les subsides de fonctionnement sont-ils soumis à la 

TVA ? 194
39. Quelles sont les opérations que mon ASBL peut effectuer en 

dehors du champ d’application de la TVA ? 195
40. Quid des recettes recueillies à l’occasion d’un bal, d’un repas, 

d’une foire aux vins, etc. ? 196
41. Quelles sont les conséquences d’échapper à l’assujettissement 

à la TVA ? 197
42. Si mon ASBL est non assujettie à la TVA, peut-elle tout en 

ignorer ou doit-elle s’identifier pour certaines opérations ? 197
1. En ce qui concerne les acquisitions intracommunautaires 197
2. En ce qui concerne les prises de services 198

43. Quelles sont les conséquences de devoir soumettre des recettes 
à la TVA ? 199

44. Qu’en est-il du régime de la franchise pour les ventes et les 
prestations effectuées par mon ASBL ? 199

45. Si elle est assujettie, mon ASBL doit-elle rentrer des déclara-
tions périodiques à la TVA ? 199
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Troisième partie : La taxe compensatoire des droits de 
succession 201

46. Mon ASBL doit-elle payer une taxe à sa « disparition » ? 201
47. Mon ASBL peut-elle être concernée par les droits de mutation 

par décès ? 201
48. Quel est le tarif de la taxe annuelle compensatoire des droits de 

succession ? 201
49. A partir de quand est-elle due ? 201
50. Quels sont les avoirs de l’ASBL qui sont visés par cette taxe ?

 202
51. Comment se détermine la valeur des immeubles de mon 

ASBL ? 202
52. Des charges sont-elles déductibles ? 202
53. Est-il possible d’en demander l’exonération ? 202
54. Peut-on payer la taxe pour plusieurs années d’avance ? 203
55. Mon ASBL peut-elle recevoir un héritage ? 203
56. Mon ASBL héritière doit-elle alors payer les droits de succes-

sion et si oui, à combien s’élèvent ceux-ci? 203

Quatrième partie : Les droits d’enregistrement 205

57. Mon ASBL peut-elle recevoir des dons manuels ? 205
58. Mon ASBL peut-elle recevoir un legs ? A quelles conditions ?

 205
59. Mon ASBL doit-elle faire enregistrer une donation reçue ? 206
60. Des droits d’enregistrement sont-ils applicables ? 207
61. Des réductions sont-elles prévues pour les personnes morales ?

 207
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Projets européens 209

Introduction  211

1. Que peut m’apporter un projet européen ? 212
2. Que faut-il absolument savoir sur l’Union Européenne ? 214

1. Le pouvoir législatif 214
2. Le pouvoir exécutif 215
3. La Commission européenne 215
4. Les Directions Générales (DG) 215

3. Quels sont les domaines dans lesquels nous pouvons demander 
un financement européen ?  216
1. La Direction Générale Education et Culture  217

• Jeunesse en Action 217
• Education et Formation tout au long de la vie   217
• Programme Culture  217
• Programmes liés à la promotion du sport  217
• L’Europe pour les Citoyens 218

2. La Direction Générale environnement  218
• Life + 218

3. La Direction Générale Affaires Sociales 218
• Fond Social Européen  218

4. Comment trouver sur Internet les appels à proposition qui inté-
ressent mon ASBL? 219
1. Connaître votre interlocuteur 219
2. Choisir vos DG et connaître leurs structures et sites Internet 220
3. Prendre un premier contact 220

5. Quand réaliser une demande de financement européen dans le 
calendrier de travail de l’ASBL ? 221

6. Comment procéder en amont, pour mettre toutes les chances de 
son côté lorsqu’un appel à proposition intéressant est publié ?
 222
1. Connaître ses forces  222
2. Etre bien entouré 223
3. Connaître les objectifs européens   223
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4. Se connecter aux informations 223
5. Savoir se présenter 223

7. Quels sont les critères qui, selon nous, permettent de maxima-
liser les chances de succès de la demande ? 224
1. L’innovation 224
2. La qualité de vos partenariats 225
3. La « langue » européenne 225

8. Quelles sont les priorités européennes que le projet doit abso-
lument respecter ? 226
1. La priorité 226
2. Les priorités des programmes  226
3. Les priorités annuelles ou pluriannuelles 226
4. Les priorités liées à l’actualité 227

9. Quelles sont les astuces à utiliser pour formuler le concept à la 
base du projet et remplir le formulaire de demande?  227
1. Pourquoi ? 227
2. Pour qui ? 228
3. Comment ? 228
4. Avec qui ? 228
5. Où ? 229
6. Pour quels résultats ? 229

10. Comment remplir efficacement le formulaire de réponse à un 
appel à proposition?  229
1. Profil du demandeur et capacité opérationnelle 230
2. Résumé du projet 230
3. Objectifs du projet 230
4. Programme de travail 230
5. Qualité du partenariat 231
6. Implication des participants 231
7. Effet multiplicateur et impact durable du projet  231
8. Diffusion et exploitation des résultats   232
9. Visibilité, L’évaluation et le suivi  232

11. Comment, d’après notre expérience, peut-on gérer au mieux 
les partenariats européens ? 233
1. Porteurs de projets et partenaires 233
2. Le travail en amont 234
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3. Les critères de choix 234
4. Apprendre à se connaître et savoir répartir les tâches 234
5. Comment sceller les partenariats 235

Conclusion  236


